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REFLEIIONS SUR LA PROBLEIIATIQOE DE GESTION 
DES GRAIIDS BASSINS EN AFRIQUE 

jen-Louiollll:l:8 
CEFIGRE 

1 - L'OIGAIISATIOI ; Ul PIQBUMf IICOITOORIABLE. 

1.1 Au risl(ue de redire certaiaes 6Tidences. rappelons I(Ue ; 

- Les grands bassins fluviaux et les lacs constituent les unités géographiques 
naturelles propices à l'épanouissement des civilisations. 

Dans les zones arides et semi-arides d'Afrique, l'instabilité annuelle et 
interannuelle des précipitations s'est &gravée par la répétition de périodes de 
sécheresse. 

- Le développement naturel (traditionnel) est devenu trop lent pour répondre 
aux besoins croissants de la population • démographie. consommation ... 

- L'utilisation rationnelle de l'eau s'impose. 

1.2. Dans le cu de bassins internationaux, la situation est coaplexe ; 

- Les bassins fluviaux nationaux sont maitrisables par un seul Etat dans le 
cadre de sa planification et de ses institutions ; c'est déjà un problème 
complexe. 

- Pour des bassins internationaux. appartenant à plusieurs pays, le processus 
de planification et de gestion doit tenir compte de stratégies de 
développement, d'interets propres à chaque Etat. 

1.3 Le probltae est donc d'abord politil(ue ; 

- Quelle instance inter-état pourra-t-elle avoir l'autorité politique pour obtenir 
consensus et compromis entre des états ayant des stratégies. des options 
politiques différentes ? 

- Cette autorité doit être l'émanation de la représentativité des états ; d'oO les 
structures de niveau politique : • Conférence. sommet des chefs d'Etat 

' conseil des Ministres ... 

1.4 Il est ensuite orJanisaüonnel el financier ; 

- Le partage rationnel des eaux repose sur de grandes orientations politiques 
(modes de contribution des états ; priorités dans les usages autosuffisance ou 
non ; petites ou grandes infrastructures ... ) 

Ces choix faits. ils se traduisent généralement au niveau des grands bassins. 
par des investissements considérables (un barrage sur un fleuve 
international représente de 3 à 30 milliards de FCFA). 

- Le niveau de décision politique inter-état doit donc mettre en place une 
organisation efficace capable de mener à bien les différentes étapes de 
l'aménagement d'un bassin: 

-planification (y compris rechercher des financements) 
- exécution des travaux 
-gestion 



- au niveau financier il faut bien avoir t l'es rit que ce sont généralement 
les étals quremptuntent pu s con 1 uen aux mve 
commune. La relation de confiance (et d'autorité) entre l'organisme de 
gestion et les Etats est fondamentale ; c'est elle qui conditionne le 
développement ou non du bassin ; nous y reviendrons ci-après t l'examen des 
5 bassins sahéliens étudiés. 

- sur le plan organisationnel. le mandat fixé t l'organisation commune par les 
Instances Politiques sera plus ou moins bien (rapidement) réalisé ; il y va de 
sa crédibilité vis à vis des étals, et au-dell des bailleurs de fonds. Cette 
efficacité dépend essentiellement de : 

- L'égujoe de Direction = outre la compétence de "manager", elle requert 
dynamisme, pouvoir de persuasion. 

- Le personnel technique = chacune des fonctions t assurer nécessite des 
cadres et techniciens extrêmement compétents car les techniques mises 
en oeuvre sont généralement des plus modernes. 

- deux autres conditions nous paraissent indispensables : 

- Les pouvoirs de l'équipe de direction doivent être importants : ceci dépend 
de la relation de confiance avec le pouvoir politique. 

- la taille de l'institution commune doit être t la mesure de son programme 
de développement. 

Z PANORAMA DE l BASSINS FLDYIAOI ET LACIJSTIES SAHELIENS 

Ce "survol" est tiré d'une étude réalisée en 1987 par le PNUD auprès des autorités de 
Bassins suivantes : 

OIIVS : Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve SENEGAL: MALI, MAURITANIE, 
SENEGAL: 

ABif: Autorité du Bassin du NIGER : BENIN. BURKINA FASO, CAMEROUN, TCHAD. 
GUINEE, COTE D'IVOIRE. MALI. NIGER. NIGERIA. 

OIIVG: Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve GAMBIE : GAMBIE, GUINEE. 
GUINEE BISSAU. SENEGAL. 

CBLT : Commission du Bassin du Lac TCHAD : CAMEROU. TCHAD. NIGER. NIGERIA; 

OBI: : Organisation pour la Mise en Valeur du Bassin du Fleuve KAGERA :BURUNDI. 
RWANDA, TANZANIE, OUGANDA. 

Ces documents, réalisés par les experts du PNUD, détaillent les caractéristiques 
physiques, humaines. économiques des bassins et posent un certain nombre 
d'interrogations aux quelles la session de formation tentera de répondre. 
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1. CAAACI'ERlsriQUES GENERALES DES BASSINS DE RIVIERES ET DE LACS A 

L'E'IUDE 

Les cinq bassins â 1 'étude sont partagés entre 18 états sur une 

superficie de plus de 4 millions de km2 La population totale des 

bassins est estimée â plus de 100 mi~lions d'habitants. 

Dans le présent chapitre, les caractéristiques générales des bassins 

sont décrites pour penœttre au lecteur d'en awrécier 1' i.nçortance 

dans le contexte socio-économique de l'Afrique. 

Les cinq bassins étudiés sont ceux: 

a) du fleuve Sénégal 

b) de la Gambie 

c) du fleuve Niger 

d) du lac Tchad 

e) de la Kagéra. 

1.1 Le Bassin du fleuve Sénégal 

1.1.1 Description 

Les sources du fleuve Sénégal se trouvent dans le Fouta 

Djalon en Guinée. D'une longueur de 18 00 km, le fleuve 

traverse la partie ouest du Mali et constitute la 

frontière entre la Mauritanie et le Sénégal sur une 

distance de plus de 800 km (fig. 4). 

Le fleuve Sénégal naît de la jonction de trois principaux 

affluents â Ba fou labé soit le Bafing, le Bakoye et le 
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Faléni. les débits annuels respectifs de ces inportants 

cours d'eau sont de 420 m3;s, 160 m3;s et 180 m3ts. Le 

fleuve a une pente d'environ Jan/km a partir de Bal<el 

l s ;ts'i fila tan et elle !1 '!d6Uë1t Jusqu'! devenir 
pratiquarent nul il Boghé. Cette derniêre partie du bassin 

camporte des dépressions et des lacs tels que ceux de 

R'KIZ, de Guires et d'Aftout-es-5ahel. 

Le débit annuel du Sénégal â Bakel est de l'ordre de 24 

milliers de m3 . Au cours de l'étiage, de mars â juin, une 

intrusion. saline de l'océan remonte le long de la vallée 

inférieure sur plus de 200 km. A certains endroits, cette 

intrusion interdit toute irrigation tout au rroins au cours 

du mois de mars. 

1.1.2 Population 

La population totale est estimée à 1 620 000 soit le tiers 

de la population totale des trois états riverains du 

bassin. 

Il faut noter que près de 700 000 personnes vivant dans 

les environs i.Jmlédiat du bassin p:>Urront aussi bénéficier 

de tout dévelopçenent dans le bassb. 

1.1.3 Développement du potentiel du bassin du Sénégal 

Le développement du potentiel du bassin est concentré sur 

les facteurs suivants: 

a) agriculture irriguée 

b) exploitation minière 
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c) énergie - hydroélectricité 

d) navigation 

a) Agriculture irriguée 

I.e potentiel d'une culture irriguée dé(:end des 

vol\llœs d'eau pouvant être emnag,sinés par les 

installations hydrauliques proposées. C'est ainsi 

qu'avec la présence des barrages de Manantali et de 

Dianu, prês de 400 000 ha de sol (:euvent être 

irrigués dans le bassin du Sénégal répartis comme 
suit: 

45 000 ha au Mali 

200 000 ha au Sér.égal 

lOO 000 ha en Mauritanie 

b) Exploitation minière 

Norbert Bayard, en 1974, a estimé le potentiel 

minier du bassin. La liste des productions 

suivar.tes a été établie en supposant un 

développement camplet des ressources munières du 

bassin: 

Aluminium: 600 000 tonr.es/an au Mali 

Fer: 10 nullions de tonn.:os/an au Mali 

Phospate: 10 000 tonnes/an en Maurit;:une 
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c) Energie - hydroélectriqt.l*:! 

le barrage ea:a constnrt; on i M:ioJliiJ'lt;ali prod:ttireit 

800 gwh/an même si le potentiel hydroélectrique du 

fleuve est près de 4 000 gwh/an. 

dl Navigation 

La navigation sera possible sur une section de près 

de 900 km entre Kayes et St-Louis, ce qui sera d'une 

grande utilité pour le Mali dont le principal 

intérêt au sein de l'CMVS est la navigation. La 

viabilité du potentiel économique de la navigation 

fait cependant l'objet de controverse; Norbert 

Bayard estime à 2 610 000 le tonnage de cargo tandis 

que d'autres estimations n'en prévoit pas pour 

plus de 300 000 tonnes pour l'an 2 000. Il semble 

cependant que c'est la production minière et non 

l'agriculture qui déciderait de la faisabilité de la 

navigation. 

1.1. 4 Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal 

(CMVS) 

1.1.4.1 Mandat et Organisation 

Le mandat stipule une gestion coordonnée du 

bassin du Fleuve Sénégal afin d'en arriver à une 

exploitation rationnelle de ses ressources 

variées. Les objectifs tels que définis par les 

états sont: 



1.1.4.2 
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améliorer le standard (niveau) de vie des 

populations à l'intérieur ou voisines du 

bassin: 

protéger les éconanies des états contre les 

aléas climatiques et autres facteurs 

extérieurs néfastes: 

accélérer le développement éconanique par une 

promotion soutenue de la coopération 

régionale. 

Le plan d'action pour l'atteinte de ces 

objectifs vise: 

la planification développernentale; 

l'identification d'un programme 

d'infrastructure régionale: 

l'harrrcnisation des programmes régional et 

national des trois états; 

une coordination active de l'action 

sectorielle en vue d'un d~veloppement 

agricole intensif, de l'élevage, de 

l'agro-industrie, des ir.dustries nlinières, du 

transport et de la ccmnunication: 

l'étude, l'~~éL~tion et la gestion des 

ouvrages hydrauliques camnms. 

Structure orgilnisatior!flelle de l'CI>!VS 

La présente structure reflète les résolutions du 

Conseil des ministres du 17 mrrs 1978 et 

1 
1 
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cx:JTqXlrte trois niveaux principaux: 

J l ta cont~EeAee àes chefs déS états membres 

présidée par rotation tous les deux ans; 

cette conférence se réunit à la demande d'u: 

des états membres. Son principal rôle est 

d'arrêter la politique que l'OMVS devra 

suivre. 

2) Le Conseil des ministres 

Chaque état marbre y est représenté par un 

ministre. I.e Conseil se réunit une fois pa 

année, mais peut aussi tenir des séances 

extraordinaires. I.e président du Conseil e 

élu pour une période de deux ans sur une ba 

rotationnelle. I.e Conseil définit la 

politique de développement du Bassin et 

approuve aussi les programnes affectant un , 

plusieurs des états membres. 

3) I.e Haut Camrissariat 

C'est l'organe exécutif de l'OMVS; il est 

responsable de l'application des décisions 

Conseil des ministres. I.e Haut Camrissaria 

représente l'OMVS et est investi de 

l'autorité et du pouvoir d'en exécuter le 

mandat ou toute autre décision du Conseil d 

ministres. 

Le Haut Ccmmiss~ire est assisté par un 

secrétaire général qui le représente en ca~ 

d'absence. 
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Le Secrétaire général est resp:>nsable du 

personnel, de l'administration et des biens 

èe 1 'GIVS. 

Le Haut Commissaire et le Secrétaire général 

sent tous deux nommés par la Conférence des 

chefs des états rœmbres p:lur une période de 

quatre ans. 

1.2 Le Bassin de la Gambie 

1.2.1 Description 

Le bassin reçoit annuellment près de 1 200 mn de pluie; 

il comprend une multitude de cours d'eau alimentés par des 

réservoirs dans le Fouta-Djalon. La Gambie serpente à 

travers le Sénégal et se jette dans l'Océan Atlantique à 

Banjul après avoir traversé le bassin sur toute sa 

longueur. Le Bassin couvre une superficie de près de 78 000 km
2 

et inclut une partie du territoire Gambien, Sénégalais 

Guinéen et de la Guinée Bissau (Fig. 5). 

Tout comme tous les autres cours d'eau sahéliens, la 

Gambie est à ë'.ménager. Le débit annuel rroyen rrcsuré à 

Gonlanbo est de 1 'ordre de 9, 1 mi 11 iards èe mètres cubes, 

cependant cette moyenne est comprise entre des débits 
3 variant entre 4 et 14 milliards de m • Le débit en saison 

sèche est tOUJours faible après que le cours supérieur èe 

la rivière soit presque à sec au Sénégal et en Guinée. 

1~ Gambie est un cours d'eau à marée sur toute la longueur 

du territoire gaiTbien, sa plaine d'inondatio~ est très 

plate et est tntièrement contenue dans les limites du 

pays. Au plus fort de la saison sèche, les effets de la 

langue salée se font sentir aussi bin que 260 km en am:>nt 

de Banjul. La langue salée a Iles effets néfastes sur les 
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parties inférieures de la plaine d'inondation~ l'on 

retrouve de nanbreuses plages de vase. Il faut éciser 

err1toire gambien est compris dans le bassin 

de la Gambie • 

1.2.2 Population 

Elle est esti.née à 1,3 nùllio.1s à travers le bassin. 

Cependant, avec Wl taux d'accrois serent de 2, 8 la 

p:lpulation du bassin frôlera 1,9 nùllions d'habitants au 

tournant du siècle. 

L'occupation de base de la p::>pulation est vouée à 

l'agriculture et surtout à celle du type irrigué. 

1. 2. 3 Développement du potentiel du bassin de la Gambie 

Une équipe multidisciplinaire avait identifié les secteurs 

potentiels suivants: 

Agriculture 

ta production agricole peut être sérieuserrent accrue par 

le développeœnt des ressources en eau du bassin. La 

plupart des cultures du bassin sont: le riz, le nùllet, 

le mais, le coton et les noix. 

Selon des rapports précédents, seule 15% de la partie 

sénégalaise du bassin est cultivée pendant que près de 85% 

de la partie gambienne est sans culture non irriguée. 

Cependant, 22% seulement des terres arables sont 

présentement utilisées. 



9 

Elevage 

L'élevage constitue le principal gagne-pain du bassin et 

son potentiel d'accroissement est actuellement plus 

important que sa production actuelle. 

Un arrénagement approprié des rl!ssources en eau et une 

arrélioration de la gestion des ressources du bassin 

pourraient amener une augrœntation importante dans la 

taille du bétail et la productivité animale surtout dans 

le Sénégal oriental. En Gambie cependant, le potentiel de 

l'élevage est plus faible qu'au Sénégal car elle a déjà 

atteint la capacité maximum de reproduction du bétail. 

Foresterie 

La forêt est une source de ca11bustible et de oois et revêt 

donc une importance capitale dans le bassin de la Gambie. 

La perte annuelle de 41 000 ha de forêt force la Gambie à 

importer près de 40% de ses besoins en oois de sciage. Au 

Sénégal par contre la forêt peut répondre jusqu'à 45 % des 

besoins du pays. 

Ressources en eau 

Le plan d'eau le plus inp:lrtant du bassin est la Gambie 

elle-même dont les eaux sont actuellement utilisées à des 

fins agricoles, darestiques et industrielles. La 

contrainte la plus importante à une meilleure utilisation 

des eaux du fleuve est la salinité que la langue salée 

apporte jusqu'à 260 km en arront de Banjul et qui rend 

l'irrigation ainsi que la cultivation des sols 

impossibles. 
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Toute augmentation importante de la production agricole 

nécessiterait des mesures correctrices peur arrêter 

servoirs d'eau de 

surface, 

Quant au potentiel de l'eau souterraine, il n'a jamais été 

entièrement exploité excepté pour la consommation 

domestique et animale. Toutefois, de petits projets 

d'irrigation utilisant les eaux souterraines existent dans 

la région de Banjul. L'aquifère est peu profond et est 

sujet aux variations saisonnières. Il faut produire les 

données sur la quantité et la qualité de formations 

contenant des aquifères profonds avant qu'une évaluation 

valable de cette ressource ne soit faite. 

Le PNUD a effectué une étude globale qui fait ressortir le 

fait que le bassin de l'eau souterraine ne correspond pas 

au bassin de drainage du fleuve Gambie. Des forages au 

Sénégal ont indiqué la présence d'une importante couche de 

formation du Maestrichtien qui est un i.mpcrt.mt aquifère. 

Cet aquifère est très étendu latéralement et verticalen~nt 

et est présent dar.s de grandes zones du Sénégal et de la 

Mauritanie. Le débit maxinrum connu de 1 'aquifère est de 

l'ordre de 150 à 200 m3/h et sa réserve exploitable est de 

près de 60Xl06m3• Une étude de la FAO faitP. en 1982 pour 

évaluer le potentiel de l'eau souterraine peur fins 

d'irrigation a rec~andé que des essais ainsi que des 

collectes de dcnr.ées supplérœnt.Jires soi<:nt faits pour 

étudier la faisabilité de l'aggrandissement des surfaces 

irriguée$ ~r l'utilisation de l'eau souterraine. 

7ransp:?rt 

Le fleuve Gdmbie est navigable sur presque toute sa 

course. Il faut un pont pour relier la Gùmbie et le 
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Sénégal puisque le seul =yen de traverser le fleuve est 

par des traversiers et le seul pont sur la Gambie est 

situé à Goulcmbou dans le Sénégal oriental. 

1.2.4 Mandat de l'organisation 

L'OMVG est chargée: 

1) d'appliquer la convention relative au statut du 

fleuve Garrbie; 

2) de promouvoir et de coordonner les études et les 

travaux de mise en valeur du bassin entre les 

frontières nationales des états membres de 

l'Organisation; 

3) d'exécuter des études éccnaniques et techniques que 

les états lui assigneraient. 

Pour réaliser ce mandat, l'OMVG peut recevoir des dons, 

obtenir des prêts et demander de l'assistance technique 

avec l'accord du Conseil des ministres. 

1.2.4.1 Structure de l'OMVG 

La Conférences des chefs d'états de l'OMVG est 

1' agence suprême qui définit les politiques de 

coopération et de développement. 

Le Conseil des ministres est responsable de la 

conception des programmes et de la supervision 

de l'OMVG. 

Le Haut Ccmnissariat est l'organe exécutif de 

l'organisation et comprend essentiellement un 
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secrétariat général et deux directions générales 

pour l'administration et les finances ainsi que 

pour les services techniques. 

Chaque Direction générale comprend quatre 

directions. 

1.3 Le Bê 'Sin du fleuve Niger 

1.3.1 Description 

Le fleuve Niger, came le Sénégal et la Garrbie prer~d sa 

source dans le Fouta-Djalon en Guinée. Le Niger a une 

longueur de près de 4 000 km et se déverse dans le Golfe 

de Guinée par un important delta intérieur. Le débit du 

fleu,·e lorsqu'elle se jette à la rrer est estimé à 175 

milliards m3 /an; même èans la partie sub-ilride du bassin, 

le fleuve charie encore près de 32 milliards de m3/an. 

L'aire de drainage du Niger est estimée à près de 2 

millions de km2 (fig 6). Les pluies jouent un rôle 

important dans l'hydrologie du Niger dont le bassin est 

caractérisé par une importante variaticn des 

précipitations. Aux sources du cours d'eau, la 

précipitation annuelle est de l'ordre de 3 000 mm et elle 

chute aussi bas que 75 mm lorsqu'il atteint les confins du 

Sahel. 

Le bassin reçoit entre ~lai et Septembre des chutes de 

pluh's qui sent suivies par une sècherE<sse de près de sept 

mois. Le fleuve Niger peut se subdiviser en quatre 

parties: 

le hdut Niger qui s'étend de la Guinée orientale 

jusqu'au delta intérieur, 
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le Moyen Niger qui va de la fin du delta int~rieur â 

Niamey au Niger; 

• le delta int~rieur au Mali; 

et le bas Niger qui s ·~t~d de Niamey au delta 

mari ti..rre. 

1.3.2 Population 

La population du bassin est de l'ordre de 140 millions 

distribuée dans neuf ~tats riverains: 

le Bénin, le CarreroW1, la Côte d'Ivoire, la Guin~e, le 

Burkina Faso, le Mali, le Tchad, le Niger et le Nig~ria. 

1.3.3 Potentiel de développement 

Les daœ.ines de développerœnt potentiel sont: 

l'agriculture i=iguée 

l' ~nergie hydro-électrique 

la navigation 

l'approvisionnement en eau pour la population, le 

bétail et les usages industriels 

le cheptel et les pêcheries 

Il faut mentionner que le potentiel économique du bassin 

mérite d'être développé et planifié puisque l'existence de 

140 millions de personnes en dépend. 
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Agriculture 

Environ 180 000 000 ha sont irriguables dans le bassin ce 

~:i .. .,.,..,.. l'CJ:saabl:e des aapatfictes ttes tettes 

arables incluant celles qui sont cultivables avec et sans 

irrigation; la superficie exacte des terres irrigables 

reste encore â être précisément définie. 

Energie hydro-électrique 

Harnacher les cours d'eau du bassin du Niger produirait 

près de 300 000 GVH par année. Des soixantes sites 

disponibles sur le cours du Niger et qui sont favorables 

au développement de l'hydro-électricité, 24 seulement sont 

développés, 21 sont à l'étude et 12 sont au stade de 

l'identification. 

Navigation 

Les études sur la navigation ont été faites par certains 

bailleurs carme l' NDI. Ces études ont indiqué que le 

fleuve était navigable. 

L'objectif du développement de la navigation sur le Niger 

est de faciliter le mouvement du cargo et de passagers 

entre les états riverains. 

Il est utile de rrentionner qu'en arréliorant le transport 

par eau dans les pays enclavés de la sous-région (Mali, 

Niger Burkina Faso), il est possible de contribuer à 1> 

réduction des coûts des marchandises importées, des 

équipements lourds et du matériel ainsi qu'à 

l'augmentation de la compétitivité des exportations vers 

les marchés voisins. 
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Les conditions de navigation varient énormément d'une 

section à l'autre du fleuve Niger. De plus, chaque 

section est très hétér 

d'écueils naturels ou d'obstacles artificiels. 

Elevage 

Un total de 95 millions de têtes de bétail (bovins, ovins, 

caprins) se retrouvent èans le bassin. Les problèrres 

rencontrés par le développerrent et le maintient de 

l'élevage est très relié tant au développement des 

ressources en eau du bassin qu'à la gestion des pâturages. 

Pêcheries 

Selon les données du plan biennal (1981-1982) de 

développement, 200 000 tonnes de poissons sont pêchés 

chaque année; ce chiffre pourrait augmenter avec des 

projets bien planifiés pour le développement des 

pêcheries. 

Ressources en eau 

Les ressources en eau du Nig~r sont imnenses. 

L'éc~ulement annuel dans le bassin est estimé à 190 

milliards de m3, soit près de 6 fois celui du fleuve 

Sénégal et 5 fois celui du lac Tchad. Les ressources en 

eau souterraine, sont elles aussi abondantes puisque les 

plus importantes formations d'aguifères en Afrique sont le 

continental Harnadicn et le continental Intercalaire. Il 

faut aussi noter que le Niger perd une benne partie de son 

débit d'eau dans le sous-sol, spéc ;_alerrent dans la zone du 

delta et le long des rives. L'eau souterraine peut être 

aussi facilerrent développé pour servir de source d'eau 
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pour l'agriculture irriguée en saison sêche et aussi de 

source d' approvisioMerœnt en eau pour le bétail et la 

p:lP.llation, 

Le cours supérieur du Niger est navigable de Kouroussa ~ 

Bamako. Cette section a été pendant longtemps le canal 

principal de transit canrercial entre les peuples de la 

zone sub-sahélienne. Dans sa section rrédiane, le Nig~r 

traverse les frontières du Sahara et devient un cours 

d'eau de pente faible avec des iles sablonneuses et dont 

les rives forment le delta intérieur. 

Entre Kabara (port de Tanlxluctou) et ~an, le Niger 

passe ~ travers une gorge, bascule vers le sud et devient 

de nouveau un cours d'eau aux iles plates et herbeuses. 

En aval d'Ansongo, le Niger c~rte de nanbreux rapides 

et n'est navigable que sur de petits parcours jusqu'~ 

Jebba (lan 905) au Nigéria d'où il redevient navigable 

jusqu'~ la rrer, 

A environ 402 lan du golfe de Guinée à Lokonga, le Niger 

reçoit un affluent important, la Bénoué, qui prend sa 

source au Nord Cameroun et traverse le Nigéria oriental. 

la Bénoué ne CaTp:lrte pas de rapides. Les deux cours 

d'eau =nstituent des artères i.nqxlrtants de transport et 

au Nigéria. le Niger finit dans un énorme delta avec 

plusieurs euboûchures que les océaniques peuvent reronter. 

Autorité du Bassin Niger 

1. 3, 4.1 M..ndat 

le mandat général de l'ABN comprend la 

planification et l'harmonization du 
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développen-ent intégré du Niger et de ses 

affluents. 

L'ABN a hérité des nêres objectifs et mandat que 

la défunte Commission du fleuve Niger (CFN) : 

préparer les règlerents génhaux qui 

permettront une application des principes de 

l'Acte de Niamey; 

- maintenir la liaison entre les états rrembres 

dans le but d'assurer un usage plus effectif 

de l'eau et des ressources du bassin du 

Niger; 

inventorier, évaluer et disséminer les 

données de base du bassin entier; 

suivre le progrès et l'exécution des études 

et travaux dans le Bassin; 

faire des requêtes pour 1 'obtention 

d'assistance technique et financière. 

Structure 

Les principaux org.:1nes de 1 'AlJN sont: 

1) Le sommet des chefs d'états et de 

gouvernaœnt qui se rétuüt une fois tous l"s 

deux ans pour décider de l'orientation 

politique générale de l'ABN. 

2) Le Conseil des nùnistres qui se réunit une 

fois annuellement est responsable du suivi 

des activités de l'organisation. 
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3) Le Canité technique des experts se réunit a 
la demande du Secrétaire exkutif poor 

préparer les réunions du Conseil des 

nu.n stres et poor suivre l'exécution des 

activités opérationnelles de l'ABN. 

4) Le Secrétariat exécutif dirigé par un 

secrétaire exécutif est responsable de la 

mise en oeuvre et de la gestion des 

prograrrrnes de l'organisation. Le Secrétariat 
exécutif carprend un département 

administratif et cinq techniques pour les 

ressources en eau, la navigation et le 

transport, les télécamrunications, 

l'agriculture, les pêcheries et l'élevage, la 

documentation et l'information. 

Deux institutions suFPléJœntaires furent czéées 
au sein de l'ABN: 

le fonds de développement et 

le centre de prévisions hydrologiques 
(HydroNiger) • 

1. 4 Le bassin du lac Tchad 

1.4.1 Description 

I.e bassin hydrographique du lac Tchad s'étend sur une 

superficie d'environ 2 335 000 km2 couvrant une partie des 

territoires du Niger, Nigéria, Cameroun, de la République 

Centre-Africaine et le Tchad avec le lac came centre. 
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le bassin conventionnel du lac Tchad qui représente \U1e 

superficie de 443 000 km2 seulement ne couvre que 19% de 

la superficie totale du bassin &t. fait: l'objet au ttêïidat 

de la cannission du bassin du lac Tchad. Ce bassin 

conventionnel couvre une partie du Niger, Nigéria, du 

Cameroun et du Tchad avec le lac Tchad comme centre (fig. 

7) • 

Les pluies annuelles sont en moyenne de 1 500 mm dans le 

sud du bassin et de moins de 100 mm dans le nord. 

L'évaporation potentielle dans la partie centrale du 

bassin est de 2 mètres environ par an. Les plus 

importantes sources du lac Tchad sont le Chari et son 

affluent le Logone qui contribuent à 90% à l'apport d'eau 

du lac Tchad qui est estimé à 45 ITÙlliarès de mètres cures 

par an. Les autres sources d'eau du lac sont El-Beid, la 

Kamadougou-Yobé et la Yédéséran. 

Le lac est peu profond, sa profondeur moyenne était de 

3,20 mètres en 1969. Le lac n'a pas d'excutoire (excepté 

le Bahr et Ghazal) et toute son eau se perd par 

évaporation. 

Depuis 1964, le niveau du lac a continuellement baissé. 

La superficie du lac a diminué de plus de 20%.de la 

superficie initiale de 23 500 km2 et le volume du lac a 

diminué au cours de la même période de près de 60%. La 

Logone et le Chari (jusqu'à un certain point) inondent les 

plaines d'inondation durant la saison annuelle de pluie 
2 sur une superficie de plus de 90 000 km • La perte par 

évaporation dans le Yaérés est estimé à lus de 5 milliards 

de m
3
!an soit JO% de la contribution annuelle de la 

Logone, La Logone et le Chari ne sont pas touchées, 

cependant dans la plaine d'inondation de la Logone, en 

amont de Logone Birni (à lOOkm en amont de N'Ojaména) il y 
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a un bon contrôle de l'inondation et le niveau maxinun de 

one à Lai, en arront de la plaine d'inondation, peut 

atteindre et dépasser les 3 000 c:m/s. La décharge 

moyenne à Logone Birni est estimée à l 100 cm/s. 

Le contrôle d'inondation de la Logone pourrait contribuer 

de façon significative au développement économique et 

social de la région, cependailt il est crucial de conserver 

les éléments environnanent.aux spécifiques des plaines 

d'inondation. Le schéma d'inondation des plaines est 

critique pour les .frayères et les pâturages. 

Le régime de l'eau souterraine peut être décrit comme 

suit: 

a) un premier aquifère d'une profondeur de 70 mètres 

sur une superficie de plus de 420 000 km2 soit un 

volume d'emmagasinement de près de 150 milliards de 

rrètres cubes. 

b) un aquifère artésien de 250 mètres de profondeur. 

c) un aquifère du continental terminal de 450 mètres de 

profondeur. 

1.4.2 Population 

La population du bassin du lac Tchad est voisine de 5,5 

millions d'habitants dont 1 million au Cameroun, 1,15 

million au Tchad, 200 000 au Niger et 3 millions au 

Nigéria. La nejorité des habitants du bassin 

conventionnel sont fermiers, éleveurs, ncmades ou 

semi-sédentaires et pêcheurs. 
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1.4.3 Potentiel de développement 

Le tentiel de dévelo t du bassin re se sur les 

secteurs suivants: 

1) Ressources en eau souterraine et de surface, 

2) Agriculture, 

3) Elevage 

Ressources en eau 

Le potentiel des ressources en eau s'appuie sur le 

développement du Chari, des Logone, Serbenvel, El-Beid, 

Yédéséran et de la Kanadougou-Yobé â des fins 

d'irrigation. 

De plus, le lac constitue en certains endroits du bassin 

une importante source d'eau. Depuis le tournant du 

siècle, la superficie du lac a varié entre 800 et 2 400 

km2• Le vclUire d'eau emnagasiné dans le lac a été esti.rré 

â 25 milliards de m3• 

Selon l'ORSICM (1964) le bilan hydrographique du lac est 

décrit ci-dessous; cependant â cause d'activités récentes 

du côté nigérien ce bilan ne peut être qu'indicatif. 

Apport du Chari: 43,25 X 109 m3 

Apport d'autres cours d'eau: 1,92 X 109 m3 

Pluies: 7,25 X 109 m3 
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AppOrt total: 52,42 X 109 m3 

Evaporation 12 150 mm): 49,95 x 109 m3 

Infiltration (différence): 2,47 X 109 m3 

Le comportement du lac dépend de toute évidence de 

l'évapotranspiration et de l'apport du Chari. La qualité 

des eaux du lac est acceptable pour l'irrigation. 

Au point de vue hydrogéologigue, le bassin conventionnel 

comporte quatre principaux aquifères: 

le quaternaire peu profond couvre une superficie 

d'environ 420 000 km2 du bassin conventionnel et a 

environ 150 X 109 m3 d'eau; la qualité de cet 

aquifère est acceptable peur consommation humaine et 

animale et ainsi gue pour la petite irrigation dans 

la plus grande partie de la zone; 

le second aquifère est le Pléocène inférieur qu'on 

peut soutirer à des profondeurs de 250 m. 

L'épaisseur exploitable de cet aquifère est de 

l'ordre de 60 mètres. 

L'eau souterraine sous pression peut être trouvée à 

certains endroits du bassin et son exploitation actuelle 

fournit environ 3 X 106 m3 par an; la qualité de ces eaux 

les rend impropres à l'irrigation; 

le troisième aquifère est celui du Continental 

terminal gui est essentiellement une formation 

multicouches de sable et d'argile d'une épaisseur de 

250 m. La recharge annuelle est de l'ordre de 15 à 

20 millions m3 . Encore une fois la qualité de cette 
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eau pour fin d'irrigation est douteuse, cependant, 

elle est acceptable pour fin de consarmation humaine 

et animale; 

le dernier aquifère a~tient au Hamadien 

continental et est un aquifère très inp:>rtant en 

Afrique de l'Ouest dont on a peu ou pas de données 

dans le bassin conventionnel. 

Il serait imp:>rtant d'essayer de ccrtpléter les données 

manquantes sur la présence de l'eau souterraine, le volurre 

des recharge, l'infiltration provenant du lac, des 

rivières et autres cours d'eau. Carpte tenu des données 

disponibles, il faudrait limiter l'utilisation de l'eau 

souterraine pour l'irrigation uniquement aux endroits où 

on est assuré que l'infiltration provient de cours d'eau 

uniquerent. Il faut contrôler les débits d'eau retirés du 

lac et les apports du Chari Logone; il faut aussi 

continuer à étudier pour la régularisation du cours du 

Chari. 

J~Briculture 

Selon les estimations de la FJllJ, la surface arable du 

bassin conventionnel se situe entre 25 et 28 millions 

d'hectares. Cette estimation tient compte des conditions 

climatiques qui réduisent les cultures sur 120 000 Jan
2

, 

ainsi que du fait que les terres susceptibles d'être 

inondées sont aptes à l'agriculture. 

Actuellement, le bassin conventionnel peut être divisé en 

trois zones agricoles distinctes: 

a) zone de cultures intensives limitées aux aires 

irriguées par le lac Tchad au Nigéria et au Tchad; 
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b) zones de cultures céréalières à sec; 

c) zones irri peut se 

pratiquer une agriculture diversifiée. Dans cette 

zone on cultive le sorgho, le riz dans les zones 

inondées, le coton et les noix. 

Des données suffisantes n'existent pas sur la qualité des 

sols; cependant les sols du bassin conventionnel semblent 

offrir un potentiel très fort pour la culture malgré les 

rendements faibles causés par le peu de pluies. 

l. 4. 4 La Ccmnission du bassin du lac Tchad (CBLT) 

1.4.4.1 ~!andat 

La raison d'être de la CBLT est ainsi définie 

par sa convention: 

··considérant que les schémas directeurs 

d'utilisation de l'eau du bassin du Tchad mis au 

point par les états rrembres sont susceptibles 

d'affecter le régime des eaux dans le bassin et 

ainsi que son exploitation par les états 

membres, il est désirable de créer une 

commission pour préparer les règles et en 

assurer une application effective, peur 

coordonner les activités de recherche, pour 

étudier les projets des états membres, pour 

recœm'!Ilder des plans d'exécution des études et 

travatLx dans le bassin, et en général pour 

m.:lir, tenir une liaison entre les états rrembres ... 

La convention ajoute que ""le développerent d'un 

bassin et en particulier l'utilisation devrait 



- 25 -

être canprise dans son sens le plus large en 

référant, en particulier, au dévelCJPlOBtent 

a triel et d la 

collecte des produits de sa faune et de sa 

flore. 

Les fonctions de ·la CBLT sont: 

a) préparer les règles générales qui permettron1 

1 'application des principes énoncés dans la 

Convention et ses statut et d'en assurer leuJ 

application effective; 

bl ramasser, évaluer et diffuser les 

informations sur les projets préparés par le: 

états membres et recommander la planificaticr 

de projets communs et de programmes communs 

de recherche dans le bassin du Tchad; 

c) assurer la liaison entre les états membres 

afin d'assurer l'utilisation la plus 

efficiente des eaux du Bassin; 

d) suivre l'exécution des études et travaux 

faits dans le Bassin du Tchad en vertu de la 

Convention; en informer les états membres au 

moins une fois par année par des rafP8rts 

réguliers et systématiques à soumettre par 

chaque état; 

e) préparer des règles communes pour la 

navigation; 

f) préparer des règlerents pour le personnel et 

les appliquer; 
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g) recevoir et étudier les plaintes et aider au 

règlement des contentieux; 

h) superviser, enfin, la mise en vigueur des 

mesures préconisées par les statuts et la 

convention. 

Les fonctions ci-dessus énumérées semblent 

indiquer qu'en créant la CBLT, les états rœrobres 

avaient eu l'idée d'établir une institution de 

bassin èont la principale fonction est la 

.. réglementation'' et le .. contrôle'· de 

l'utilisation rationnelle de l'eau. 

La CBLT devrait servir d' instrurr.ent de 

planification et de consultation pour 

l'utilisation de l'eau et pour l'administration 

afin d'assurer que la gestion èe l'eau soit la 

plus rationr.elle possible. 

Neuf ans plus tard, le 22 octobre 1973, les 

mêiœs états lre!Ubres de la CBLT ont conclu un 

autre 3CCord à l'effet qu'un Fonds de 

dévelorpement devrait être créé. 

L'Article 4 de l'Accord stipule que: 

.. Les èél::oursés r.u Fonds doivent être faits en 

accord avec les règlements financiers de la 

Commission exclusivement pour: 

~) la planification, lù mise en oeuvre et la 

maintenance de projets spécifiques de 

développement considérés importants et 

approuvés par la Cœrnission; 
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b) le respect des enqagaœnts de la camU.ssioo 

tel que le rarb:lursesrent des prêts oontractés 

ou des intérêts encourus1 

cl respecter d'autres obligations jugées 

nécessaires par 1~ Commission pour la 

réalisation des buts pour lesquels le Fonds 

avait été créé. 

A la rrëme date, les mêmes états nenbres 

décidèrent dans un protocole signé à Yaoundé 

d' arrender 1 'article XVI des statut concernant la 

mise en valeur du bassin du lac Tchad. cet 

arrendement établissait la contrib.ltion annuelle 

de chaque état au Fonds de développerent 

à 1/l OOOième de leur budget national respectif 

et conferrait à la CBLT le pouvoir de "négocier 

et d'accepter des prêts étrangers et des doro 

faits au Fond". 

1.4.4.2 Structure organisationnelle de la CBLT 

La cammission est dirigée par la conférence des 

cœmissaires catp)sée de deux représentants de 

chaque état lllF3l'hre. La conférence des 

cammissaires se réunit deux fois par an pour 

revoir et approuver le prograrnre de la 

ccmnission, ses activités et son budget. La 

conférence reçoit son autorité des chefs d'états 

des pays nenbres qui se réunissent une fois tous 

les deux ans. 

Le Secrétariat exécutif de la CBLT est un organe 

exécutif. SOn siège officiel est à N'Djaména et 

tenp:>rairement dérrénagé à Maroua au Carreroun à 

cause de la guerre civile au Tchad. 

1 
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Le Secrétariat canprend six services: 

l'administration, l'agriculture, l'élevage, les 

pêcheries et les forêts, les fP$SO'rces &R 8iY 

et hy<irologie ainsi que les téléccmnunications 

et le génie civil. 

1.5 Le Bassin de la Kagera 

1.5.1 Description 

Le Bassin couvre quatre pays: Uganda, Tanzanie, Rwanda et 

Burundi. La superficie totale du bassin est de 1 'ordre de 
2 60 000 km et est par conséquent considéré comme le plus 

petit des cinq bassins à l'étude. Le Rwanda et la 

Tanzanie couvrent 60% du bassin (40 000 km2) et le Burundi 

et l'Uganda occupent respectivement 22 %et 10% de la 

superficie du bassin (fig. 8). 

La Kagéra est la principale source d'eau du lac Victoria 

qui est considéré came la source du Nil Blanc. La Kagera 

prend sa source dans les hautes terres de l'ouest du 

Burundi et du Rwanda. Les principaux affluents sont la 

Ruvubu et la Nyaba~ongo qui arrosent respectivement 12 300 

km3 
QlnS le Burundi central et septentrional et 16 000 km2 

au Rwanda central et oriental. 

Les précipitations sent très largement variable dans le 

bassin; les valeurs ar~uelles varient de 1 800 et 2 000 mm 

le long des rivés occidentales du lac Victoria et baissent 

à 800 mm dans l'ouest bassin. Plus à l'ouest de la vallée 

de la Kagera au-dessus des hautes terres où le Nil et le 

Congo se séparent, les précipitations atteignent 1 800 

mm/an. Dans le bassin de la Kagera, les périodes de 

pluies s'étendent de mars à mai pour la principale et 

d'octobre à novembre pour la petite saison de pluies. 
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Prês de 85 \ de la décharge du bassin va dans la 

Nyabarongo, 1 'Akanayam et la Ruvubu. 

L'évap:>transpiration dans les zones de décharges du bassin 

égale les précipitations et seules les eaux de la 

l<agitamba, la M.>isa et la Ngono contribuent à 1 'écoularent 

supplérrentaire du bassin p:>ur environ 15\ du débit ITDyen 
annuel, 

La décharge annuelle rroyenne du bassin rresurée à Kyaka est 

de 184 m
3 
/s avec un minimum de 103 m3 /s, ce qui est , 

indication que la Kagera est bien régularisée. 

1.5.2 Population 

La p:>p.~lation du bassin est d'environ 6, 7 millions 

d'habitants !1980). Avec un taux d'accroissement de 

3% la p:>p.~lation du bassin atteindra 12 000 000 

habitants en l'an 2 000. Le Burundi et le Rwanda 

ont la densité de population la plus élevée 

d'Afrique avec une ITDyenne de 165 habitants au km2• 

1. 5. 3 Développerrent du p:>tentiel du bassin 

Les principaux secteurs intéressés sont: 

1 'agriculture, le transp:>rt et 1 'énergie. 

Agriculture 

La sur-culture résultant de la demande pressante de 

la p:>pulation a réduit les périodes de jachère et 

les aires de pâturage. Les ~onséquences de cette 
situation sont: 
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lUle diminution de la fertilité des sols, et 

Tout développement agri=le dans le bacsin devrait 

être basé sur lUle IœiÜeure planification et une 

amélioration des méthodes de culture pour obtenir 

un meilleur rendement des sols. 

Transp::>rt 

Le transp::>rt sanble être lUl ciment vital dans le 

développement de cette terre enclavée. ·Pour 

justifier des projets de transp::>rt dans le bassin, 

il faudrait tenir canpte gu' il est à 1 000 lon de 

l'Q::éan Indien, gue 3,6 millions de tonnes de frêt 

sont prévus d'ici l'an 2 000 et qu'il n'y a pas de 

voies ferrées dans ses frontières; il faudrait 

aussi mentionner les récentes découvertes 

d'importants dépôts de fer et de nickel dont les 

coats élevés de transp::>rt jusqu 1 aux ports de l'Océan 

Indien (Manbassa et Dar-es-Salaam) sont responsables 

de la faible marge de profit des exportations de la 

plupart des produits agricoles puisque la majorité 

de la marge de profit est absorbée par les ecOts de 

transp::>rt. 

Energie 

Le Bassin de la Kagera importe ses produits 

pétroliers et dérivés. Dans leur stratégie de 

développement, les états membres de l'OBK 

recommandent de remplacer l'énergie thermique par 

l'hydro-électricité en exploitant tous les sites 

p::>tentiels (grands et petits) d'énergie hydraulique. 
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Les chutes de la Rusumc constituent l'un des plus 

importants sites potentiels de dével n 

hydro-électrique qui ait été étudié par le 
gouvernement Belge. 

1.5 •. 4 Organisation pour la gestion et la Mise en Valeur du 
Bassin de :a Kagéra (OBK) 

1.5.4.1 l".anèa t 

L 'OBK a un mandat très étendu qui couvre presque 

toutes les activités développementales du 

bassin. L'institution pourrait sinplerrent être 

classée parmi les organismes régionaux de mise 
en valeur. 

Ses principales responsabilités de l'OBK telles 

que décrétées par les chefs d'états sont: 

a) développement des ressources en eau et dt:. 

potentiel hydro-électrique du Bassin. 

b) développement de l'approvisionneœnt en eau 

et fourniture des services nécessaires à 
l'industrie minière. 

c) développement de l'agriculture, de l'élevage 

et du drainage èes sols. 

d) exploration et exploitation minières. 

e) contrôle des maladies et des parasites. 

f) transport et carmunication. 

1 
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gl ccmrerce 

il protection et dévelof{:lelrent de la faune 

j) développeme~t des ~heries et de 
l'aquaculture 

kl développement industriel incluant la 

production de fertilisants ainsi que la 

recherche et l'exploitation de la tourbe 

1) protection de l'environnement 

Structure organisationnelle 

L'organisation est composée de deux organes, la 

Cœrnission et le Secrétariat. La Cœrnission e~ 
canposée par quatre représentants, un par état 
membre. 

Le Secrétariat est l'organe exécutif de 

l'organisation et dirigé par un secrétaire 

exécutif. Le secrétariat est composé de quatre 
services: 

recherche et formation 

préparation de plans et projets 

exécution et gestion de projets 

finance et administration 
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AVERTISSEMENT 

Nous avons choisi d'insérer cette série d'articles sur l'O.M. V.S. 
parce qu'ils en donnent une présentation relativement complète 
sous une forme journalistique. 

L'article de 1987 pourra être comparé aux idées développées 
dans le numéro spécial de 1981. 

Bien entendu, le lecteur en fera la lecture en ayant conscience 
de la durée écoulée entre 81, 87 et 89 : 

Une série de textes complémentaires sera distribuée pendant 
la mission. 



' 
Avant-propos __________________ __, 

En 1913, le Congr<is des Etats-Uni< autorisait/a création, sous le nom de Tennessee 
Valley A.uthorlry (TVA.), d'un organisme fédéral desllni à promouWJir le lkve/oppemenl 
coordonné. lntég!'é e1 à longue echèance, des rnsourr:e• th< ba.ssln th< fleuve Tennessee et de 
>es <ifjluen/S. 

On sali que les réalisations de la TVA. ont améllon considérablement la silualion 
,;,.,.nnm/uue et sociale des réglons concernees, gnice à la regulai/on du fleuve, à la 
cunstracrlon d'une trrnuunc "' • ., · · s à 1 ïmplantallon de W. 
nombmues usines. w développement de plusieurs milliers d'exploitations agru:wes, erc ... 

Cest un peu en sïnsplrant du modele de la TVA. qu1 le Il mars /972 une convention <irait 
siKnèo à Noualu:holl par les chefs d'Etats de la Maurltanlf, du Mali et du Sénégal, créant 
l'Organisation pour la mise en .uleur du fleuve Sénégal (OMVS). 

Nous avons déjil étudié, duns un numéro spéciaJ dDté th< 17 avril/981 dont l'auteur était 
nuire colluburateur Pierre Pluton, l'ensemble des problèmes techniques, économiques et 
/immders uuxque/.~ duit jUire /ac:e I'OM VS el, t:J&(/ourd'hui, pour /aire zme mise au pvint 
d~tuiJlet dt.'i truvuux en ftJUts. nous uvan.Y demandé 1 'étude qui tll puhliëe dun.~ ce numero 
u Ju.~eph-XuHer de Benoist qui rmmail de longue date le Senégu/et/es uum~> fl<IYS du Suhe~ 
1w1umment lu Muuritunie el Je Mali. membres de I'OMVS. 

• 

Ceue nouvelle êtude sur lu mise en valeur des rëgions troversées peu le jleul't Séntgal élait 
uppurlune à publier. au moment où. dans cerlains milieux des pays itldu.ttriels. on considère 
qu'rn A/rùiUI! .o;ubluhurienne le développement parait stagner et. purfiJi.~. le sous·développe· 
mt!nl progresser ... 

Les premières ~alisalions de /'OMVS contredisent incontestablement ce qu 'jJ est convenu 

. ~~------------d-u-ppe __ k_'_"_~_o_u_~ __ n•_l_t_·~_ro __ ~_e_~_~m __ ~_'"_"_· ______________________________ ~P~.B~·~----------J 

OMV s 
Un avenir pour le fleuve Sénégal 

Le proJel J'amCnagcmcnl du fleuve senCjal 
P•lr l'OMVS ( Orgam~uon de mise en wlcur du 
'1cn~gal1 1:!11 l'un des deu" plulll tllnbilicu" proje\• 
d'11·ngaL1on e11trepr1s au ~.:ours de ce sièL'Ie en 
·\l11que Oc 1 'Ouc~l. l'autre etam ~.:clui de I'Oilicc 
d~ :r. plu!! outctcn ct 4Ut n'a pas cntierement 
llî u aux ç~potn. LILJ.C l'on otvi:tit tOnde !!oUf lui. 

Le~ ra~es !.IUt sui~cnl ne vtsent pas a donner 
11111.: d ... ~ripliun complc:le du projet ct !.le ses 
p~~:.~tiJ,hLes. Au demeurant, nous lui avions con· 
.... ,~.:•c un numero ~pectal de Mun:hes rropkuux le 
\ 7 ••Hil 1 ~lU ct nos l"teurs peuvent se rtporter 

..:11...:ufr;: aux ~.tuel4ue qwrante PUiiCs Lie cene etude, 
Lhllll nuus n'enlrc:prcnons at.1uellcment que l'ac· 
Lu.,h~Uur\, en insistant ~ur le progr.unme de 
1\',i\1:-...Lllun ~oh:s travau:.. ct sur le potentiel h)'dru· 
.:h:~tn~ue. 

Le Senc~al, Uum le cours fait moins de: 
2 uuu lo.LhJnlt:lres, nait de la rencontre: du Bafing, 
~l' lku'fe " noir H' Llc:!~eenLiu du Fuuta DJ<tlun et 
du H.l\...uyc:, k ll~:uve "blanc "• dont la source est 
·.ur le plateau Marh.lu\gue. Coulant dans le sens 
.:-..t-uue~L. cunuairc.nc:nt au Ntger VOISIO, il rcçott 
..:neure: l'eau d 'atl\uenb dont le princ1pal est la 
1 ,dt:UlC:. l'trrt:gulanle Liu debit du tleuve Senet~.al, 
qu1 peut 'faru:r J.e un a ~.:inq !!UIVant les annees, e:.l 
" \'t)rtgme dc:s projets J'amenagement de son 

"· puiS4ue les tom~s inondees propres a la 
.._ ... ure ptU'fcnt ains• se reduue considerablement 
..:11 C.L.'> Jç !>edu:rcssc. 

Environ un million d'habitants vivent dans le 
ba!lsiO du &::nepl. pour plus de la moitié au 
St::ncyal et pour moinl de S '% au Mu.li. le \roi· 
sicme Etat wnceme par le projet d'amé:naaemcm 
etant la Maurilanic. L'objcclif de I'OMVS est de 
tr<~.nsformer les habitudes agricoles des riverains 
en l~ur permcuant d'c:tfCCf.uc:r cJcs cultures leur 
r<&ppurtant des rc'tlenus au lieu de vivre sur des 
recuites qu'ils consomment Il est eg,dement 
prc~u d'amCiiorcr la navigation ct la p«he sur le 
neuve, atnsi ~.tue d'obtenir de I'C:ncrgic électrique 
w,race <~.tJ barraae de Manantali, au Mah. 

Ce projet eSl en fait une tentative, potrfois 
criliq~. mais qui pantit ètre la seule possible. d~. 
resurrec1.ion d'une re,ion que la dCscniflCation et 
le: d.:vek1pp4:mcnt du Se.nCpl vers le sud, avec 
l'attra1t lle Dakar au dCtriment de Saünt·Louis, 
ouns1 que celui des zones qricolcl humides. 
cuntluisent lentement ven un déclin qui serait 
irreversible ~ns un prolf'Blllme ncceS!iilircmem 
ambiucux !.le reaction contre ces tendances des· 
LrucLn~o·es. 

Tous. les aspects du projet ne ~raissent pas 
~:cpcnJant d'Cgalc valeur ct les bailleurs de lbnds 
cux-m~mes auraient des opinions parfOis di'YC:r· 
gentes sur tel ou tel point. Le .,plus critique 
actuellement pant.it être celui de la naviption 
1\uvtalc. dont 1 'interet économique serait mis en 
cau!»~! par certains. Quant au développement 
<ijl.ricole !.le la ~aUCc et a l'Cncr&iC electrique: CC 

sont les coût.& de production qui peuvent seuls 
dC.tcnnincr la valeur des proarammes envi~~&Ca.. 

Lu. c:rè».tion de I'OMVS rcmonlt i. man 1911 
(convention de Nouakchott entre le M\&li, la 
Mauritanie ct le Scneaal). Mais cet organisme: a 
succede a I'OERS (Organisation des Ew.s rive· 
rams du SeneaaJ), creee en mai 19&8. Cl au 
Comité inter·Et.ats constitué: en juillet 1963. A 
vr.t.i dire, les tentau~es d'aménagc:rmnt .Ju Sene· 
gal remontent au l."'ebut du XJ>: siecle, a'olec 
l'ex.peric:nce de Richard T ali (le • Jardin de 
Richard ")ct prennent une forme plus amb1tic:us.c 
a purtir de 1935 a'tlc:c la creation de la Mission 
~·eLudes du fleu•e S<nepl (MEFS). 

Le Plotlramm< de I'OMVS comprend, pour 
atteindre "" objcccifs. la reahsaaion de deull. 
bltrr.aacs principauJ., celui de OitliN, dans le della 
du tleuvc:, i 23 km de Saint·Louis, sur h. frontière 
Sénégal·Maurittlnie, et celui de Mananl.dli sur le 
8afifl8, au Mali. à 90 km de BafoolabO. qui esL 
l'ou't1J'31e principal de l'amenagement du SénC:aal, 
et dont le coût est bien plus elevé que celui du 
precedent . 

L'etude que nous presentons fait le point sur 
la realisation de ces deux ball".t~C:S. dont le 
premier est dcja acheve, ainsi que sur l'evaluation 
actuelle de; besoins financier> de I'OMVS. 

F.G. 
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Le barraae de Diama a été réaliié dana un 
Juu.ble but: empëeher la remontee de l'cau de 
111er ( • IMRIUI ullil •) dana Il .lit du Rll6'fl en 

ble cuhure 
Ju delta. superficie dont la plul arande par1ie 
est actuellemcnl inuliliiible; alimemcr en eau 
dou'e pendant toute l'annee chvenes dépres· 
!Huns dont la prmcipale, le tac de Guiera, sert 
a l'alimcnl.lltion en eau de 1'aulomcration 
dak.arou;c c1 a l'irription des plantalions de 
~.:anne de la Compagme iUCriere seneaatai»e. 

Le miiitre d'Œ:u';'re eaaH I'Or1anisalion de 
nn~c en ~alcur du Ocu~e SC:negat tOMVS). 
1 '•ngcn1t:ur conseille Groupement SOGREAH 
- Coyne Cl 8cllier, agissant selon les reales 
FIL.>IC. Le Groupement d'entreprises adjudi· 
~'uaHe des tranux etait constnué par Iii So­
c•cte ,enerale d'entreprises (mandiilaire 
commun) et Grands lra\laux. de Marseille ln· 
tcrniillunal, Emrecanalcs y Tavora, Aaroman 
Empres:.&. Constructonl, Jean Lefebvre. i&\ICC 
pour soutHraitant çhar1C des equipements 
elecaro-mccaniqucs le aroupement Ncyrpic 
(mandataire commun) K.rupp·STR·Foraes de 
Strasbuur1. 

La Premitre pierre a étt posée symbolique· 
ment en decembre 1979. Le marche des tra· 
vau:t a etC si&né le 12 septembre 1981 ct le 
chantier a ete immediatement ouven. Les 
travauA ont été ache~Cs en juin 1986, mals le 
barrqe Clail dcja opCr.uionnelle 1 J novembre 
I~M~. diitC de la fermeture l.lu ncu~e Scneaal Cl 
d( l'arrct de toute remontee des cauJL salees. 

Rappelons tes caract.è:ristiquea de l'ou· 
vraJ~e : le barrage mobile. evacuateur de crue, 
e~t etabli sur un seuil en beton de 1 SO m de 
lonJ~;. Il compone sept vannes de 11,5 m de 
haut sur 10 rn de large, commandees à partir 
tles p11es par des tre.uils a chaine. La fonction 
du Wrrage est pour l'instanl striçtcmenl 
ant•·sel~ il n'y a pas i pré~oir de stockqe 
d'eau a l'amont immtdiat de l'ou';'rage. Des 
t9:n en effel, le reservoir de Manantali per· 
mt:tlra Je rcalimenaer, au fur Cl a mesure des 
bcso1ns. toute la v aliCe JUsqu ·a Diama. 

l.'OMVS souhaite néanmoins realiser en 
ri~e droite du delta un endiguement qui. en 
plus de ses foncuons de protection des infras· 
lru~turc~ contre tes crues Cl d'inondation 
contrOlee des p8U.1ra1es mauritaniens. permet· 
trait. en s'11joutan1 i t'endiguement de la ri';'C 
gauche, uislanl mais a rehabiliter. de stocker 
un peu d'cau derriere Oiama et de reduire 
a.w.si jusqu'a Boghe les hauteurs de pompaac. 
Au çiJurs d'une premîcre pha:te, la cote de 
retenue prevue est de 1,50 m IGN, cc qui 
represente une capacité de 250 millions de 
metres-cubes sur 235 kmJ. Au cours d'~:~ne 
)ècondc phase, Iii cote pourra être surclc';'Ce a 
2.50 m IGN, cc qui permettra un stocka&e de 
~85 m1lhons de meucs·cubes sur 43) kmJ. 

En courli de tra~aux le projet de radier a Ctc 
mud1lic : les plots clawes d'un poids suffisant 
pour resister aux sous-pressions ont élé rem· 
places par un radier monolithique fernaille ct 
plus leger, cc: qui a conduit a des economies. 
Ce rad1er repose à - l4 m en dehors des 
beches ~~~.mont el aval. 
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Le barrage de Diama 

Enttet> ammu de ltdmt du barrogt du. Diama 

• 
Une ècluu de naviaation nt accolée au 

bwrrqe en rive aauche. Sea dimensions wnt 
de 1 l m • 175 m. Si le développement de la 
na';'i&ation ou l'emploi de navirn aux. ·carid.(;lC· 
ristiques nou';'cncs l'exiaeaienl, i1 serait relati· 
';'Cmcnt racilc de construire une deuxième 
écluse au1 dimensions appropriées. L'ecluse 
compone une tête amont ct une lêle a~al en 
beton arme contenant les panes busquées et 
les e~uipcmcnls de remplissa&c: ct de ';'idanae. 
Le sas est constilui: de bajoyers en caissons de 
palplanches cl d'un radier nonant. 

Le barrage comprend deux systemes de 
digues : la digue dite • de bouchurc • rcrme le 
lit mineur actuel du Oeu\le; les di1ucs dilcs 
" de fermeture .. sont deux ou~rqes qui, sur 
les deuJI. rins, obstruent le lit majeur. Le 
barrqe a élè: édifie en dchor& du til mineur et. 
une fois la conslruction achc~ée, le cours du 
fleuve a. ete détourni ~ers lui. 

La dilue de bouchure. d'abord un simple 
remblai deYersé dans l'cau, a éli: achevee le 
IJ novembre 198S, un an plus tOt que pré~u. 
pour arrétcr la remontee de l'cau de mer. La 
crue était alors renforcée par un rideau de 
palplanches qui assure l'étanchéité et des en· 
rochcmems de - 1,90 m a + 4,60 rn pour la 
prolection des talus amont et aval. 

Les pHes de l'évacuateur supportent un pont 
sur lequel passe une route. Celle-ci pourrait 
Ctre prolongee vers le Nord pour rejoindre 
l'açtuel axe Rosso-Nouakchou. L'itineraire 
Satnt·Louis·Diama·Nouakçhott est plus court 
de 40 km que ce1ui passant par Rosso ct e~ite 
les retards ct les frais qu 'cnt~inc le paSSll&C du 
~c dans celte ~illc·rrontiére. 

Une fois le barraae achc~e. il reste à realiser 
un certain nombre d'amênqemcnts: la 
construction d'une prise d'cau destinee à raci· 

Î 

liter le rcmpliuaae dol'Aftout·n·Sahtl. •ute 
dipre11ion aîtUCc su.r 1a rive droite d" neuve: 
un remblai proviwirc pour' cmp6chcr la re· 
montée de l'cau aalce par la dipreuion du leU 
(entre le Tound Berit et le Tound Haaui) en 
attendant les rUult1.11 dca ètudeaau sujcc d'un 
é';'cntucl estuaire artificiel; un endi&ucment 
insubmenible continu sur la rive droile entre 
le barraac cl les casiers rizicoles de M'pourié 
( 75 km). 

Maintenant que le barrq;c est achevé, H est 
possible de faire a~cc: prCcision le bilan de son 
çoUl (en monnaie de façturation) qui 1 'etabht 
comme suit (depenses sèçhes. hon interets 
intercalaires; en millions d'unités monétai· 
res): 

- Gènie civil, l76 MF. 9 600 M CFA, 
soit au total, . . . . . . . . 28 400 M CFA 

- Electromecanique' 47,5 MF, liS M Cl' A 
soit au total, . . . . . . . . . l 110 M CFA 

- Afiout·es-Sahel , 10 MF. 220 M CFA, 
soit au toial , . . . . . . . . . . . 720 M CFA 

- supervision, 27,8 MF. llO M CFA, 
soit au total, . . . . .. . . . 1 720 M CFA 
soos total : •. , • . . . • • . 33 950 M CF. 

- Aleas , .. .. .. .. .. .. .. .. 800 M CF. 

TOTAL GENERAL: . . 34 750 M CF 

La gestion du barrage par l'OMVS a con 
menee dés la réception de 1' ouvrqc en i&~r 
19116. Cette acstion est relati\lcment simpl· 
Elle consiste à ouvrir les nnncs pour laisSl 
passer la crue de juiUct à novembre ct a fennt 
les vannes pour maintenir un niveau consta1 
d'eau douce en amont de Diama. &riec a 
rcahmentation depuis Manantali. Cette co· 
sera de 0 a 0,5 en l'absence de do1ue ri• 
droite, ct de 1,50 si la diaue rive droite c 
construite. 

; 

1 
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Il est i noter que, pour la ·premiëre annee de 
lùnclionnement ( 19~6·19S7), le barrage de 
Mahanlali n'c:tanl pa!i encore en serv•cc. il sera 
lrccesliaHc ; de fermer lll'niellemcntles vannes 
Ju rage en CiliS de crue tres faible pour 
rel ~r les liJRC:i d'eau cl remplir au mni· 
ruum .c: lac de Guiers DO,., l'alimentation de 

La prcmierc pierre du banaae de Manantali 
" ete posee le Il mai 1982 par les trois chefs 
J'l:.tal membres sc I'OMVS. Le sne choisi se 
Huuwe t.lan~t la vallée du Baling qui. né dans le 
l·uula DJallun. décrit une grande courbe orien· 
rce \loCTS le Nord avant de rejoindre le 8akoye 
qu1 wieot du Sud·E~tt ct de former avec lui le 
Sa=negal. Le confluent SC trOU\IC a 8al0ulabé 
(Ha • llcuwc:. fla • dcuJI., ben • renconlrl:, en 
rrralinke). Le c;hemin de fer senè~&alo·malicn 
~ur relu: D.a.kar oa Uamako p.tlli!lle a 10 km au !!oUd 
Uc Uoaluuhabc. 

l.a ~&ire de Mahma ul sur la rive aauche du 
Ualinl(. que ha woie ferree franchit sur un pont 
nu:talhquc. C'ut a la sorue de cc pont. a 
M: di, &,~u'a ete amenaaee une station fer· 
ru· d'ou pan, ven le sud, une route de 
IP km Qui rejoint le site du barraae. Tous les 
rrawaux d'amena1cmenl de ces infrastruc;turcs 
onl demarre emre JUin et octobre 1982. Ils ont 
cie acheves dans les delais. prevus ct one c;oùte 
2 758 m•llions. de francs CFA (prix revisès). 

Les rea~ies de~t chemins de fer du Seneaal et 
du Mcs.li. chacune pour sa pan. ont achele le 
rlr..&h:nel roulant necessaire pour les 1ranspons 
~:n wue du barri:Lie: 

- Sénfa•l : J locomotives 
............ (9061070DM); 

ct 60 waJ,ons de d11Téren1s types 
. . . . . . . . . . . . (20 282 00 FF). 

- Mali : 2 locomotives 
(6 142 180 DM); 

el 20 wagons de ditlërents types 
.. .. .. .. (6 740 000 ~-F). 

Le barrage est implante en un lieu où le 
H..&ling coule d'Est en Oue:u. Le lit est larae a 
~.oL'I endroit de lSO m. Les c;olhncs qui coca· 
J••lc tlcuve en sont distantes de SOO rn 
~~~ n sur la rive droite et de 750 m sur la 
r1we gauche. 

L'uuvraJe esl de type mix1e: un noyau 
c~:ntral en beton s'appuyant sur de~t enroche· 
ments. Sa lonaueur totale est de 1 460 m. el sa 
h.Juteur de 65 rn au·des~tus de la roche de 
lonJation. Ltt partie en beton e~tl composee de 
ucntc:·tJcuiL contreforts. Lu huit cunlrefons 
Je la riwe gauche et le~t sept contreforts de la 
rr'*'t: tlroilc sont noyes dans les enrochcment~t. 
1 cs contrefOrts 9 et 17 onl des éwacuatcurs a 
lt:ur sommet et des vidanges de fond a leur 
base. Les contreforts 21 a 25 c;omponent des 
pnsc!l. !J'eau pour la centrale electrique. Les 
~unucfons des exlrcmites sont acheves. ainsi 
~ue lc:s ~vacuateurs ct les vidanges. Les prises 
J'cau supl en bonne voie d'awa:ncemcm: leur 
..&du:venu::nl e!tl prevu pour avril 1987. Il resle 
.tu cc nife ( cuntn:forts 1 8 a 20) une breche par 
l.t4Uclle coule ac;luellement le neuve. Sa ferme· 
wu: cnmmenccra tJes que le debit du neuve, à 
1. de la crue de la saiwn des pluies, aura 
~ mme ni bais!>C pour pou11oir eue •nteara· 
llïiiC:JU oabsorbe par les vidanges de tOnds. 

DaKar et de la CSS; de fermer plus tôt les 
vannes, au moment de la décrue, pour faire 
monter le plan d'cau en amont de Diama ct 
créer une réserve d'cau douce, dont le niveau 
baissera foncmcnt ju5qu 'à l'étiqe, les prélè· 
vemen1s pour l'irription et l'évaporation de· 
venant !iUpcrieun aux appons na&urcll du 

Le barrage de Manantali 

/_,,_\ prt'min.~ üJIII~IOrts IJf.'/wris d11 burrug_r de 
MummtuJi 

la déwialion du neuve est passée par lrois 
etapes. Jusqu'à la fin de la saison da pluies de 
1984, le neuve a coule normalement dans son 
hl, pendant que les travaux étaient lancés sur 
la rive gauche (la construction des premiers 
contreforts a commencé en- novembre 198)). 
En novembre 1984, le courant a Clé dé:vié ven 
la nve puche dM.ns le chenal situé entre Ica 
évacu~tteurs et les prises d'eau. En juillet 1985, 
il etait prévu de ramener le fleuve dans son 
ancic:n lit. Mais. pour ne pu retarder les 
lrawaux de la rive droite. le Bafina a été 
mainlenu dans le chenal quj peUl ablorber des 
debits atteianant 2 300 m•/sec. La crue dé 
1~86 pas~ donc actueUemenl par ce chenal, 
mais 11 a fallu pour cela que l'ensemble de 
l'uu't'ragc cl en particulier la disue de la rive 
droite (dont tes~travaux ont etC les derniers i. 
demarrer) aucianentle niveau 167. Dei la tin 
des pluies. en novembre 1986. ont commencé 
les travaux de construction des trois contre· 
forts centraux. 

Les digues sont constituées par un noyau 
d'argile appuye de chaque cote par un enro· 
chcment. La di1ue de la rive puçhe est pres· 
qu'achevée; les 1ravaux sont arrëtâ pour l'ins· 
tant a la cote 186. Celle de la rive droite. 
commencee en novembre 1985, est beaucoup 
plus longue; elle auci1nai1 la cote 167 ·au 
debut de la saison des pluies de ceue annee. 

neuve pendant la saison siche; Cec:i permettra 
de pr&aiqucr la double culture. 

En attendant la rèalisation du volet navip· 
tion, il sera nec:e~Saire éplemcnt de faire 
fonctionner les mecanismes de rempliuqe et 
dt! vidan1c de l'ecluse pour éviter qu'Ua IHI 10 
dctiriorcnt. 

La. retenue norm•lc de l'ouvrqe a flti pré­
vue a la cote 208 m IGN (niveau d'eaploi­
uon). Le niveau de crète scr• i la cote 212 
pour la panic en béton, el le niveau df; cou­
ronnement (point le plus de•e) li lacote 212,5 
pour les enrochements latéraux. Une plcrie 
de contrOle de 1 500 m de lon1 travenc tout 
l'ouvrqe à sa base: des puits permettent de 
suneillcr la s.t.abilité de l'ouvrqe ct la bonne 
tenue des sols. 

Les huit évacua&curs de crue. larau de 9 m 
chacun. sont équipes de vannes seamen11, 
ainsi que ln llidanacs de demi·fond, penuil de 
3.8 m x 4.8 m. Les prises d'eau pour la 
centrale mesurent 1-4 m sur 15,4 m; elloa 10nt 
équipees de vannea et de armes de protection. 
La hauleur de la chute d'nu aera en moyenne 
do 40 m. 

Quelques chiffres donnent une idée de l'im· 
ponancc ~u chantier : 

- volume des excavations 
en terre meuble : ......... 2 940 000 m1~ 

- volume dca excavalions 
en rocher : ................ 889 500 m1; 

- lonaueur totale des forq;es • 
el inie<liono : .............. 122 3SO m; 
remblais: ........ , ...... 6 750 000 m .. ; 
bC:ton: ................... 712 000 m'; 
portée du blondin : ........... 1 600 m. 

Le coùt des investissements en coun de 
réalisation pour cene tranche de travaux a êté 
estime (base marche} a 102,11 milliards do 
francs CFA amsi répartis (entre parcnthC· 
ses 'Xl): 

1enie ci•il du barrage ..... 73,97 (72,5), 
équipement élcclromécanique ...... tO,lO 
( 10,0), 
surveillance ................ 3.15 (3,0), 
route d'a<<es .............. 2,76 (2,7}, 

- recasement ................ 5,76 (5,7), 
- deboisement ............... 3,00 (3,0), 
- et infrastructure ferroviaire ... 3.18 (J, 1 ). 

La mie en eau de Manantali entrainera la 
submersion de vin1t·cinq villaacs habites par 
10 à 12 000 personnes. Trois opcrabona sont 
actuellement en couts pour réwudre ce pro· 
bierne: 

- le recasemeat a été pris en charge par 
I'USAID; son cout est estime à$ 20 millions. 
Les zone!» favorables a la réimplantahon ont 
été dcaerminécs en fonction des ressources en 
cau, de la qua.litC des sols. compte tenu des 
cultures tradilionnclles. Les travaux de forage 
des puils, de construction des pistes et des 
maisons ont commence en mai 1986: ils sont 
exècuté:s de façon à respecter les moda de vic 
coutumiers; 

- le •efriclle~•• intc1ral de la zone inon· 
dée a etC decidé pour 1rois raisons : Cviter la 
poUution des eaux qu'entraînerait le pourris· 
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0 Gtsement de fer 

@ G1sement de cuivre 

(!) G,..ment de bau••te 

0 G1sement de pt,œphale 

@GISement de cnrome 

::.ement des vtaetau~~o submersCs. pcrmcure 
l'uhhsa1ion de filets de pèche iaOS que ccu)'.·Ci 
n.!.lJUCnt de s'accrocher dans des branches, 
~upprtmcr le danger de deterioration des tur· 
hl ne!> ou des ~anncs par les débris de ~eiJCtauJC. 
qu1 aunucnt franchi les grilles de protection. 
La wne du bassin de retenue couvre une 
'>UJlerlkie de 50 000 ha ct est ~.:onslitucc par 
une !Orel tres clairsemee t30 1 de maliére 
urgamquc a l'hc~.:tarc). L'etude remise a 
I'OMVS en mars \I:IM-5 pre<:on~c le defriche· 
mt:nt total d'une zone de 3 kml immediate· 
llll!nl en amont du barraJC, emre les nivcaull 
l "l2 et 21 O. Pour le reste du t»tssin, le dtfn· 
chcment sc fen en dcull etapes: d'abord jus· 
"'U 'au niveaU \IJ?, niveaU minimum d'exploita· 
t1un de la retenue: enSUite COire UIJ Cl 2\0, 
mm:: ac,csslble après la mise en eau. lors des 
h.us:,l!:, Ue niveau de la retenue. Les herbes 
..,l!runt brli.lees a la lin de la saison seche qui 
preccdc:ra le remplissage. Les lravaux de dcfn· 
chcmcnL ont commence en novembre 1 9MS. 
A pres une periode de mise en place du male· 
ncl. Je recrutement ct de fomla\lon du per· 
..,t)nncl. 1ls on1 atte1nt leur rythme de 'fois•ere. 
'lllll 25 ha/JOUr; 

• la u 1 T ·,, 
' 

.--· /'' 

Kiffa 
0 

8 Gisement de palym"au• 

O Gisement · 
à réserves importantes 

- la lutte conln \"onchocercose a etC 
t:mreprise en 19M2, grace a une subvention de 
$ IIJO 000 du PNUD. La multiphcalion des 
-,unuhcs a ete constatee dans '"zone pcndam 
lü çrue 19~S-19Kb du Safing. C'e!!.t pourquoi 
une nouvelle demande a ete presentee pour la 

poursuite de l'opération de fC:vrièr 1986 a mars 
1n1. 
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En conclusion 1es travaux sc pounuive_nt en 
respectant jusqu'ici pour l'essentiel le plan· 

• • 
0.._ ____ .:,::100 Km 

E 

Ta,;,c~akett 

e MA~{IF pun·ll""*-
L'AFFOU: 

• A L 

Chemin de fer 

Barrage 

N 

1 

• 

.......... Voie ,.,,.... pro~ie ~r 
r&tacu.Jtion dU minerai de fer 

nins gC:neral; mais celui·ci est très H:rré et 
demande une surveillance constante pour u· 
surer \a coordination des dinn chantiers ct 
éviter un dérapqe toujours possible. 



f Le volet hydro-électrique 

L• esoins en énerale des Etats 
m•mbres de l'OMVS 

L 'e'r'otulion del ventai d'.nera;io dan1 los 

l.Wh/an): 

DeraMreaaMe 
TIU.II .... 

PreaMre ••• ., .... ,, rerere.ce 4e rifireMI CfO- <"l 
M,.lt 196&' 

1 
.. .. .. .................. 

1975' ' :>.l.outltouue ... . " " ... . . . . ' . . . ' 
'><:IICHill . " ' " .. .. " ' .. 1961 ' 
t.es perspectives de croisunce. iniC:aranl les 

pruJcl:i de Ucvcloppcment qncole Cl indus· 
trtt:l. ont etc traduites en taux annuels d'au1· 
tttcrllallon, qui sonl les suivants. dans l'hypo· 
thl.::Jot: moyenne: Mah, 7,9 %; Mauritanie, 
4. ~ 'Y..; et Sencgal, 7, 7 %. 

C cs taux de crotssance conduisent aux 
pt:r tp .. es sui..,antes de marche (en 
U n): 

\~!!S 

l'NO 
199l 
21100 
20US 
2010 

Mali Maorlt.,la !ie-1 

121J,J 
ll4,7 
318,7 
446,0 
624,0 
812,8 

224.0 
lll,6 
398,7 
4ll,l 
l22,2 
6l9,2 

• l ". 

667,0 
894,) 

1 ll2.2 
1 ~·6.2 
J 047.0 
4 l!O,l 

: .,, ' ;'t, d ... 
!' . . . 

24.1 1984' lll.O • 10,1 
JI,U IIJfUt 00,0 9,9 

149,0 1984 ' 624.2 6,4 

. . .. .. portante du m11rche •n••••l quiJUihtle l•mplan~ 
talion de ceue centrale. C'est pourquoi la 
distribution de l'encraic de Manantali doit 
tenir compu: du rOic de la ré&ion dakaroîse et 
de l'inlcrél de tous les paya concernes dans 
une perspective dynamique. Ces aspects. et en 
paniculier la dijlribution optimale de I'Cnertie 
a r~lisu dan!i l'mtcrèt des Elats membres. 
peuvent etre perçus d'apres l'étude du prix de 
re'l'icnt. 

Conditions de prnduclioa de l'élee· 
tricité 

• 
En 11nnéc moyenni, le bt.rrqc de Manantall 

1era capw.ble : de c:reer pendant trente joun. 
une cru.e aniOcielle permettant d'inonder une 
superficie de 100000 ha dana la vallée ,du 

SOGRFAH 
~nieurs Conseils 

Adre11se poliltale: B. P. 172·X 
38042 GRENOBLE CEDEX FRANCE 

Tél. 76.09.80.22 · Télex : Sogré 980.876 F ·-~-

SCnCpl pour les çulturca de dOc:ruo; de pro~ 
duire 800 OWh/an d'electricite. 

Il faut cependant souli1nor q.. ln dia 
demiern annee. on. ete tes annèes les plua 
sèches de uis 1903, inl de depan des -r· 
valions de débit. 

Oeul qualions sc posent : si la lêchcreaae 
continue au moment de l'entree en fonction· 
nement du barraae. sera·t·il possible de rem· 
plir la retenue ct, pendant les prcmiére• an· 
nees de fonctionnement de la centrale. aera .. 
Hl pos1iblc d'auurer les cultures de dCc:rue et. 
en méme temps, de produire 1uffiummcn1 
d 'Cncrpe pour amortir le coUt d 'invac.iuc· 
ment? 

Le remplissaac du. lac a Ctè simulé avec un 
debit moyen de 193 m1fsec, qui represente la 
moyenne deoannees 1977·1983, annees pani­
culieremenl sèches. Dans c;ettc hypothése, le 
lac; serait rempli en trois 5aisons de pluies. 
1987·1989, assuram une crue permettant 
d'inonder 50 i 75 000 ha pour leo cultures de 
décrue. 

Le calcul des trucs el de la production 
d'eneflie a ete fail sur la base du debit des 
annees 1963 i 1974. 11 est alon pouible 
d'assurer une crue artificielle qui inon'de 
so 000 ha ct de aarantir une production ilec· 
triq .. de 600 OWII/an san1 déficit. 

Dano l'hypoth ... d'uno crue qui lnoncltnit 
75 000 ha, la production de la c~ntralo Hnll 
redulll a 4SO OWh/an environ; danl co cu, la 

,_, l'> 
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rentabllite economique de la centrale hydro­
ele,tri~uc et du rc!tcau haule tension seraiL 
compromise. 

Possibilité technique de counrture 
de la demande des pays de I'OMVS 

a) Dan~ un U)OB dt JOO tua auto•r •• 
MananlaU. - Le dernier rappon conccrnunl 
le marche de l'energie (en novembre 1917) a 
montre l'intcrét économique que préKmc la 
fourniture d'li:nti'Jic rJant un rayon de JOO km 
auwur de Mamtnuali. D'un cOte, la mise en 
service, en 1981, de la cent-rale hydro·Cicctri· 
!4UC de Selins.uc a 1 so km Uc Bamako a resolu 
puur une decennie le problème des besoins 
enr:rgcuqucs de la capitale du Mali; d'un autre 
cOte, le retard de la mise en tAploîtalion des 
mines au Mali comme au senc&al anit 13it 
repousser a une diitt indCtcrmincc ta construc· 
uon de ta centrale de. 1anantali. 

L'alimentation en ... ncrgie des centres de 
consommation dans un rayon de 300 km 
a.t.Hour de Manantali ne pose pas de pro ble mes 
techniques particuliers. Il faut cependant sou­
ligner que la distnbution par lignes a haute 
tem.•on ne devienl rentable que si le coUt des 
lignes et des transformateurs est amorti par le 
tran!>port d'une quantité suffisante d'energie. 

L'alimentation de la ville de Bamako, dis· 
tante de 230 km de Manantali, serail fatte par 
un reseau de 220 kY uiphase. avec des fils en 
alltagc d'alumm1um de 475 mml de section. 
Le uan!>port 1.! 'cncr11C devient alors rentable 
au dela de 150 GWh/an. 
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Les Mines de fer du Sénégal oriental (Ml· 
FERSO), société sCné&alaiit, projettent l'ex· 
ploitation du aisement de minerai de fer de la 
Falémé au SCnCpl oriental. Les mines. situCes 
a 130 km i !"ouest de Manamali. pourraienl 
consommer 14 MW·52 GWh i panir 1991. 
pensait-on dans un premier temps, lors du 
calcul des consommations potentielles. Toute· 
fois.. le projet de mines de fer parail aujour· 
d'hui retarde. 

L'alimentation en Cncraii de la viHe de 
Kayes, iituCe a moins de 200 km de Mamantal i 
:.eNit uauréc tout naturellement en caa de 
mise en service d'un rèseau haute tension de 
Manantali vers l'Ouest. 

b) Ceatres i•,artaats ••·lllelà Ille 
300 kM. - Au cours des dernières annees. le 
coUt de l' éneraic produite à partir des hydro· 
carbures a aujlmcnté sans cesse. Toute l'éner· 
&ie produite au Sèncpl cl en Mauritanie entre 
dans celte catéaorie. Il s'esc donc avérè intè· 
rcss.~~n.t de cherc:hcr u~e solution technique 
salisfaisante qui pcrmcurail d'alimenter aou\e 
la région située a l'ouest de Manantali et de 
comparer son coUt a celui des sources presen· 
tes et futures d'èncraie thermique. 

Le transport de l'énergie au-deli d'une 
cer\ainc distance (outre les pertes èncrgéti· 
ques importantes) pose des..problèmcs techni· 
ques de stabilite statique ct dynamique en cas 
d'erreurs de phase ainsi que de rCgulation de 
tension. Pendant CCi dernières années, des 
moyens nouYcaux ont Clé inventes po' ur absor­
ber la considerable cncr1ie de ~Lance en~ 

-,...,.~~· 01 
•. ""0•1 

lC.IIIWRII 

~v•r• r•QIOn NOICJ: 

--- Q 1)01\Îiclfo \.01,19(1 . .,.,~ """•~ a• Fatlftnlf •t 
varoante 'SuO 

w11t•~ I.OwiiQoèoti;proi•tdlf 
po~t•t l'll. 

8arrag• lf~<lt.tont 
ligne M.t..._,_ 

gcndréc par les Hsnes de courant alternatif i 
haute tcns1on : ils consistent en des compensa 
tions statiques contrôlées Clec:troniquemcn 
par thyristors. Ces dispositifs peuvent etl'4 
installes en divcn poinu. du. réaeau, toua le: 
200 ou 300 km. 

L'implantation de ces stations de compen· 
&iltion permet d'alimenter en tncr&ie les cen· 
tres secondaires q"i sont i proximité; de \a 
li1nc. Cette possibilité serait exclue dans le 
cu de lianes di rcctcs i haute tension oU acu.lea 
les cxtrémilè:& de la hanc peuvent béMficior · 
l'alimentation. 

Les lianes à haute tension a \on&uea. diatar 
ces aussi bien que les systemes de compen11 
lion necessaires pour resoudre les problèmt 
de stabilite ct de contrôle d" volua,e nëeeu 
tent des investissements importants qui pe1 
vent toutefois devenir compêtitlli dans le e; 

d'une ener1ie hydro·électrtque rel1tivemc 
peu coùteusc par comparaison avec: le co 
tlevè de l'è:nerliC produite à partir de sourc 
fO!iiiles. 

Oiven tracés ont ete étudiés : 

• Le tr1cé Nor• est le plus lona; mais 
permet de donner une impulsion impona11 
au developpement de la region &râce à l'élc 
trilication des installations d'irrisation dans 
vallée du Sène&al. Ce trace passe au Mali J: 
Kayes oû. il serait possible de prevoir u 
interconnection avec la fu1ure centrale hydr 
électrique du Felou (&0 MW). el au Séné1 
par Ouro-Sosui (a 10 km au sud-ouest 
Malatn l d'où des Cllensions peuvent êtr• 



) 

1 e:-. en direction des centres de 'ta rive maurila· 
•ucunc l.lu neuve: Kledi. SivC, Mqhama. 

~a ligne rejoindrait la cOte atlanlique par 
1 lltguerc.et Loup, avec la perspective d'ali· 
•ncul .. r Saint·Louis. le delta et la basse vallee 
Jn . cotes de la fronticre. Elle abouti rail 
.• r, c. ou sera installee la nouvelle station 
du restau intcu:onnectC du SCncaal (Dakar, 
1 tues. nuncs de phosphate&). 

L'etude recommande une liane c 
, .. .-uurant alternatif. un s~ltime double tri· 
11 1t,,~c. des conducteurs en alliqc d'aluminium 
. k 4 H mm~ de i«tion permettant le transport 
, 1t: 140 MW. La d11tance de Mu.nantali i 
1 ohe ne esl de 9b6 km. La liane alimenterait 
1n "Ytltes de K.layes (20 MVA), Ouro·Soaui 
1 .lU MVA), Louaa t1S MVA) cl la slation de 
luhenc 12 111 75 MVA). La SENELt.C (So· 
• 1L:le n~lionale sené&llllliSC d'elccuicilè) ètu· 
.tn:. pour !iOn compte, l'inljUAIIMlion d'une li· 
. :ne Ile Tobcne au Cap des Biches (60 km) où 
.t: truuve sa pnnciplliC centnt.le thermique. 

1 a desserte de Nouakchott à panir de 
J •mija, dtstante de 340 km, est aussi 111 l'etude. 

• I.e Ince Sud offre une alternative au pré· 
cdcnL Lon1 de 89M km. il passe aussi par 

r.....l)t=S. ct de 13 se dirige vers Tambacoundll, 
r....u~·-·~k et Tobene. De la, la SENELEC pour· 
.11 voir un renrorcemenl de son reseau 

.c:r-'1 .. ouga et Saint-louis. Une liane de ~0 kV 
·.ulèt: pour Ill kV est a l'etude. Le tracé sud 
IL' laVOfiiC pas lt dèVeloppemenl de 18 resion 
111 llcuvc. 

1 n dehors de ces deux traces de base, 
1".1u1rcs ~ariantcs ont ètc examinees; aucune 
l'l'lies n'a une tnftucnce reelle sur le prix du 
Wh. 

':cologie, défrichement et réinstalla· 
iun des populations 

1 c tra&.:e Nord de la liane respecle au 
.t.Po~mum rcnvironnemenl des rcaions uaver· 
,·o.;~. Au Scncgal, 111 ligne trlivcnc quatre re· 
, r•~.:~ natureHcs sur une lonaucur totale de 
1 t..lll. 

1 l'~ regtons concernees sont en gèneral peu 
La hanc est constituee de pylones 

es tous les 400 m sur un terrain de S m 
.., 111 Un l.:Ouloir de JO a 40 m de large seran 

..:l•n.:ILc, ct les herbes scra1ent coUJ)ces tous 
, .w~ a la lin de la saison des plu1es pour 

>11er !les feux Je brousse qui compromcl· 
.11c11t le lonctionncment regulier de la hgne. 
c ~uuloir joue indirectement le rôle de 
•urc·feu. Il nt possible de cultiver sous la 
i-'.nc; çc:\le-ci ne reduit donc pas les super1i· 
oL:'I C:ll.piOititbleS. 

l.cs !ltations HT seront phacces à pro"im tè 
o villes et de prererence prCK des centrales 
, • ..,1'-lntes pour alimenter directement les re· 

I.e: tra~.:c Sud passe par une region relative· 
,·11t boi~ce el traverse 100 km de forets 
.t ...... c~:s. Ma1s la hgne serail toujours implan· 
<.: IMrallelemcnl au trace des routes et des 
.c1111ns Je rer actuels. 
l.ès prublemcs de deguerpisscmcnt ct de 
llt~t>~llauon des populations ne sc poseraient 

ue dans la zone submergee par la retc· 
u bëtrriiiC de Manantali. 

Estim1tion des la•ntiue-als i 
réaliser 

Les coûts sont exprimes en francs CFA et 
en de~iscs etran1Cres au taux de chan1e en 
viaueur en novembre 19&4; 1 dollar • 
450 francs CFA, 1 DM • ISJ,S franco CFA, 
1 franc français • 50 franco CFA. 

cune. 

les COÛIS prévus ont iii ICIUIIilél aprCI 
consultalions d"enuepriHt europeennes; 

Part •• 
Part •• ....... ..... locale 

<•liU.. S) <•llto• 
fCfA) 

Ëql.llpement .. 48.4 1756 

Gc:n1c !.:lVII .... 13,5 1 285 

Sur.e•lliU\Ce 3.2 80 

Tot•l (y 'ompns 
lU~ de risques) . 65.1 3121 

Les hlf,nes de 220 k. V ct les stations ont rait 
l'obJel des e~timalions iu.ivantcl : 

Part •• • Pan •• --411ell'l .. lo<alt 
(IIIIIU..$) <•lillo• 

fCfA) 

Rese<w double ui· 
phase:: M<lnanlali· 
Tobene ( 966 km) . 121.5 7468 

Reseau triphase 

MananLoali·lliunako 
(29S km' , . , , ... 25,7 1 562 

R<i<au lriph&le 

Loup· Nouakchott 
(.l4U km) ..... 29,3 1790 

R.,... u1phuf 
( 100 •V) Manan· 
tali·Falemc 
(llO t.m) ... .... 10,5 643 

Coùl de l'éneraie 
Ce coùt est estimé sur la baH du total des 

inve:ttuisemenls actualises en novembre 1984. 
L'etude examine les divers cas de nnancemcnt 
ct prend en comple l'evolution du tau1. de 
chun1e cl des laux d'inOation pour estimer le 
tolal des investissements. intérêts intêrimaires 
compns. 

les coUis sonl dCterminés en tenant 
.;ompte: 

-des 43.H% des investissements du barrait 
imputables a la production d'encrait: 

- des penes sur les lignes calcùlees en 
fonction de la capacllê transportée ct des 
caracteristiques de ces li1nes; 

- des taux dïnterêl el des dCiais de rem." 
boursemcnt : 8 ~ pour le barraae (amonis•e· 

ment en cinquante ans), 8 1 pour la centrale 
et Ica lianes (amonluement en Yin1t ans). 

le coût est c:alc:uiC en fin de liane. Pour la 
centres aec:ondairn oU la conaommation est 
rc:lalivement basse, on peut estimer que le coû& 
est identique, compte tenu du rail que lea 
li1n11 et lu att.tions inLCrm"'iairoa n'ulstcnl 
qu'en fonçtion de 1'exi1tenc:e d'un la11e mat· 
che en bout de liane. 

revient moyen ont ete estimes dans ypo­
thèse d'une pluviométrie mo)ennc ct donc 
d'une producl(on de 800 GWII/an . 

le coût du kWh estimé i. la fin de 1984 est 
le suivant en francs CFA/kWh, à l'uuemil6 
de la li1ne occidenllle : h~polheH de baie, 
28.4 at borraae à 4 "· 23,4. 

Le prix moyen lctUMiise • l'extrtmît* de la 
liane oc:cidenta&le llUcint les sommes auivanan 
(en franco CFA par kWh. i la fin de 1984) en 
fonction des diven taux d'ac:tualiaation; 12 ~ 
42,2: 8" 28,8; el 4% 18,5. 

Analyse fiaaneière dll projet 

En termes de comptes d'opération, les coûts 
financiers ont èlè calcules sur ta buc dca 
cnaqemcnll llCtuels en cc qui concerne le 
barraac ct sur l'hypothèse suivante a propos de 
la centrale, de la lisne ct des stations : prêts 
comprenant l'intêrêt intermédiaire ct les frais 
d'enaqcmcnl, taux moyen d'inlérêl à 1 l, 
fraia d'enaaaement de 1 %, duric du prit: 
vinat ana, avec: cinq annees de arice. 

Avec un prix de vente de 40 froncl CFA le 
kWI\, le projet usure de• bèncfices du le 
dCpan et permet de réaliser un bènl:race crois· 
wll de 15.2 millions de dollatl en 1990 jus· 
qu'à 48,9 millions en 2010, represenllnt re&· 
pe<;tivemenl 2,6 " el 8,2 % du monllnl total 
des investissements, y compris les 43,8 % du 
coUI financier total du barrqe. 

Si la pluviometrie demeure basle. le projet 
assurera au moins des bènéficcs de 7,7 mil· 
lions de dollars en 1990 et de 33,8 millions en 
2010, soit 1,3" et 5,7% du montant total dca 
investiuemenll. 

La répartition de cea réiultatl en ronction 
de la participation aux sommes investies dana 
le financement total denait perrneure i. cha· 
que Etat membre de realiser une operation 
profitable . 

Realabilité du projet 

L'évaluation de la rentabilité économique a 
étê faite en tenant compte des données sui van· 

.. les: 

- en considerant d'une pan, pour chaque 
Etal membre. le coUt net des invcstimments 
(moins ta valeur réliduelle) et le coù& de 
ronctionncmcnt, en proportion du quota de 
l'investissement lota!, convenis en coUts êco· 
nomiques i prix constants, et comme bènéfi· 
ces, le prix net des èqui pements ct de la 
consommation de carburant a prix constant et 
leur valeur economtquc. necessaires si la cen· 
traie de Manantali n ·ea.ail pas rCalisée; 

-en cons.idèrant d'un autre cOtC le fait que 
la part de l'ênc:raie produite pour le Mali et la 
Mauritanie au commencement du ronclion· 
nement de ta centrale est s.upposèc vendue au 
Sênéaal, les mouvemcnls financien en résul· 
tanl étant par hypothCsc etfec:uaél en dcviaes et 
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(;on..-ertii en ~aleur économique selon le taux 
de ChllRIC. 

Sur ces baliCo cl dans l'hypothosc d'une 
plu~•omcllie moyenne, Ici resultats sui\lantli 
sont obtenus en termes de laUX de rcmbour· 
semcnt intcsral (TRIF) ct en valeur ac:tualiaee 
ncue (VANF), 

Midi ............ • .. · · · ·. · • · · · • · · · • · • 
MI&Urttanio .•..•••.•• • • · • • • • • • • • • • • • • • 

Scnellll ............ · ·. · .. · . · · · · · · · · · · 

On constate que le Sénépl, principal ache· 
leur danlli celle hypothcse, oblicnt les moins 
bons relliultats. En ~ue d'oblenir un meilleur 
e4u1l1bre cJes resultaiS economiques. le prix. de 
Yenlc de kWh pourrait èlrc reduit d'environ 
10 '%.. Cela donnerait les rèsultal~ suivanls: 

MWi •.........•....•.••............. 
Ma1.111UUU111 .•• , •.••••• , .•••••• , ••• • •• • 
Senepl ........................... · .. 

Si Ill pluviométrie ~:ontinUe • ê1re mauvaiH, 
les ruuiUlUii c:i·denul seraient ainsi moditiè1, 
!mr la balie d'un prix de vcnL11 de 40 franca 
C~A/kWh, 

Mali 

MawitaniC . . . . ... - · •.... · · · . · · · · · · · 

Sene111o011 ..•. ·• · •. · · · · · • • • • · • · · • · • · • · · 

Un equilibre suffisant serau ainsi etabli 
entre lc::s prol'its Lies diYers Etats. les rèsuhals 
ewnom,ques etant cependant ltaèrcmem 
mom:. favorables. 

Description sommaire des lots de la 
centrale et des transformateurs 

Loi 1 : genie civil du barra1c de Manantali, 
en ~ours d'a.chè~ement. 

Lot 2: equipement du barrage, en cours 
d '•n~tallalions. 

Loi 3' 
- elltCRliion des conduites jusqu'a l'entree 

Je!> turb•nes (condu•tes de 4,80 rn de d•ame\re 
et Je 39 m de long); 

- c1nq turbines Kaplan de 40 MW chacune 
t hauteur de chute entre 40 ct 53 m. ex.ception­
ndlt:mcnl entre JJ ct 53 m. en moyenne 
4b 111); 

-digues de retenue à la sortie des turbines; 

- punique pour le montage et la rt:vis1on 
l.i~;s. generateurs 1 500 kNJ 100 kN; 

- equipcmems mecaniques auxiliaire• ; cir· 
cuits de refroidissement, air comprime, pui· 
sards, pompes, elC. 

Loi 4' 
- cinq aencralcura de 46 MVA, ll.8 i<V, 

50 Kz; 

TR1f 
l") (Il%) (10%) (U) 

11.26 - 4071 8492 27 l91 
12,26 114 9 631 ll !91 
9,11 - 141!1 - s J\6 9111 

- cinq systèmes d'excitation statique et de 
fCIUIIlhOn de YOitap. 

Lot 5' 
-equipement èlcctrique auxiliaire, tel que: 

materiels de contrOle, de prot«tion ct de 
mesure. cibles de 13,8 k.V entre \cs acncra· 

TRIF 
V ANF (111410 $ co-oll) 

(") (12"1 (10%) (i 11) 

10.32 -9 102 2 119 19 291 
11,21 -2141 4998 11229 
10,10 -8040 l J\6 20960 

. . 
tcun et 111 1ranaformatc\lrJ, tablea\lx de 10n1e 
f.Jcs acnèratcura, équipement auxiliaire en AC 
et OC. ~:iblea de MT. içlairaac. télf:phonc. 
condilionnemcnt d'air Cl &Cration. prise& de 
terre. etc. 

TRIF 
l"l 

V ANF (1 000 $ COOitaol•l 

9.01 
9,61 
9,69 

l.ol 6' 

(Il%) 

- 15942 
- 1201 
- 12616 

( 10 llO) 

-6 54) 
- 1 109 
-2 !Ol 

(8 %) 

828) 
8 519 

14 645 

-transformateurs 46 MVA- 1 ).8/220 kV; 

- station de transformation de 220 kV 
comprenant un doub'c jeu de barres, cinq 
groupes d 'arri~te. trois interrupteurs. 

Lot 7: &ènie ci~il pour la centrale et le 
transformateur. y compris les c:xcanl,ij;ms ct 
les terrassements. 

A 1tres sites aménaaeables 

L~tutes •• Felo• 
Elles sont situees sur le Sénégal à 17 km en 

amunl de Kayes et à 190 km en aval de 
Manantali. Pour l'instanl un simple trop·plein 
de 100 rn de long dirige le dCbit du neuve ~crs 
la prise d'eau de la centrale. Un canal de prise 
U< \ 000 rn de long Cl de 40 rn de large 
conduuait t'cau à t'usine situCc au pied de la 
chute. La hauteur de ccllc·ci varierait de 14 a 
lb,IW m. La centrale pourrait être equipee de 
turbines Kaplan. Avec une puissance instance 
de 7 5 MW au minimum. une profJUction an­
nuelle de J60 GWh pourr.ait étrc obtenue. 
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surtout dans le cu d'une rQ,ulariution du 
debit du Bakoyc (la produc:tion minimum 
pranlie serait de 270 GWII). 

Avec trois unitU de 27 MW, le coûl da 
in~estiasemcnta a ete estimi en novembra 
1914 i l6 milliards de franco CFA. 

11 y a bc&I.1Coup d 'annLqCI i rèaliKr ce 
projet: 

- il ne ........ •••••• • d'uu. 

- situee pre. de Kayeo, la centrale poUITii\ 
ttre connectee immédlatemenl sur la liiRC HT 
venant de Manantali; 

- la proa.imitC du chemin de ftr réduirait 
considerablemenl. le collt du transpon. du. 
miki Ml: 

- le développement de Kayes oerajj lllmulô; 
- la production du Félou alimenterait le 

réHt.u oc:ctdental, laisaant davantaac d1Mcrsic 
diapomble p<lClr la réaion de llamollo. 

Petit Gooiu 

Ce site se trouve sur le Sênépi. i 60 km cr 
amont de Ka~es. Le ba.rraae aurait une lon· 
aucur de 700 m. comprenant un d~cnoir e 
une centrale. L' imponancc de la puis ~&Ret 
installee est à dèterminer en ronction decrite 
rc;s techniques ct economiques. Elle pourrai 
se situer entre 108 cl 135 MW et serait obton10 
par des turbines Kaplan ,,.vaillant 110ua 
hauteur de chute de 14,60 a 19 m. La pi'OII 
lion, estimee a 500 OWII, poumil itre ..., 1 

montée par une reaui.,;OIIIon du. llai!GYL 
Le projet de Pt:Lit Oou.\na at conçu tomm 

un complément de celui de GaloUIO (c 
aprOI). L'eventuel abandon de ee demie 
projet conduirai! i modiRer 11 nlvoau de 1 
retenue d'nu de Petit Ooujna, priwlactue 
lemcnt à 69 m. et qui pourrait ètre éleve, .., 
toutefois atteindre t2S m. Ce dernier nive• 
est celui qui avait ete adopte pour \c projet c 
Grand Gouina. abandonné en faveur de G. 
louao. Le volume de la retenue doit êl1 
calcule en tenant compte de l'u.istcnçc c 
Manantali ct de la necessite d'un contrôle tot 
des dcu.x. fleuves formant le SènCpl, en évita 
de submcracr la rëaion 1rèl habi\éc de Bafo 
l•bC. 

Comme le Fèlou. Gouina Cil facilement 
accessible par la voie ferree ct sa centrale 
pourrait être connec:tcc directement sur lt 
li&ne HT de Manantali ~crs l'ouest. Le coù 
des investissements serait le double de ~:cl 
Felou. 

Galouao 

La construction d'un barrage sur le site: 
Galou1o. sur le Sènéaal. à llO km en amont 
Ka~es, créerait une retenue d'eau d'un volw 
de JO milliards de m1

• t:.n dchon du coi:n êlt 
de c:ettc realisation, lc~o conséquences sur l'• 
vironnemcnl seraient importantes: rclo: 
ment de la population de la réaion de Bali 
labe, dtplaccmenl de la voie l'erree sur \ 
lon1ueur de 88 llm, dtviation de plusie 
routes existantes. etc. Etant donné que ~ 
nantali contrôle le debit du Bafina. on peu1 
demander s'il est utile de creer un reservoir 
cette imponance pour contrOier le Bak.o~e 

La puissance installée pourrait se sit 
entre 285 el 356 MW ella production dopa: 
rail 1 SOO GWh. 

Badoomllé 

Le site de Badoumbé, sur le 8ak. 
40 km en amont de son connucnl 
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ll.tling. ava1t ete abandonne au profit du projet 
1lc <.ialougo. St cc dc:rmer etatt a son tour 
.dloltH.Jonnc. le projet ~c Badombc pourrai( eue 
1cpm. et modilie pour obtenir la rc:1uhuion du 
H.J~oyc. Cepcmlant le cout seran eleve pour 
111 uuvragc: dont la puis~am;:c installee serait de 
u MW et la produi::tion de 400 GWh. 

t~ourbassi 

~o.~ut.:hc du 54=netr.al. a proximile dca 
dL· nuncrai tJe l'er ct de la frontiere seneplo· 
III.JIJcnne. Sa rcahioUion serait plus onereuse 
que t:dlc du Felou pour une puissance instal· 
lcc Lie 20 MW Cl une production de 100 GWh 
'ILtll~ment. 

Aulrt=5 projets •e la soMI·réaiol 

Dan~ l'etude de ses projeli, I'OMVS doit 
lcmr compte des realisations en cours ou 
111 t;\IUC~ dam ht sous·rear,ion. 

l. 'Organisation de m1se en valeur de la 
(.amble (OMVG), au cours de son b"- som· 
u1ct. en Janv•er 19M5, a Bissau, a adopu: un 
prugrammc pnoriume de trois proJets: 

( 
V11t' purtitllf' d11 /Jarrugt df! Dfuma 

- le ponl·barraae de Ballinahor, en Garn· 
bic, appelé li. jouer, comme Diama, un rôle de 
barriére anti·sel; 

- le barraae resenoir de Kck reti, au scne-
11•1. i 60 km a l'ouest de Kedouaou; 

- le barraae de K.uuya, en Guinée. 

La centrale de Kekreti, avec une production 
annuelle de 157 GWh, pourrait alimenter la 
MIFERSO, dont les exploilllions de mineral 

150 km i l'est 

le projet d'un ouvraae sur les rapides de 
KCnië, sur le Nit~cr, a JS km en aval de 
Bamako, ut i. l'étude. le barrqe aurait 
5 700 m de lon1 el 1 5 m de haul; il permelolrait 
la construction d'une centrale d'une puisunce 
installee de 40 à 60 MW et une prodw::tion 
annuelle de 150 à 300 GWh. Son principal 
avantaac serait sa proximite de Bamako, mats 
le coUt serait ClevC : 38 milliards de francs 
CFA. 

,. 
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A l'occaaion du colloque sur les orientation& 
du developpement rural de l'aprés-""""'e, tenu 
du 19 au 2) novembre 

ce volet. 
Les pop~ations faisant preuve d'un cnaoue· 

ment croiliSUlt pour lea cultures iniauca. le 
rythme des unënqemcnll annuels est de l'ordre 
Je 2 500 ha pour la periode i980·19HS 
0 H68 ha entre le 1" juillet 1984 et le 1" juillet 

- 19M S) alon que la moyenne prevue C:tait de 
J lOO ha. Les structwca etatiques conuotent 
7 1 % des superficies aménagees. Il y a de> 
t.hsproportions importam.cs entre les travaux cf· 
fectue. dans les trOll poyo ( 82 % pour le Senejlll. 
17 %pour la MauriLanie, l %pour la Mali) et en 
general ~::nue le ba:l.s1n a\'W et le bassin amont. 
Les superficies exploit~ sont inferieura auX 

superficies amC:naacea. Le coût de l'llltlènagement 
est elc"e: 5 000 000 francs CFA/ha en Maunta· 
mc, 4 000 000 franco CFA/ha au Sè:nejlll pour 
le!!. GPI (&nands pCnmetres irrigue&) et 
BOO 000 franco CFA/ha pour les PPI (petits 
perimetre~ iniiuCS). 11 en est de même pour les 
çhYfiCS d'exploitation et d'amortissement: 
100 000 UM en Mauritanie, 1 oS 000 fran<> 
CFA au Senegal, ISO 000 francs CFA au Mali 
pour un ha de PPI. 220 000 franco CFA au 
Senegal et 200 000 UM en Mllllritanie pour un 
ha de GPL 

Les rendements sont bons pour le paddy 
( 4 tl h• en moyenne) et moyens pour les autres 
cultures; mais le manque de formation dea pay· 
sans cntnune un coût de production C:lcve : 
llO franco CFA/ka au Sè:ncaal et 120 francs 
Ct' A/ha en Mouritanie. 

L'objeçtif est d'arriver à eliminer la c:rve andl· 
~..:lcllc: en 1995. Pour cela, il fiWI. amcnaaer 
76 000 ha supplémentaires pour l'ensemble du 
~sm. Ccue 1upe1'1icle penncurail un IKXCI 
gcnerllhltt il la cull\I.CC irriguee de toutes les 
populations pratiquant actuellement la culture de 
Jecruc : 0,25 ha par actif agricole, rendement 
mmimal de 4 t de paddy a l'ha et dcw. cultures 
annuelles. 

Le probléme essentiel est la capacité réelle de 
mise en exploitation des w.perficu:s amerwaecs. 

La situation des études 
Les étudea en vue des amenaaementaaartwles 

a réaliser dans la \'allee pour dêvelopper au 
1IULX.imwn les cultures ini1uec:s ont el.é: confiees 
a trois soc1elés natio.Wes de developpement : 
Societe nationale de développemenc rural' (sa­
NADER) en Mauritanie. Sociéte d'amenagemcnc 
~t d'exploitation des tCITCii du Delta (SAED) au 
Senegal, Office de mise en valeur du fleu\le 
Senegai·Tère~oli·Lac Maaui (OVSTM) au Mali. 

Des inventaires precis de ces études: avant· 
proJets sommaires (A.PS) ct avant·projets detail· 
les {APO) ont étt dresses a la fin de 1'984 et de 
l ':.1~5. Ils permettent d'a\'oir une 1dce rtahste des 
rythmes d'amci'Uigemcnl qui pourraient être ~u· 
tenus par chacune des sociCtts par l'importance 
ct le slàde d' C:lCcution des etw.Jes. Us pennettent 
c~alemenl de detecter les déscquilibres eventuels 
Jans la repartition geographique de c~ etudes. 
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Le développement rural 

Rive droite (Maurltaaie) 

O.no le -ur KMdi.OOuraye, un projet 
BIRD de 75 PPI de 20 ha à conalnlire por 
tranches annuelles de 500 ha à compter de 1986 
.., en coura de rèaliolliop. Dona la plaine de 
Moghama, des éludes ftnoncéeo por le IIOU""""'· 
ment italien et confiéa au bureau n Unovo 
Castoro ont permis de coll>talcr que 30 000 ha 
peuvent être mis en valeur; \'APS est en voie 
d'achevcmcnt pour 1• première tranche de 
5 000 ha. Sur le périmètre de 2 200 ha oituè en 
aval du barraae reservoir de Fown-Glcita sut le 
Goraol noir, la infrastructures sont achevCa ct 
une prcmiCre tram:he de 685 ha Cil deji. en 
çuJture. Les études d'aménaacmenl de la plaine 
du Dirol sont en cours et menées par I'USAID. 

Dans le secteur de 8o1hé. la éluda d'amCna· 
gcment de ht cuveue de Mba&uC: sont en coun. 
Un projet FAC/CCCE prévoit la création de 
45 nouveaux PPI de 20 ha (&Oit 900 ha}, 3 PMI 
(penmetres moyeno iniauèsl de 100 ha (ooit 
300 ha) et 70 ha d'extension. Dans la plaine 
Wleme de llohe, lco éludes portent sur 2 000 ha 
d'extension de l'actuel .,..,er de 385,5 ha. Le 
projet d'un complexe sucrier de 4 000 ha, ex· 
tensible à 1 000 ha. à Koundt semble, sur coniiCil 
d'une million FAO, devoir etre ramene i un 
mini-complexe de 1 000 ha, premier maillon 
d'une chaine d'exploitationa de mème dimen· 
sion. 

Dans le secteur de Ro&so. les travaux. d'amè· 
lllll!cment de 2 400 ha du loc Rki• pour Ica 
cuhurea de décrue sont açhevës, tandis que Ica 
projets de culture irriluOc portent sur 1 700 ha. 
Un projet hollandai& ach~c u dew.tè:me phue 
( S PPI de 20 hal et prèpue la troioième ( 1 S PPI 
de 20 ha). Les etudes d'aménaaement de l'Unite 
naturelle d'équipement de Kounde 3 ( 10 300 ha) 
sont achevees : un casier prioritaire de 3 000 ha 
devrait êuc mis en chantier. i::nfin la rehabilita­
tion des 1 400 ha du périmètre de Mpourié est 
souhaitable. 

La comparaison des bilans des ëtudes faites 
par la SONADI:R i la fin de 1984 et 1985 
pennet de constat.er que le portefeuille APD est 
pa>Sè de 4 400 a 9 320 ha. Si le financement est 
trouvé, 12 300 ha (our 21 300) peuvent èlre 
mobilisa. en APD en 1986. Le potentiel immé· 
diatcment mobilisable de la S":"NADER con· 
cerne. pour 28 %, les PPI. Il sc. "Cpanit ai.nsi: 
20 % pour Kacdi-Gourayc, 35 ' . pour llo&hé, 
37 %. pour Rosso. C'est donc sur la zone de la 
moyenne vaUee, fortement peuplëe, et notam· 
ment sur les projets Maahama et Mbquê, que les 
etudes doivent être poussées. 

Rive gauche (Sénégal) 

A la fin des années 1970: la SAED avait lancé 
un vaste programme d'études de ochèmas direc· 
teurs sur la rive gauche. de Dllgana a Rakel. Ces 
etudes qui \'isaient a identifier les poSsibilites de 
mise en \'aleur dans ces ré:&ions prê:paraicnt 

... 

èplement le reèquilibrqe de la politique 4'un6 
IUI&emcnt de la SAED (jusque Li centrée 

el haule Vllllèe. 

Ces premiêres étuda qu.i 10nt maintcna~~ 
achevee. ont couven la ~ partie do la ri'4 
....,he .. porté &ur """ oupcrtk.ie totat. -
d'environ 7 86 000 ha. 

. Une seconde série d'C:tudea esc sn c:ows a 
ntveau de la SAED. Ellco visent i completer 1· 
etudes dèja faitea et i permettre la couverture t 

éludes aénéralea de l'ensemble de la riYC put:! 
du Sénégal et de 1a Falerne. 

Le potencieJ immediatement mobilisable de 
SAED (APD) se chilfre i 18 005, dont 2 S" 
de PlV. Il y a 10 S 10 ha d'llfnétllpmcnu 
(58 %), sur lcsquel• les PlV reprèaontenl •. 
et7 495 ha de rehabilitation~ ( 42 %) "'"-"< 
siwca dana' la del<ption de Dopna. 

Le portefeuille APD a enreaistrè entre 1984 
198S \l.n accroiS&emenl moina import.li 
celui de la SONADER. paasant de 12 il 
18 005 ha ( 49 % contre li 0 " pour la SON 
DER). Il a connu tottlcti>ia dco mouvemea 
important& entre ca deux. dale& : • 

- d'une port pres de 30 %del APD i fin 19 
\'ont passer en phase travaux : c;uvettcs 
Matant, projet Sa!de·Wala. G~tdbantt 
Lco travauxa'èlalcront de 1986 i 1990, 

- d'autre port, 6 975 ha del APS de 1984 (dl 
2 5 15 ha pour Ica réhabiliLIÜCIII) ont 
lransformCa en APD ou sont en coun 
l'élre ' cuvcttea do Podor et de Moudt 
Dembankane, rèhabilitationo de Dopna 
lloundourn. 

Le potentiel APS pouvant 6tre mobilité ra 
dement en APD si le financement deo élude& é 
trouvé, eot de 31 595 ha. Il a diminuO &loba 
ment de 18 % par rapport i fin !984, ma 
seulement de 12 " si l'on coniidC:rc lei PA 
d'amê:nagements neufs. Tous les APS de rehabil 
tation ont etC troltlsfonnes en APS ou sont e 
cours de l'ètre. 

La situation du portefeuille SAED à 1 

révèle un dèscQuiltbre notable dan& la rèpertit 
aèo&raphique des etudes , 

- les APS mobilisables se loc:alisenlessenli< 
ment dans les dC:lê:ptions de Podor el 
Matam qui en comptent rcapectivemenl S 
el 39 % contre 4 % a Rakel el llopna. 

- les APD d'aménaaementl neuf110nt CON 
très a 1 S % dana la del<ption de Po. 
contre 20 % à llakcl et S % à Dopna. On 1 
considerer que la deltaation de Matam 
comptait plus d'APD à la fin de !985, 

- la localisation &Colraphique des êtudes tra 
concrètement les orien~ations actuelles d 
SAED , reèqu1libragc des aménagement> 
faveur de la vallee et consolidation des gre 
perimetres. Il faut cependant attirer l'a.ucn 
sur le descquiltbre dan& la reportttion 
etudes, et donc des fUturs aména&cmt 
entre les délégation de Matam et de P< 
(amont et aVlll de la moyenne vallée). 

En considerant d'une port les supcrti · 
nagées en JUillet 1985 (situation au 1 



1 
ll't\.<1 1 230 ha, Matam 3 TSO ha, Podor 
,, 2~0 ha) et d'autre part les • superficies cib&es • 
1 ruc~ndre en 1990, l'achcvement d'ici a cet 
lu,ntun des lnivawL en lancement (Matam) ou 
' .uncniJ1cmcnt des APD disponibles ( Podor, 
H. ;on4Juiraient à la reaiisation i 107 % de 
1 'r, . if cible pour Rakel. à 76 ~ pour Podor ct 
.culcmcnt a 26 'Xt pour Mallm. Comple tenu del 

fomuuion des APS on APD (9 i 
14 mots)ctdelamo 1 · 
, 1 ~st neceSS&~ire de renOoucr le plus rapidement 
IL' puneiC:uille APD de Matam pour eviter les 
luture~ &Jt!!.pama re&ional~ soulia,néa Ci·dCSSUS. 

llaut Bassin (réaion de Kayes au 
\lali) 

l.a region du Haut Bassin n'a jusqu'i présent 
1 >mlu t.!UC des etudes très ponctuelles. et il en est 

.tc meme. du resle, des amenasemcnti hydro­
t;.'n~.:oles realises qui, au 1• juillet 198S, portaient 
o~u towl sur H8 ha et 19 petits pé:rimetres. 

Cene region, bien que LrCS ~iflque par 
r.1ppurt aux nvcs senegalaise et mauntanicnne, 
.,nre ..:epcndant dcl:i polentialile& en ~c:rres irrtga­
tJh:~ estuneao a 45 000 ha sur lei nvcs du Senegal 
(..:tulle Dtii&Oostic·SCBT. 1'175). Elle compterait 
p.~r ailleurs ~elque JO 000 ha danl les wllees 
1 le-l.c Mqui et les plaines do llafoulabO· 
1\. es :iupcr1icies nenes irri&ablea aimai que les 
~otutium; de mise en valeur rc:stent encore mal 
~·llmlue» tiwte d'Ctudcs suffisantes ou d'un 
-.,du:ma ditu.1eur dCfinisaant ~ principe~ et 
tlrttlrtt.C:s d'ti~tcrutacme~t. 

La situation du poncfèuillc da ètudcs i la lin 
Jr.: 1 ~gs cuail la ~WVMI'Ile : 

- da11sle ..._teur do llafoulabè' pour l'étude aYBI 
Je Manant.ali, le Mali avait obtenu sur le plan 
btlah:nd av~ l'Italie un accord de financement 
pour l'etude de 2 000 ha d'APS qui s'iijoutc· 
ratent aw. 3 000 inili~WX. L'accord reile tou· 
Jtlur~ valable, mais l'étude de ca 2 000 ha 
11\:~t Jla:i encore etTectuce. LH J 000 ha elu· 
J11:~ en A.PS par le bureau. Tecli.nital ont étè 
Lrotn~furmé~ en APDo 

projet navlgation a toujours fait partie des 
1 _ nunme~ des dilfercnl.i organilimcs chaflel de 
1 .ltllcn~ement du fleuve Senepl. Pans le pro· 
t!l .u11me de developpement intcaré du Bassin du 
1lcu'le Scnc~&al a~Jopte pur les in:itanCCS dinaean .. 
tc:. Oe l'OMVS. lu navtgit.lion est l'un det trois 
..,l·..:lcurs d'utilisation de l'eau rqulariKe du fleuve 
c:t ~li besom~ ont etc pria en considerauon lW 

IIIOIIICnt de la çanceplion des barrages de Oiama 
1 Julc: d'une ~!use de naVlgalion) et de Manantali 
1 .~duphon de la cote 208 IGN pour le ni \leau 
.. 1-ç-.plonation). 

{_ 'onstatanl que les études de la na\ligation sur 
lt: lleu\le Sencgal menees en dehors d'un plan !.le 
u.1m.port ne tenaient pas suffisammcnl compte de 
1" cn .... cmble des moUes de transport pour impuler 
'oh_te..:llvement a la naVlgation le trafic previsible. 
! OMVS decida en t 976 de faire entreprendre 
lille .. eLude lie:i transports integrant la \loic flu· 
•hile, la route ct le rail». 

Des ra1sons multiples ont fait que celte étude 
1ut Jcmarrer qu'en l ':'81. aloN que les études 
1tna,gcmcnt de la voie fluviale etaient ache· 

• ..:~,:..,_ Llh: tUt donc appelee • phan de uanaport lié 

- dow le-....- Kayea·Kamonkolé' 101 Oludes 
de rehabilitation del anciens périmetrea OPI 
( Openuion perimetres irriluCI) prtwcs en 
19H4 sur fi11a11<0monl USAID n'on! d­
qu'en 198S. Elles onl fonalcmonl étC fiiiiUl<èel 
par la CCCE. Les rehabilitations onl porté sur 
lOO ha , les doux plwcs inilialomcnl prevues 
(120haon 1914el1l0haon 198S)onl.U 
confond,.. el la ouporfl<ie ........,.. do 2SO • 
200 ha; . 

dans le secteur 
d' APD do l'étude Malown-Kounda (financ:c­
menl FAC, oxéculion 1ER do llamai.o) se 
répartissent entre les pCrimèLrcl de Oombaye 
( 375 ha), Djimtkon (80 ha) el Kounda 
(45 ha): 
duns le -.ur d' Ambidèbl , on comp!O 
l'élude aYBI do Kay01 (plaine iobol<ou·Dra· 
mane) firnmcCc par le Fonda k.oweiticn Cf. 

exècutet: par la direction du Génie rural avec 
la llirecllon de l'Hydraulique et le bureau 
malien BECIS. L'APS a parlé sur 2 000 ha, 
dona 400 ont été: étudiés en APD (Wallin· 
kane, 60 ha: Gakoura. 40 ha; Sobokou, 50 ha; 
Dr•mane·Sobokou, 200 ha; Diakhandapè, 
SO ha). 

la ~itualion du poncfcuille études de 
I'OYSTM s'at nettemcntlln'léliorêe. Avcç l'.:he· 
vement en 19HS do l'étude aYBI do Manantali et 
de:i études de rChabililation des anciens petits 
porimeorcs dei'OPI. son polenûol APD,. chitfic 
a 3 900 ha pour la conitruction des nouveawL 
amen"'!omenos ( comre 900 ha on 1984) et 200 
ha pour les réhabilitations, soit au total 4 100 ha. 
Cc pote,.icl pourrait être auamenté .i court terme 
dos 1 600 ha d' APS moblliiablel Il le financ:c­
menl du _. • l' APD était trouvé. 

L 'attc:ntion doit être attirée sur la situation très 
dil1k1le de I'OVSTM qui souffre d'un manque 
notoire de moyens Cl de financements. les amé· 
nqemenls hydro·qricolea connaissent une pro· 
1!IJCM1ion 4uasimenl nu/1C depuis trois OU qwllre 
ans ct tes etfuns consentis depuii les annees 1980 
dans le domaine des êtudea meriteraient d'être 
soutenus par des financements pour la construc· 

Le projet navigation 
a 1 'amenagement du Oeu\le Sé:néaal pour la navi· 
plion •· 

la première phase de ce plan, après a\'Oir 
recense les donnees des infrastructures Cl des Oux 
de transpons de la vullèe et du Mali, situe Ica 
transpons prevus par la voie navigable dans ce 
contexte, pour s'apercevoir que les services impu­
tes à cette \loie telle qu'eUe a ete étudiée n• · 
peuvent pas étrc realises au cours des prcmien 
horilons do planifiCation ( 1986 01 1990), à 
moms qu'un transfert massif n'intervienne entre 
temps:·d'oU la nécessité de redimensionner cette 
vo1e el d'étaler dans. le temps les travaux qui y 
sont prevus ainsi que les dimensions ct l'impor· 
tam;c de la batellerie ct dei orpnismes d 'cx.ploi· 
taUon. 

les études ponua.ires, tenant compte d'une 
réduction de SO % du trafic flu\lial de marchandi· 
ses diverses ct d'hydrocarbures lie trafte actuel se 
Situe entre 1) 000 <1 20 000 1) reduisc:nt dow la 
mesure du. po&iible les dimensiol\li ponuaircs. 

Au cours do la deuxième phase do co plan et 
COOjOintCmenl au Suivi des elUdes ponuwres, 
l'accent a clé nus sur le suivi des ra;:hcrches sur 

• 

lion do """""""' pèrimottel (lnnlformalion d01 
APD) el la mobilisalion des APS en APD, 
nolaltlmont i l'aYBI do Kayea oo) Ica -oi­
SOIII imporWlles. 

L'étude du schéma dirociOW' du 111111-
(OMSV/USAIDl qui devrait Ctre 1anc:ee on 1986 
poumo sana doule ponnoure do micwt connaitno 
101 poollblliléo e1 condition& aenirl1ca do milo on 
Yalour do c:et10 rtaion et conlribuor au ............. 
do la llluation ....,.Ile do son dévelo~ 

* 
Il resaort du bilan des études au J 1 clécombre 

1985 pour l'ensemble du Buoin du l1cuvo stné· 
pl QUO le polentio1 lmmedialomenl mobii­
(APDl se chitfic i 28 97S ha, donl 54 'lr. pour Jo 
Sonepl, l2 'lr. pour la Maurilllnio e1 14 'lr. pour 
le Mali: 21 280 ha (7J,S 'lr.) do co polenûcl 
concernent la construction de nouveaux amena. 
l!emoniS el 7 695 ha (25,5 'lr.) concomont lei 
rehabllilalions. 

Los superficies APS qui poumionl être orana­
formiel à court lOrme on APD Ille financement 
elaillrOUYè s'clèYonl i 4S 49S ha, se rCponiMIIIt 
enlre lo Sénqal (l 1 S95 ha, sail 69:S 'lr.), la 
Maurilanie ( 12 300 ha, 27 'lr.) Cl lo l\lali 
( 1 600 ha. J,S 'lr.). 

La comparaison onlre 1 .. bilanl i la lin do 
1984 e1 à la lin do 1985 rèYelé un-....­
do 67 'lr. au ni>a~~ dea APD pour l'0n10111ble du 
baiain el 11110 diminlllion do 18 " pour Ica APS. 

Conaidirlntles orienWionl du IChOma d1rec· 
leur i l'horizon 1990 (OMVS, 1980),1a réporll­
tion aéotrophiquo """"'Il• des èludoa mérite 
encore dol oorrecliona malart Ici iméliontiono 
COflllalèol. La riYe droiiO est auez on rellrd our 
la rive PI'Cho. et, dana les deux cu, l'amont do 
la moyenne YBII .. est à la trame par rappon i 
l'aYBI. Dans le haul bouin, l'étude d'un schema 
direaeur ainsi que le soutien do I'OVSTM .. 
financement dcmcu.rcnt encore da néccuilèl 
UljeDLCI. 

les gisements de phosphale situêl dana la re.. 
A&ionlli bordant le Ocuve. La rechen:ha sur la 
phosphate~ menCCI par le conaonium B"reau de 
rechcrchCI geologiques et miniém (BRGM, 
Fr.ance) - Société natKmalc induauiclle et mi· 
niérc (SNI M. Mauritanie)- Compaanie sCMp· 
la1so des phosphB1es do Thi<s - Gèomines, 
depui• 1980 abolllirenl en 1981 i des rtow­
concluanos quanl au po10111id exploilablé dol 
phosphates de Scmmé, situés à environ SO km au 
sud-ouest do Matam (SènOgal) el i 15 km du 
fteuy. , el des phosphalos do Bofal et de Loumpo­
lra, Nues de part 01 d'autre do l'oued Guollouar 
(Maurilanie) 01 :i 25 km du neuve. 

Les gisements de Scmmé pourraient fournir 
quolquo J7 millions do lonnes do phosphalc 
marchand et ceux de l'oued Gucllouar quoique 
SO millions de tonnes.. A raison d'une exporta· 
ti on annuelle de 1,5 million de tonnes de Scmmé 
el do 2 millions do lOnnes do l'mood Gucllouar, 
cela fournirait a la YOio navipblo 01 pondant 
2S ans à partir de l'an 2000 environ 3.5 millions 
do lon- do plloaphaJe à tranoportcr sur une 
lonauour de 700 km pour Semmè et do 44S km 
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<lut l'oued GueHouar. Lès essais elfcctués a-wec 
!S. phosphates de Scnvné ont montre qu'ils sont 
l1rcctcmem utilisables pour l'aaliculture, de sorte 
1u'en attendant leur exportation, on peut tabler 
. ur le transport de 50 000 a 100 000 t/ut pour 
cs ~uw a~ricoles le lon& du. f\c:uw:. 

li Iii.&& rappeler éaaJcmon& l'e~iunœ de ai• 
menu de fer. de bow<iiC, de coivre. de cadmium, 
etc, situa dans la zone d 'inOuenc:e du. fleuve 
S.:nè!laJ ct dont les proopecûon• ont dèjli permil 

r.Je tonnes. Leur transpon à bMs. prix. CONtituera 
une condition .1/ne ijutJ non de leur ex.ploitalion. 

Enfin l'economie malienne panerait beaucoup 
a d1sposc.r d'une "oie économique pour son trafic 
exterieur. Ses transports lui coûtent annuellement 
environ 18 milliards de francs CFA. soit preto de 
~ S % Uu budget general de fonctionnement de 
l'Euu. en 1984. Ses liaisons actuelles avec Dakar 
et Abidjan sont trCs insuffisanttes pour assurer 
normalement son trafic e~otertcur. Pour citer un 
exemple, en 19SS. une J*nic du SKOUn ali· 
mentaire d'urgence êl.ait en souffrance a Dukur. 
tauLe ~.le pouvoir etre tranliporte en nul. Il a t:atllu 
affreter un aviun carao OC S : le tro~.n,port des 
r.Jen rees de Dakar a Bamako a coU te piWi cher que 
le pri~o de ces produilS rendu& a Dakar. 

Si tes prévisions concernant les aiacmenta 
minaer5, en particulier cewr; de phosphates, s'ave­
rent fondees. la voie navipble selon sa variante 
retenue au cout$ des premières études, pourrait 
oft'Tir de meilleurs coûts de transpon que la voie 
ferree et la route, au cas où le pon de SWnt-Louis 
entraînerait un investissement situé enlrc 40 et 
45 milliards de francs CFA; le coût de la 
tonne/km se situerait entre 3,5 et Il francs CFA 
~lon ICbi di1i1en:.ions, l'orpni~tion de l'exploiUt· 
L1on de5 triU\sports ct le >K>Iume du trafiC. 

Les etudes faites pour la construction d'un 
port siluc sur le rive gauche du lkuve li 3 km en 
a!fal du pont Faidherbe par ICL{ucl let vieux 
4uanicrs de SMint·Louis, Cdifiés liur une ile du 
!)enegH.\. sont relies à la rive gauche, conduisirent 
a un coUt de 82 milliards de francs CFA, com­
prenant les installations portuaires pour les 
marçhandises divers. les hydrocarbures et les 
phosphales, avec la passe a tro~.vers la langue de 
Barbarie et sei protections. 

C'est alors que la solution du wharf fut prise 
t:n considenuion; apres les prennercs etudes: son 
cuùt fut QLlmt a 41 mdhards de francs CFA. 

Puisque l'exponal.ion des phu!tphates Hl pri· 
vue uux environs de l'an 2000, I'OMVS llll.dmis 
le pnm.ipc de la realisation par etapes du projet 
mmgation dont la capacite suo:ess1ve sera pro­
ponionnel\e au tnilic fluvial. Il fut l:lllmis en même 
tt:mps qu'aucune mesure entravant le dtveloppe· 
ment d~r: cette navi.galion ne scro~.it prise entre 
temps. 

La solution du wharf etant peu compressible. 
quel que soit le volume du trafic lluvio·marihme. 
ks recherches furent orientées ver:; le5 r.Jimen· 
~ions de la voie navigable, la batc:l1erie et les 
urgiülismes de gestion, en vue de dtterminer les 
economu:s qu'il ew.it pos:iiblc de faire et les 
~wp~s de reali:;ation du projet que l'on pou\lait 
t':n'fl~C:f. 

Par ailleurs, constatant qu'au rythme prevu 
d'iiint:nagement de 5 000 ha/an. il fatuJrd.il envi· 
ron 50 ans pour que l'irription puisse utiliser k:s 
200 m' f :tee qui lui sont aUri bues, 11 fiJl tenu 
~o;umplc. du re\it4u.al. de ce debu qui v'ent s'OttJOuter 
aux l UO rn j 1 sec pr~ pour la na~agation pen· 
iliuu celte periode. 
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Les. nou\f.C81a' scénarios du modèle mathéma· 
tique ont donc potte sur une variation des pro· 
fondeur Cl largeur de la voie navipble a-vec un 
debit residuel de naviption nuùoré entre Rakel et 
Mofou . 

Plusieurs etape, de realisation de cc projet 
fi.&renl ®ne: proarammou. La première Clape, 
retenue por I'OMVS ct <!ont l' .. ecutlon dcvr.ùt 
commen<:cr fin 1986-dèbul 1987, est ainoi do­
fini : 

- un chenal IUlYipble de Sailli-Louis il Kayes 
(948 km) d'unctarrcur de SS m, prantissant 
un tirant d'eau minimum de 1,50 m en phase 
lntnsitoire; 

- un port à Klljcs; 
- sept escales nuvialea avec: un minimum d'in· 

fras:tructurcs (dont trois escalc'à exisWlt a 
rehabiliter); 
l'equipement necessaire à l'entretien de la ~oie 
navi,sabte et au transpon Huvial. 

Ln coûll dca invcsûiiCmenll n«eswaircs pour 
la real.iaa~.iun de ceue prcmiere phue sonl aussi 
evalui:s (cm fro&Ules CFA ct en dollar&. ac.ut. u.ux 
1935 de 400 francs CFA). 

\'Oit! aa• ipiJII : 

de transparu ct surtou1 du projet &)obll de mise 
en '4Jeur du neuve. 

Le transport fluvial ne fait paa de concurrence 
awr. autres moyens, rail el row. il leut esl 
complementaire. 11 a nownmem son plein ren· 
dement en saison des pluies : la naviptriUte ew 
meilleure jUilcmen&llu momcnl oU lei toUWI sont 
dq- et peu prlllicobleo. 

L'importance de la navi&a~ion a Cté prisc en 
CONi. . . 

e& dtiiX barta&co- La cole de 208 m ION a ciO 
choisie i Manantali pour ISIUrer toua les ana. 
même en periode Mche. la ptod~.K:tion de 
300 QWh d'clcctricitè, l'iniplion complete de 
l 7 S 000 ha (en coflionction """ Diama ), mais 
aUSii ia naV\ptton pennanence du t1ewe en 
prévoyant un depit de 100 m1/sec po\u' cc lOC· 
teur. L'CCl use de Oiama a étë conçue pour la 
realisation de ce projet de navigation. Si après la 
mise en .. u du l>otrqe de Mananwi, il n'y aYllit 
pu de navia,at.ion perenne et orpniJCe, le surin· 
ve:~hssement dans les deux. barrtaeaae dtitfrcrü. 
à un quarantaine de milliardl dl ftoncl CFA. 

Le dcma,.... da """"" Clll U..on1. car le 
decrochement ct le a,_ d0166 ..Wil-

Ë•aludo• 

Ea •llllaru 
FCFA 

- atnerutpmeot Sii.int·louU·Kayn. ................... . 40,0 100.0 
.- biLJisotae . '.-. '.'.' •... ' .... ' .. ' '-.-'-.-' •. 0,4 1.o· 

- direction de La vo1e navi&af* ... , . , ....... . &,l 1S,I 
- campaa;ne m~r-Êwa de navipt.ion ...... . &,4 21.0 
Porbi et esealel : 
- s...int·Lotus .................. . 41,1 103.2 
-Kayes ........ . 4,2 10.5 
- escales fluviale~ . . . . . . . . . ........ . 1,7 4,2 

Tolal ....•...........•....................••.. IOZ,J 255,1 

Sourn• : Bureau d'illltks Bft'u,·h~min Beaton Lu?Jinte - S~n Woo.ster, Canada. 

la deuxième phase du • plan de transport lie 
à l'a.ménaaemcnt du neuve Scnegal pour la navi· 
gation ~. qui a donc pennis de « situer • le projtl 
de navigat.ion dana les raeaux de communication 
nalionaux el sous·Raionaux, de definir ses dilfe· 
rentes tlapCS de realisation avec des reperes 
permettanl d'~:~pprCc:ier son r61e dans le dtvelop· 
pemont socio-oconomiquc d .. PBJIS de I'OMVS, 
sera suivie par la troisicme phaae. 

Celle-ci, à la lumière des deuJ. premieres 
phUiCS, penneum. en fonclion des cara<;:terisli· 
ques retenues pour la nariaalion, de coordonner 
les projets d'infrastructures. de maa.Criel et d'or­
ganisouion des transparu. en vue ~ol'aboutir a un 
système integre et coherent permettant de rl:pon· 
dre economiquement et efticacc:ment aux besoins 
actuels et futurs de transpon des biens et des 
personnes. 

Il est entendu qu'aucun plan de dêveloppe­
ment sectoriel ou gC:nènal ne saurait ètre consi­
ù~re comme comp\et s'il ne tient pas, compte de 
l'irnpcr.uir des transports. 

• 

En conclusion il est de toute evidence que le 
\li.llct navigation ne peUl être consideri: comme 
une operatWn susceptible d'etre rèalisGe ou non 
>nùependamment de l'ensemble des problcmcs 

entre Saint-Louis et Kayes sont beaucoup plus 
làciles et donc moins onereux à réaliser avant que 
la mise en eau de ManiiLiltali ait pour conséquence 
la régularisation du débit du ReuYC au niveau 
moyen de lOO m' /sec. D'autre part, I'C<Iusc de 
Diama, prèle a fonctionner, ne peut que sc 
dé:Lcnorer si elle n'est pas uülisCc:. 

Une fois amt""'e, le neuve Sénqal dcviend 
pour \~ troia Euua de \'OMVS un axe eucatL 
de developpement a&ricolc, a&to-indultnel ct 
minier, ct d'intCaration eçonomique. compiC· 
menta.irc des autres voies de communication 
e~îstantcs. Sans l'aunénaccment de la naviption, 
ce developpement Kra probablemcnl 1'C111dc, 
sinon compromis. 

Les etudes dèjà etfccw.cs ont montré la viabi­
lité economique et ''\ rentabilite du projet navi· 
gation. La rtalisatio de ce dernier devient pour 
I'OMVS, alors qu. la baml&e de Dillma est 
ache\lé ct celui de Manantali à une armee de la 
m1se en eau, une priorite cl la condition indi&· 
pensable pour rèaJiscr son progr4tllmc inttsre de 
developpement du bassin du ficuve Sénè!!ai en 
valorisant au muimum les ouvraacs dcjà ache'f'CS. 
et en utilisant au max.imwn l'eau. ainsi maitrisèc. 

Joscph-Roaer •• BENOIST 
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PRÉAMBULE 

Ma renés tropicaux- 17 avril 1981 

ORSQU'ON songe quo. tous las joun. 

L 7,8 milliards da: métras cubas d'aau fran­
chissent l'estuaire da I"Amazona pour sa 

perdre dans l'Atlantique. an conçoit assez mal 
que, dans la Fédération brésilienne traverséa par 
ce fleuve, il exista ancara un tarritoira da 
950 000 km' (pras da cinq lois la superficie du 
Sénégal at tranta fois colla da la Balgiqua), la 
fameux ' Poligono du Secas 1. où, tous les ans. 
hommes. plantas at animaux maurant de soif. 
{Plusieurs centaines de milliers da morts 
humainas an 1870). 

Il serait. pourtant. plus facile et infiniment 
moins coOteux dïnsta!lar un jeu da canalisa­
tians alimenté par deu:.: au trcis milliers da 
pompes antre les bouchas da l'Amazone at les 
provin cas du Clara ou du Piaui 11 000 ~ 
1 500 km) qua d'envoyar das sondas vars Vénus 
at vers Mars au da débarquer sur la luna. 

Cala prouva qu'à notre époque oU las progrès 
da la technique offrent à l'homme d'énormes 
possibilités. ca dernier préfère las utiliser à des 
fins assential!emant spéculatives et sans intérêt 
immédiat plutOt qua da les appliQUBr a la SOlU­
tion de problèmes concrets a la fois graves at 
urgents. 

L'un da en problèmes intérassa l'aau. Cella-ci 
exista sur !a Tana an quantité satisfaisanta, 
mais elle est très mal répania; surabondante et 
souvent nifasta dans las z.onas vouées lUX 

pluies torrantiallas at couvanas de marécaQas. 
eila est insuffisante dans las régions de sta~pss 
et absenta dans las dénru. 

Parmi tous les moyens aptas à corrigar da 
façon partialle un tai déséquilibra. la mattrisa 
des saux courantes occupa une place de choix. 

Catte maîtrise, en tait. est rarement totale. 
Elle tend. le plus souvent. à axploiter. dans las 

- fégions aù exista une dénivallatian suffisant&, 111 

torce électromotrice des fleuves (cas d'Inga. sur 
le Zaïre. da Cabora Bassa. sur la Zambiza. de 
Ruacana, sur le Cunana. Bn AngOla). Ella peut. 
lorsque le contexte géograohiQua s'y ,prêta. ~ar­
mettre. ~n autre. d'irriguer des ~uperlicias pius 

au moins importantes !barrage d'Assouan sur la 
Nil égyptien. canal da Jon~lsi sur la Nil souda­
nais. barra~e da Massingir, au Mozambique. 
etc ... ). Ella favorise, lorsqu'alla créa da vasus 
retenues, la d!valappemant da la pêcha an aau 
douce (Akosombo. au Ghana, atc.l. 

On peut noter qua. dans las cas évoqués ci­
dessus, aucun fleuve n'est mattrisé sur la tota­
lité da son cours at Qua l'eau ratenua n'tst uti­
lisée (sauf paut·ltra à Assouan) qua pour una ou 
deux fins partaitamant déterminéts. 

Il est capandant possibla. d'una part, do mal· 
triser la totalité au la quasi-totalité du cours 
d'un fleuve. d'autre part. d'amplayer son 11au, non 
plus à la satisfaction da daux au trais basoins 
particuliers. mais au dévalo~pamant général des 
régions qua ca fleuve barda au traversa. l'ex~loi­
tatian du fleuve Tennessaa. aux Ëtats-Unis. peut 
dans ce domaine, servir d'axampla at da modèle. 

La Tennessee Valley Authority (TVA) 

En 1933, lo Congrès dBS États-Unis créait. 
sous le nom da Tennessee Valley Auù10rity (TVA!. 
un organisme fédéral destiné à promouvoir le 
développement coordonné, intégré at à longua 
échéance das ressources du bassin du flauva 
Tennessee at de ses affluents. 

La f!euva Tennassaa. affluant da l'Ohio, qui sa 
jene !ui-mèma dans la Mississipi. a 1 600 km 
da long at travarsa ou borda sapt Ëtats : Ken­
tucky. Mississipi, Alabama. Tenness11. Gaorg1a, 
Caroline du Noni et Virginie. San bassin s'étend 
sur environ 105 0(]0 kmz. 

Ce fleuve était sujet, avant son aménage· 
ment. à das crues périodiques qui semaient la 
dévastation sur sas rivas. 11 était difficilement 
navigable car son cours comportait. dans sa 
partie médiane. des sauils infranchissables. 

En 1918. le gouvernement fédéral construisit 
deux importantes usinas da nitratas à Muscla 
Shoals. dans l'Alabama, at créa sur ca sit1 un 
important barrage suscaptibla. à la fois. da four­
nir du courant électrique et de faciliter la navi­
gation. 
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24 milliards de mètres cubes d'eau au cours d'une année moyenne, 
mais débit très irrégulier: 1 600 000 habitants sur ses rives 

Le fleuve S'n'tai ne compte paa panni lM plua gn~nda fteuvea du 
mande. t.es traités de géographia lui attribuent, sejon les auteurs et les 
époques. une longueur veriant entre 1 600 et 1 800 km, Il se situe donc 
assez loin derrière l'Amazone (7 025 km), le Nill6 700 km). le Congo- ou 
le Zaïre - (4 650 km) et même son voisin d'Afrique oceid8ntale. le Niger 
(4 200 kml. m~~ia l'ttenclue de son h.Min va,...nt (289 000 km.zl, lee 
c.riK"':6ristlquea p.~~rticull4rea da ~tan ~un, en d'ptt de aon i~ule­
m., et '*'- de. .a'- qu'J ........ ct. ttata qu'i Imita OU 1nYWM M 

dea population• qui vivent aur Ha rtv .. , ont depuis plue de deuz 
ai~Jea auacit6 un eacepdann .. l_,.Nt et pou .. , ln anciena coloni· 
ut.u,., comme laa r9~n .. blea aetuala d .. ~UIU ri-va"ina de ca 
fleuve, • r.ctlercher laa moye"* de tirer le meilleur profit da 
!''norme nu ... liquide qu'li roule v•re l'oc .. n. 

L ·union du ff fleuve noir » crt du « fleuve bl11nc JJ 

H faut immédiatement préciser ~ue le fleuve Sénégal ne porte ce nom 
qu'à partir de la région de 8afoulab6. au Mali. au point de confluence de 
dl!lux rivièru, originaires l'une l!lt l'au~re de Guinée. la Bafing et le Bakoye. 

La Baflnljl (u fteuve notr » en langue locale) prend sa source dans le 
Fauta Djalon, massif montagneux guinéen que l'on cons1dère a juste titre 
comma le chlltuu d'eau de I'Afriqua occidentale car c'est de lui aue n.ais­
sent la plupart diU rivières l!lt fleuves irriguant cl!lne zone. et notamment le 
Niger. 

C'est à 800 m environ sur les flancs de Clt massif, qui culmine a 1 540 m. 
que le Bafing entame sa cour.se à travl!ln~ un pavsaga escarp8, fait dl!l pla­
teaux échelonnes et da vall<mnements. couee de chutes et de rap1des. A 
Batoulabé. il a déjà parcounJ 750 k.m. Las précipitatlons pluvieuses abon­
dantes dont bénéficie la climat foutanien lui assurent un débit trés impor­
tant (430 ml/s. soit plu!ll da la moitié du débit moyen du fleuve Sénégall. 

l• Bakoya (« flM~ve ba.nc 11!, qui n~çoit, sur sa riva droite, plusieurs 
affluents. dont le Baoulé. dé..,eloope. avant SIJ confluence avec le Bafing, 
560 W:m dl!l cours. ll nait. a 500 rn d'altitude. sur les contreforts du plateau 
mandingue guinéen. Son d6bit est nettement moindre que celui du Bafing, 
Il reor&sente, en moyenne. à Bafoul.abt!i, 1 70 mlfs, s~it a peu pres 
5,4 milli.ards de mètres cuoei!lan. 

En aval de Bafoulabé. le Sén&gal s'enrichit de l'apport de cinq ou six 
affluents notables. Sur 111 rive dro1te le Kédou, 1• Koilmbin• (CM.I Kolom­
bin•l, le Karakora, eculant an territoire malien ou mauritanien avant 
Balcel, et le GorvcM qui effectue sa jonction avec le fleuve à la hauteur de 
!<aédi. Sur la rive gauche. une riviére importante, t. F•16mj;, Qui prend sa 
source en Guinée et sert an grande partie da fronti~rl!l entre les territOires 
sént!lgateis et malien sa dt!iverse aans la fleuve St!in&gal au point de conver­
gence des trois ~tats actueHamant intéreués par ramênegement de ce 
4euvl!l: Mali. Sénegal et Mauritanie. 

La Faléme. qui nalt. comme 18 Baflng, dans la Fauta Ojalon et à une alti­
tuca comparable IBOO ml, a une longul!lur de cours de 650 lem el un débit 
moyen, au point de confluence avec le Sénégal. de :ZOO mlfs 16,3 m11!iards 
d'JI métri!IS cubastanl. 

On peut co...id'rw qu't Bek!M, le flM~Ye S6n~ • reçu tau• 1 .. 
eppon;e hyd,....Uqu .. aur leequ•l• il peut compter d• l• part d• ... 
.tflu•nta car le debit du Gorgol est as.se.z modeste et !1'M irregulier. C' m 
donc Sakai. ville située a quelQue 810 km de l'embouchure et servant oran­
ou•ment de délimitation entre le haut-bessin et la vallée. QUi est genérale­
.TII!!Int choisie pour 1'6tatJlis.seml!!lnt des movannes caractéristiQues concer­
nant ce fleuvl!!l. 

Marchés tropicaux- 17 avril 1981 

Crues mil/4rUJ/e$, centsnrutles st dksnnales 

La d6bit may•n du S'néval t B1k.t 1.-t ntim6 • 750 m".'•, mais un 
tel chiffre. tant que la regime du fleuve n'ast pas régularisé- l'un des buts 
essentiels du programma de rOMVS - M'a pas da grande signification. 11 
n'sst. en effet. que le quotient de l'opération consistant a diviser le volume 
de la masse liquide passant annul!!lllement a Bakel par 3 1 536 000 
(365 jours da 24 heures. chaQue heure sa composent ella-même de 
3 600 secondes!). Encore faut~il préciser que toutes les années ne se res­
semblent cas et qu'à des années pluvieuses ou normales peuvent succéder 
des années de préCIPitations médiocres ou da sécheresse extrême. 

On uouva d.ans la prbenta étude les mentions da cruas millénales. cen­
tennales et déeannales. Ces termes s'appliquent a des régimes excl!!lption­
nels dont la probabilité da répétition est rl!lspectivament de 1/1 000. 1/100 
et 1/1 O. Il est, bien entendu, nécessairi de tenir compte du caractere capri· 
cieux du fleuve et des t débordements_. extraordinaires auxquels il sa livre. 
même a de trés larges intervalles. pour éviter que M cedant a de telles; 
sautes d'humeur les ouvragea destines à normaliser l'irrégularité de son 
régimtt normal. 

Au cou~ des quatre-vingts demièras années, daux chiffres peuvent don­

nl!lr une idée des variations inter-annuelles du d6bit du fleuve Sénégal : 

• 1972 : débit moyen annuel a Bakei 264 ml/s. Dans l'annee 
8 325 millions de métras cubas. 

- 1924: d6bit moyl!!n annuel à 8akl!!ll 1 241 m~/s. Dans l'année 
39 1 36 millions da métres cubes. 

Les chiffres qui viennent d'être fournis et qui comportent un écart de 1 à 
4.7 sont. évidemment. dans la conteKte centennal. des chiffres limitM. mais, 

entre troia ou quatra ann"• conaécutivea, 1•• rappom d• d'btt de 1 
a 1 ,5, a 2. ou perlai• ~•nt.v•• 110nt monn~~i• courante. 

Cenl!l situation est extrêmeml!lnt f!chause car elle exclut toute garantie 
pour les utilisateurs de l'eau du fleuve soit par les procédés de l'irrigation 
ctass1que. soit à l'occasion des débordements périodiques correspondant a 
ta !BISOn des pluies. Dans ce dernter cas. te plus courant. les zones inondées 
et susceotiblas de rtte8Voir des cultunt!ll dl!l décrue peuvent varier de 15 000 
tl 1 50 000 hectares. 

Les précipitations .ss rarifient du .sud au nord 

On çonc;oit l'lnt6r*t qu• pril .. nte Ill fé9ulariution du d'bit du 
ft•uv• grk• j la con~ction de bMft9•• •ppropriN. Cette ~u~ 
riution, bien entendu, fert~ di~n1itre • 1• foi• lu enomelie• inter­
•nnuell" et le• •nam.liea •nnueilu de d'btt. 

Le fleuve Sénégal. en effet, ne roula cas. a un certain point da- son cours 
lBakel. par &;o;emple).le m~ma vo1ume d'eau à la seconde sntrele 1•• janv1er 
et le 31 décembre d'une anni!!e d6termmée. San débit est fonction da l'eau 
quïl recoit du ciel. Or les precipitations. en zonl!!l Sllhélienne. sont stricte­
ment sa1sonniëres. Entre novembre lit mai. c'est·tl-dire pendant six mois da 
l'année. les oluies sont négligeables ou nulles. Entrl!l mai et novembre. i! 
pleut. !ln princioe. plus ou moins abonaamment. Cene abonaam::e qui. au 
cours des années dl!!l .-sécheresse» est discutable. prend des prooonions 
différentes le long dO cours du fleuve Sénégal. 

Oans la naut bass1n et. en particulier. dans le Fauta Djalon où le Bafing et 
la Falémé orennent leur source. le total des crécioitations est generatl!lment 
suoérieur a 1 500 mm et avoisine 2 000 mm . 

:)ans la zone de Tondjiji il dépasse sou11em 750 mm. A Kayes. il atternt 
difficilement 700 mm. A· Bakel. il n'excède guere SB0-685 mm.~ Matam. 
il ~ornee a 525 mm et dans ia zone de la basse vailée ou du delta. il va de 
300-305 :-nm tl Rosso. qui confine au oésert, a 350/355 mm a Samt Lou1s. 
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aue sa OOSition mant1me oenéfic1ant oe 1 alizé favonse sensioler'ler::_ Ams' 
le volume oes orécioita~10ns décrolt ré{lUifèrement de l'est à 1 quest e:. sur· 
tou:. o~ sua-est au noro-est. cette oerniére zone ser..-am oe iim1te a~1 
Sa nara 

Les Chiffres ci-dessus doillef1t être pris SOigne:uspmftDI ep CQC 5 1d'CUI00 

1! est eel'[ain, en effet. aue les pavsans du haut4las.sin ijuSQu'à Bakell Qui 
recoivent annuellemen! entre 685 •t 1 500 ou 2 000 mm d eau oeuvent. 
oans oes cas bien dèterm1nés. recourir avantaqeusemen! ; lïmgcnion oour 
oeve1000e~ ou mener à bien leurs cultures. mais ils ont. au cours des annees 
normales. la oossibilité de réaliser dans d"excellll!!ntes condit1ons de5 cul· 
tures oluvia1es aux earactéristlaues parlais plus économioues. 

Cene cessibilité n'existe malheureusement pu pour les zones de la 
movenne. de la oasse vallée ou du delta soum1ses a un régime de prèctpita­
uons ir"lférieures à 500 ou 400 mml.an. Dans ces zones. en eHet. non seule­
ment les oluies sont rares et peu abondantes au cours de tro1s ou Quatre 
mo1s entre juillet et octobre, mais !"évaporation est considérable. 

A l"évaporométre Piche. tes relevi!:s moyens au cours Cie plusieurs 
décennies passées ont été de 2 950 mm à Saint-Louis où le degré hygro· 
métriaue de l"air est appréCiable. de 3 220 mm à Matam et de 3 550 mm a 
Rosso Ce damier cl'liffre correspond i un pr•I•Yement quotidien cM 
pr•• de 10 V m"-, ce qui e-St abeo4umem: •norme. 

La u langue salée JJ 

On comprend de ce fait QUe le débit naturel du Sénegel PUISSe passer de 
771 mlfs à Sakel à 690 ml:s à Dagana. les Cieux villes étant séparèes par 
plus ae 600 km et le cours du fleuve étant soumis à un ensoleillem~tnt 
illtéiiSG 13 000 a 3 388 la a J. P• a·l eu a. la ce pa ste a d"u d a le 

delta est de 35/36 QC. 

Les payNna dea zones de .. va114e et du defta, dana .. aquellu les 
pr.cipitationa pluviales aont t,.a inauffiNntea, ont abaolument 
besoin du fleuye pour mener i bien leurw cultu,... Or. le fleuve Séné­
gal. dans son état actuel, les déçoit trës souvent et de trois façons diff&o­
rentes. Les années de trës forte pluviométne entralnent des débordements 
exagérés Qui, faute d'endiguements appropriés. causent de graves_ dom­
mages aux plantations. Les années de pluviométrie médiocre ou fatble. le 
Sénégal ne cannait Que des débordements insuffisants ce Qui ne permet 
pas auJ: riverains de réaliser las cultures de décrue auxouels ils s"aoonnent 
de facon traditionnelle. De toute tacon, au cœur de la pér1ode dite sèche 
(mai/juinl. le débit d"étil!lge est trés bas (alors aue 3 320 mJ/s passent :n 
moyenne à Bakel au mo1s de seotemore. il ne passe plus Que 9 i!1 ,_o. m /s 
d'eau au mois de mail. A ce moment-lé. le niveau du Sénégal au VOISinage 
de l"estua~re est proche de la cote dra et rien nes oppose è la remontée. 

sous l'influence de la marée. de l'eau salée dans le deltll. La • langue satée •. 

Le bassin du fleuve Sénégal 
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oui peut ane1ndre la régron de Oagana. sittJée .è 200 km de rembouCI"ItJre. a 
deu)( inconvénient~ majeurs: elle ne permet pas l'utilisation de reau é des 
fins agricoles et elle oblige les riverains (villageois ou même Mabitants de 
Saint-louis) " consommer de reau saumttre. 

La mise &n Service des barrages de Manantali et de Oiama sur 

taire. régularisera le cour! du fleuve S6négal et permettra au:r~ paysans du 
delta de disposer en tout temps d'une eau débarrassee de set 

Crues naturelles et artificielles 

Toute1ois. un problème subsistera. Un fleuve régularisé est un fleuve 
sage, c·esr-à-dire exempt de débordements. Or, les débordaments du Séné­
gal ont. de temps immémorial. été attendus avec impatience et intér~t par 
les paysans et les pêcheurs de la basse vallée car ils leur permettaient et 
leur permanent encore-. de réaliser en décrue naturelle des cultures avanta­
geuses et de:o~ captures abondantes. 

C"est à partir de cene considération que le provramme de I"OMVS ne 
prê\toit p•a d'embl41e une ~u .. ri-tion intigr•le du cour& du fleuve 
et qu'il eat enviM941, penrct.nt une piriode dom'- durére n'Mt p-. 

d6terminie, mai• qui pourr•it ttre d41c•nrwle, d'•uurer •rtiflci~l .. 
mant une cNe annuelle de 2 500 ml'/•, entre la mi-.oiU et la mi· 
aeptambra, ce qui correspond à peu prh tl l'épD(lU& où la crue naturelle se 
produit au cours des annees fastes. 

11 est probable que la cn .. ut a"iflcielle &nvisagée n"aura. ni pour les agricul­
:eurs. ni pour les pêcl"leurs. des caractéristiques identiques at des avantages 
similaires a ceu:JC Qu'offraient !es crues naturelles d'antan. E!le permettra 
surtout, sinon d"élim,ner. de réduire. par des 1achers du reservoir de Ma nan· 
ta li, en complément du débit des affluer'ts so~~uvages, lïrrégularité des crues 
naturalles at de garantir de l'ordre de 1 00 000 ha de culture de décrue. Elle 
permettra aussi da ménager la transition an~re des métl"lodes culturales 
basées sur la routine et fides par la tradition at un systéme d'u!Jioitation 
cius moderne et plus rationnel, mais peut-être plus contraignant et. en 
aooarence, olus coùteu)(. li est nécessaire. en effet. d'améliorer plus encore 
QUe le débit du fleuve Iii mentalité paysanne. 

Le bassin du fieu ve 

la pa~1e guinéen na. d'or1gme montagneuse. ne se prête oas à J'irrigation. 
En ca Qui concema les tfOI!I autres pavs. les plus récentes études (6tude 
SOCIO~onomiquelleur ont attribué les surfaces irrigables suivantes : 

T~- 4781100 ... 
dOn!. 

Soil'~al 261 900 "'• S8.25 ;or, 
Mtuman•• 180900Ma J7 50~ 
Mah JOOOOIIa 6.25~ 

On con.uta 1• plac::e pripond6rente occupée par le S41nigel (qui 
vient oourtant en queue da oaloton pour la suol!rliCie de bassin versant dis­
:::oniblel. Il faut. par a11!eurs. noter que: 274 500 ha. soit 57.35% des super­
'ides irrigao!es. se situent entre Kaédi (532 km de Saint-Louisl et J'embou­
:;nure. 174 JOO ha. $Olt 36.4 %. entre K<!edi (PK 5321 et rest de Bakei IPK 
3201. et 30 000 Ma. soit 8.26 %. entre le PK 820 et Kaves IPK 950). 

-----------
OMVS·HS 

Superficies das terres irrigables dans !a zona du projet 

l'. K. Ori'fi,... 
Sec:t-t Seom-Lau.tr ·- "- ..,r 1• tVQrl 

<•~n 1 lllto<JiiDtt·Mouder"! 92&..770 "OO "' 'A ou~ en-Gourtk<·NOooum 770-681 33 233 6.!3 
30\W~r-ùroum-Tenrmoln '!8~dJ9 27 600 "' ;~~·m:o•n·O::oyl"l<le+ 639·605 211532 ,. 
<o ... m:r•!-NqvrQUoiiOI"Ie 605-57'9 11 355 J.O:Z 
'lq~rQ\Jot0~'9-(err 579-524 ZO BJt 5.53 
<err-MDIQI'• 52&..1.90 zs-Ors !!1.84 
-..o.qne-Vonorl1qu• ~9Q-482 50845 13.50 
'/ln.:unqy e-OioUI.:! .. .=.;~Dl 482-43~ t4 34S 3.81 
J;oyod•·Oi,oe-ù•,.,eT .135-380 J4 2l0 "' ::lem•I·Malou 380-JJO 29 754 "' 'JI~Iou-i>~oor JJG-265 2517!1 '" ~'XICI·S•rn•·LO"'' 2115- 0 57 cee ~ 7 ao 
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Terre$ de rr oualo »et de « diéri JJ 

Les sols baignés par le fleuve S~négal som assu différents selon les 
zones. Dans la région du sud-ou&st malien on trouve des sols d'érosion rela-

1 

autres ne sont irri-

gables aue sur d'assez faibles superficies. 

Dans la vallée moyenne et basse tt. en principl!. à partir de Bakel. il faut 
distinguer. le long du fleuve. deux aorte• de te~• définies soit l!n raison 
dt leur situation. soit en raison de laer nature: 

- le& te,..• d• ou•lo (ou walol occupent le lit m•i•ur et lea 

- lee tan-ee de « dl6ri n sont celle• qui, bien qu' •voiainant le lit 
du fleu"Y•, ne •ont J•m•i• ettaintee per le• cn.~ee et .ont,. p•r consé­
quent, tribu'Uiirea dae pluiee tant Que des dispositifs appropriés ne leur 
permettent pas. éyentuellement de bénéficier artificiellement de !"irrigation. 

L•• terra• de •• oualo •• .ont dea formet:lone •lluvi•lea conati­
tu41ea euentiellement de Mble et d'•~ile et qui entrent en trois 

grandes catégories: 

- les 1( fondj ,,, toujours souples et formant les bourrelets de berge, 

contiennent 70% de sable et 30% d'argile: 

- le• Cl l\olleld41 •• trés résistants et dUS è J'accumulation des dépôts 
lors de la décantation des eaux: 40% de sable et 60% d'argile; 

- le• cc faux holl•ld6 n Qui font la trl!nsition entra les deux types de 
sol précédents et QUi prbentent une souplesse inversement proportionnelle 
à leur teneur en .arg.1!e. Celle-ci peut varier l!ntre 30 et 50%. 

C• •ont, bien entendu, les tc fond• Il qui aont mis en veleur ev.eç 
Je minimum d'apporta et de freie. Faciles il traya,ller, fl!rtiles et poly­
valents. ils sont très rechercl'lés et cultivés de façon prioritaire !Jilr les popu­
lations riveraines. Ils présentent cependant un grave inconvénient lié a leur 
souolesse : ils sont trés perméables at ne se prltant pu i des cultures exi­
geant un long contact avec l'eau et. notamment, celle du riz. 

La population de /11 vai/é, 

Les terres qui viennent d'être évOQuées, Qui sont régulièrement "tnondées 
(parlais, mall"leureusement. dans le delta, par de l" eau saumâtre) ou irri­
gables. confinent souvent au dêsert mais sont Mabitées par une popu!atmn 
sédentaire d'agriculteurs ou de p&cl'leurs. 

Certa1ns e:JCperts estiment que d•n• le beuin du fleu"Ye S41n...,al 
!Guinéa non compriaei, viYant 1 800 000 penonnea. Cette pocull!ltion 
sara1t l!n grande majorité f\Jra!e (1 300 0001. mais la présence de Saint­
Louis et de Kaves. ainsi QUe de villes moyennes tei!es Que Rosso. Kaedi, 
Boghé. Dagana, Matam. Bakl!l ou Podor permet de classer 250 000 à 
300 000 personnes dans la trancl"le urbaine dOnt l'e)(Ode rural contribue 
régulièrement a accrottre l'impo"ance. 

D'autres documents. établis sur des bases un peu différl'!ntes et ne 
tenant ::;~as compte de la population urtla1ne de Saint-Louis et de Kaves 
fournissent. pour J'ensemO!e de la vallée. une estimatiOn démograpnique 
mo,ns ;ener~use (821 000 hatutants en 1978). 

li est probable .::rue ces l!tfec~·tfs (QUi devraient représenter 
986 000 individus en 1985 et 1 410 000 en l"an 2000) ne concernent aue 
les riverains m~me du fleuve oéji b&néficiaires ou susceptibles de bénéfi­
ciers des aménagements hvdroagrico!es at nan !"ensemble des Maoitants 
occ:..~oanr 1& ::Jass1n versant. Ca dernier e-ngiObl!. en effet. dans le cas C!e la 
Maumann!l une panie du Sanara très 1argement au-delà de Kiffa et, dans le 
cas du Sénégal. !e fameux désert au Ferla. 

D• façon plu• préc;:iae, 1• popuietion cc concem .. 11 •e trouve 
regroupée pour 58,3% •u S~n4gal, pour 37,3% •n Meurit.nie •t 
po1..1r 4,4 % au Mali ; 

S.ikt"""-': 
Z<:ml ce ~111m 

Podgr 

01q1n1 
3u••. 

M ... rot.-m•: 
Zcne -::• ..:1eoi·M•q~am1 . 

3ognli-M·a..,.,• 
A01so-11:1ur ~n••"• 
S1+obiiV 

Mali: 

!c.,• ~· Amo•d.Or-0••"'""'' 

171000 

1 51 100 
•.22000 

:34 500 

32 ~00 

'"00 
89 200 
33 500 

J5 7CO 

1065 



Les cooulations m..t!ra1nes du Sénega; sont. comml! il es: 1nd1aué oius 
haut constituees d agricuiUI\HS ou d'éleveurs seoenta1res eT aè oëcneurs. l' 
est évioent aue l'am&nagement du fleuve ne oeut aue tavonser leur a~tivite 
e~ dévetopoant non seulement l'imoortance des suoerlic1es cultivables. 
ma1s également le rende men• 

Les avantages de lB rtigulariution du cours du fleuve 

Juaqu'ici, les peyNna. de cee r6gian. cultiv.tent en PIYijeure ~rti• 
pour couvrir laurs b••oiM elimenui,..a peraonnela et ceux de leu,. 
famillea. Hs continuaront .i la faire dans le caere d'un Sénégal• régulanse li 
et obtiendront olus facilement oue car le passe une alimentatiOn plus var1ée 
et olus nene. Il est. par ailleurs. cenain oue lea nouv .. lea conditions dana 

le~uelles ile •• trouverom pl.c4la, lea am,neront io aortir du ava­
tème de l' autoconaommation et • prat:lqu•r sur une 'ch•ll• de plus 
en plus t.rve dea cultures de r11pport commercialiublea et enrichie­

-nt••· 
Sans entre~ dans le dét8il de ces opêrations Qui feront l'objet. dans un 

cl'laoitre ultérieur des déveloooemenu dbirables. il est utile et bon de sou· 
ligner ici aue les oavsans de la V8tlée aevraient. gr.§ cl! é la mise en route du 
programme de I'OMVS, sortir de 1'6conomie actuelle ~;~ui repose en grancle 
oartie sur la subsistance stricte et s'intégrer de plus en plus dans une éc~ 
nomie d'écl'lanqes, Que ces derniers soient nationaux ou eKtérleurs. 

Il •-' vain d'lnelater aur 1- aventagea que 1• peaug• d• la etagna­
tion au progrè• en auaceptible d' apportwtr 6 la fNINe 1)8yNnne de la 
vell6e et du d•lta. Mime si leur enrichissement n'est aas immédiat. les 
paysans intéressés. dotés de revenus de plus 111n olus aoprécre:oles. pourront 

diSOOser d'un co11for:. oui. auparavant leur para!ssai: inaccessible et oren. 
orant conSC1ence de 1eur ptH'ticipeuon eu développement d'un oavs dans 

leauel jusaue·là ils n'intervena~nt oas. 

l'exode rural 
fre de meni•re, h6llla 1 c:CJmj:)r'h•Mible, la jeun .... de broua•, H 
trouvera ..wduit dans la mesure où. grAce aull aménagements orévus. les 
tranches les elus actives et les plus dvnamiQues de la oopulatron oaysanne 
v1vant en bordure du fleuve jouiront. dans la domeine agricole. de débou· 
cllés abondants et seront désireuses de tirer profit des possibilités nouvelles 
aue l'aménagement du Sénégal leur offre. 

On aurait tort. cependant. d'imag1nar qua le seul bénéfice QUe la Mauri· 
::anie. le Sénégal e! le Mali entendent retirer de l'aménagement du fleuve se 
limite à l'agriculture. Ce n'est oas. en effet. la seule promotion des res­
sources agricoles QUi est envisagée, mais un déveloooement intégré. ten· 
dant. à travers le renforcement de l'économie sous ses différents aspects é 

l'éoanov,ssement de !'l'lomme. 

L' uu, comme 1• feu, en un •r•ment d'une ,..,. polyvalence at 
dorrt les aap..:te Ndoutablea et les c:4t.. b•nMique;~ aambl.m 
s'équilibrer. La proç~ramme dei'OMVS, pour ce qui touche au Sén6-
gel, viu è limiter lu eac•• dont le flMZVe eat actuell•ment cap.ble 
et 6 ne perdre aucun desev•ntao•• qu'ile.t auacepdble d'offrir. 

Espoirs pour lB nsviglltion et pour/11 ,.che 

L.'irrigation de vestes périmètres. y occuce. cenu. une place de choix. 
mais elle ne constitue Qu'une oanie de l'éventail des po(enlialités oui peu· 
vent être dégagées. Il estmtéressan~ de no(er Que l'un Cles ~tats de !'OMVS. 

Répartition des périmètres irrigables 
(O'apres tltude Chllumttny) 

E 

.. 
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le Mali, est territorialement enclave et que ~~~ Sénégal et la Mauritanie ne 
discosent pas dans la région du fleuve de moyens de communication suffi. 
sants sur le clan ferroviaire ou routier. Il suffir11 de maintenir, dans le cadre 
de ta regularisation du débit envisagee, 1111t de façon permanente. un certain 

"' monter et descendre le.Sénegal sur 950 kilométras de S.aint-louis à Kaves, 
permettant .ainsi te désenclavement du MaU et f11 des.sllirte ou t'alimentation 
de toutes tas régions riveraines, au Sénégal ou en Mauritanie. Pourquoi ne 
pas imag1ner de voir, dans un délai qui reste è déterminer. ta vitte de Saint· 
L.oui-11 dont !'activite pon:uaire nt actuellement négligeable, transformée en 
port fluvio-maritlma imj:lortant au service du Mali et des zones sénégalo­
mlluritaniennes trop éloignées de Dakar ou de Nouakchott? 

Lu p~c:heurs, qui regretteront peut·êtra, au cours d'une première phase. 
l'absence des cruas naturelles .liU cours desquelles ils réalisaient d'intéres­
santes captures. finiront par s'adaoter é la nouvelle situation grâce au.IC 
mesures correctives prevues par I'OMVS qui atténu&ront $ensiblement les 
pertes ainsi qu"! l'apparition d'un nouveau stock de poissons dans 18 rés&r· 
voir de M anantali. 

11 raut souligner en effet que dans l'immense retenue (11 milliards da m3J 
du barrage de ManantaiL les cossibilitb de pêche seront considérables. l& 
déboisement du site de ce reservoir f11vorisera l'exploitation de cette nau· 
velle ressource, en Svitant tous riSques d• pollution dont pourrait souffrir les 
paissons et de dégradation par accrochage dea filets trainants utilisH éven­
tu&llement par les artisans pêcMeul""$. 

Si l'aménagement du fleuve tend en grande partie a favoriser les activites 
primaires !agriculture, elevage. pêche), au les activités tertiaires (transport]. 
il doit également permettre le d•veloppement du secteur secondaire 
(industrie). San action, dans ce domaine, est particulièrement importante, 
car alta touch& é l'énergie. 

L'énergie hydroélectrique 

Ouvrons une petite parenthèse pour souligner que ta nature recèle des· 
trésors d'énergie dont t'homme peut bénéficier Si! est assezl'lab1le pour en 

'""' exemple, l'a.~ettaordinaire pui&~ance des marées. Il faut malheureusement 
canstate1r qUit les \entatives d'e)(IJIOitEUion de la farce marémotriCe sont 
encore ass&z rares et n'ont paa rencontré un sucees éclatant. las essais de 
domestication de la farce du vent ont eu des résultats concrets, mais de 
portée modeste, au moins sur terre et dan.s les domaines agricole au indus· 
triel. On a hil!llasl fermé \ous les moulins i vent at, depuis la disparition des 
corvettes et des frégatas. l'énergie éolienne ne parait guère intéresser que 
lu amateurs de vacMting ou de plancha à voile. La soleil est trés caurtid, et 
les écologistes semblent même lui accorder piu.s de canfianc~t qu"é l'atome, 
mais l'énergie directement obtenue pour l'instant à partir du rayonnement 
diffusé par l'astre du jour ne represente qu'une fraction infinitésimale de 
celle quïl serait susceptible de dispenser au manda si des esprits ingénieuJC 
avaient cMercMé de~uis des siècles, at non deux ou trois quinquennies. le 
moven de la recueillir. 

Il n'en reste pas mains que, pour la production du rype d'énergie qui nous 
intéresse, celle qui provient de l'exploitation des chutes d'eau. ta panic1p.a 4 

tian du soleil est plus importante QUI! celle des fleuves sur lesquels sant 
édifiés las barrages. C'est te soleil, en effet. qui transforme en vapeur reau 
terrestre au marina 8t etui. J'ayant pamj:lée, .souvent a la cote zéro. l'élëve et 
ta transporte. aveç !"aide du vent. vers la Fout&--Ojaion, sur les pe,tas dUQuel 
il la précipite an pluies. En élevant de 1 000 ou 1 500 mëtres le niVeau da 
l'&au quïl évapore, le soleil con1ère é cetta eau une puisnnca énergétiQue 
considérable, Pour recueillir une partie de ce potentiel. il suffit d'accumuler. 
sur un ou plusieurs points du haut-bassin du fleuv.. une énormot masse de 
liQuide et de créer artificiellement une chute exploitable. La ait• de 
Manantllli auacepdble de retenir onze milliard• de mJ a it6 c:hc».i .t 
c:et effet. Il eat app•l6 .t r.cevoif' une centra~le d'une pui•-nc• ine-

Isohyètes du bassin du Sénégal 
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tallêe de 200 m•gawatta at apta • aaaurar annuallament 
800 gigawatta~haur• da production garanti•. 

Ce site est sttue sur le S<1f1ng a 90 Kitometres ée Batou1abe. 11 a éte ei"IO!S.t 
oarce ouït oreserne oe tom 1es met eures carac ns tQues. 1 1 

le seui aménageable sur le alan hydroélectriQue. o·autres points du cours 
elu fieuve ont déjà fat! l"ot:tjet oans le cassé d"étuoes sérieuses. et parfois 
prolongees : il s ag1t notamment Ce Gouine ou extste une Chute nature!le 
de 15 metres de Gallougo et de Filou, situé un oeu en amont Ce Kavas. 
et ou a oéja été tnstallée une petite centrate l"lydroéleemaue alimentant en 
partie cene localité. 

Sur la Falémé. le site de Gourbessi lé environ 240 Km en amont de 
BaKel). cermet une accumulation utile de 1.5 milliaro m3 pour aecroltre de 
100 mJls le débit régularisé du fleuve SénégaL Avec une puissance ins­
tallée de 20 mégaw,ans. la production d"énergte garantie anetndrait 104 
gtgawatts-heure. 

Ces _sites_ se rom probablement aménBgés à échéBnce, mais !"amenage­
ment ces Sttes oe GaBougo. ce Félou e! de Gouina est conditionné par la 
mise en service préalable du barrage Ce Manantali dont il bénéficiera oe 
l"effe~ régulateur. 

Besoins domestiques et industriels 

On objectera. sans doute. Que le site de Manantali. bien QUe remarQuable 
pour ses caractéristiQues techniques, se trouve dans une zone pratiquement 
inhabitée. La seule ville importante voisine est Kavas. située a Quelque 
180 k.m à vol d"oiseau du barrage. En ce Qui concerne la capitale malienne, 
Bamako. 280 km environ en ligne droite la séparent de la centrale. 

Même sïl apoaralt e~u"une distance de 300 km, compte tenu des frais 
dïnstallation et d"entretien des lignes. et des pertes en cours de transport 
(1 Jl, 4 %J soit la limite de compétitivité dans les conditions africaines pour 
!"énergie hydroélectriQue. la plupart des experts estiment Que !"alimentation 
des deux villes sus·mentionnées présente des garanttes de rentabilité. Leurs 
besoins. vers 1990, c"est-êl--dire dans dix ans. n'atteindront cependant Que 
350 GWh, soit 44% environ de la production de Manamali. 
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Il faut prt!c1ser Que la couverture de ces oesoins urt>ains. en grande oartte 
oomestJQues. n·est pas la seul à envisager. Des applications indu•tri..tlea 

aont pr•vuaa. !l existe oans 111 vallée de la Falémé. du côté senéga14115 
minerai de ter en auantité constdérable et a 

teneur satisfaisante. La MifeNo, au Sénégal. a d&jè étu ' son exp onatton. 
Il y a egalement. au Mali, de ta bauxite, éventuellement trenstormable en 
alumine. On a décelé et reconnu des gisements de pl"lospl"lates à Kaedi. en 
Mauritanie. etc.. 

Par quoi commencer} 

On peut, certes. faire observer que les ressources sus-évoQuées sont 
réelles. mais que leur exploitt!ltion n·ast ni effective, ni immtnente. et ou"il 
n·est pas urgent de produtre de !"électricité cour une consommation oui 
n·exlste pas encore. C'est exact, mais on riSQue de se trouver. si de tels pro­
blèmes de prionté se posent trop longtemps sans êue résolus. devant un 
cercle vicieux très préjudiciable à l"économie des ètats intéressés et au 

développement rationnel des potentialites de la réqion du fleuve. Il est évi­
dent. en effet. aue le minerai de ter de la Falëmê. pour ne cl"lotsir que cet 
exemple. ne peut être valablement exploité QUe si l'entreprise cl"l.argée de 
cette exploitation dispose du courant électriQue è prix raisonnable pour en 
assurer !"enrichissement at la pelletisation. 

Il ne faudrait donc pas oua la mine attende le courant cour jeter les fon­
dations de son usine, ni que les responsables du barrage attendent la fini· 
tian de ratelier de pelletisation pour installer leun; turbines. car cette valse­
hésitation ne satisferait pe"onne. 

Cene l"lypotl"lëse. il est vrai, semble avoir assez peu de cl"lanees de se 
concrétiser car il faut compter sept ans i\ partir du financement et du 
démarrage des travaux pour Que le barrage de Manantali soit ael"levé et en 
eau. Or. au cours de la première phase, l'installation de le centrale hydro­
éleclriQue n"est pas prévue. D'lei 1995 ou 2000. bien des décisions peuvent 
être prises dans le domaine minier et dans d'autres domaines aptes é renta­
bili:!ler d'emblée une production hydroelectriQue Qu"il n·v aure dés lors plus 
de raison de différer. 
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L'ARTISAN DE L'OPÉRATION 
L'Organisation pour la mtse en valeur du fleuve Sénégal (OMVS) 

Aprèe la présentation summ~~ire du cours d'eau i lt amén.-Ç~er n, le 
fleuve Sénétaal, dont noua avons fourni laa caractériatiquea, défini le 
contexte at l'environnement matériel ou kumain, at déQegé briive­
ment le a potentialités, il a at lo;ique da paner i calle de l'artisan de 
l'audacieuse opération i :a(!ueile doit •• pr*tar ca fleu-ve : I'Organi­
.,.tion pour la mise en valeur du fleuve Sén'vl!l (OMVSl, cr ... la 11 
man 1972 par une convention aign .. j Nouakehott ~r laa chefs 
d'Etat du Mali, de le Mauritanie et du Sén6oglll 0 ). 

Le même jour. fut également signée par \es mêmes chets d'Ëtat une 
autre convention portant sur le statut du fleuve Sénégal. La trois1ème con· 
vention relative au statut juridiQue des ouvrages communs, Signée 11!1! 21. 
décembrl!ll 1978. complète la cadra législatif de l'organisation. 

L"aniela premier de la convention créant I'OMVS an précisait ainsi las 
buts : rr Prr:,notion et coordin~~tion de~ fltude~ et de!lf. tr•v•uJC de mi:se 
en veleur des ressources du ~uin du "•uve S4n8pl :sur fes terri­
toires rn~tionau11: des ÉtJJU mem6res ». 

Ces buts étaient sensiblement différ~nts da c~U)( qui figuraient dans l'ar4 

tiCII!ll premier des statuts de l'organisme dont I'OMVS prenatt la succ~ssron 
let dont il sera question plus loin) l' c Organisation des Ë:atS riverains du 
Sénégal' {QERS). Ces statuts fixarent, an effet. les buts suivants: 

" Favori:ser la camor~hen:sion et la sr!lidarit4 muwelfe enrre les ~uns 
membres ... :. {y comoris. alors la Guinée) r ... de façon ft creer un climat 
en permsne,ce propice 6 {tl coopération er au msint1en des relatiOns 
pacifiques er amicales entre les !tats ... ~ 

Les considérations politiques ou diplomatiques de caractère vague et 
lénifiant faisaient place à l'énoncé sans fioritures d'objecnfs concrets et 
précis. 

La structure de rOM VS 

la •tnJcture initi•le de I'OMVS comportait: 

- une inatan~e •upr6me, 1• Conftr•nc• dea ch•fa d'État •t du 
gouvernamant; 

- un Conaeil dea mini.-tr•a, Offil•ne da conception •t da contr61e; 
- un SecrétiiH•"t gén.ral, orgene d'e~~:Ku-hon. 

Les décisions de la Conférence des chefs d'Ëtat et de gou..,emement et 
1u Conseil dits ministres avaient force de loi pour les Ëtats membres. 

En dkambre 1975, un am•ndement a •ube"tîtué au Sec.rilteri•t 
g•néral le H•ut..Comrma .. riat,. rn a crH un troi•ième organa perma­
nent : la Commiaaion p•nnanent• dea .. ulll. Un damttrr emendement 
du 11 décemb,. 1979, red6flnrt 1- attributiana reepec.tiv" du Con­
nil d .. miniatre• et du Hau"t-CommiaNiiat. 

Ajoutons que I"OMVS qui. deouis l'amendement du 13 avn! 1973. a la 
caoacité de recevoir des dons, de souscrire des emprunts at de faire 
aopel à l'assinance technique, dispose, deouis l'amendement du 
21 décembre 1978. de la pleine personnalité juridique. 

Conférence des chefs d'État et Conseil des ministres 

La Confér•nca dea chafa d'État at de gouvernement, qw est pre­
;iCée tl -::our de ràle et cour deu:~~; ans aar c!-!acun des ·cFiets d"Etat et oe gou­
vernement des oavs oarticioant â !"Organisation. a pour têche de définir la 
:Jolitioue de coooération et de orendre toute:s oécisions concernant 'e déve­
·oooement écanomiou~;~ général. 

:11 Lil oluoar't" ::es ·n!or,..,attons concernant ·"!JIJIVS on! .>te ·:~eu .:e i"ouvrage 
• t:'~uvt~ Sl,~qil' • ouCI1é oar cene or<;al"l•sar:on ~" '973. 
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La Conseil dea miniatrea, présidé è mur de râle par chacun des États 
membres, élabore. pour Sd pan. la politiQue générale d"aménagempnt du 
fleuve Sénégal. de mise en valeur de ses ressourtes e~ de coopération entre 
les États intéressés. Il prend ses décisions à l'unammité. 

C'est au Conseil quïl incomba da définir. dans la tadre évoqué olus haut . 
les ooérations à entreprendre en priorité et de fixer la contribution des États 
membres au financement du budget de fonc:ionnement. des ooéra~ions 
d'études et des travaux de l'organisation. 

Le Haut-Commissariat, organe d'exécution 

Le Haut-Commiuaria"t eat l'or-9ane d'•xKution dei'Or'lilaniution. 
Il applique le• décision• du Conseil dea mini•tre•, rend ~ompte réiau­
llirement d• leur e~~:écution et de toute initi•tive pris• d•n• le cadre 
dea directives reçues et dan• la limite dea pouvoir• qui lui aont 
diligu ... 

Le Haut4 Commissariat esl dirigé par un haut·Commlssaire nommé oar la 
Conférence des chets d'Ët<!lt et de gouvernement pour une périooe de 
ouatre ans renouvelable. Entre deux sen;ions du Conseil des ministres. il 
représente l"organisalion. 

Le haut-commissaire rtJprésente l'Organisation dans ses relations avec 
les institutions d'aide internationale et d8 coopération bilatérale en ce Qui 
concerne l'aménagement du fleuv• Sénégal. 

A ce titrlt. il est habilité à négocier et à traiter au nom de l'organisation. 
dans les limites des pouyoirs qui lui sont délégués. Il peut aussi être chargé 
par un ou plusieurs États membres de la recherthe de financements pour 
les travau.~~: relatifs à !"aménagement du fleuve. 

le secrétaire général assisut et seconde la haut·ccmmissaire dans l'exer­
cice de ses fonctiOn! et assure son intérim en cas d'absence ou d"empêche­
ment. L"amendement du 1 1 décembre 1979 confère au haut--commissaire 
une attribution supplémentaire : il peut Atre chargé car un ou plus1eurs Êtats 
de l"exécution des études et du contrOle des travaux re!;Htfs à !"aménage­
ment des pénmétra:s dans la vallée du fleuve Sénégal. Jusqu "ici. c~;~tte fanc· 
tien a été la resoonsaoilité exclusive des sociétés nationales d'aménage· 
~ltnt hydroagricole. 

La Commission permanente des esux 

La Commi••ion p•rmanente d•• uu:rc est comcode de recresen­
:ants des États memOres de l"organisatton. ~lie ':!St chargée de défintr les 
princ;oes et les modalités de la réoartttion des eau.~~: du fleuve Sénégal entre 
les Ê~ats at entra ies secteurs d"utilisation de l'eau. à .;avo1r. iïndustrle. 
l"agrtcutture et ies transoorts. Elle émet un avis consultattf à i"aaresse du 
Conseil ces mmisues. 

!."amendement du 21 dtcembre 1978 qui confère à I"QMVS la olerne 
:~ersonnatité juridique. précis~;~ également les conditions dans lesquelles un 
Ê~11t membrlt oeut s"en retirer. La proCédure prévert. dans ce cas. rengage· 
ment ::le negociation de la part de cet État avec !es autres memores de 

;"GMVS. d"une part. ':!t avec les tiers intéresses ~::~·autre part. en vue Ce la 
:iou1dation jes droits et des ooligations souscrttes :jans !e caere de la 
Convention. 

Le retra1t ne devient effecttf Qu·aorés la stgnature d"acconls de règlement 
saltsfatsants pour toutes les partias concernées. Une tetle disoosttion 
3ooone JUX sources de Financement ;J:artictpant à !a réalisatton du ore· 
;;rarr-me de I'Q~VS :a garantre de ce Que. même ~n cas de retratt. :·É:at 
~uottant '".Orgamsatiun resoec:era les engagements pns cans :e cac~e ou 
::r,gramr,..,! ~~sen œuvre aar ede. 
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EvOLUTION DES CONCEPTIONS 
DE LA MISE EN VALEUR DU FLEUVE. 

L'Orv-ni..Uon pour L11 mi .. en v•eur du f'l...,a S6néogai(OMVSI 
n' .. t p .. l• ~ ... org8niune qui ait: 6t4 im ........ pu l'am'nav ... 
mant du buain da ce ft..,e. Elle • eucc6d4 i I"Orv-niU1:ion d­
~uta riverain• du S•nj,gt~IIOERSl, qui dem.un1 Ml activiU de mai 

1988 A nwn 1972 .-t qui IIUCC6dil, .. l.-m6ma, au Comit6 Inter-t'lats 
cona'litu6 M\ juill.-t 1913. 

!1 Y eut en fait, bien avant 1963, un certain nombre d'initiatives intéres­
sant la mise an valeur du fleuv11 Sénigal, m11is il faut 110Uilgner qua la 
créatian du ConVt41nt.,...tt.ta cona.crWt un fait nauv..u, A Mvoir la 
vcMontW da la pa" de pfu.teurw ltna fnleh.mrent lnd6pe""'-nta 
d'thudl.,. et de rUI.._., en conwnun l'am41nagement du beaain d'un 
irnportllnt coun d'..u baf'd.nt ou trft'IHMnt 1.,.. t.mtoi .... 

la problème dt !"aménagement du cours d'un fleuve peut, en effet être 
concu et résolu de manières diverses. 

Dans Je cas qui nous lnt6resse, la zona Qua le fht1.1ve Sénegal arrosa a 
connu. sur le plan politique, au cou" des cent cinquanta demières années. 
deu:~~ périodes distinctes et succaNives : une P*'!od• de caloniution, où 
l'ensemble des tenitoiraa c;ui la constituent avaient une situation subalteme 
et ttaient 8dministrb par una seule puisaanca de tutelle d'origine exte­
rieure. et une p.jriode d'.utanomie, pW• d'lnd6.,•ndenc•, où cette 
zone a éte ripartle antre c;uatre États libres de leur destin. 

Pendant la première de ces périodes. la mise en valeur du fleuve ne pou­
vait être envisagée et entreprise c;ue par !a puissance de tutelle. disposant 
seule de l'autorité nécessaire. mais cette puissance avait le choi:~~ enmt des 
aménagements fragmentaires plus au moins coordonnés ou une mise en 
valeur totale. 

Au cours de la seconde période. où le bassin du fleuve n'avait plus un 
carac:ire national. mais appartenait à Quetre États indépendants. l'opéra­
tion pouvait être rtalisée par chacun de ces États de facon individuelle sur 
la partie du fleuve trave~ant ou bordant son territoire ou par tous ln états 
intéresses et de façon conjointe. 

Cett& aptration pouvait, en outre, !tre de rype sectoriel. c·est-à-dire axée 
sur un genre d'activité déterminée !agricuitur&, pêche. navigation. énergie. 
9tc.l ou intégrée. c"est-~-<llre tendant au déveloooement économiQue et 
soctal d'un État ou d'un groupe d'Ëtats dans tous les secteul'$ et sous toutes 
~es formes. 

Si ron examiniJ avec attention la longue série dïniti.alives qui ont eu cour 
OOJBt Iii mise en valeur du beum du fleuviJ Sén~.al, depuis la mi!l.!lton 
Vlelav et Chastellux. da 1818, ou les remarQuaOies travaux du ]an:linier 
;:l:ichard aux environs de Daga na. on est amené .t constater Que: 

- le ft-..ve Stn69a' • ~JCM.tievt, d..,e.de un llikl• at d.mi, un 
axc~onn.t int6rti; 

- a. qu•lli-toultt6 da a intt~nr•ntione ju~~qu' en 1 9315, ou mMne jua­
qu'an 1950, ont p..-..m:t un c.r.ct .... aectori~ wt ~blemem 
anan::tdque; 

- c•• lnt.,..,endona, NVf dena l'hvdroavricultu ... , on1: .... rrttel­
lc..Tlent con&i-6 an 6-tudea, suivi•• de tr .. peu de ~11..-tiona; 

.:.. la miN en ,_oaleur plue ou maine coordonn .. data Mul..,...•nt da 
ttenta ane; 

- la conc•t:~~tion et le recherche d'une miN •n v•IMir intigr .. 
n·eat ~· am6rieu,. i l'lnd6pandanca. 

A l"épOQUI!I dela coloni.!lation, le fleuve S.tnégal trav.ersait déîà QUatre ter­
trtoires africains: la Gutnéa franca1se, le Soudan !Mali actuel), le Sénégal et 
·a Maumanie. Cas territotres se trouvaient regrouoes au sein de I"Afriaue 
occidentale française (AOFl dont ta cacitale ttait Dak&r !et au début. Samt­
~outs). Efl fait, il n·y aveit a Dakar. ou a Saint-Louis. au·un gouvt!rneur o;éne­
ral. -:outes les déCISIOn! étent prises a Paris. siège du gouvl!rnemen! de la 
::lUISSat1CI!l de !Utelle . 
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Études et opér11tions :tectorielles 

L'unité d'administration à laquelle se trouveit soumis cet enl!lemble terri­
torial paraissait devoir favoriser raménagem&nt d'une façon globale. et non 
par tronçons ou par secteurs. d'un fleuve dont le cours ne sortait pas du 
cadre de la fédération. 

En fait, aucune tentative de ce genre n'intervint avent 1935 (création de 
la Mission d'études du fleuve Sénégall ou mArne avant 1950 (Schéma pro­
posé pet l'Union hydroélectriQue africaine- UHEA, et repidement contestét. 

la puissance de tut&lle. conscienta des potentielit6s du fleuve, mais 
incapable de mener à bien evec les moyens de l'époc;ue des op4rations 
d'ensemble de très grande envergure, se contenta pendant longtemps 
d'études ou de realisations modestes et fragmentaires. Par ailleul"!l, les 
techniciens et les e:~~perts se succédant aveient parlais 3Ut le m6me pro­
blème des points de vue fort diverg:•nts Que chacun, pour sa pen:. es.Myait 
d'imposer. Ces querelles incessantes glnaient les réalisations. 

Dans 1& cas particulier de la bass• vallée, on peut consid6rer Que cas 
affrontements d" école et les targivef'Siltiona au;~~queiles ils ont donné lieu ont 
retardé de vingt-cinq à trente ens la réalisation du programme d'aménage­
ment hvdroagricole envisagé. Par ailleurs, d'autres éléments négatifs sont 
inter.~enus. notamment des erreurs techniques, dont certaines peuvent être 
Qualifiées de lourdes, au ni11eau de l"uploitation das terres du delta. 

Css erreurs présen1aient une gravité e:~~c&ptionnelle dans la mesure où le 
programme d'opérations qu'eUes affectaient avait valeur d'e;~~emple. 

LaMEFSatlaMAS 

En 1935, •un: er ... 1• t~ Mlulon d'6tuda• du fleuve s•n~al ., 
{MEfSI, organisme chargé, selon le texte offic1el Qui lui donnait naissance. 
" de la conduite at de l'ax6cution dt! tourt:s ffls 6turies. l!!t de rous. tes. ua veux 
experimentaux a réaliser dtms 1'4tl!!ndue du lleuw1 S6n6gal t:n vut~ dtl son 
amenagement .Ju criplt: ptJirtr dl!! vul!! dt! l'agnculturl!!, de la navigation 11t de 
la {Jroduction dt! force mocrict:, sur tes re~rr·roirt:s du Sén6gal, du Soudan. de 
fa Mauriranil!! et de /11 Guin6t: ... 

Ainsi se trouvait clairement exorim6 la désir de coordonnl!r des effon:s 
jusoue-là fre~gmentaires at d"organrser une ooération intéressant a la fo1s la 
totalité du bassin du fleu11e et l'ensemble des possibilités d'uti!isanon de 
son cours. 

En réalité, la MEFS se livra pendant uots ans à des études topogra­
~ni~ues. ~vdrologiQues et geologu::rues qui ne oébouc:,érent jamais sur des 
réalisations concrètes. la rO!e de l'exécution oevait être confié à la Mlaaion 
d'am.net;~ament du S'"~ .. {MAS) qui aucc6da t la MEfS •n 1938. 
Malheureusement la Seconde Guerre Mondiale était sur le point d'éclater 
et. en 1 94.0-1941. lorsque le développement du conflit freina, puis stoooa 
rac:tvitè de la MAS. las seuls tra11aux etfec~ués conceme:ient les casiefs 1:111 

Guédé ott de Diortlibol (dan!l le région de Podor! oui devaient l!tra consacrés 
à la eulture cotonnière. 

Au lendemain de la guerre, la Mission d'aménagement du Sénégal se 
livra essentiellement é des études secrcr1et!as sans grande cooraination. 

Il est oon de soutigner aue ra MAS éta1t ·Jne créiltion de !a puissance 
:olontale et se trouva•t suoordonnée é une administration fédérale aont les 
fancttonna~tes étatent dotés d'une assez large oiverstté de conceottons er 
d'assez: aeu a'uorit de suite. En 1959. ceoendant. :a .\1AS devont l'organe 
commun de trois Ëtats devenus autonomltS: le Sénégal. le Saud an et la 
Maurrtanie. 

Il connut. oeu de temos aorés lïndéoenoance de 1960. un oremrer accr~ 
dent de oarcours par !Urte du re!rail ou Soudan. devenu Ma!i. et ne camota 
olus aue d'eux memores : le Sénèqal et la .\1aurrtanie. 
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Le Comité intel'-États 

En JUillet 1963. la MAS aevait OISOaraitre. rem01acee oar un Comite 
inter-Etats cens leaue!. ce:te fois, figuraient les Quatre Etats aue Je fleuve 
it i!lii' ra n•rllt'â 11 't'hli ltik 01 a l'Gd,.,, 

Ce comité avait &té cr&é au terme de la • Convention relative à l'aména­
gement au bassm du fleuve Sénégal ... signée Par ilts représentants des 
auatre Etats susmentionnés. Il avait pour obiet !"execution (fun 
• oropramm~ intfgre de mtse tm valeur des ressources du bassin •· pro­
gramme aéfini .!1 la suite d'études financees car le Programme des Nat1ons 
un1as pour le déveloooement IPNUD). 

le texte ~::réant le Co!"Tiité int!lr-États proclamait le caractere ae • fleuve 
inromat1onal» du Sénegal et de ses affluents. En février 1 964. un autre 
texte oéfinissait les prm1::10eS de base d exploitation des ressources du 
fleuve. 

le Com1té inter-États devait poursuivre sa carrière. avec aes fortunes 
diverses. jusou"en 1968 où il fut remplacé par l'Organisation des Ëtats rive­
rains du Sénégal IOERS), mais i! est nécessatre d'ouvrir une parenthése 
cour rapoeler ou en 1950 une société crivée aeva1t reprendre le flambeau 
de 1"• aménagement global de la vallée •· Ils açut de l'Union tworoélectfiQue 
africaine IUHEAl dirigée par M. Augier. 

Cette société- avait déjà présenHI 11 /~ 21 décemb~ 192 7. un schéma 
d'am(fnagem~nr du fleuv~ Sénégall objectifs mu/rio/es: agricu/rur~. navt­
gation. énergie électrique. commllndé par des barrages régulateurs donr 
reHer bienfaisanc devrait se faire sentir tout le long du fleuve. La clé de cerre 
mise en val~ur était un gnmd barrage-réservoir .; construir~ sur le fleuye 
dans une zone où il avait déjll recu tous ses affluents ormcipsux. à Gouina. 
Ce projer a d'abord Sté considéré Il l'époque comme irréaliste. puis la 
période de la gue"l! I!St arrivée. Ll!s études n'ont pas été arrêtées pour 
autant er un pro1etlJius com{Jiet et mis B jour était lJrésenté par I"UHEA le 
30 décl!mb~ 1950. • (Communication Paul Boumeres à l'Académie des 
sciences d'outre-mer. 2 mars 1979). 

Ce projet QUÎ, malgré quel'lues insuffisances au niveau l"lydroagricole. 
était très valable aans ses grandes lignes. n·eut pas l'agrément des techni­
ciens du Gouvernement général qui modifièrent, par avenant. la convention 
passée. le 3 avril 1950. entre cl!l'ne administration et rUHEA prévoyant 
le dépôt. en 1952. d'un rapport préliminaire. 

Il est vrai Qu'entre-ternes. en 1938. avait été créée la MAS (voir plus 
l"laud. Cette • Mission • préconisa. pour sa part. la ~::onstruction d"un barrage 
tl Dagana. à la limite de remontée des eaux salées en vue d'assurer plus 
rapidement et é moindre coùt les irrigations dans la bassa vallee. 

Finalement. aucune des deux propositions ne trouva grâce devant les 
administrateurs de I"AOF et ces derniers Pflérent la MAS. qui était sous 
leurs ordres. de s·litn tenir a des études sector1elles. ce qui. aooaremment. 
répondait mal a ses statuts. 

L "Organisation des États riverains du Sénégal (OERS) 

l'Organisation des Ëtats riverains du Sénégal !OEFIS). oui devait succé­
der au Comité inter-Ëtats fut créée car les cl"lefs d"Ëtat de la Guinêe. du 
Mali. de la Ma1.1ritanie et du Sénégal réunis .!1 Labé en mars 1968. 

"La nouvef/e organisation s'~tsit fixee commt~ objectifs, en plus de 
l'aménagement du fleuve. l'harmonisation des plans de développement 
du ltars er fa mise en aop/icarion dtts politiaues concenées de dévelop­
pement sectoriel. ~ IF!euve Sénégal, OMVS 1979). 

Ces objectifs étaient difficiles .!1 aneindre en raison de la susceptibilité ou 
du nationalisme exacerbé de certains ètats du groupe. Les fréquentes diver­

gences de points de vue, de conceptions. de cl"loix, et la mauvaise volonté 
évidente de run des membres de ('organcsation, bloQuèrent raoidemem le 
système et le privèrent d'efficacité. Aussi, en mars 1972, trois des é:tats 
intéressés, le Mali. la Mauritanie et le Sénégal (la Guinée ne suivait plus, 
depuis un certain temos. les travaux du groupe) décidèrent de dénoncer la 
convention du 6 février 1964 portant internationalisation du fleuve Sénégal 
et de renoncer définitivement é leur qualité de membres de I"OERS. 

Ces tr01s mêmes États, fermement réso!us-11-prgmouvoir par d'autres 
voies la mi!le en valeur du fleuve. cr&érent une nouvelle organisation, I"On;:a· 
nisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (QMVSI. dont l'objet se 
limite à a!lsurer le développement des ressourcl!s du bassin. 

La Guinée. où le Sénégal prend sa sour~::e. n·adl"lére pas a I'OMVS. On ne 
voit pas, d'ailleurs, immédiatement Quel intérêt elle pourrait avoir à partici­
per a cet organisme, car le l"laut bassin. dont elle dispose, se prête mal a lïr-
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r.ga"t,IOn et ne convient PiiS à la nilvigation. Ouent aux barr•ges l"lydroélec­
tnoues elle peut les commuire elle-même sans recoum 1!1 des tiers et. sur­
tout. san!:: gêne• 1es utilisateurs d·ava:. étant donné aue l'eau. une fo1s tur~ 
Oinee retourne au fleuve. Soulignons toutefois eue I'OMVS est selon la 
qéç!aratjgo de !"un de ses dinoeants ~ ou ... erte a rour trat river11in du fJ"u""" 
Sénep•J qui accepce l'espdr "'la lettre de la Convention J. 1! n'v a don~:: pas 
d exclusi~te vis~i-vis de la Guinh. dont ia candidature éventuelle urait oro­
bablem~tnt accueillie sens problèmes. 

Une masse ée documents 

Il ••n~it oi•eux de ctter ici toutes le• 6-tude•c. toua 1•• rapporta, 
toutee le• thàaee, •v•m pour thàme 1• beaain du fleuve Sàn61PII •t 
son emàn.egement. Noue nous contem•rone da .auligner t••xceP­
tionnelle abondance dn documenta qui aon1 co.-.c ..... • c. fteuv• 
et de l'llppeler (voir notre encacir6) que .. c.~ de documentation 
de r·oMVS • S•int-Louia di•posait, en octDbre 1980, de 
25 000 docum•nta originaux ou photocopi .. et de 28 &QQ piàcee eur 
microficheL 

Cette masse d'informations temoigne de l"in1értt soulevé. depuis crès de 
deuJ: siècles. par la mise en valeur du bassin du Sén6gat Elle-pe:rn;et&ü!Sl. 
en raison de sa richesse et de sa variété. de constilter. su moins aepuis le 
milieu du XIX• siècle. l'évolution des conception! sur l'aménagement de la 
vallée de ce fleuve. 

Le Centre de documentation de I'OMVS à Saint-Louis 
Premier centre di! documentation informltisé de I"Afriq~o~e Oa I"O~o~ett.le Centre 

de documentation de rOMVS, ~ Saint-loui$, e pour but de ecordonner le déve­
!cccement des resscurcu doeument11in1s an Y\le de choisir et de recueillir tcutlt 
rinformation scientifiQut ltt tecl'lnique nkessaire .t l"c!ilaborltion des POlitiQues . .t 
la clenificaticn et ~ la realiution det proqrammes du Haut-C.ommissariet de 
I'OMVS. 

Le Centre l'tiCi"lerche at e~;:quiert la doc..cmematicn intc!irfiU8nt les programmes 
de I"OMVS. l"c!ivalue. l'enelyse. la ela .... la tTaitt at la ~. SOI.II des formes 
diver!les. disponible peur ceux CJUi d&Sirent an btnc!ificier. 

Cen• act1vitè e permit 11.1 Cef\tre de disposer. en octob~ 1 9BO : 

- d"un fol'lds de documents originaux et de photocopiltS d"enviroro 
:Z.5 000 unités: 

- d"une ben de données sur mémo1re <!"Ordinateur de 9 000 analyses de 
documents; 

- d'une banoue de mieroficl"lu d& 28 500 pièus: 

- d"une bibliothc!ique de 50 Oendel magnétiques. conc.m11nt des fichiers de 
recl'lerc:l"le documentaire. le vocabulaire du Centre de documentation ou des 
baaes de données étrang~res; 

- d"une série de 11 index confi!Ctionnc!is sur ordin111ur. a laQuelle s'ajoutent 
les index des diff&terots Cllntres da dccumentlltion et reseau~ informatisés en 
AfriQue et dans le monde. ainsi que tes catalogues et répertoires des centres de 1 
documentation treditionnels. et des insmutJ de rotchercl"le et de formecion au 
Sahel. Le rytl"lme d'eccro1ssement des reuourcu documentaires est de l"on:lre de 
3 000 références. 

Pour mener e bien sa tiche. le Centre. QUi posdde un personnel spéeialisc!i 
ldocumentalistes, photogtephes. microfieheurs. etc.) uploite de$ éQuipotments 
appropriés. dont la valeur represente 55 millions CFA. 

Le Cenne de rOMVS joue un rtlle de pilote dans le domaine de la documenta· \ 
tion organisee. Son accui est souvent demandc!i par les états Ou les organisations 
rc!igionales ICHss- Adrao ~Commission du fleuve Niger- Cafrad. ete.) pour la con­
ceptiOn de$ S\l!témes et la conduite des slratc!igies documentaires ainso que pour 
la formation du Pltrsonnel affactc!i ' ces disciolines. 

Navigation et aménagements hydroélectriques 

Le 2 mers 1979, M. F'auiBourriéres. qui a suivi de prés les projets ou les 
opérations liés é cet aménagement. a présenté é l'Académie des sciences 
d'outre-mer une intéressante communication dont QuelQues phrases ont été 
citées plus l"laut. 

les premieM!I projets. selon M. Bourrières. onl concerne la navigation. Ils 
datent de lB fin du XIX• siècle au temps aù les fleuves etaient considérés 
comme des « cl"lemins qui marchent t, c'est-il-di,. des voies de communica­
tions pratiQues et économiQues. Cene conception devait progressivement 
se modifier et l'on devait se rendre compte QUe la mise en navigabilité des 
fleuves exige souvent plus de frais QUe les empierrements des routes ou le 

ballastage des voies fem!tes. {Suite P•ge 1077) 
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En fait. on est forcé de constater que les olus beaux projets. tels ce lut du 
Gouverneur général Roume (19031 qui voulait faire de Saint·l.ouis un port 
pour grands navires ( 1 800 m de quai si et rendre le fleuve navigabl"e jusou'à 
Kaves pour des bateaux a tirant d'eau importants. ne se sont pas réalisés. 

Après la navigation. la ~mode» fut aux 

rrs. es 010îets elles !tudes ont été nombreux.lls 
portèrent notamment sur les sites amén;~geables de Félou. Gouina et Gal· 
louge. situés dans le naut-bassln et entre Manantali et Kayes. Les projets 
concernant Gouina ont fait couler beaucoup d'encre sans entrainer un seul 
couo de pioche. l.a seule réalisation d'envergure modeste est celle du Félou 
où sur une chute naturelle. une usimJ hydroélectrique de 625 kVA a été 
constnJite IJntre 1924 et 1929 afin d'alimenter partiellement la ville de 
Kayes située a 18 km. 

Le (( Jardin de Richard JJ 

l.es projets hydroagricoles d'une certaine envergure semblent être venus 
en troisième lieu, selon M. 9ourrières. avant les • projets à buts multiples». 
mais peu coordonnés. et~ la m1se en valeur intégrée». Il est vrai eue les 
opérations imoonantes intéressant les terres du delta n'ont été entreprises 
qu'en 1945. mais les projets d'utilisation du fleuve sur le plan agricole 
remon!~nt très lom. On note, en effet. en 1818. les travaux de la mi'ssion 
Melay et Chastellux visant en particulier l'étude de l'utilisation des eaux du 
fleuve dans le delta et loil basse vallée (200 km environ à partir de Saint· 
Louis]. C'est également à !'agriculture dans la va11ée du fleuve qu'était con­
sacré le rapport rédigé. en 1825. par le baron A oger. gouven'lt!ur de Sainr­
l.ouis : tr Reconnaissanc~ du P/JYS d~ walo de Saint-l.OUI:S a Oagana .Il, 

On ne peut non plus oublier les recherches et les travaux réalisés dans le 
delta par AicMard. jardinier du gouvernemen!, Qui, encouragé par le gouver· 
neur baron Roger, entreor1t de aévelopper dans cette zone les cultures 
maraichéres dont la 11ille de Saint-l.ouis était privé!!. lt!!s tentatives de 
Richard connurent. d'.:~bord. un grand sucees. mais les problémes entraÎnés 
par la salure de l'eau. le cours avantageux de la gomme arabique QUI 

détournait les populations de l'activité agricole et le rappel en France du 
baron Roger. en 1826. déterminérent leur abandon. Elles ne furent. ceoen­
dant. ;;~as vaines car elles permirent. au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale (19451 de créer dans la zone où elles s"étaient déroulées prés de 
Dagana, à Aichard-Toll (en wolof· le jardin de Richard) des casiers rizicoles 
couvram 6 000 ha. Ces casiers qui. pour des raisons diverses où les erreurs 
techniQues ont occupé une large place. n·om pas toujours arte111t le taux de 
rentabilité souhaitable. ont été voués, depuis 1970. à la canne à sucre 
(Compagnie sucrrére sénégalai:seJ. 

Le rapport d'Émile Bélime 

Il faut rappeler. enfin. qu· en 1 91 1 et 191 2, l'ingénieur Emile Btlime, 
qui avait particioe a de vastes travaux d'irrigation en Inde et étuaié les reali­
sations bfltanniQues aans ce domame. au Soudan anglo-èg:yptien. 
s'intére•- au fleuve Sénegal et con-cra, en totalite ou en partie, 
deux import.anta rapporta 4 ca coun d' ••u : 

- Raoporr sur lu possibilités d'aménag~:menr du ffeuve Sénégal. 

- Nore :sur les études généralt!S a emretJrendre en yue de l'aména-
gement de:s vallées du Sénégal er du Nlg~r inférieur. 

Dans Je premier de ces raooon:s. oublié en T 922 et dont on peut admirer 
la remarquable cJairvoyance. Bëlime ~econnaissart les poss1bilités du Séné· 
gal en matière hydroagr•cole ma1s il notart (selon l'analyse du cabinet Nor· 
bert Beyrard) que <l' fa combinaison d·un profil en long a rres faible ptmte 
U/33000 a Bakel. Km817; 1/94000 aprts Dllgane, Km 1941. d'un lit 
mineur enc/Jissé et d'un lit maieur rrés éttlndu pO:Sllrait des probl.mes 
d'aménagement /Jtrdessus des poSSibilités financières er des moyll'nS de la 
tt~chnologia de /"époque ... 

Il soulignait aussi la relative densité de la oooulatron dans les zones rive· 
raines éventuellement aménageables. :ela l'avait amené à suoputer les 
graves difficultés QUEl ce phénoméne ne- manQuerait cas de creer au pornt 
de vue foncier dans le cadre d'une exploitation rat1onnetle et moderne 

Moyens longtemps insuffisants 
pour les amenagements hydrosgrico/es 

Si l'ùn exceote cene dernière éooQue. oU l'inefficacité et l'immobilisme 
recasent sur des querelles d'école alimentant dïntermmables tergiVersa­
tions, on peut s'étonner. a prrori. aue cent vingt ans aient cu s écouler emre 
les aménaqements effectués par Riçhard dans les terres fenrles du delta et 
le début d"exo!ortation rationnelle. en 1945 de cr::·•e zone. On peut corn-
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prendre ce delai si l'on tient compte des facteurs limitatifs que constl· 
tuarMt. a la fin du XIX• siëcle ou dans le ore mie~ tiers du xx• siècle. l'indi­
gence. sinon l'absence totale des moyens de culture mécanique en Afrique. 
les médiocres disponibilités existant dans le domaine du matériel végétal et 

fleUVt!!. 

les deux premiers de ces handicaps ont été en partie levés au lendemain 
de la Deuxième Guerre mondiale. Le dernier existe encore et ne disparaîtra 
qu'avec la construction du barrage de Diama. 

Ce n·est Qu·aorés la Seconde Guerre mondiale Que les progrès énormes 
réalises par la techniQue, aussi bien dans ta constructiOn d'engms puissants 
de préparation du sol QUe dans la mise au point de variétCs vo!gEnales nou­
velles et de produits fertilisants ou phytosanitaires efficaces et adaptés. per­
mirent d'envisager avec succès la mise en valeur de vastes périmètres et de 
mener a bien des opérations de quelQue envergure. 

Utilité des études et expériences anciennes 

Il eût été incomprihen•ible que le mea•e daa •tudes, des 
recherches. da• axpj;rimentation• •••••• depuis 150 ans, sur la mîae 
en valeur fregmentaira ou totale dela "'allée du fleuve Sén8gal na fùt 

d'aucune utîlitj; pour lea réalisateurs •ctuels. 

l.IJs efforts consentis et les résultats obtenus ont puissamment facilité la 
iache entreprise. depuis 1963, par le Comité inter-Ëtats. rOE AS et I"OMVS. 
en 11ue de meme sur pied le programme de développement intégré du 
bassin. 

Ces multiples ooêration!t. empiriques ou rationnelles. ont permis d'ac­
Quém une connaissance parfaite des caractéristiques du fleuve et de son 
environnement immédiat. l.es données de base, qu'elles soient géodésiques. 
topographiquas. hydrologiQues. climatologiQues. pédologiques. etc. sont 
abondantes. l.e relief. la composition des- sols. le régime de pluies. l'in­
fluence de l'évaporation, l'importance du débit, etc. ont été notés. relevés, 
mesurés, enregistrés. sur une longue période lorsQu'il s·agit de facteurs 
vanables. par une foule d'observateurs. chercheurs et techmciens auss1 bren 
puOiics Que privés.. 

les opoBnnions entreorises, les choix établis. les essais effectués. les 
méthodes adoorées. les movens m•s en œuvre. les succès obtenus. les 
échecs essuvés. erc. au cours de l'exécution d'un nombre imposant de mis· 
siens a11ant pour objet l'aménagement secrorie! cu le dé11e1cooement inté­
gré du fleuve. ont été définis. anal11sés, explicités et commentes dans des 
raoports détaillés et volumineux. Il est donc logiQue aue les experts ou les 
techniciens confrontés à des situations et des problèmes comparables tien­
nent !e plus larga comote de ces documents dés lors que le sérieux de ceux 
qui les ont rédigés ne peut être mis en doute. 

Une telle lacan de procéder permet de réaliser une apprécrable économie 
de !emos et limite la marge d'incertitudes que peuvent orésenter les opera­
tions envisagées. 

Quelques leçons à retenir 

Cens de nombreux eaa. une ..:tualiaatian des donnli•• est indis­
pensable car certaine factaurw. sont sujets 4 d•• madific.tion• cons­
tantes. L.a situation démographique dans le oassin du tleuve. au niveau 
1980 par exemple. n'est pas identiQue il ce ou·elle étal! ~n 1912 au 
moment de la mission Bélime. L.es moyens mécanroues ou technologiQues 
disconibles ont considéraolement changé depuis l'éooque où le jardinier 
Ric~ard cultivai! des légumes dans le delta et celle où le colonel Shult ~en­
tait d'implanter la canne à sucre et le coton sur !es rives du Sénégal. 

Il est certain, par contre. comme le souligne le rappor! Norbert Bevrard 
de 1976, que" l~s DtrJblèmes ... rencontrts dans l'exploiration 'des casiers 
rizicoles de 6 000 ha aménagés. en 1945. à Richard Toi! or ont permis. mal­
gré ou J cause des difficult~:s rencontr~es, d'accumuler une masst: d'expé­
riences d'un intér6t constdérable pour la conc~otron et la ri!ilfisation de la 
oartt~ aqrrcoie de !".Jmtin~Jqemenr intégr6 du Sassm "'· Les responsabtes des 
aménagements hydroagricoles figurant au programme actuel de développe­
ment inregré ne sJnt pas automatiQuement à l'abfl d'erreurs. éventuelle­
ment graves. dans l"exécution de leur miss1on. mais ils serarent impardon­
nables s'ils retombaient dans ce!les Qu'ont accumulées. emre 1945 et 
1960. certains experts qui les ont précédés. 

Dragage profond ou maintien d~un débit satisfais.ant} 

D•ns le d_om•in• de 1• nevig•tion où les realisations concrllitaa ont 
éte instgntflantes, certains repport• da mia•ion contiennent 
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(luelquel éhtmentl politif& •m1ssior. MciZerar 1 903 1 90€. ca· I!'Xemp.~. 
Touteio1s 1 ootentton dune navtgaotltte oermanente nes: oas .::oncue oans 
~~ programmE! actuel commE! eite 1·eta11 aans les etuoes oreceàentes Eloi<' 

re::.osat: essentiellement autreims sur ces deroctages ou oE!s oraoaaE!S ae 
seuilS saoleu:t ogyr accrnirre la grofgnatur gp !j• 011 !!guye er sq• ta- c;C!'Iao 

de barrages oe n!gulac,satiOn de débit. Elle recase. oameilement encore. sur 
un amenagement oe cen.anns seuils. maus à Pttrtir d ooertttlons ae draoaaes 
legéres e! économiQues. L.a navigaoiiité en toutes sa1sons sera s~n~ut 
assurée oa· le ma1nt1E!n du fiE!uve à un nhêau suffisant gr:!ice a un débit 
garanti oe 100 ml•s. Une écluse dE! 175 x 13 métres est ég<11ement prévue 
Sur le barrage de Diams. 

--~--~--~-----·---

les 'étude• IWdroél•ctriquel r••li•eel par l'Union l-lvdroéltte• 
trique atrica1ne pendant une longue période préeenwnt un e•cep­
tionnel intlirit et ont atdé. avec les actualiSations indispensables, à réla· 
ooratmn ces étuaes ultl!neures... S'il est ruste ae souligner que cenames 
0l(QO'OtSPS SO!J'SR?blpç ugjçj ciOOI"Olt ?CS CO' é•é aMod00 0'8S 0 

reconsidérées. il faut egalement noter aue les problèmes de base sont. en 
princioe. résolus et aue le futur équipement deS ehutes de Gouine. de Gal· 
louge ou de Félou devra beaueouo au:t études qui ont permrs de les choisir 
E!t d'évaluer les possibilités qu'elles offrent. 

LES OBJECTIFS DE L'OMVS 
Améliorer, équilibrer et garantir la situation 
économique et sociale des riverains du fleuve 

La Conférence dea chefs d'États et du gouvernement, instance 
aupr6me de I'OMVS, a défini pour cet organisme, ct.na le cadre que 
lui imposent ses statuts (vo1r plus haut). dea objectih prkia, tendant 
• l'utilisation dea reaeource• du fleuve en vue du mieux-6tre kano­
mique et social dea rivereina et dea populations de• ré9ions 
avoisinantes. 

Trois pays pauvres et exposés il des aléas divers 

Les troia t:tau act:uel\ement intéressés par I'Orgeniaetion, Séné­
gal, Mali et Mauritanie, sont dea P•V• pauvres dont la croia .. nce est 
entravée par un certain nombre de fecteun de nature di'lller••-

la M auritan•e. dont la ore soue totalité du territo'1re est déSI!'rt.IOue. ne 
possède pas de ressources agricoles séneusE!s parce ou· ella manque d'eau. 

le Sénégal. dol'\1 les suoE!rficies e;~~oloitables se réduisent tous les ans et 
Que la désertification menace. ne dispose pratiquement Que d'unE! seule cul· 
ture de rapport. celle de rarschide. Or. le succès de cette culturE! E!St candi· 
tionné par les pluies. Au cours des années de sécheresse. le revenu agricole 
du Sénegal est insignifiant ou nul et une partie appreciable de son cheptel 
est aneanti. 

le Mali. sans présenter des caractéristiQues a.nalaguE!S, appartient au 
Sahel. ce oui l'expose au;~~ risQues de la sécheresse dont il a terriblement 
souffert en 1972/73. la ma,eure camE! de son territoire est absolurr.E!nt 
désertique. Par ailleurs. il est terriblemE!nt gêné par un enclavement Qui le 
rend tributaire des oavs qui rentourent. 

Dans les trois Ëtats membres de I'OMVS, le potentiel démographiQue est 
mal rèoarti. Certaines zones a1tirent à demeure au de mttni~HE! tE!mpora~re 
des effectifs 1'\umams ou animaux dont le nombre et les e;~~igences. l'lors de 
proportion avec l'importance des ressources disponib!E!S, favor1sent la des· 
truction de !'éQuilibre natureL o·avtres rég•ons, moms attrayantes. sont pro· 
gressivement abandonnées après destruction préalable par la l'lacl'le. lE! feu 
ou la dent des animau;~~ des restes médiocres de végétation qu'elles panent. 
C'E!st, inéluctablement. l'ouverture sur le désert. 

Infrastructures de communic-"1tion et énergie 

le• trois Etats de I'OMVS •ouffrent à de• degré• c:li'lllen d'une 
inauffis.ence d'infrastructure• économique• et, notamment, de 
centrea de production d'énergie et de voies de communicetion. Pour 
la Mauritanie les deu:t carE!nces sont tr&s marquées : les immenses 
étendues dE! sable inl'labitées ne sont pas propres il rentabiliser un résE!BU 
routier important et bien entrE!tenu. Les djebels sahariens de l'arriere·pBys 
offrent d'appréciables dénivellations, mais si leurs flancs recélent d'abon· 
dantes réseNE!S de minerais métalliQues. ils sont privés d'eau. ce oui interdit 
tout espoir d'aménagements hydroélectriQues. Or, la Mauritanie. cour lïns· 
tant. ne possède pas de pétroll!!l. 
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Le Sénégal a l'avantage d'6tre un pavs plat où les orages de la saison 
des otuies n·ont Qu·un effet destructeur limité sur les routes dr' terre. Celles· 
ci. malhE!ureusement. sont rares dans cenarnes zones à économie et dème~ 
graohie faible comme celle du FE!rlo. L'absence de relief. exce0t'10n faite de 
l'extrémité sud-est du territoire (région de Kédaugou). ne pennet pas au 
Sénégal de recourir aux chutes d'eau pour la production de courant. 

le Mali est trés vaste et s::Jn réseau routier est loin d·êue suffisant en lon· 
gueur, en Qualité et en réoanition. les deux usines l'lydroélectriQues Quïl 
<.Hilise :cellE! du Félou !évoquée plus haut) et celle de Sotuba, alimentée J;Jar 
un barrage au fil de l'eau. ne lui ont fourni. en 1978. QUe 35 000 MWh sur 
une consommation totale de 102 000 MWI'I. soit 34.3 %, un peu plus du 
liers, de ses beso1ns. Il est évident que. si la fleuve Niger QE!ut pourvoir. en 
trés grande oanie, à la satisfaction de son programme hvoroagricole. ce 
cours d'eau n·est pas susceptibh!l, en raison de nombreux chutes et rao ides. 
natamment à Sotuba·Kénié et Ansongo-Labbzanga. d'assurer son désE!n· 
clavement vis~il-vis de l'extérieur. 

o·autre part, l'énergie produite par le ban-age dont la construction est en 
cours d'achèvE!ment au site de Sélingué. seul sitE! disponible au Mali sur le 
Sankarttni. affluent du Niger. pour la produCtiOn d'énergre hydroélectriQue. 
serait complètement consommée au plus tard avant 1990. date de mise E!n 
servicE! du barrage de Manantafi. C'est donc le fleuve Sénégal Qui pE!ut 
apporter au Mali la solution dans l'un et l'autre de ces domaines. 

l'aménagement du Sénégal est en mesure de faire disparaitre certains 
des facteurs paralysants QUI viennent d'être évacués au d'en limiter consi· 
dérsblement les E!ffets. 

La priori'té aux aménagements hydroagrico/es 

Il est logiQue de placer en tête des problémE!s à résoudrE! ceux QUI tou~ 
chant directement au secteur primaire : agriculturE!, éiE!vage, pécl'le en E!au 
douce. forêt. car c'est sur le secteur prim,airE! que s'appuie et QUe s·appuiE!ra 
longtemps encore l'économie des pays participant à I"OMVS. 

Le bassin du Sénégal (Guinée exclue) concerne. reppelons·le. 
258 000 km 2 de terres. li s'agit. apparemment. dE! 10% dE! la suoerlicie 
totale des trois États oarticipants il l'Organisation (Mali: 1 204 000 km 2

• 

Mauritanie: 1 170 000: Sénégal: 197 000), mais la quasi totalité du terri. 
taire mauritanien et plus de 90% du territoire malien sant désertiQues. On 
peut considérer que les 258 000 km2 en question représentent au moins 
35% des terres utilisables. 

Sur le plan démogr.eohioue. le bassin regroupe. nous l'avons vu, 
1 600 000 habitants, soit 14% de la population totale dE!S trois Éuns. 

Pour l'instant. l'ensemble des terrE!s du bassin sont il vocation primaire 
(agriculture, élevage) et les gens qui les occupent s'adonnent a des activités 
de CE! tvJ:~e. 

L'OMVS a comme objectifs principau:~~ : 

- de développer qu•nti'tati'lllement le production (agricole ou ani­

mele); 
- de 1• aécuriaef en le g•rentieAnt contre le• •16ea, an perticuli•r 

climatiques; 
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- d'accroltre le• revenua de• population• riveraine•; 
- -de fixer et de mie1.uc r6~rtir Jea exploi-tant. d•na la :~:one où iJa 

exercent leur •ctivit6; 

- de .. uvegarder la milieu en r6tabliaMnt un ~uiiibre écolo­
gique compromi•. 

Les riverains- du fleuve. notammen 

. 11ela Soc as, de la CSS. de la Sonader et 
de I"OVSTM /li sont intéressés. au premier chef, par des cultures vivriéres 
destinées à assurer leur alimentation. 

Ils ara tiQuent, sur t 60 à 200 000 ha. deux [Vpes de culture: les cuHures 
de décrue (80/1 20 000 ha) et les cultures pluviales (80 000 ha). Ces der· 
niéres. qui conviennent particulièrement au mil. au niébé et au béret. n"inté­
ressent QUe trés indirectement (pour lïnstantlle fleuve. car elles n·ant pas 
recours à ses réserves d"eau. 

Par contre. les cu liUres d13 décrue (surtout sorgho) doivent ~out au fleuve 
Sénégal car elles sont rendues oossibhts par reau QUi s'accumule sur de 
vastes espaces constituant le lit majeur~ la suite des débordements d'aoUt 
et de seotembre. Ces cultures. généralement pratiquées selon des 
méthodes traditionnelles et par des paysans dénués de moyens. ont un ren­
dement médiocre et les maigres récoltes sonr autoconsommêes de facon 
quasi intégrale. 

l'un des oojectlfs de f"OMVS consiste è accroitre la production des cul­
tures de décrue avant de oasser à la maltn·se totale de reau par le biais de 
!"irrigation. 

Il est poss1bf'l. en effet, dans les parties basses oU le fl!!uve. au cours de 
sa crue annuelle. sort trés Largement et de tacon durable de son lit mineur. 
de régulariser artificiellement (au cours d'une premiére phasel ces déborde· 
ments et de réaliser. dans d'excellentes conditions. des cultures de décrue. 
Par la suite. la pratique de lïrriga~10n permettra une maitrise totale de l'eau 
et plusieurs récoltes annuelles. 

L"irrigation pourra être appliquée d'emblée dans les .zones !JeU touchèes 
par les débordements naturels du fleuve, dans la mesure oU leur configura• 
ti on topographique s"y prête. La répartition des terres de la vallée en" Uni· 
tés naturelles d"équipement :t (UNEJ permet de défin1r les péri métres sur 
lesquels lïrrigation est envisageable. 

Accroissement de la production quantitative 

Il est évident aue le déclenchement a éoooue régulière de crues d'une 
amoleur conrrOiée. ia orafiQue plus rationnelle des cultures de décrue. ainSI 
Que l'utilisation de l'lrrigation Partout où eUe est possible. enuainera un 
accroissement considéraole des productions en quanmés. d'abord parce 
oue les suoerficies exoJoitées seront étendues. en second lieu parce que les 
doubles récoltes annuelles seront courantes. enfin oarce que. grjce a des 
méthodes et movens aporooriés. les rendements seront améliores. 

On peut considérer qu·à n-.eure actuelle. les périmètres irrigues sur res 
terres aménageas ICSS. SA.ED. Socas. Sonader. DVSTM etc.J se chiffrent à 
28 805 ha. a1nsi répartis: Sénégal: 23 230; Mauntanie: 5 305: Mali: 
270. Or, l'object1f final de i"OMVS, avec martri!le totale de reau par irriga­
tion. porte sur 3 7 5 000 ha. 

Les chiffres ci-dessus ne peuvent s"aiouter ~ceux des cultures de décrue 
précédemment cités. car au fur et à mesure que les perimétres irriguits 
seront mis en Place. une certame proportion de terres 11: oualo • disparaitra 
par transformation. Ainsi. on peut admenre Qu'en 1991 oU courrait prendre 
fin le système de (crues art1flcielles •. la rlkluction des cultures ouaJo 
anetndra 70 000 ha. soit 75 à 80% de leur imJJortance actuelle. 

Le fair de maîtriser le fleuve. sans éliminer totalement les risoues que la 
secheresse fait courir aux économii!!S saheliennes. le! rédUira de fa con con­
sidérable. ce Qui introduira un élément oe sécurisa tian oans un secteur d'ac­
tiVIté actueJ/ement très incertam. Il est facile de comprendre que les années 
où le fleuve ne roulera QUe 8 milliards de mJ d"eau au lieu des 24 milliard~ 
en temps normal ou das 35 milliards pendant les années particulièrement~ 
humides. l'agriculture ne pourra pas recevatr une anr1but1on supérieure a ce-.: 
chrffre. Ceci étant. le contrOle de cene muse liQuide. même très déficiente. 
devra1t permenre d"éviter des catastrophes majeures telles que celle oui a 
endeuillé le Sahel en 1972-73. 

Il) SAED · Soctété d"aménaqemant et d"exDiottlltiOn des 1erres du delta <Séne­
gall: SOC.J.S Soctété de con,erves ahmenta1res du Séneqal iSénegatl· CSS·. Com­
cagn•e sucm!re senegalao~e tSénégal): SQNAOER Soctété nat•onale de dévelcooe­
men! rural IMaumanteJ: OVSTM : Ooérstton Vl!lllé" dl! Sl!!neç.al. TérékOté. M~gu. iMalil. 
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Sur les péri métres aménages pour lïrrigation. il est hors de QuestiOn Que 
le choix IH la conduite des cultures oratlQuées soient laissés au hasard. 
comme c·est très souvent le cas sur les parcelles rraditionneUes actuelles. 
Une organisation sera indispensable dans la mesure où certaines servitudes 
et certains frais aux niveaux du pompage ou de rentre tien · · 

aln!!ml!nt étendue aux pro· 
grammes de cultures oui. sïls davaient être la juxtaposition pure et simple 
dïnitiatives et de choix individuels anarchiques ou mal coordonnes. se sol· 

deraient par un échec. 

Combler Je déficit vivrier 

Il eat prob•ble, m•i• c• ~nt laa États int6re .. é~ qui dam•urent 
les rrut~itrea abaolua dea dtk:iaion• • pnndre, que T• premier aCIUCÎ de 
ce11 derniers sera de combler le déficit vivrier qui prend ~ l'heure 
actuelle des proportions inquiétantes dès que les candirions climatolo­
giQues ou pluviométriQues ne sont pas parfaites. En 1980. par exemore, ce 
déficit se chiffre ainsi (en milliers de tonnes) : -· •••ai"• D4fio;:rt 

Un~: 

Aiz paddy "' '" '" Au!•tt5 c•rules 550 "' lOO 
Sucfl. " 80 .. 

M ... : 

Ait ~1ddV. "' "' 60 
Aulru cjrhles . 1 osa 1 150 •oo 
Suer• " 50 " 

M•unto.nie: 
A•l Oaddv " '" "0 
A..,lrncerurn . " 90 " Suçre " " 

TOTAl: 
Fliz;:,.eltv .. lOO 780 "' A.u!ret c•,.alel "60 2 090 <30 
Svcre . 55 "' "' 

La résorption du déficit ttn sucre ou en cérhles ne sera pas immédiate. 
Pour le sucre, les résultats moyens obtenus jusquïci 1H les prévisions d"ac­
croissement de la demande ne permettent pas d'envisager cette résorotion 
à échéance proche. Le déficit céréalier lui-même sera couvert dans de meil­
leurs déla1s. Voici, a ce propos. les oojectifs de rendement~ !"hectare prevus 
pour quelques céréalats courantu (en tonnesl : 

Fliz dtt saiiiCin des oluiu 

Flit de '"'son 1ec~e ,,. 
Ma•s 
Sorgho . 

' " " 
' 

la réalisation de pare1ls objactifs pourrait permettre de ~;ambler fe 1: aéfi· 
cit t en oaddy grace à la mise en production de 4.9 410 ha. à conoition que 
ce déficit se mamtienne a 420 000 t . . 'Yialheureusemem. la progression pré­
visible de la demande retardera l"échéanca oe la soudure QUi peut être envi­

sagée au bout d'une période décennale dans !"hypothèse d'un rvthme de 
8 500 ha amenagés en movenn13 par an. hypothèse Qui semble difficilement 

réalisable avant l'horizon 2000. 
Il ne semble malheureusement pas aue le rythme de 8 500 haian. qui 

reorésentait 81 % des prévisions initiales d'aménagement. au mveau de 
1982. puisse être atteint Dans le programme OMVS. qui sera examine 
dans un ci1ap1tre ultérieur. les experts se sont arrêtés ;i une ~adence ceau­
couo plus lente: 4 100 ha/an l!lnviron. Cela devrait permettre une proauc­
tion de 336 000 t de paddy vers 1990. alors Que le déficit probable. en 
paddy. des trois Ëtats de +'Organisation atteindra ou dépassera oeut-ètre un 
million de tonnes. 

Une tàche de longue haleine 

Dans les études concernant les orojets de maitrise totale de +'eau les 
rythmes annuels d"aménagement donnent lieu~ une granoe variete o"hvPo­
cnéses. le l=lrogramme de 375 000 ha a irrrguer peut être couvert. selon :es 
cas. en JOans {1977/2007!. en 4.3ans 11977/20201. en 55ans 

(1977/2032) ou en 76 ans 11977/2053! ... 

fln"est oas question ici de faire des pronostics sur le type de cadence oui 

sera aoocté. rout en formant des vœux pour Que '""' so1t le olus rao1oe. 
il ne faut pas sïllus10nner: !a maitnse como+ete de reau dans ra totalite du 
bass1n du fleuve Sénegal (375 000 ha prévus: 450 ou 480 000 ha oos· 
Slbtest sera une œuvre de longue haleine. Elle ex1gera dïmportants oé!ats et 
de gros credits Jen 1979t80. !"aménagement cfun hectare sur les granes 
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oen:T.etres coUra1: 2 ~lihons CFA au Sene9a' et z 5 mil1ions CF-A en 
Maur;rame_J 

l"essentiel est que le progremme d6marre. Les oremoers resultats 
oorenus joueror~t sans aucun doute un rôle Oe volant d"entrainemen·. fac1i•· 
·an· 1a no· rs11i•· ct· 1 ocuzr cc 1" ett ni'III-P liU a es" le Jé!ltl. Q QIIET 

r. es• oas imméd•ate'"Tlent couver: tOut suopltrmen~ de production aura une 
influence oositive sur l"trconom•e des cavs oarticipanrs a Qui leur aoorovl· 
sionnemerH exténeur en cértraies ou en sucre. lorsqu "il nes açpt pas de dons 
::.nilanrn~ooioues coüte terriblement cher 

La maimse co.,., ole!!! d!! l"eau ne favonsera oas un•ouement le dévelop­
oemer.t ouantnat1f oe la oroductJon. Elle aocortera. éventuellemem un peu 
de var1éte oans une économ•e agr1cole a.o:ee sur un ou deuJ: oroouas 
maieurs et de ce fait. très vulnéraOie. Elle offrira surtout une aooréc1able 
garantie aux agriculteurs aue les caprices du fleuve non régulariSé la•ssa1enr 
constamment dans !"incertitude. 

~ans un oavs rel aue le Sénégal. la culture aracl"lidiEHe oui demeurera. 
bien entenou. une culture e.o:clus1vement pluviale ne sera cas sens1b1ement 
améliorée grâce à lïrrigatiol"1 ouisque cette dernière ne la cor.cerne oas 
ma1s un gral"1d nombre oe pavsans. dont les productions viyriéres d"ac­
pomt dèpendaient uniquement de la fréquence ou de la régulamé des plwes, 
seront prat10uement assurés d"écl"laoper à la disette. 

Leurs revenus seront accrus dans la mesure ou ils n· auront plus à consa­
crer a !"achat de riz ou de son;;~ no. auïls produiront euJ:-mêmes une grar:de 
part1e des sommes aue leur procurera lill vente de leurs aracl"lides ou de leur 
coton et ouïls courront au contraire commercialiser leur e~cédent de pro­
ductiOI"l de céréales. 

Une heureuse symbiose 

La production agricole n• sera pas la seule b6n*ficieire de l'irriga­
tion. l" 61evag•, qui est souvent le compl6ment de l'agriculture dana 
le bassin du fleuve en tirera aussi profit. Il est. en effet. prévu. en cul· 
ture directe ou en altl!!lrnance avec les cultures YiYriéres selon un principe de 

rotation parfaitement défini. une productiOn fourragère 110 à 12 % des sur­
faces exploitées) dont on attend un rendement de 100 t é !"hectare en 
moyenne. 

Cene produCtiOn. préalablement stockée. courra améliorer l"alimentatoon 
des animau~ au cours des périodes où l"herbe des • parcours li e.o:tens1fs se 
raréfiera sous !"influence d'une sécl"leresse intense. Elle servira. en temps 
normal. avec les déchets et sous-produits agricoles. a entretenir des ani­
mauJ: à !"embouche ou des Yacl"les laitiéres. 

Dans ces derniers cas les bovins. puisque c"est essentiellement d"eux 
quïl s"agl!, seront élevés en stabulation. ce oui permettra de recueillir. dans 
les enclos et les abris qui leur seront réservés. une quantité appréciable de 
fumier d'eJ:Cellente oualité dont certaines cultures ont le plus grand besoin. 
On se trouvera alors devant un phénomène qui. dépassant le stade de la 
s1mple intégration. atteindra celui de la symbiose. 

les paysans ou les 61eveurs, gr,ce à le meitrise de l'eau, n'auront 
plus, pour subeîster ou pour survivra, i tpuiser ou i dttruire les 
ressources offertes par la milieu naturel. Le recours aux cultures sur 
brûlis qui accélère le processus de désertification devrait disparaître. de 
même que le surp~turage ou la destruction systématique de la végétation 
arbustive pour alimenter le bétail. les l"labitants des zones béneficla(lt 
de périmètres irrigués. à )"exploitation deSQuels ils seront appelés à partici­
per, Yeiileront. au contraire. à sauYegarde~ un milieu auQuel ils porteront un 
intérêt croissant. Ceci est égaiement Yalable pour les nouveaux venus dans 
des régions autrefois incultes par manque d"eau et. de ce fait. inhabitées. 

Ainsi. la fiJ:ation de l"l"lomme au sol dont il assure la mise en valeur ne 
posera plus de problèmes dés lors que les copulations riveraines n·auront 
plus à souffrir de~ incertitudes du passé et trouveront sur place des condi­
tions de vie répondant a leurs aspirations. 

Influence sur les régions avoisinantes 

Il est evidant que l'am61ioration du st.lmding économico-socisl 
d6tenT1int p.ar la meltri•e comp .. te de l'eeu nïntéressera pas de tacon 
e.w:clus1ve les paysans, éleyeurs et pêcl"leurs viyant directement sur les rives 
du fleuYe. mais qu"alle aura de tr•• f•vorable• eflata sur les popula­
tions des régions voisines du bassin. Depuis toujours. par tradition. des 
liens d"association plus ou moins étroits rattacl"lent les populations rive­
raines à celles de !"arrière-pays. Cela a longtemos permis au.o: unes et aux 
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au":res "oe mettre leurs m•séres en commun. sans jama1s parven~r a comoen­
se~ leurs Insuffisances respectives. 

le dévelopoement dont bénéficiera la zone du bassin aura d"heureuses 
reoercussions dans 1es zones aYoisinantes. dans 111 mesure oU celles-ci, aui 
se a e t )USQoïei oc ta tl 1tde 4 d"t;a coelles t111e11tes. S81UIII JéSOIIII&IS 
en mesure de profiter d"appréc1ab1es excédents. 

Le fleuve, moyen de transport 

Si r on passe des amenagements twdroagricales auJ: autres utilisations 
a es eauJ: du fleuve Sénégal (naYiganon, production d"électricité) il est facile 
de supputer les avantages Qtie!les offrent non seulement aux l"labitants du 
bassin ou des zones voisines. ma1s à !"économie globale des trOIS oavs inté· 
ressés. l..e Sénégal. sans granoes modifications de son cours normal. peut. 
pendant trOIS ou ourllltre mois par an. supporter, sur plus de 900 kilométres, 
de Saint-louis a Kayes, un trafic trés aopréciable. Si la n~~viga-tion aur le 
fleuve devient po .. ibl• •n j:H!nnanenca pour d•• navir .. d'un tirant 
d'eau .. ti•fai .. nt, 1• prob~m. cl• l'encl.vement du Mali ••~ 
résolu (à condition Que la route de Bamako à Kayes soit reconstruite et 
renforcée/. Ce résultat. à lui seul. prêsenterait un exceptiOnnel intérêt. car il 
permettrait de lever le terrible handicap oue cet enclavement fait peser sur 
!"économie malienne dont les possibilités, car ailleurs, sont loin d"être 
négligeables. 

La navigation •ur la fl•uva peut •v•l•m•nt rendr• d•• aervicea 
consid6rablea au.- deux au-tr•• pay• riv•raina : la R•publique du 
S6n6gal et le R6publiqua ialamiqu• de Mauritanie. 

11 elliste. en territoire sénégalais. une route nationale, la nationale 2, qui 
longe le fleuve de Saint-louis é B.akel. mais elle n"est pas partouc en excel­
lent état. Pour !"instant. en tout cas, faute de trés bonnes routes transYer­
sales (il n"y en a oue deux: la nationale 3 (Thies. Oiourbei,linguéré. Matam) 
et la nationale 1 (Dakar, Kaolaek. Tambacounda. Kayes). la Quasi totalitê 
des marcl"landises importées à destination des zones du nord ou de rest 
ISaint-Louis. Daga na. Podor. Mata m. Bakell sont acl"leminées à grands frais 
depuis Dakar. l"aménagement du fleuve Sénégal. comportant la création 
d"un port fluvio-maritime à Saint-louis, permettrait l"approYisionnement de 
ces zones depuis cette dernière ville et pourrait emrainer une sérieuse éco­
nomie tout en créant dans les ports fluviauJC une intéressante animation. 

laM auritanie tirerait un trés important bénéfice de la navigation fluviale. 
La desserte routière des zones riveraines du fleuve est é peu prés inexis­
tante pour ce pavs. On ne rrouvl!!l qu"une grande roure, celte de Nouakcl"lott 
à Rosso et a Sa1nt-louis. voie de communication pratiquement unique entre 
la Mauritanie et le S4négal. La route Nouakckon-Bootilimit se poursuit dans 
d'assez bonnes conditions jusqu· a Aleg, mais la liaison entre Aleg et Boghé 
est plus incertaine. La mise en service de transports fiUY18UJt réguliers 
deouis Saint-Louis améliorerait nettement la situation de toute la zone 
de Bogl"lé, de Kaédi et du Gorgol. 

Electricité et industries 

La production d'ânergie en qu•ntit6 appr.ciabla et à coUt raison­
nable présente l'avantage de rendre possible l'exploitation da rea­
SOYn:es minières difficilem•nt utili .. blaa dana d'auuea conditions. 
Ces ressources minières sont, un particulier: le minerai de fer dont des gise­
ments considérab(es &1 de bonne teneur en métal ont été découverts dans 
la Y allée de la Falémé. tant du cOté sénégalais QUe du côté malien. D"autres 
ressources (cuivre, or. chrome. bauxite! sont également disponibles dans un 
ravon de 1 50 é 200 km de Manantali où l"un des trois berrages de régula ri• 
sation du fleuve sera construit. Ce barrage, avant une vocation l"lvdroélec· 
triQue. pourrait être le premier d"une séne d"aménagements auxaue!s le 
naut-bassin pourrait se prêter (Gouina, Gallougo, Félou et Gourbassil. 

l'utilisation de !"électricité à trop grande distance de !"usine de produc­
tion risQue de ne pas présenter des garanties de rentabilité suffisantes étant 
donné le-S pertes Qu·occasionna le transport. Il est cependant envisagé d'uti­
liser le courant électrique produit par le fleuve pour déYelopper dans les 
meilleures conditions le potentiel industriel des pays de I"OMVS. Ces 
industries. le plus souvent associées, pourraient. dans la majorité des cas. 
valoriser des productions primaires sur le lieu même de leur récolte ou de 
leur extraction : minoteries. sucreries et tissages de coton, tanneries. prépa­
rations d"engrais, cimenteries, usine d'alumine, etc. 

Lutte contre les endémies 

Dans le cadre de lïntégration. à laquelle rOM VS esté juste titre arraché, 
est normal aue les opérations tendant au déYeioppement des facteurs 
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DOS• tifs en vue de ra mise en valeur totale du bassin sous tous ses asoects et 
dans tous les doma•nes. s'accompagnent d'opérations de lune conrre les 
facteurs négatifs susceptibles de faire obstacle~ cette mise en valeur. d'en 
retarder la réalisation ou d'en atténuer les effets.J.a construction dl! barrage 
anti 4 sel de Diama en c n · 

JI fa ut évoQUer aussi l' uuiniaaernent de .,_ vall6e et 1• lune contre 
le• andjmiea •u•quellea •ont expoa6a Jea riverain~ du fleuve. 11 ttst 
bon de soulignl!lr. par eJCemple. QUEl dans la vaJiée de la Falémé, où se trou­
vent d'importantes réserves de minerai de fer, sévit l'onchocercose. Cette 
maladie. causée par des simulies (genre dl!l diDtères dont les lal"ti!IS vivent 
fixl!es aux rochers immergés dans le lit des torrents) provoque raoidement 
la cécité cl'le.z le'!l personnes qui en eont att~tintes. Son éradication se Dia ce 
au devant des préoccupations de I'OMVS et sera entreJJrise dés le démar­
rage des travaux du barrag11, dans le cadre d'un programme sous-régional 
de l'OMS. 

Même dans les régions sans avenir éconamioue. dés lors crue des 
hommes y vivent. la lune contre les simulies sïmpose. On conco1t aisement 
crue d•n• la vallée de 1• Fa/jm• où seront apoelés a vivre des milliers de 
Dersonnes affectées a la mine ou a l'atelier de pelletisation. l'éradication 
de l'onchocercose a.-t un ~réalable indispenaable. 

Le mieux-être des riverains 

Gr.lce a la m•itrise totale de l'eau ui erm 
en1 pertlertement dea riaquea que fait 

périodiquement courir •u pays l'lnaufflaanca ou l'absence des 
pluies: 

- en rendant ~ossible, an toutea uisona, la navigation ftuviala 
pour des navires de port en lourd appréciable; 

- an favoris.ent le crMtion d'jnefiie 61actrique ~ en le men.nt 
au service d'industries nouvelles; 

- en êliminent dela zone du besain les endtmies les plus graves; 

- en veillant i ce que !loient ... apectés ou recréés lea équilibres 
kologiques menacés ou partiellement djtruits; 

I'QMVS pol.lrault d•• objectifs trjs proche• de ceux dale Tanneuae 
Valley Authority qui viuit 11 the economie and aocial well-being of 
the p11ople living in tl'le river beain l) (le bien-6tre économique at 
social dea gena vivant dans le baaain du fleuve). 

LE PROGRAMME A RÉALISER 
Pour aneindre lea objectif. qu'Ua se sont flx6a, lea ÈtiiU de 

I'OMVS ont mis aur pied un programme éc:helonnt •ur une longue 
période et réaliMble p•r étapee, aelon un ordre de priorité raiaon• 
nabla at logique, prenant an conaidéra"tion l'importance et l'urgenca 
dea besoins i aatiafaire. 

Cat k::helonnemant qui tient compte du f•it que laa aommea à 
inveatir sont énonnea et ne peuvent 6tre obtenues que de façon 
prograaaîve, ne mat aucunement en cause 1• principe de l'inté-gra• 

ROSS: ae:rHI 

tian. Laa opâretions anviaag6es, en effet, ne toucheront pee auccas· 
sivement m•ia conjointement aux dlfftrenta aecteur• appelé• i 
blinâficier da la rétJulariaation du cou ra du fleuve, qu'il s'agisse de11 
amênagaments hydro-agricolea, dela navigation ou da la production 
d' electricité. 

1! faut. cour cela. mettre. d'emb!611. le fleuve en condition de satisfaire à 
toutes les applications envisagées. c'est·à 4 dire régulariser son çours à un 
débit quanmat1vemem suffisant pour cru' elles soient possibles. 

,, 

\ ,, 
1 

\"" 

A L 

Plon d'ensemble de l'aménagement 
COMPé."''ENSIVE P!..J.N OF rHE ,:n~O.JECr 

)•g~..:e eJCIS::ar.t~ Q) 
·-·- C•go.:e ,,.,su::~mers•bte (]) 

Marchés tropicaux - 1 7 avril 1981 

i.o;;;;;;,;;;;;;;;;; ::l1gue •no;o...Jmers,ble aveç route(!) •=~= Route à ::onstnHre(i) 
= qoute ex•st.:tnte ·0 
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Les e~..~oes déià rea11sees oermettent a~ fixe• ce d@blt à 300 TT'J.~ à ia 
.,aureu· ce Ba~e:. Grâce a un te! Oébi: i! es:. e,., ef!~~ ooSSIOl! dïrr1auer 
375 OOL1 ~'"•a de rerres oans la vallte: de croou1re BOO GWh de couran: é-lec:-

r limrn i n r 1 r 11 

la nav1gat1on perm01nerne sur le fleuve. de Saint-louis à Kaves pour oes 

n8\•1res de tonnage aoortciable inulle pan et à aucun moment le debit ne 
001: être inférieur à 100 ml/si 

Deux barrages complémentaires 

Pour obtenir le déb1t permanent de 300 mlts Iii la l'laureur ae Bakel!, un 

ouvrage de retenue est Prévu oans le haut-bas!an. a Mananrali {niveau de 
retenue normale 208 m IGN (•1: capacrté: 11 mililaros de métres cubesl 

Un oeulliéme barrage. présentant des caractéristiQues tres différentes de 
celles du barrage de M.anamali. est prévu à Di am a 123 Km de Saint-Louis oar 
la 'VOle fluv1alel , .. ). 

li a un triote rOie · celui d'emoêcher. en oériode d'étiage. la remontée 

dans le fleuve de reau salée de l'embouchure. celui de retenir une certaine 

masse liauide et d'accroÎtre les oossibilités dïmgation. celui d'assure; le 

remoiissage des dépressions et des lacs bordant le lit du fleuve. La mise en 

ser.oice du barrage de Diama oourra oermettre. à elle seule. l'amenaoement 

oe 42 000 ha de terres. La combinaison de ract1on des deux b;rrages 

situés l'un en amont. l'autre en aval du fleuve, coit accroitre de 78 000 ha 

1 ~ 26 %) les possibilités d'irrigation offenes en proore par chacun oes 

ouwages de retenue 1255 000 ... 42 000) et les POrter à 375 000 ha. 

les deux barrages sont complémentaires et leur construction simultanée 

s'impose. Même si l'élément essentiel du système est le barrage de Manan-
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:a~: cet ouvraoe ne peut assurer. à lui seu:. le succès de l'opératiOn intégrée 
l' es~ éviden~.-en effe~. aue. sans Dia ma. les 100 ml•s de débit destmés à 

..,aintenir la garantie oe- navigation sur le fll!!!uve en oarticu!ie-r. au seuil de 

Demet (PK 383). seraient oerdus. aores ce seuil. oour nmgetioo en nJison 

de la remontée en oériode tla~@ e a 

barr11ge du Delta. sera stoooée au Pl~ 40. 

Les travau~ n'ont pas encore démarré. Svmboiicuemern ceoendant. la 

orem1ère pierre ou barrage de Dia ma a été oosée Il! 12 aêcembre 1979 par 

les trois chets d'État du Sénégal (Léooold Seciar SengnorL du Mali (Coionel 

Moussa TrCtorel et de la Maurnanie (lieutenant-colonel Ould Haidaila, alors 

Premier ministre). 

1'"1 IGN ,. ln.utut u'-ov.,.P'ft~• natiarwf. li s'agit de lïnstnut g$ograohiQu1t 
fr;mcals. toujours pris comme rettrenee oour les rtlevts tOOOQraohiQUitS etant donnt 
rïmoortanee et la QUalic~ des travtu;o, Qu'il a rhlids en Afrique occ•dentale dans ce 
doma1ne. 

l"''"l Le barrage de Diam~ ne serlil aas construit a la coll 1.5 IGN. Quel QUe soit le 
1'\;VI!'liU d'e~OIOI18!10f1 de le rtserYII: 0.0 lGN. 1.5 IGN ou 2,5 IGN. tl f'leuteur 01! l'éve­
cuateur at ditS digues d! bouchure el de fermeture '1!1St! 111 mtme. 

L'exptoitat1on de la réseNe d'eau e 1.5 ou 2.5 IGN dtoend de le heuteur diS endi· 
ouemef'ltS des deux rives. noumment de l'endiguement rive drorte oui n'e:o>ISte on 
~neant. Sans cet endiguement. il n·v eun oes de ré$11rvlt car les deu:o: d'1gues !Rive 
gauche et rivl! oroltlll forment 1&~ oero•s lattrales du rHervolf. 

Le fif'lancement obtenu pour le cremiere trancne des traveu• ,.,e comore,.,d oas 
celui de J'e,.,digul!ml',.,t r•ve droite. Les sourçes dt finencemenc ont dltm!f'ldé des 
éwaes comolèmentillfi!S aui just1fiera1ent 1~ co,.,strtiCTIOn de cet l!'ldiguemef'lt. 

BARRAGE DE DIAMA 
P 1 a n 
général 

0/AMA DAM- ,.,.,..,pt., 
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Les opérations ~ entreprendre en oriorité dans le cadre de la prem1ére 
pMase du programme anv1sagé sor1t essentiei!amel'1t la constructiOn des 
barrages de Diama et de Manantali. Préalablement aux travaux concernar1t 
ca dernier ouvrage, et afin de le.s rendre pos~11bles. il est i 

ltrtt" rre-cre·"MaMai"'fâTi-au c"Fii!niln de fer 
Oakar-Niger ~ la hauteur de Mahinandl et une gare adaptée ~ lïmportal'1t 
trafic de matériau:w; ou de matériels d"éQuioement Qu·eJngera. ;1endant CII"'Q â 
soc ans. la rearisation du barrage. 

LE BARRAGE DE DIAMA 
DANS LE DELTA 

le barrage de Oiama est beaucouo moins coûtaux QUe celui de Manan­
tali. La pose symbolique de sa première pierre par les chefs o"Ë:at eut lieu 
eM décembre 1979. 

On peut espérer que les travaux du barrage de Diama démarreront en 
1981. La présélection des entreprises pour la construction de l"ouvrage 
aete de juillet 1978. l"aopel d"offres a été lancé fin novembre de la mème 
année. Le déoOt des offres at l'ouvertunt des plis a eu lieu le 2 avril 1979 et 
le dépouillement a été achevé .i la fin du mois de juin 1979. Il est donc 
logique de penser que le début des travaux est immment. Ceux-ci devraient 
durer un peu plus de cinQ ans. ce qui permet d'emrevoir la mise en eau vers 
la fin de l'année 1986 ou le début de 1987. 

Les caractéristiques de rouvr11ge 

Le site choisi pour la construction du barrage da Diema. dans le Delta. 
est placé! a cheval sur les territoires du Sénéqal et de la Maur1tan1e. les 
études d'ex.écution. financées par la France {crédits FAÇ 1976) ont été réa· 

. " ~ :. 
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lisées par un groupement dÏngénieurS·COnseils francais dont la Sogreah 
était le chef de file et QUi comprenait la société Coyne et Se/fier et le Buresu 
centr11l d'4rudes pour fu éQuipemflnU d'ourre·mer (8CêOMI. 

comporte 8!15ent1 emtmt un barrage mobile. une écluse de 
navtgation. une digue de bouchure et deux digues de fermeture. 

Le barrage mobile. évacuateur de crue. établi sur un seUil en béton de 
200 m de long, comporte sept vannes de 1 1,5 m de hauteur et de 20 m de 
largeur. Elle! seront commandées • .i partir des piles. par des treuils â 
chaines. Le barrage laissera passer liu CNes mHiénales (crobabliité 
1/1 000) correspondant â un débit de 6 500 mJ/s. Au cou.-, d"une première 
phase la cote de retenue prévue est de 1.50 m IGN ce Qui représente une 
caoacité de 250 millions de métres cubes sur 235 km1. Au cour.; d"une 
seconde phase. la cote pourra être suréievh é • 2.5 m lGN. ce Qui permet· 
t;a un stod:age de 585 millions de métres cubes sur 435 kmz. 

le site de Dia ma présente des fonds vaseu:w; et il sera nécessa1re de fon­
cer jusQu· à la cote - 17 pour rencontrer le substrattJm sabla-gréseux sur 
lequel pourra être étaoli l'ouvrage. les travaux de gén1e Civil de l"êvacuateur 
seront arasés à la cote ~ 4 m. 

L'écluse de navigation 

Une éc!use de navigation sera accolée au barrage en rive gauche. Plu· 
sieurs dimer1sions ont été envisagées en ce qui concerne le sas tl cons· 
tru ire : decuis 15 x 100 m jusou·a 20 :< 200 m. La dimension intermédiaire 
de 13 ( 175 ma été retenue. au moins dans u.n premier stade. comme la 
mieux adactée au• besoins, Si le développement dl! la navigation ou le 
choix de caractéristiQues notJvelles pour les navires assurant le trafic rexi· 
geaient. on pourrait aisément construire une deuxième écluse aux dimen· 
s1ans approor1ées. 

L"écluse compon:e une tête amont et une tête aval en béton arme conte• 
nant les pon:es busQuées et les éQuJpemenrs de remolissage et de vidange. 
le sas est constitué de bajoyers en ca1ssons da palclancMes et d"un radier 
ftonant. 

·;: ,.: 

·::D 

Coupe langitudinale 
de l'évacuateur 
du barrage 

de DIAMA 
0/AMA OAM - Lengthwise ser:tian 

of the wather drain 

-· ~ ........... . 

.;. 
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Digue de bouchure et digues de fermeture 

Le barrage comorend oeux svstèmes de diQues : 1 une "d11e de 1< bou· 
chure li les autres dites de « fe~meture 11 Ces a eu~ termes. utilises par les 
techniCiens. sont aooaremment svnonvmes. m.ats le premier. 

h ' 
second. digues de fermerure. é Cleu~ ouvrages destinés a ooucher le lit 
majeur sur le& deu• nves. H faut savoir. en effet. ·aue le barrage de Dia ma 
sera construit en dehors du lit mineur actuel et que le cours du fleuve sera 
détourné vers lui lorsoue sa construction sera achevee. La digue de e bou­
chure :o qui remplira cette miss10n sera constitu.ée de gabions circulatres 
sécants dont l'intérieur sera remblavé avec du sable. etant donné le rOie 
Qu'elle est aopelée a jouer. la digue de • bouchure • ne pourra ll!tre mise en 
place ou· en tout dernier lieu. au moment de l'entrée en serv1ce éU barrage. 

Les digues de fermeture. prolongeant. sur la rive droite et sur la rtve 
gauche. l'ouvrage principal sont destinées a barrer la totalité du lit majeur. 

Les piles de l'évacuateur supporteront un pont permetTant le passage 
d'une route. Dans le projet ac:uel. cene route est seulement la oartie termi­
nale oe la voie d'accès construite entre la route de Sa1m-Louis et le stte du 
barrage. mais oans une phase ultérieure. eUe pourra deven1r u11e voie oe 
communication intemationale 1mroortante reliant Saint·LOUIS a Nouakchott. 
La prolongation de cene route sur la~ digue de bou chu re» construHe sur la 
rive droite est prévue. 

Il faut noter Que la contruction d'une route sénégalo-mauritanienne. 
franchissant le fleuve à Oiama. permettrait d'économiser 40 km sur le trajet 
Saint-Louis-Nouakchott et de suopriml!llr les ennuis et les pertes de temps 
Qu'impose le cassage du bac de Rosso. 

Endiguements submersibles ou insubmersibles 

Parmi les travaux prioritaires intéressant le projet de Diama, il faut 
signaler: 

- la construction d'une prise d'eau destinée à faciliter le remplissage de 
I'Aftout-es-Sahl!l. vaste d&oression située sur la rive droite du fleuve; 

- la mise en place d'un ouvrage s'ooposam à la remontée de re.au salée 
par la dépression du Bell /entre le Tound Béret et le Tound Magui); 

- la construction d·un ouvrage d'art permettant a la piste d'accès vers 
Dia ma le franchissement du Djeuss. (Pour localiser ces opérations, voir la 
carte '~~Plan d'ensemble de l'aménagement du barrage de Diama •· p. 
10811. . 

Les endiguements. bien Que nécessaires pour permettre et garamir la 
construt=tion de la réserve. aussi bien que pour protéger les terres du lit 
majeur contre les dégats causés par les débordements el!Ceptionnels, ne 
som pas prévus dans la première tranche de travaux Qui. pour des Questions 
de recherche de financement compréhensibles. doit être limitée. En fait, sur 
la rive gauche. 85 km de digues ont été construites par la Mission d'aména­
gemenr du Sénégal (MAS), en 1964, en vue de permettra a l'Organisa rion 
autonome du delta (OAD) d'exploiter valablement 30 000 ha de terre situés 
à lïntérieur de cette digue. Ces endiguements ont été construits à rorigine 
avec une revanche de 1 m au-dessus de la cote naturelle de crue centen­
nale. mais les remblais ont été détt!r1orés. A ta fois sous l'at=tion des crues et 
du trafic QUe supporte la crête de ces digues. 

Ou c6té mauritanien. il n'v a pas d'endiguements sérieux. en dehors de 
bunes de terre {digues chinoises) autour de certains casiers rizicoles. 

Il faudra, a couo sûr. et a échéance relativement proche, renforcer et 
rehausser les digues existantes, les mettre aux cotes compatibles avec 
l'utilisation normale du barrage de Oiama et construire un système d'endi· 
guements satisfaisants sur la rive mauri~anienne. 

Pour la rive droite, quatre variantes ont été étudihs: 

- un endiguement haut, insubmersible, entre le barrage de Diama et la 
digue chinoise protégeant les casiers rizicoii!IIS de M'Pourié: 

- un endiguement haut, insubmersible, discontinu, sur les sections oU la 
cote du terrain est inférieure 6 + 1,75 rn; 

- un endiguement bas, submersible. discontinu, calé a la cote 
+ 2.50 m. fermant toutes les dépressions latérales où le terrain naturel des-
cend en-dessous de la cote ... 1,75 m; .. -· 

- un endiguement bas. submersible. discontinu. calé partout a la cote 
+ 1,75 m loTSQue le terrain naturel est en dessous de cette cote. 

A la suite des études rhlisées, la variante e endiguement haut. insub­
mersible • a été reconnue la plus avantageuse et préconisée par l'ingénieur­
conseil. 
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39 lnillil~rds CFA de besoins de fintJncement 

Les coûts des investissements nêcessités par l'exécution des travaux de 
la oremière iranctH! du !)rejet de Oiama. tels Qu'ils viennent d'être présen­
tes. font l'objet du tableau OMVS~. En francs CFA, valeur 1980. ces inves­

1986. 

~VItulleur et aragages 
écluse .. 
Oigue ae t:louchure . 
ËlecrromtC::IntQUII . 
P1ste tfaccts et b•ttmenf1. 
Surv&ÎIIInc::e et con!rl!lle 
Plans d'utcution 
Ouvreqes complémenUII'tiS 

Oigues de !ermeture . 
Aléas otwsiques 

. r oartis sur six ans entre 1981 et 

32.3% 
22 % 
1 i.9% 
7.4% 
7 % 
4.3% 
2.6% 
2.3% 
1.1% 
9.1 '!Il; 

Les besoins en financement pour cette première tranche ont été estimés. 
en octoore 1980. a 39 milliards CFA hableau~e OMVS-4 et 5. page 10981. 

LE BARRAGE DE MANANTALI 
SUR LE BAFING 

Le barrage de Msnantali est l'ouvrage-clé de l'aménagement du fleuve 
Sénégal. Le site. sur lequel s'est porté l·intér!t des experts dés 1963.aat en 
territoire malien. sur le fleuve Bafing, 6 90 km au sud4 est de Bafoulabé. 

Lt Vn dl M•Mmllli 
LI /ignt rw,. •11 r11nt,. indirtn r1n du IMrrtp i rrmstnli,., 
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Route d'accSs at gare ferroviaire 

Étant donné sa DO:Sitian dans une région montagneuse. d'aCcès relati..-e­
ment difficile. il esr indispensable, avl!lnt de commencer les travau~ de cons­
truction du b<!lrrage, d'amenager une route de desserte et d'éQuiper une sta­
tion ferroviaire du réseau de La R4gie dli!S chemins d" fer du Mali IRCFM. 

matériaux et du matêriel nki!IS:s.aire.s. 

Dans le projet d'edcution intére:ssant Manantali, les travaux sont eche­
lonnjs sur huit ans. La première année intéresse uniQuement les opérations 
portant sur des infrastructures de communications: construction de la route 
reliant Mahinandi et le site du barrage (87 km; estimation des in~Jestisse­
ments en francs C!=A 1979: 2.5 milliards. dont 695 millions la première 
an néel: gare de déchargement â Mahinandi 11 20 millions CFA. dont 92 la 
première année)•. 

Les matériaux et matériels destinés â Manantali emprunteront le réseau 
de la RégifJ des chemins de fer du Sën~gal. puis celui de la RC!=M. de Dakar 
à Mah1nandi oU des installations spéciales en faciliteront le déchargement. 
Ils seront ensuite acheminés par route jusQue sur le site du barrage. 

Il faut préciser Que les 120 millions CFA éiJOQués plus haut ne cou~Jre!"lt 
QUe des travaux dïnf~astructure conc~trnant la gare. Les acnats d'équipe­
ments su~:~plémentaires en matériel roulant lde traction ou tracté) 'QUe le 

1•1 TotJS ln chiffres conCIJn'lant Manillntali sont en francs CFA. WJieur 1S79. r~or~ 
réajustés. 

Marchés tropicaux- 17 avril 1981 

trafic en direct10n de Mananta!i pourrait nécessiter sont laissés à la charge 
des regies sénégala1se ou Malienne. 

les travau:.; de génie- ci~Jil du barrage. pré~JuS à partir dl! la d&u:o.ième 
année du projet. sont considérables (70.1 milliards CFA. prix 1979. soit 
82.6% des investissements totaux). Encore faut·il préciser Que. dans la ore-

ment de la centrale hydroélectrique ne sont oas compris. Par contre, les 
caractéristiQues du barrage am étè dl!finies de façon à permettre l'installa­
tion de ta centrale envisagée (aménagements oaur prises d'eau et conduites 
forcéesJ. 

Les caractéristiques de rouvrage 

Le barrage de Manantali. de type mixte, comportera des contreforts en 
béton dans sa part11!1 centrale et des enrochements sur les flancs. La retenue 
normale de rouvrage a été prévue !lia cote 208 m IGN (ni~Jeau d'exploita­
tiOn). le niveau de créte sera à la cote 212 m pour la partie du barrage 
construite en béton et le ni~Jeau de couronnement lpoint le plus élevé) à la 

cote 212.5 m pour les enrochements tatérau:o.. 

Le barrage aura une longueur totale de 1 460 m. dont 472 men béton. 
La hauteur maximale de l'ouvrage au-dessus de la roche de fondation sera 
de 65 m et la hauteur moyenne de la chute d'eau sera de l'ordre de 40 m. 
Le volume des excavations nécessaires est de 5 millions de métres cubes : 
3.5 pour le rocher, 1 ,5 pour le remblai. Pour le corps du barrage. on prévoit 
5 220 000 m1 d'enrochements et 490 000 m1 de béton. 

Disposition 

vue en 

MANANTALI 

générale 

p 1 an 

DAM 

1 
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:..:; retenue- n:Jrmal€ a la CCH! 2DS rr_ IG:"'I: es7 ce 1 ~ 27 r'l"'illia•c~ ce 
~!t•es evoe~. "- cette ccte-~o.o e: cour Cl! vo•ume ta suoer'flc•e submerae!:' 
sera ce 4.:."? ~c.m•_ Elle es~ ce 507 krrl à la core 187 et ae 500 kn-:: a •a c'ate 
.;: ' ~ L m. l.e déon n-:cven orevu au sorti~ oe 1<! retenue es: oe 
367 m'·seçooge 

L"éouioement du ba•ra9e de- Manamali est beaucouo elus imnor:am aue 
ce\u1 de Dia :"T'la en ra iso"' oe lïmoor-tance er cre la aestinat•or> ce :·ouvraae. li 
comoorre cour l"êvacuat•on de!' crues. nuit cesses oe 9 m eou•oee~ de· 
vannes-seg..,ents: cour ta vidange ou 1"!-vacuat•on de oem•-lo,..c seot per~ 
tuis ae 3_8 sur 4.8 m ecumês oe vannes-segments 

Tout sera prévu pour 
l'installation de 111 cent/'sle 

E:- orévisior-- de lïnstallation de la centrale cino onses dei~ • 15_4 rn, 
prolongées de c•no condu1tes de ~.B m de d~ametre son~ menacées dans 
l"auvra9e. L"éauioemenr comoor-te. en outre. des oor-•oues oe rr:;nutention 
oour les oataroeauK ou deversoir !H aes prises d"eau un svsteme de blin­
cage oes évacuateurs oe cemi~fono. un oont roulan:. oes gr~l1es cour arises 
d eau. etc. 

La m•se en eau de Manantali entraînera la subme!'"Sion dune ou'inzaine 
de villages Mabitês par 9 a 10 000 cers onnes don~ il faut assurer le recase~ 
ment. Deux ooéranons d'assainissement accomoagneronr le 1( oêguero•sse­
menr 11 aes populations de cette zone. Une lune contre l"oncnocercose. 
maiao•e fortement im.olantée dans la région. sera entreorise à !"aide des 
movens les plus efficaces. F'ar atlleurs. afin d évtter aue la retenue soit un 
réservoor pollué par le bois oourri. un déOotsement integral ae ta zone 
apoelee à être inondée precedera la mise er-. eau. Ce nettovaoe aura une 
autre utilité: celle de supprimer les riSQues oe détériorat1on oes~turb•nes oU 
des éléments de vannes par des débns vegé~auK parvenus a fra11cMLr les 
grilles de protection. 
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142.8 m;l/iards CFA en besoins de financement 

La coû: oes onvest1ssements nécessaires é l"oe-xécuttor~ de ta orem•e•e 
tran~::ne de travau::c du projet de Mananta!i ont été esumés a 87.8 mtlliards 
C~A "3'!W 1szç ai05t •éoems "0 mj!!jergs CfA"' nqwçenageSI' 

Mds CFA % 

Ge..,ie e•vil du oarri!lge 70 79.9 

~Ouoce...,er'l: 5.2 5.9 
Surveilla,.,ce " 5.3 

Route d"ac.:::u 2,5 2.8 
Re~asement . 1.5 1 7 
:JéOoosement 0.9 1.0 
1 ntras1ructure lerrcvoaire 3.0 34 

Les besoins en financement. au cours du 2• sem&stre de 1980 étaient 
est, mes a 142.8 milliards CFA. 

. . 
La construction dae barregea de M enantali at de Dieme condition­

nant la réeliaation du programme de développ.ment intégré de la 
vallj.e dont las trois principal•• compountes aont : extension dea 
possibilité• agricoles gr6ce • l'irrigation; am61iortttion dea conditions 
de navigabilité du fleuve; production d'énergie jlaC'tJique • bon mar• 
ché. Voici, pr8eenteee eelon l'ordre indiqu• ci-deaaue, laa grandes 
lignas ela c.e programma et lea rhli-·lions qu'il pt-ftvoi1. 

AMÉNAGEMENTS 
HYDROAGRICOLES 

Un ouvrage récemment publi6 par I'OMVS (Progr11mme indicsrif des 
aménagements hydroagricoltts du Bassin du Flttuve SénégtJI, 1981-1990! 
eJCpOse, dans son t: introduction lt, les principes sur lesQuels doivent s·ap~ 

cuver la réalisation d·un tel programme et. en tout premier lieu. sa 
préparation : 

" L• P'"il,..,..tion des progr•mmes d'•~gement ne ~11t se (,.;,. ( •• J 
d•ns J. hAte. L•ur ,..,.lismfl dép.rod de l'ene/rse du bi/err des opfirettans 
p•s.sNs, de le canNJisst~nc. •pprofondie d8$ conditions lo-cales •t des 

tJHt:ts. des •mén•g•menrs, du bie'n-fond• d•s chai• enue projets., •t sur­
tout dt:s mayenJ: trn;hniqiHI.s. humeins et finfJru:iflrs dispotubleJ: pour leur 

ml!lfl '"' arul'n!l'. » 

Il est bon de raopeler d'emblée queloues données générales indispen~ 
sables déjà fournies au cours des pages précédentes : 

- Etendue glob•l• du be .. in du f111uva S6n6gel ; 289 000 kmz. 
dont Mali (155000). Mauritanie (75 500). Sénégal (27 500). Guinée 
(2 1 000). 

- Superlicie maximale am6nageeble : 450/460 000 ha. CMiffres 
êmis sans garantie dans l"état des études actuelles. 

- Superficies que les barrage• cl• Manant.ali et de Dillma doivent 
permettra d.irriguar; 375 000 ha, dont 240 000 au Sénégal. 126 000 
en Mauritanie et 9 000 au Mali. 

- Superlic:iaa d6i' 11m6nag6ea: 28 BUS ha dont 22 900 au SénégaL 
4 720 en Mauritanie et 270 au Mali. 

- Population direc1:•ment concern .. par l'em6negemant hydra­
agricole du besain : 1 600 000 personnes environ. 

La situation présente 

On peut noter, tout d'abord, que les objectifs retenus par I'OMVS. 
375 000 ha. ne portent que sur 1,45% de la superficie totale du bassin 
dans les trois ÉtatS de l'Organisation (25.8 millions d'Mectares! et sur 80% 
seulement des terres Qui semblent aménageables, selon les connaissances 
et avec les rn orens actuels. Ils sont donc parfaitement raisonnables et pour· 
rent, dans un av11nir difficile à préciser, être dépassés. 

On observe, en second lieu. aue chacun dea trois États consid6r6a n• 
tire pea un profit idantique da 1· am6nagemant hydroagricola du 
fleuve : 
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Cene srtuation est compréhensible, le moven bassm· et la zone du delta 
se prêtant mieux à iïrrigatron que le haut bassin. 

Compte tenu des données et des observations qui précèdent il s.:.t inte­
ressant d'examiner où, par qui et comment les terrains irrigables du bassm 
seront aménagés. le coüt probable dl!ll ces travaux et son finançement. le 
rythme de leur réalisation et les résultats que les pays intéressés sont en 
droit d'en attendre. 

Actuellement la situation est concrétisée par le tableau suivant 'sources 
OVSTM. SAEO. Sonaoer): 

Rip•rthion d•• st.~rfac•• ~t.~ip'•• 
•" maitri•• total• d• l'••u (1- iYill•t 19101 

l!n ;,Ctllr~sl 

....... ; ~•'"'la"'' S~r>ega• 

Total . "' 4714 22 904 
don! 

Gran<ls ~•m.,61rn .. 2 500 1 1 971! 
r>~nmturu ~·lllgeoos 208 1 489 J 365 
Pti!!S " moy1n1 ~·~"'flr•S 

:~n~h "' 5 
AQro-•nrlutlnes 7 ~20 
P@nmel/U ......... , " " ''C~!In:;he agrono""•ll<.ll 59 a7 " 

Tetai 

2781$ 

14 478 
5 0!12 

SSJ 
7 520 

"' ._"_._,._,.. _______ ~ 
->·~-..--~-~--- .. 

Ces superf•cies concernent pour 80% des explOitations organisées sur 
une importante ecMelle (grands périmètres! ou re!évent de l'agro·•ndustrle. 
Les 20% restants concernent de petits ou moyens cér~mètres ll•llageois ou 
prives. 

Trois .soci8tés d~État 

Trois sociétés d'État •ncadrant la m.ajeure p111rtie dea expluitanta : 
la SAED, la Sonadar at I'OVSTM. 

La Société d'amimagemenr er d'exploitation des cern:s du a'eita fSAEDJ, 
créée le 20 janvier 1965, ~st senéga1aise. C'est un étaOiissement oublie à 
caractére industnel et commerc1al Qui est charge. dans sa zone a· action 
!celle du delta et. ~ar extension. celle du oasstn du ~ieuve. du côte senéga· 
!ais) d'effectuer et d'entretenir les amenagements nyaroagr1COies dans :es­
quels intervient la IJUissance publique. de orogramm!!r •es cultures. d'orga­
n.ser 1.e oeuplement. çfencadntr. d'animer. d'ass<ster 1es paysans isolês ou 
grouoes. de colleç:er. stocker. c;ommercialiser. é11entue1lement transformer 
la croductian et d'une facon générale. de réaliser tout'!!s les ooêrat1ans 
entrant dans le cadre de la mise '!!n valeur et du déveloooement écono· 
miaue de la zone intér~ssée. La SAEO Qui disoose de cinq bases ooératian­
nelles dans le bassin du fleuve- Nianga. Aéro-Laa. Matam. Bal<et. Dagana 
- am ploie 1 1 00 è 1 200 personnes. 

La Sociér~ narion<Jie de déveloa{Jemenr rural fSonader). créée le 
Z4 juillet 1975 (modifications en févrter et juin 19781 est ~auritanienne. 
Elle a le mème caracrére j~r1diaue Que la SAED et poursu•t des buts ana· 
:oques. Ses bases opérat•onnelles sant a Kaedi_ 3oqh'! et Kiffa. Elle emplooe 
325 personnes. 

L'OotrartM Va/Me du Semù;al. iérékol~ er lac: Magui fQVSTMJ. rréée le 
24. -nars 1972. est un organisme ouolic :Tl a lien è caraç~ere lecl'mque dote 
de l'autonomie financière et de gestion. Son ràle touche aux etudes. à la 
,.ealisation des amenagemenTS. à la formatron du ::Jersonnel. à f'organ1Sat1on 
des struçtures professionnelles. à la \'Uigari!la!!an. aux opérations de cam· 
mercialisation. de ~ransoort. de transformat•cn. de crédit er d'équioement. 
L'OVSTM l un personne! d'environ Cinquante membres. 

Les trois organ1smes. qui sont placés sous la lu telle prmçioale du minis­
~ére chargé du Développement "1Jra! de chaque oavs iet du min•stére de 
I'Économil!l' et des Finances. oour le cas de la SAED. au Sénégal!. bénèfi· 
cient essentiellement, au point de- vue des ressources. de dota tt ons budgé-----

Les O'l!rimètres interessant les aqro-•ndustries sont inté9ralement situés 
au Sénégal. Ils représentent 7 520 ha. dont 7 400 sont exploités car la 
Comoagnre sucriere s(jnegala1se ICSSJ a Richard~Toll lolantations de 
-:annesl '!t 120 aar •a Sacreré a·es conserves alimentaires du senegal 
fSor:as1 a Aoss-8étt1io er Savoiqne •cultures de tomates de conserves!. 

Marchés tropicaux- 17 avril 1981 

Retard dans le programme des aménagements. 

La situat:on Que laisse apoaraitre le tableau d'ensemble oublié plus Maur 
est assez rl1fférente de çe au·elle aurait dü ètre si les programmes d'aména-

ava•ent élaboré. en 1974. un schéma directeur intitulé: Les objec!lfs ~r l~s 
griJndes lignes de la srraregie du dévefa{Joemertr intégr,j du bassm du fleuve 
Sénégal. En ce qui concerne la martrise complète de l'eau. ce schéma pré-­

Yoyait les orogressions suivantes des aménagements len hectares!: 

~ali Mauroranoe Str_eq~• f,Jli' 

1 9~~ 500 2200 , 3 eco 15 ;co 
197~ '000 4400 !6 900 22 ~00 

~ 97 7 "00 5 550 21 400 21! .:1.50 
1978 '000 7 5('0 25 seo 35 4CO 
19;9 2 5CO 10 600 29 900 4J coo 
'980 J 000 14 300 JJCOO '1C 300 

'981 BOO !8 JCO 37 000 sa aoc 
• 982 4000 23 JOO 42 tOC 69 400 

On remarque QUEl les capacités annuelles d'aménagements devaient IJaS· 
ser de 6 1 50 ha en 1977. pour l'ensemble des irais Ëtats. à 7 000 ha. en 
1978. 7550ha en 1979 et 7300ha en 1980. ,".1a!heureusement. les 
ooiectlfs d'ensemole n'ont été atteints Qu'à 55% en 1977 et 1978. et les 
couvertures nationale!! rescectives ont été les Su•vantes: Sénégal \65%: 
64~): ,\lauritanie 131%: 39%): Mali 110%; 10%). 

Cds défections ont tenu, pour le Sénégal. ;!, l'organisation un peu défi~ 
ciente de ra SAEO et à la htnteur dl! mise en place des crédits extérieurs 
12 000 ha/an au lieu de 4 0001. pour la Mauritanie, au diffiçile rodage de la 
Sonader nouvellement créée 13 700 ha entre 1975 et 1980. contrl!- 20 000 
prévus). et. pour re Mali. aux retards pris IJ8r I'OVSTM dans tous les 
domaines (depuis les études jusau';!, la mise en olace des financements! · 
270 ~a aménagé-s contre 2 500 oré\'u!. Un réajustement du crograrrme 
eat. !:lien entendu. nécessaire comcte tenu des lecons du cassé. 

Vers la maitrise complète de l'eau 

On constate Que l'eau du fleuve ceut être utilisée de deux facons: sub­
mersion s1mp1e et contrOiée: maittiSe complète. 

Les aménagements du premier tvoe sont traditial'lne!s et sommaires et 
sont aooe1és à être progressivement abandonnés. Il s'ag1t de tec;,n1auas 
oeu fiaoles dont l'efficience e5t 5trictement surbordonnee à la 1Jiuv1ométrte 
'!t à l'arrivée de la crue. Les résultats sont taujour!l incertains et de toute 
facon non rentables. Cene tec;,nique pourrait SUDSISter dans le haut bassin. 
oU la configuration de! lie~.~x ne permet ca! toujoiJrs des aménagemems 
modernes. Dans la basse vallée ou le delta. mllme au cours de la cénoce 
transitOire de crues arttficielles. les conditions se modifieront et la rationali­
sation se substituera peu à peu è la précarité des :echmcues routir-.iéres. La 
maitrtse complète de l'eau tendra à se généraliser. E!!e imoliaue ul'l'! :;.rotee­
tien par endiguement. un réseau d'irrigation et 1.Jn réseau de drainage. 

On a \'U se développer jusouïci deux types d·e~oloitatio/'ls utilisant la 
maitrlse camo lé te de 1'eau: les~ grands pêrimétrl!S ~de plus de 1 000 ha et 
<es -~ wems oênmetres vliiagea•s *de 10 à 50 ha. Ces aeu.-.: types .::fexoloita­
:ions ne se distinguent oas ~n•quement oar leur sucerfic•e. mais ausst par 
leur structure et leurs resultats. 

Sur •es ~grands oet~métres ~c'est l'organisme d'encaarement Qui s·ac­
cuoe -:-n onnc1oe de tout: réalisar•on. maintenançe. produCtiOn. et<::.: :es 
t:oavsans effectuent des IJrestauons qu'ils n'ont pas aéc1dées et dont iis ne 
sont aas •esoonsaoles. Ils sont donc assez peu motives car ce travail de 
fon<::r:onna~res. et les rendements sen ressemenr. 

Sur ~es •1 oetits périmètres villageois •. situés près des agglomerations 
rurates. :::!otés de motopompes, mais sans grands :novens de cuoture. les 
;:;avsans. cui bénéfiçient de l'ass1stançe recnmoue des sociétés ::fencaor!'!­
ment. :ouissent d'une assez larqe liberté de manœuvre et 1es renaemena 
au ils abt•ennent sont géf'léralement excerlents. Ils peuvent cultiver les oro­
duits v1vriers dont déoend directement leur alimentatTon alors que les 
exotoltants des.- grands oérimétres • n·ont pas le choix et sont assujents a un 
:;~rogram!T'e de çultures déterm•né. 

L'aven•r. -:eoendant. ne oarait cas recaser sur re déveloopemenr l!~aqerl! 
des " oer~metres vdlaqeqis "· Ces dernu~rs sont. oour l'instant. un excellent 
moven ce 'i•at1on des oooulations nverarnes. ma1s. en ra•son de teur carac-
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tere ils enrrent mal dans 1e cadre Clu deve1oopement organose e: olanifoe aes 
Etats. Ces oenmetres ne devra1enr donc oas s étenore sur o1uS" oe 20 000 a 
25 ooo ha. 

La valorisation de la production 
sur les« grands périmètres JJ 

Ceci étant. le svsteme des • granos périmètres» doit eve recris sur de 
nouvelles bases. comote tenu des exoériences ta1tes et des erreurs cons­
ratees. Il est sans ooute anormaL dans le cadre d"un programme de déve­
lopoement ambrtieux er ngoureusement défini. de recourir a un morcelle­
ment excess1f. entrainant une disoersron ces mitlatives et des responsabili­
tés prrses ou assumées au niveau familial ou individuel et sans coordination 
suffiSante. Il est ceoendant difficile d"anendre d"excellents résultais oe 
structures de type collectif troo lourdes er mal adaptées au milieu et au~ 
Circonstances. 

L.es auteurs de L'étude socio~écanomique du bassin du fleuve Sénegal 
ŒIl- 2-21 ont remarquablement défini les granes pèrimetres. Us e~oilquent 
la paSSivité et !"absence de réaction des eJ:oloitants par l"aliènat10n dans 
laquelle ils se trouvent vis~a·vis de leur parcelle et vis-il-v1s de la tecl"lno· 
log1e de culture imguée: le cadre d"exoloitation est fix.é par !"organisme de 
tutelle: les ooérat1ons culturales sont déterminées er effectuées par !"orga­
nisme de tutelle: lïnstallation sur des parcelles tout aménagées ne sumule 
guère le sens d"attachement a fa terre ouïls cultivent. Par ailleurs tes coûts 
d"e~oloitation sont élevés et les prestations foumies peu satisfaisantes. 

Par souci d"efficacité, des modifications ont été envisagées sur plus1eurs 
plans: taille des systèmes d"aménagement il mettre en place. meilleure par­
ticipation des exploitants encadrt!!s. meilleure adaptation au~ facteurs socio­
èconomiQues en présence. etc ..• 

La lourdeur du svstème de gestion s"étant révélée proponionne!le à IÏm· 
portance de la superfiCie aménagée, on a songé à des périmètres interme­
dtalres emre les c petits» et les «grands» oui pourra1ent. set on le cas. se 
situer entre 50 et 150 ha ou entre 500 et 2 000 ha. 

Il est certain que pour les premiers nommés, de taille relativement 
modeste. ils POurraient bénéficier des caratérist"lques améliorées des~ pèri· 
métres villageois~ tout en permettant une certaine planification des C...JI­
tures qui n·existe pas chez ces derniers. Ils pourraient constituer, dans un 
premier temos. pour des ruraux vivant dans des zones propices. un moyen 
d"accéder à la culture irriguée et, dans un second temps. permettre. a la 
suite de regrouoements, d"aborder la phase des périmètres oe taille plus 
aopréciable (500 à 2 000 Mal ou des c grands périmé tres •· 

Vers une participation llCCrue des exploitanU? 

Il parait ·Indispensable de tenir rigoureusement compte des facteurs 
economrco-sociauJC et de leur so~cificité {besoins particuliers. traditions. 
etc.). En général. les oavsans exercam une activité agricole ne la ménent a 
bien que sïls sont motivés. c"est-.i-dire si la tAche quïls exécutent leur 
accorte quelque sa1isfaction. Ils aiment. en orincipe, choisir le type de cul­
ture qui répond à leurs besoins. à leurs aptitudes. a leurs goûts et. SI ce 
chai~ ne leur est oas laissé. comme c·e~t le cas sur les« grands pènmEmes Il. 

ils désirent. au moins. conserver oueloues initiatives. profiter convenable· 
ment des réussites aUX"quelles ils ont contr1bué par leur travail et ne pas être 
pénalisés pour des écl'lecs dus a des interventions ou à des décisions aux­
quelles ils sont étrangers. 

La satisfac~ion de telles aspirations implique eue les organ1smes chargés 
de la gestion des • grands pér1métres • oui ont fonctionné dans le passé en 
prenant sans consultation préalable, toutes les décisions, en assumant 
tOutes les responsabilités et en n'utilisant Je oavsan que comme un facteur 
de production déoersonnalisé. f1ennent davantage compte dans !"avenir de 
la présence et de l'avis des traveilleurs individuels ou des coopératives 
directement liés a !"exploitation. 

Des prestations ponctuelles et efficaces 

Il faut également que les dirigeants de ces organismes prennent en con­
Sidération un fait qu'ils ont souvent tendance à oublier, a savoir que leur 
m1ssion ne consiste pas uniQuement a prendre des orientations et à imposer 
des direct1ves. mais également à fournir une aide et à distribuer des 
services. 

Du moment que les sociétés nationales auJ:quelles est confiée la gestion 
des« grands péri métres» prennent en charge la qui:isi totalité des presta­
tions exigées par les cultures : labours réalisés avec des moyens méca-
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nooues. fournitures de semences séiect10nnees. cession d"engrais. foumiture 
oe !"eau necessarre a lïmgation. prestations de caractere seconaarre telles 
oue l"usrnage du oaddv. etc .. les oavsans Qui oave:nt. et souvent trés cMer. 
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voulu et dans les meilleures conditions. 

11 est ftlcMeux et décourageant QUI!, par manque d"orga'nisation. impé­
ritie. laxisme. négligence et autres fautes toun:::les. le pawan n"ait ou sa par­
celle labourée en temps voulu. ce QUi l"empêcMe de procéder aux semailles. 
aue des retards se produisent au n1veau de la cession des semences ou des 
engrais. aue la panne prolongée des pompes ne lui permette pas d'irriguer 
ses cultures en temps ooportun, etc. Ces anomalies. surtout les • risques,. 
de oanne, sont cinQ tl six fois plus fréquentes sur !es • grands» que sur les 
- pet1ts • périmètres. Or, e!l4ts p4tuvent réduire de 25. 50 ou même 100% la 
recolte attendue. Comme ce sont les paysans qui. en fin ae compte, sont 
pénalisés. on comprend qu"ils se découragent. 

Un des facteurs Qui accentue ce découragement, c·est celui que consti­
tuent les charges d"exploitalion. L.es coûts d"aménagement seront simple· 
ment évoqués ici car. comme il a été dit plus Maur. ils incombenl en totalité. 
dans le cas des «grands périmèttes •. auX" États mtéressés. 

11 faut signaler cependant que, selon une étude récente. les frais d"aména~ 
ge ment d"un hectare « grands périmètres» dans la basse vallée du fleuve. 
côté sénégalais, représentaient. fin 1979. 2 millions CFA. et 2.5 millions 
cOté maumanien. Ils peuvent cependant être ramenés a des chiffres plus 
raisonnables si les populations bénéficiaires apportent auX" travaux de mise 
en valeur un concours plus actif {ex:périences intéressantes déjà réalisées à 
Boghé et à N"Oombo Tl"liago). si le réseau hydrauliQue e~ conçu de tacon 
plus simple et si les sociétés d"intervention sont dotées de moyens leur per· 
mettant d"effectuer des travaux confiés généralement à des tiers. 

Amélioration souhaitable 

Les charges d"exploitation {coût des travaux culturauJC. engrais. irrigation 
oar pompage. etc. réalisés par !"organisme de tutelle. mais pavés par les 
pavsansl ne se calculent pas. en principe. en argent, mais en tonnage de 
produits récoltés {surtout paddy). Pour les périmètres de la SAED. on les 
estime à 1.5 t de paddy par hectare pour la campagne d'hivernage et 1.8 t 
par hectare pour la campagne de contre~saison sèche. Ces prélévementS 
sont parfaitement supportables lorsque les récoltas sont bonnes. mais ils 
sont eJ:trèmement lourds lorsque les résultats sont médiocres ou mauvais 
{parfois a la suite de 1 sinistres,. dus à une panne des stations de oompagel. 

Si les organismes de tutelle conservent le monopole des prestations énu­
mérées plus haut, ils doivent les assurer dans les meilleures conditions. ce 
qui les oblige à disposer d'un matériel agricole en quantité suffisante. Je 
maintenir en bon état grâce tl un personnel de maintenance qualif1é. organi· 
ser leurs interventions selon un calendrier rigoureux. posséder et former des 
moniteurs et des techniciens qualifiés et dévoués. veiller au bon fonction· 
nemem du matériel d'irrigation et à !"entretien du réseau de faç:on à éliminer 

les ~risQues • aussi bien que les gaspillages. etc. 

Un assouolissement du système et une économie appréciable pourraient 
être obtenus grâc8 à !"intervention personnelle des paysans au niveau du 
désherbage. des semis, de l'épandage des engra1s, et de routes autres opé· 
rat1ons susceptibles d'~tre effectuées a la ma1n. 

Des problèmes fonciers peuvent constituer let ont déjà constitué) une 
g~ne grave pour rex:ploitation des périmé tres hydroegricoles dans les zones 
oU les occupants ni!lturels avaient. par tredition, certains droits sur le sol. 
C"est auJC ~lats, par une réglementation adaptée ou des mesures adéquates. 
de les régler au mieu:t. 

Le programme des aménagements 1981/1990 

Un tableau annexe foumit le programme des aménagements hydroagri­
coles étaoli par I"QMVS pour la période 1981·1990. On v constate deux. 
trancl'les : 1981/1984 inclus, qui sera appelée • court terme,., et 
1985/1990. qui sera appelée • moyen terme». l.es opérations sont classées 
en deuX" catégories: 1 petits périmètres • et 1 grands péri métres». 

L'aménagement des petit• périmètre• sera poursuivi. en principe, jus~ 
ou·en 1986. puis abandonné. Entre 1981 et 1986, inclus. les superficies 
intéressées par ce type d"ooérations seront de 9 175 ha. 

La m1se en place des grands p~m6tr•• est déjà commencée et, entre 
1981 et 1983, on se contentera de poursuivre, par tranches dtt 
1 500/1 700 ha. les opi!!rations 8n cours. le programme s·achèv•ra en 
1987 et portera au totl!ll sur 6 945 na. Dès 1984. cependant. des opéra~ 
rions nouvelles seront entreprises .t un rythme d"abord modesta. Ce tytl'lme 

Marchés tropicaux- 17 avril 1981 



s accentuera en 1986 pour atteindre a partir de 1987 son niveau de crot­
siéra avec 5 100 ha/an. Ainsi. emre 198 t et 1 990. les superlicres ame­
nagées dotvent représenter 41 000 t'la. ~toit une cadence moyenne aonuelle 
da 4 100 l'la avec une légère tendance régressive entre 1981 et 1994 
inclus (voir tableau). 

Programmation des aménagaments hydroagricolas 
dans la bassin du flouve Sénégall1981·19901 

1981 19HZ 1911 1984 IU5 1988 1917 IUt 1919 1990 fmi 

l'tilff ~lm ·~u 1 rao 1 805 \ ~90 1 ~00 1 Z50 "' 911! 
Gr.,_l ponmOirtJ 1 ~~~ 

OOI,.toonl "' C~WI! 1 515 1 asa 1 410 '" '"' '" "' u•s 
O~~tt~t•ont """ .. ''" . 115(1 IUO noo '000 5 100 5 10!1 s 100 14 810 

""~,.. ... ~"*' . J'55 H8S 3'00 ] 150 l110 usa '800 5 100 s 100 s 100 ~1 0!10 

l$o~,c~ OMVSJ 

-~-- ~"=-··=-~---·--------~-

La répartition des aménagements est appro)(imativement la suivante 
(toutes catégones confondues : petits et grands périmètres. opérations en 
cours et opérations nouvelles) : Mauritanie : 2 1 480 ha (') 52.4 %: sene­
gal: 17 000 l'la (1) 41.5%: Mali: 2 500 t'la Pl6.1 %. 

Les aménagements sur la rive droite (Mauritanie) 

En Mauritanie, entre 1981 et 1984. on envisage l'aménagement de 
9475ha: 

- 3 600 t'la dans la vallée du Gorgol noir où va être réalisé un barrage 
réservoir en béton de 2 milliards da mètre! cubes da capacité. Investisse­
ment 20 milliards CFA couverts par di)( sources de financement 

- 975 na. constituant la prem1ére trandt8 de l'aménagement du cas1er 
de Boghé (étude achevée en 1979); in\lestissements: S 6.1 1 millions: 
RFA. FAO, Arabie séoudite. Les travau)( comprennent aussi la protection par 
digues de 4 000 ha at l'électrification de Boghe. 

- 3 900 ha de «petits périmètres villageois • é aménager en priorité 
(avant 1986). Les suoerlicies à men:re en valeur sont au total de 6 120 na: 
2 214 ha sont déjé amenagés et une tranche de 1 700 ha est en cours 
d'aménagement sur financement FED, FAC, IDA. et Pays-Bas. 

- 1 000 na seront ajoutés au 1 800 l'la déftl aménagés dans le cas1er 
chinois de M"Pourié: a1de de la Cl'lrne populaire. 

D"auues aménagements sont envisagés notamment dans I'Aftout-es­
Sahel !5 â 10 000 na de cuitures imens1vesl. Les investissements néces­
Saires 17.5 mdliards CFAI n'ont pas encore été trouvés. 11 faut c1ter pour 
memo~re le casier pilote du Gorge! dont l'aménagement est terminé depuis 
1977 1700 hal. 

Toujours a ~court terme» (1981/19841, une série d'études sont 
prevues: 

- ~ménagement du lac R"Kiz létude BCEOM en cours): potentialités: 
5 000 ha Pl. de pâturage et cultures diverses. 

-Cuvette de Mbagne 1-11-tll· 14000ha. avec e)(tansion a 20000. 
Financement partiel de t"étude par la CEAO pour 85 M CFA. 

- Koundi Il· t 7 000 na identifiés 11977). Étude Cie factibilite sur 
4 500 ha nets. Frais : 400 M CFA non encor~ finances. 

- Koundi VIl :étude de fact1bilité sur 5 000 ha. Frais: 225 M CFA non 
encore financés. 

- Plaine de Bogh&: étude de '-:tossibilités d'aménagement en comolé­
ment ~U)( 975 ha évOQués plus haut. Espoir: 3 oaa ha. 

- Êtudes de factibilité envisagée par la Sonader sur un rota! de 
60 000 t'la dont (études pnoritaires OU pratiQUement financées/ : pér~mêtre 
sucner ~ Koundi 7 "· 4 000 na: étude de la cuvat~ de Maqhana 
30 000 ha: étude des aménagements de Garak 1 et Il 15 300 ... 7 000 hal. 

Entre 19B5 et 1990 lmoven terme/ le programme. Qui dépendra de la 
réalisation dElS travau)( ou dE!s études edcutées dans la oenooe du u court 
~erme,._ devra•t porter sur quelque 12 000 ha : a 000 ha de moyens ou 
granes pertmétres. 4 000 ha de pems oerimeues. 
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Opërations surfa rive gauche (Sénégal} 

La rive sénégalaise du fleuve (rive gauct'leJ est évidemment ceUa qui. au 
niveau de 1980. compte !a plus d"am-.nagements défè réalisés 122 904 ha 
contre 4 714 pour la rive droite maur taniennel. La quasi totalite de ces 

A court tarma il est 1Jr&vu : 

- d'achever les grands péri métres du delta: 3 970 ha (financés par IDA, 
Kowetr!. dont 2 210 en cours. 1! s·agit de Lam!'sar. 2 250 na: Oébi-Tiguet 
750 ha; Kassak Nord, 250 l'la; Ndombo-Thiago. 720 na: 

- de remettre en état les périmétr~>s anc; •nnement aménagés à 
Dagana, Nidnga. Bouddoun (financement !DAJ: 

- de réparer ou renforcer les stations de pompage de Rong. Diawar et 
Thiagar: 

- d'équiper en priorité 4 300 ha de périmètres viHageo1s IMatam : 
2 000 ha; Aéro Lao: 1 800 ha: Bakel : 500 t'la) 

Le programme • court terme» des études intéresse : 

- Une étude sur tout le bassin côté sénégalais. sauf Matam. Finance­
ment: !DA. E.~:écution : Groupemenr d'~tudes ~t de realisations des sociéces 
d'amenagement regicnsf (Gersar}, Dossiers da factibilité pour 50 000 na: 
dossiers d'appel d'offres pour 5 000 ha, 

- Une étude d'aménagement du • Grand Matam •: 10 000 ha • petits» 
et • grands, périmètre!. Financement CCCE. 

- Une étude en cours sur !a cuvette de Djerba : 2 000 ha {financement 
FAC; e)(écution SCETl et le pent périmètre de Rong: 325 ha (financement 
USA! Dl. 

On peut résumer le! réêllisations du court terme sur la rive sénégalaise de 
la facon suivante (en hectares): 

_ .l.cMoiYiment ditS o;~rands P'"'"'trn an caul'!o 119111- \98J) lfin~onceman1 aCQuis) 2200 
- I''Jurw•11 dl t'.mu•a....,ltfl! du altllts tl•rim<ttrn ( 1981 ·19841 lfinarn:ltl'!•nt m•s 

&n 01ace POur J 000 ~11 4 S2S 
_ E~qaq1tm1n1 ::11 "au11ettn aperatoans ltln 19841. E1uaes tn eautt 

{linanctm'!lnl ananou Q<lur li rhlis•uanl '50 

717!5 Talai ... ,. 

En ce qui concerne !es études. il faut préciser qu'en dehors des études 
générales de factibilité en cours, oortant sur 72 000 ha, il faut poursuivre 
les études détaillées sur 1 0 000 na. Ces études ont déjé été financées pour 
5 000 ha. 

A« moyen terme-,. le programme de la rive gauche sénéqalaise est incer­
tain. mais il portera a coup sùr sur !a réalisation ce 10 000 ha lgrands péri­
métres en QuaSI totalité!. ainsi répartis : detta. 2 OCO; moyenne vallée, 
4 500: haute vallée, 3 500. 

Les problèmes du haut bassin (Mali) 

Dans le naut bassin. partie malienne du fleuve. la connaissance des 
potemialités d'irrigation est beaucoup moins ooussée que 1ans le! secteurs 
mauritanien ou sénégalaiS. 

Les périmètres irrigables oui ont fait l'objet d'une identification oartie!le 
sont variables mais peuvent att"indre 100 000 ha si l'on regroupe les 
vallées du Sénégal. du Térékolé du Lac Magui :étude SCET inr~rmuional de 
1975 sur les zones aménageables sur les rives du Sénégal 145 000 ha); 
i!tude !!n cours IGTZ 1979/19831 sur la vallée de la Terekoté et du lac 
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r-'·~;:~ JO 0()0 1"1;). · ~tu:!€' er'l cours l1nancee- oar •e Kowe-1: sur oes e1enoues 
a.,..e.,a~eao1et .1 r aval oe K.aves :2 000 na· etuoe r,,ar.cee c.a' 1e FAC 

1 98 1 ' su' 1a f<JctiOillt~ oe 700 ha en a~ont oe l(aves e:c. Le~.::.:;: 000 na 
oae.,tilies ca· la SCëT lent r·oo)et d'un proje~ d eménaoemel"': t:. l!chéence 
IIIOétêl lliilléé \Dêi IIIIEII@S IEI!!Vdiil d!! 1 IFII§iitidH ihiêH!Wéi 

Er. fait. entre 198 i et 1 984. on ne orevoi: guère aue 1 eJilel"!sion sur 
SOMa nouveaull. '70" 1 50r de la ferme semenciére·de Samé e: cueloues 
:ll!tltS oer~métres 14001450 nal dans la zone Cie Maioum-Koua<! ... mais le 
l1nancemen~ reste a trouver. les études compiémenta~tes oorte-ror.t sur la 
la=tl"oi;ite ae 8 700 ha a l'aval ae Kaves et sur les crop:ns d execut1on de 
2. 000 h2:. 

A " move., te-rme~ 11. 985'19901 un rythme oe 300."400 ha oar an est 
e:1v1sage cour la qumouenn1e lsur la tranche de 8 700 ha dé1a ice~tifiésl. 

105 milliards CF A dïn ve.sti.ssements 

les ooérat10ns d. aménagement prévues par I"OM\'S entre 1 981 et 
:990"1991 si elies se réalisent. devraien: porter les ormcioales oroduc· 
nans des cultures rrnguees de la vallée oe 107 000 a 582 O:::lO 1 oont 
340 000 ce paday et 195 000 de légumes divers hab1eau OMVS-2). Elles 
oevraient oar ailleurs. intègrer a l'emploi plus de 40 000 agriculteurs. c·est­
.1..<Jire fournir des mcvens d"eJCrstençe à 240 000 ·Individus. 

Ur. tel programme exrge oes investissements considérables IOMVS-3). 
En octobre 1980. ils étarent est1més a un peu pius de 105 mrlli.ards CFA 
aH"ISi réoanis : 

Amenaogeme-nu 4111 lf(Juoo.menu 
Etuau 
Farm~~•Dn" ençaaremenl 
Matlroe• egru:ore ae oroouc11on 

89.8 lOo; 85 1 '!Il) 

g "'"" 8 5 !il, 
J.SS $0,. 3 4 'llo 
J.ts 1-011 J ""' 

Fin 1980. 59.4 milliards CFA soit 56.4% étarent déjà acqu1s : 
47.5 milliards CFA fournts oar r·aioe biistérale, 11.9 millisrds CFA couverts 
oar une subvention de I'USAID. 

I.e financement des 48 milliaros CFA oui manquent sera, sans aucun 
doute, obtenu dans des dérats compatibles avec la bonne e~técution du oro· 
gramme envrsagé. 

Les investissements dont il est ici Question sont tout à fait différents de 
ceu:>~ dont il sera Questron dans li! dermer chapitre de cene étuOe et Qui inté­
resser.! •.JniQuemem la constructron des barrages de Diama et oe Manantaii 
avec leurs v01es d'accès. 

L'e:>~écution du programme hvdroagricole de rOMVS ne peut être menée 
a bien aue si des actrans oarticuliéres. définies de facon précise. l"accomoa· 
gne!lt et la soutiennent. 

En iaentifiam des périmètres irrigables et en les rendant aptes a 
bénéficier de l'irrigation. an se borne a créer un cadre Qu'il est mdispen­

sable. ensu!te. de remplir car le c~oi~ de productions. l'organisation des cul­
tures. l'encadrement des producteurs. la commercialisation en i"état ou la 
transformatiOn des produits. etc. 

le choix des productions est eJCtrêmement important car il ooit être 
adapté aux possibilités du sol et du clomet. mars surtout satisfaire des 
besoins internes ou réoondre a une demanoe extérreure. présenter des 
gararrt1es de rentabilité. li est. en outre. nécessaire QUÏI ne se fane pas au 
hasard et au· une certaine h;;trmon•sation. sur le plan régional. favorise le 
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como1ement aes carences Ucneuses et orev1enne cens tel au tl!i secteur res 
rosoues ae suraoonaance ou ce superfluité. 

Les besoins d'enCIJdrem&at 

Une 'ois les programmes dé1iniS de facon rtltionnelle et coMérente, i! 
importe ce res réaliser a\lec re maJCimum de cnances de succès. et. pour cela 
i: fau: encadrer les exoialtants. 

1: a été calculé que, cour mener à bien les opératiOns orévues sur les 
amenagements programmes. il éta!t souhaitable ce disposer. 11u mveau de 
1 encaarement des effectifs suiyants : 

118A-41 11110.111 

c~ulr~s suoeneurs " BO 
Man,.,sa 4111 c•ares •o• "' Soecoar111n "' "' Resoonublnoavnns. 1 385 2 823 

T- , 137 3 Zali 

Au rrSQue de bouleverser la hiérarchie. ca sont les resoonssbtes psysans. 
les plus nombreux, dont il est nécessaira cie prévoir en priorité la formation. 
car ces responsables. sortis du rang. ont un rOie considéreble à jouer dans 
les grands périmètras aménagéS. On peut en distinguer QU8tf1!! catégories : 

11 les resoonsebles de c coopératives •. chacune de ces organisations 
corresoondant a une superficie moyenne de 400 hi!!: 

2) les responsables dl!l t coooéreti\les d'utilisation de matériel ,agricole 
ICUMAI-. chaQue CUMA intéressant une superficie de 100 ha: 

31 les c oavsans pilotes• fun par tranche de 50 hel. avant racu une for­
mation spéciale et destinés é servir d'exemple: 

4) les ~paysans aiguadier!: • chargés comm~ leur nom rindiQUe aes 
prooirèmes liés a reau: organ1sation du systeme dïrrigation et contrôle des 
infrastructures et des structures concernant cene pretiova1un aigul!ldier par 
50 ha). 

Pour les «petits périmi!!ltn!ls •· des « pompist~s, essez nombreux ~674 
pour le court terme et 1 372 pour l'ensemble du programme 1981-1990) 
sont pré"us. c·ast logiQue et prudent. car Il est facile de concevoir que, dans 
la culture irriguée. le pius grand risqua ê courir est le manQue d'eau. Il est 
donc utile de former des individus QUÎ, tout en assurant les tAches agricoles 
concernant leur exoioitation. disposeront des connaissances techniques 
di!Sirabies sur le maté-riel de pompage en service et eurent la responsabilité 

de son bon fonctionnement. 

Sur les« grands oérimétres. 1. des spécialistes sont enYisegés eu niveau 
ces OU\Iriers et au niveau des cadres: oarmi las OV\Iriers. des tractoristes. 
des ardes mécaniciens. des ch'!!fS de colonne de labour. des gardes oes uui: 
(un technicien par 1 10/1 1 5 h11l assisteront éventuellement des encadreurs 
ce base (un pour 125 ha dans le« court terme l. un pour 200 ha pour l'en· 
semble de la période décl!lnnslel. 

Le centre de Ndjsye 

la malmse et les cadres movens comprendront des cMefs et conseillers 
de zone (103 pour !"ensemble de la pl!!lriodel. aes intendants oe zone (75!. 
des électromécaniciens et mécaniciens (501. des chefs mécaniciens et des 

lnvestissamants correspondant au pro gram me d'aménagements hydre-agricoles 
1981-1990 do I'OMVS 

Am~nlgemenu al ~awoeman1s 
Ë1"au 
Fo;o-,.,11•0" tl ent1ll•1m11U 
Mlt6rr~l •g"~Oie dt o•oductoon 

TGt..l 

fSource. OMVS/ 

1090 

3 775 

"' 707 .... 

CG .. r"l:tl"'"' 

1981·1984 inclu• 

1 3·s-s& . 
, 351! 

'" T 360 

17111 

To.., 

11333 10 025 

1 734 '003 
1 704 "' , 31!0 

2.2131 
,..., 

----

Moy.., te ..... 

1985-1990 lnclu• 

G'eno;ll 
!)6rimlt1'11 

1!2 418 
6 242 
1 OJO 
1 783 

11 ··u 

P6rio<M 1h1·1HQ 

Ptlort Grand& 
To.., ptrim61res o6nm@1ret To.., 

72 443 13 800 75 978 89 775 
7 24!i 1 381 7 598 e 979 
1 842 1 599 1 947 3 545 
1 78J 3 143 J 143 

13313 11 7ao ..... , .. _ 
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chefs d'exploitation (20!. On prévoit. en fair. un agent de maltnse ou un 
cadre moven de rune ou !"autre de ~:as brancMes pour 100 he._ 

Les cadres supérieurs, enfin. n&tlemem moins nombreux 180 à l'issue de 
la décennie. 50it un pour 345 l"la). se répartiront ainsi 

lnqtn+IU111 <11 lrlv•u~ rurauz 

l"+gente+J111 dl '"'nie "'1111 . 

•q•nts a<lm+ntJUIIob !UDirilurs . 

JO ,, 
" 
's 

Llf recours à de5 éléments étrangers aux Êtats de l'orgamsation devant 
être exceptionneL les lllf1'ectifs chargés de l'encadrement 5ont ap!Jelés a sor­
tir des écoles et institut.! existant dans les Êtau st dont le complémentarité 
doit être recherchée. Par ailleurs. le centre de Ndiaye. actuellement mis en 
place. est chargé de former des cadres spécialisés dans la conduite des cul­
tures irriguées. 

La matériel d"9quipement 

Les cultures sur les petits périmétres seront réalisées avec des moyens 
traditionnels améliorés: matériel de cultura utilisant la traction animale. 
notamment. Il n'est pu prévu (tableau OMVS-3) de crédits d'investisse­
ments pour matériel agricole de production au niveau des périmètres 
villageois.. 

Sur les 1: grands oérimétres ~. par contre. les pavsans disposeront dans le 
cadre de coopératives d'utilisation de matériel agricole !CUMA) d'un équi­
pement léger constitué. pour une superficie de 60 ha, des éléments SUI­
vants ; un tracteur, une remorQue, une charrue ;t disques, un offset. une bat­
terie fixe. 

Un tel lot de matériel mécanisé. Qui constitue un minimum pour la super­
ficie indiquée (60 ha) représentait, en 1979-1980. une valeur de 
5.15 millions CFA. les frais entra Inés par l'équipement de la totalité des 
grands périmètres aménagés entre 1981 et 1990 éta1ent évalués. en 
octobre 1980, a 3.5 milllards CFA, 

Les cultures prévues sur les grands périmétru sont. en dehors de la 
canne à sucre, le riz et les cultures marareMères. Pour !es petits périmètres 
villageois, où la liberté de choi:t; dont dlsoosent les e:w:ploitants est plus 
grande. le rit, le meis. le blé at les cultures maralchéres seront probable­
ment menées de po~~~r. 

Dans le tableau OMVS-2. l'évaluation des oroduct1ons ~1ent comote i!lla 
fois des doucies ou triples cultures réalisées sur les péri métres aménagés 
grace à la mise en .service con1ointe des barrages de Diama et de Manamali 
qui permettra au:w: terres imguées de disposer en permanence a·e!!lu douce. 
Ca tableau n'est. bien entendu. valable crue dans la mesure où le démarrage 
des travaux de construction de ees barrages n·ast pas indéfiniment report!. 

Il faut rappeler Que des assais variétaux sont réalisés deouts un cenam 
nombre d'années dans les centres régiOnaux de Fana1e;Guédé. Kaeoi et 
Samé. J!s ont permis ae constater le parfo~~ite rt!u.JSSiUt de la tnole culture 
céréalière dans la moyenna '.'allée ( 1 B à 24 t de céréales par an en t~01s 

récoltasl. Cas résultat! obtenus d'aoord sur des paree!les axctrimentales 
ant été confirmes par la suite sur des périmètres de superficie aporéeiaole 
(1 soo a J ooo rnlL 

Ces cultures de céréales ont été testées en rotation ll!llé. riz par exemolel 
ef de bonnes performances ont été obtenues pour une success1on de !Jro­
duits du typ& suivant: blé en saison sèehe froide lnovemore-févrierl. nz '!n 
sa1son sécMe cnaude (mars-juin). riot sn hivernage (juillet-octobre). 

les rendaments sont asse:r: remarquables: ri:r:: 8 t ii l'hectare 1p01nte 
12 tlhal; blé: 4 t ;t l'h~tctare lpointe 6 ~hal: mais: 3 t ;t l'hectare. 

Accroissement de la production brute 
et de la valeur ajoutée 

Si l'on considère qu'en 1980. le déficit céréalier des.-tn:~is États de I'Oroa­
nisation é1a1t de 850 000 t. dont 420 000 pour le paddY. on se rend 
.::ompte que le programme de I'OMVS n'est DU susceotible. a lui seul. de le 
combler à br8ve échéence. Il permettra. ceoendent, de redUire oans d'ap­
preciables pro~;~onions le recours à l'imoortal!lon. 

Des estimations en valeurs des oroductio~s esoérees ont été ~ta blies oen 
million.s de francs CFA '.'&ieur 19 79) : 
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Ptoc~ull IHvl 1910 ,,..._.5 f$90.91 

Paddv J JZO sus lJ 944 
l"'l.,..!IU. 

,, ., 100 1 385 

To~ 3 901 7 77S 181124 

Ces estimations étant établies: en francs CFA constants. on peut en 
déduir& aue la valeur réelle de la production brute 1990 sur lu périmètres 
de I'OMVS sera 4.8 fois plus importante que cel!e de 1980. 

Un autre él.!lment est intéressant à considérer. celui de la r marge bruut 11 

c'est-i!l-<lke de la valeur ajoutée (valeur brute de la production déduction 
faite de la consommation intermédiaire de services et produits divers: fuel 
pour pompage. engra1s. insecticides. prestations culturales: labou~. ete.). 
Cette valeur ajoutée. toujours en m1IIions da francs CFA constants ( 19791. 

est estimée comme suit : 

M...-g•b~u 1980 t984-.. 1990.91 

Pt<ldY 1 907 J 946 10 762 

romates "' "' 2 182 

MilS. "' '" "' 
To'-' , .. 4SI5e 13 7...:3 

Le gain réel tiré des productions 1990 sera dOnc 6.1 fois supérieur à 
celui dégagé en 1980. la différence enregistrée entre les taux de progres­
sion (4.8 fois pour la valeur brute; 6.1 fois pour la valeur afoutéeJ s·e•pliQue 
par raméHoration sensible des rendements, la rationalisation des méthodes 
culturales et l'élimination de cen:a1ns gaspillages. 

Centres de stock11gB et d~uslnege 

lïntéqra!ité des: tonnages produits en 1990 dans fe domaine céréalier 
(riz ou mais) est affectée d'une valeur vénale identique pour l'ensemble 
des ttats participant! a l'organisation. La bonne organisation du marcMé 
imposera, en effet, une harmoni!lation des pri:w: Qui. ;t l'heure actuelle. pre­
sentent d'énormes différences favori!lées par l'utilisation dans chacwn des 
rrois Ëtats d'une monnai& particulière: franc CFA sénegalais. frane malien. 
ougVIva mauritanien. Le kilo de paddy Qui était pavé. fin 1979. 20 F CFA a 
Bamako ne pO!Jvait être acQuis ;t moins de 50 F CFA à •'llouakchott ou d 
Nouadhlbou. 

Il ne faut pas esperer que 1a lotalité de la production entrera dans le Cir­
CUit ccmmerc1aL Les oesmns à couvrir cMe:r: les prooucteurs euJC-mèmes 
(autoconsommation! se suuent actuellement entre 65 et 75%. Ce taux sera 
réduit :na1s 11 est assez •mcrobaole Qu'il tombe au-desSOLS de 30:35 %. Les 
olar.ificareurs de f'OMVS ont estimé ou·!tn 1990 sur une proouc:ion cérea­
liére ',Sur périmètres aménagés! de 390 000 t. 275 000 env1ron i70.5 '%! 
seront mis dans le circuit commerciaL 

Il oaratt donc indisoensaole de créer des aires de stockage. des silos ou 
des magas1ns a otes à recevoir une fraction 130 à 35%1 des cuantités disoo­
nicles. En 1980. ia caoecué de stockage céréalier (en denors des stocks oe 
sec:.Jrite) est de quelQue 12 000 t. En 1984~-35 elie aevratt se Situer autour 

de 15 aoc t et. en 1990. a 1 oo aoc t. 

La mise sn olace d'usines de décorticage est également prevue. Les 
3CtUelles rizertes :JI! ia SAED oeu'.'ent :ralter 50 cao l par an :Je paoc:v. ce 
oui c:ou..,re trés !argemem. dans les meilleures années. 'a ouantiTé o1e riz 
commerc:alisaiJie. Ce ne sera prooaolement aas ;e cas dés 1983 ou 1984 
Il est donc prevu la construc:1on de uo;s nzerres r:ouvelles apU!S a doubler la 
caoacité de traitement présente. 

L";Jslnage du blé. du maîs ou de la tomate doit êt~~ envisagé dans la 
mesure ou les tonnages de :Jroduction disoombles te jusrrfieront. .'Tiats en ce 
aui concerne ce dem1er sec::eur ltomatel. les problémes rencontrés au 
Sénéga11notamment oar •a Soca~l inclinent a oem~er aue la commerc:ahsa­
:ion aoit être entièrement assurée car las groupements ée pavsans c;u1 

venoratent directement aux sociétés oe promot1on indUStrielle et non elus 
car te :J1a1s des organismes de :utelle. 

le nombre d"e)l"oloitants agrocoles directement intéresses oar :e :Jro­
.Jramme 1981-1990 est !!Stimé .!1 240 CQQ :ndividuS ,egrouoes :jans 
-1.0 aoc famdles. La suoerlicie mavenne à attribuer à cl'lacue H actif~ dans 
'es oértmétre5 aménagés a été fixé. en effet. a a 25 ha 1parcelle de 

50 • 50 ml. 
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L!! regroupement oe ces e~otoltants en agglomér;~ttons vutageotses 
creera un certatn nomore d emotots ft~es au ntveau oe 1 artisanat. en denors 
oc ceu~ ou·entralnera la mrse en servtce (funttès agro-tnouStrtelles 1e11es 
oue les rtzertes. mtnotenes ou ustnes dt conse-rve-s de tomates. 

Les bes in 1 
lesstons lib!'rates. etc.i seront importants et leur dèvtJioooement survra 
celui du nivuu de vie des agriculteurs lpoelés &-les utiliser. 

On oeut donc considérer aue 400 000 é 500 000 indtvidus bénéficieront 
ae orés ou de loin des aménagements hydroagrrcoles réalisés. 

L'association de l'élevage 

L'élevage. oui va souvent de pair avec J'agriculture dans le bassm du 
fleuve. au moins pour les populations sédentaires. ne sera pas. a prton; 
favorisé par le programme dïrrtgation de I"OMVS car ce dernier entralnera 
progreSSIVement la disparitiOn deS caturages de décrue SUr lesquels pais· 
sent annuellement dans le delta. la basse et la moyenne 11at1ée. 600 a 
700 000 bo11ins sédentarres ou transhumants 11 200 000. si l'on tient 

comote des zones situées en amont de Bakel er dans le haut bassin du 
fleuve). Les possibilités d' abreu11ement seront rendues difficiles par les endi­
guements. Le petit chepTel (mourons ou chèvres). cartrculièrement abon­
Dant ( 1. 7/1.8 million de tfitesl verra lui aussi ses sources d'alimeritation rè­
duttes. 

1! faut cependant. noter qua : 
- en premier lieu, les 375 000 ha d'amenagement pré11us IQui e>:ige­

rarent 825 milliards CFA d'irwestsssem11nt. 11a1eur 1979), ne seront réalisés 
que de manière progresstve et certainement pas avant 40 ou 50 ans \la pra­

mi ère tranche 1981-1990. on ra vu. ne Porte que sur 4 i 000 ha): 

- en second l'rau. les endiguements continus ne sont pas en11isagés (sur 
la rive droite) au cours de la première phase des travaux de mise en valeur: 

- en troisième lieu. la nouvefle situation (lorsqu'elle imerviendra) com­
portera. cour l'élevage de nombreu>: facteurs cositifs susceptibles de com­
penser les deu~ incon11ènients éllocués plus haut. 

1) Les produttions céréalières et sucrières envisagées lais!!leron1 après 
traitement d'intéressants sous-oroduits: caille. sons et mélasse. 

21 La rotation des cultures cermettra une production appréciable de 
fourrage: selon di11erses études agronomiQues, tes fourrages ceuvent 
entrer cour 12 à 1 5% dans ses assolements pré11us sur les péri métres 
irrigués avec !e riz. le blé. le mafs, le sorgho. la canne à sucre. la tomate 

et les autres cultures fourragères. 

3) Lit rl!molissagl!' de certaines dépressions (Ahout-es-Sahell. lac A"Kiz. 
lac de Guiers. etc ... ) compensant en partie. grAce é l'influence Que ces 
réserves d'eau auront sur les oi!turages environnants. la drsparition des 
pAturages traditionnels de décrue. 

4) Il est probable aue les aménagements pré11us par le programme 
OMVS fa11oriseront l'utilisation é des fins fourragères des zones 110isines 
susceptibles de bénéficier é bon marché d'eaux: de crue ou de drainage. 

l'ensemble de ces potentialités fourragères laisse entre11oir des oerspec-
tives ton: encourageantes dans le domatne de l'élevage dont le développe­
ment se fera cara!lè!ement aux programmes d'el{tension agrteole et selon 
des techniques d'"tntégration oui auront été testées dans les CUMA. D'ores 
et déjé l'unité e~oérimentale d'embouche de Kaedi a permis d'apprécier les 
oerlormances qu'il est possible de rr!laliser an matière de pt.:>duction de 
viandes. 

Le problème de:; engrais •zoté.s 

Il est probable qu'il v aura dans l'avenir une meilleure coordination des 
activités agricoles et castoralas antre les zones riveraines du fleuve et cel!es 
de l"arrière 4 pays lterres de diéfil, notamment en raison du fait que certains 
facteurs, jadis _passagers et aléatoires, seront désormais assurés et 
cermanents. 

Il sera. dans de nombreux cu, possible de nourrir Je bétail en enclos plu­
tôt aue da le laisser divaguer sur de vastes superficies à végétation rare. 
Cela facilitera l"e>:cloitation laitière qui ne peut être cratrquée dans l'élevage 
extensif et améliorera la production de viande en p01ds et en quantité. 

L!! dressage !tl la mise en condition d'animau>: destrnés a la culture 
attelée ne peuvent concerner des bo11ins 11ivant en liberté totale. Or, il peut 
être intére!!lsant d'inclure la traction animale dans les méthodes d"ex:ploita­
tion des périmètres 11illageois. 

La stabulation et l'utilisation de litière de paille cermenront la récupéra­
tion de tonnages appréciables de fumier. Or, en dehors du fait que ce pro-
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cur~ natureè d orro1ne oroanroue oosseoe certaines cuarités au~oueiles les 
oroouits oe lïndu~trte ch~:-nique ne pourront iamais prétenore. il coüte net­
tement motns cner que les engrais imoon:és. 

On notera. en effet. aue si les cays de rOMVS disoosl!nt dl! réserves de 
choSPtlates asse;: aoondantes. ils n'ont aas de cotasse et ne som as n 
mesure oe taorrouer, de açon renraole, les engrats azotés dont le culture 
cérealiére ne saurart se passer. Les engrais azotés (urée ou nitrates) coûtent 
cher et, par mesure d'économie, il est envisagé de culti11er en usoteml!nt 
une fougère aouatraue lazolla atrieana) caoable de fournir en trois mois plus 
de 78 K.g d'azote par hectare (essais cultureu• rhlisés é Kaédi en 1979). 
Or. les céréales cu/tillées dans le b.!ISSin ex:igent un épandage d"engrars azo­
tés :::orresoondant a 105 K-ilos d'azote oat hectare. 

Le développement cie lB p4che et la pisciculture 

La régularisation du cours du fleuve offrira, en dehors des nouvelles res­
sources halieutiQues de la réserve de Manantali. une occasmn de déllelop­
oer la rizioisciculture dans le Bassin QUi peut se traduire par une production 
de poisson sensiblement accrue. 

On estime généralement à quelQue 12 000 /1! nombre de pêcheurs ctu·r 
e~oloitent les eau11 du fleu11e de Saint-Louis .a Bekel et. dans une morndre 
proportiOn, dans le haut bassin. Il est bien difficile de connaltre la croduc:­
tion de ces professionnels qui se livrent tl cettl! activité de tacon assez régu­
lière et. pratiquement, sans moyens. QuelQues e>:certs se sont pourtant 
penchés sur ce croblème et ont fourni une estimation que rien ne permet de 
discuter. ni de contester: production annuelle moyenne ( 19781 : 52 000 t 
dont delta et moyenne vallée: 33 000 t. 

Cela représente des captures de 14 kg par cêcheur et par iour ou11rable. 
performance qu'on pourrait qualifier de c raisonnablement généreuse •· 

La construction des barrages modifiera les conditions de pêche et com­
portera des facteurs négatifs et des hlct&urs positifs. appelés .a se compen­
ser a r avantage des derniers nommés. 

La disparition progressi11e des cultures de décrue mettra un tarme à une 
campagne annuelle de pêche aléetoire. mais relativement facile A pratiQuer 
dans les cu11ettes inondées. Cette cAche était très fruct~euse au cours des 
années à pluvion"létrie satisfaisante. 

Les conditions de pêcl"le vont changer sur plusieurs dizaines de kilo­
métres de fleuve en amont de Oiama où les cactures intéressaient des 
espèces halieutiQues d'eau salée ou seumêtre que les pêcheurs ne trouve­
ront plus dans cene zone. 

Ces deux: fae1eurs défavorables seront B!!lsez largement compensés par : 

- la garantie d' e>:ercice permanent de l!!ur crofession dans un fleuve au 

cours régulier: 

- la suppression de rasséchement de cenains troncons du cours d'eau 
en période sécha; 

- la création de retenues imcortsntes en superfitie et. parfois. en pro­
fondeur. convenant au dévelccpement d'espèces ciscicoles de grand intérêt 
i!limentaire et sportif. 

L'activité des pêcheurs crofession.nels trouvera un remarQuable motif 
dïnc1tation dans l'accroissement de la demande de la poculation pavsanne 
riveraine qui se tournera volontiers vers un type d'alimentation auquel son 
niveau de vie amélioré lui permettra d'accéder plus facilement. 

On peut évoQul!lr également le vaste programme de ctsciculture prévu 
dans la vallét! et. autant que possible, intégré a la riziculture intensive. L'hy~ 
cothèse d'un succès n'est pas a exclure. mais les écl"l!!cs de la pisciculture 
sous toutes ses formes, en Afriaue ou à Madagascar, ne permanent pas de 
nourrir dans ce domaine des espoirs démesurés. Le • ti/apia nilotica • qui 
parait avoir été choisi est une e~cellente espèce. 1! faut é11iter de commettre 
certaines erreurs dont Madagascar a fait jadis, sur les Hauts-Plateaux. la 
fâcheuse e>:cérlence en introduisant dans t'eau des rizières une espèce de 
._ tilapia 11 (mélanocleura ou nigra?) qui se nourri! très volontiers dt! jeunes 

pousses de paddy. 

La couverture fore.stitJre du bassin 
La couverture forestière. déjè rare et particulière, devra être sauvegardée. 

Un rapport en date de 1972 (Perraudin) évalue a 60 000 h.s les surfaces 
qui. dans le bassin. peuvent être qualifiées de forestières. 

Ce chiffr1111. é lui seul, donne un apercu de la médiocrité du patrimoine syl­
vicole des trois États considérés. Le bassin du Sénégal (partie guinéenne 
ex:clue) avant une superficie totale de 25 800 000 ha, ta forêt n'intervient 
donc QU~ dans la croportion de 0.23 %. Comparé à la tO!ali!41 des super• 
ficies irrigables identifiées. le domaine forestier n'en représente Que 13.3 %. 
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La forêt du bassin du fleuve Sénigal présenta des caract6ristiques trés 
particulières, Ell&~ est de type arbustif pratiquement partout. mais. dans le 
haut-bassin lest du Sénigal at ouest du MelH oû alle bénéficie d'un climat 
de type soudanien, elle e.$t constitUétJ d'une certaine diver!ati d'essences et 
relativement touffue. Dans le movenn• tt le basse-vallée, par contre. les 

tannanteL 

!.a programme de I'OMVS ne menac• PliS dirl!l!ctement lo!l couverture 
forastiérll du bassin. sauf sur le périmetre inondé de Manantali Qui va êtrl!l 
intégralement dêbois6 a~tant la mise an !!liu. Cetta derniére opération qui, 
da toura facon, s'impose car la vég6tetion da la zone immergée est appelh 
<!1 disParaltre, offra quatre avantilges princ1paux: 

- elle Dllrmet la r6cupiration. pour le chauffage ou la cuisina, de ras­
sourcu ligneuses qui, sans cala, seraient perdues: 

- alle supprime las risques da pollution occnionnis par une accumula­
tion, en amont du barrage, de troncs at da brandla9as morts: 

- ella prévient les avaries éventuellement causias aux vannas ou aulC 
turtlinas par des débris végétaux parvenant â franchir las grilles: 

- aUe offre au:JC pêcheurs qui axploitllnt las zones de faible profondeur 

dl! la retenue ra possibilité d'utiliser. sans dommage pour leur matériel, des 
éperviers ou des filets tralnant&. 

Risques indin!ICU de défoniStation 

Las partn da forêts de gonakié ll&es à l.a réduction de la plaina d'inonda­
tion du fait de 1• regularisation du fleuve. d'une part. et à l'extension des 
aml!!!nagemants hydroagricoles. d"autre part, sont estimées â 7 500 ha. soit 
environ 12.5% du potl!lntiel forestier retenu dans le rapport Parraudin 
!1972). Les risquas indirects de déforestation :sant aussi importants: Jas 
IJ)(Pioitants des aménagementS sont susceptibles de mettra en péril le pau 
da couverture forestière e:JCistant dans les environ:! pour se procurer du boi:!l 
de cuisine ou, â la limite. du bois de cl'l.arpente. Pour prévenir cela, la pro­
gramme da I'OMVS prévoit dans son volet 'Protection da l'anvironn&­
ment :t des plantations d'art:Jras autour des agglomériltions villageoisu des­
tinées ;t sati$faire aux besoins domestioua.s. 

Catte action réDond â un probléma dilicat dans las régions sahéliennes 
où les habitants (sédentaires et nomades) n'i"lisitent pas à détruire. pour 
faire du fau. une partie da la végéta~tion art:Justive QUII les dents des chèvres 
ont épargnée. 

Il parait nécasuire de prévoir dans las zones intéressées oar te pro­
gramme da I'OMVS non seulement une protection da la couverture fores 4 

tiéra E!:JCistante, mais encore la création ou la reconstitution de périmètres 
boisés. Ces opérations dont la rentabilité â échéance proche peut échapper 
au:JC intér&ssés ne seront menées é bien oua dans la mesure oû les ~.tavsans, 
par la biais d'une propagande habile. prendront conscience de laur utilité. 
liS populations sahéliennes, qui n'ont pas. da manière innée, la notion du 
r9soact de l'art:ue, peuvent t'acquérir de façon progressive si elles sont 
amenées à constater les services qua !'art:Jra peut rendra à l"homrna. tout 
particulièrement dans 111 cadre de ragric:ultura. Il est donc S(luhaitabla. par 
exemple. qua soit dévalappée l'utilisation da 1 brise-vent • vègétau:JC à la 
limita des périml!!ltras "irrigués. 

VERS UNE NAVIGABILITÉ TOTALE 
ET PERMANENTE DU SÉNÉGAL 

La mi.se en eau du barrage da Manants li. qui. dans la meilleure des l'lypo­
Ullbes. nïnterviendnt pas avant 1989. améliorera considirablement les 
conditions de navigabilité du flau'o'a Sinagal an régularisant â 300 ml 
seconde le dl!!iblt de ce fleuve é la hauteur de Bakal at an maintenant. au 
profit da la navtgation, un débit au moins igal à 100 ml seconde jusqu· au 
seuil de Demet. 

La navigation sur la fleuve a fait l"obiet, depuis un siè~f;, d'études nom­
breuses at diver!les. Entre 19130 at 1970. une sé-ria de trl!lvau:w:. dans ce 
domaine, ont été financés par la Programme des Nations unias cour la 
ééveloooemant IPNUOJ at réalisés pour le cornota de rOEFIS. Leurs ré!lul· 
rau ont été consignés d11n.s un ;apport • E:tude da- la nav•gab•lité at des 
oorts du fleuve Sénégal• publié â New-York en 1974. 
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Il resson de ce document oua le fleuve Sénégal peut devenir un mode de 
transPOrt économique dan.s sa forma non régularisie grdce à une améliora· 
rion sammaira des parts et a.scalas portuaires, du chenal da navigalion et du 
balisage, l'adoption d'une flone adéquate at l'établissement d'une stl'l.Jct 
lé ale ttun!l sur la 

auve. 

Il ést ividant que la régularisation du cours du fleuve accroîtra da façon 
considérablt cas possibilités. La groupement de Manantali (conSOrtiUm da 
eonsultants sous la direction da Rhein Ruhr Ingenieur (RRI) at le groupe da 

consultants i.ackner!Oorsch 4 Cansult1Electrawerr (LDEJ ont e.~~;aminé. cha­
cun pour laur part. la problème de la navigabilité sur le SénégaL t.e premier 
nommé a conch.: que la fonction da Mavigation serait assurée par !a cons­
truction d"un barrage capable de garantir un débit de 100 mJ seconde à 
Oiama et par des opérations da d6roctaga at da dragage approfondissant 
las trrants d'eau disoonibles sur une dizaine de seuils entre BogMé et Kavas. 

Le groupe I..OE s'est surtout intéressé au:JC conditions de navigation sur 
la fleuve I:H au)( types d'embarcation pouvant convenir au trafic. 

Les transporl:lactuels sur 1& fleuve 

La fleuve, dans son état actuel, est caoabla (étude Norbert Bayrardl de 
recevoir jusqu'a Podor (250 kmJ at pendant toute l'année (Mormalel des 
embarcations de 2,3 m da tirant d'eau. Selon certains experts. Je fleuve est 
toujour!l navigable jusqu'a la villa- mauritanienne de Boghé 1361 km). ma1s â 
partir da bateau:JC i!l faible tirant d"eau. 

!.as experts du projet OERS-PNUO estimaient possible. avec des barges 
é fond plat de 450 t dorées d"un faible tirant d'eau (1 m). un trafic de 3 
mois, an saison des pluies 1 t 5 juillet-15 octobre) jusqu a Kayes (924 km), 
da 4 mois at demi (15 juillet-JO novembre), jusQu'à Kaédi (532 km), et da 6 
mois et demi 115 iuin-31 déeambr&) jusqu'â Bogi"lé (361 km)•. 

Saint-louis. qui Me connalt pas de trafic maritime depuis 1965. M"anra­
gistra pratiquement plus de trafic fluvial organisé par bargii!S et caboteurs. 
Le seul trafic qui a contervé un certain dynanisme est réalisé par pirogues 
traditionnelles. Il reorisante 10 à 12 000 t annuelles da transpom: divers, 
souvent sur da courtes distances, et dans lill partie terminale ou moyenne du 

fleuve. 

Le trafic portait pour las transpoms organisés. sur des matiriaux da cons­
truction (ciment. briques), destinés, en principe. aux villas de la rive maurita­
nienne car callas da la rive sénégalaise bénéficiaient d'une route conve­
naola. at sur des va~et-viant da charDon de bois, de cêréales. de produits ali­

mentaires divers. 

Ce trafic fluvial organisé représentait 27000t en 1969, mais il est 
tombé â 7 200 seulement en 1972 et n·a pas connu. depuis lors. da reprise 
aooréciable. Las pirogues traditionnelles assurent la transport de carga1sons 

trés modestes at très variées. 

Les prévisions du trafic futur 

On oeut !Ure surpris an rapprocl'lant las chiffres ci-dessus des orévisions 
da trafic ~ournis (marchandises diverses) par plusieurs études: 

- Ëtuda Pomerantsev ( 19691 : 253 000 t da trafic é Saint-Louis et 
195 000 à Ambidédi prévues pour 1975. 

Tr~fic !}éMéral M J'an 2000: 

Aaopon Norbert Bavrard : 860 000 t 
Groupement .'lo1ananrali : 1 533 000 4 1 155 000 t 
LDE:t596000t. 

En ca qui concerne le rapport Pomerantsev. las améliorations proposées 
M·ont pas ité réalisées. invalidant ainsi les orojecrions sur l'augmeMtation du 
volume du trafic fluvial: en 1975. à Saint4 louis. la trafic total n'a pas 
dépassé 12 000 tonnes ·n à Ambidédi, il est demeuré négligeable. 

Pour Qua le ftaulta Sénegat connaisse un important trafic plus1eurs condi 4 

rions sont reQuise!!. Il faut. en particiJiier: 

- QUa ea fleuve mit navigable sur la totalité de son cours. da facon per­
manente et sOre. par des navires de capacit~ appri!!c1abla: 

- que des s~ations Portuaires bien éQUIPées soient m~nagées afin de 
facillter le ehargemant ou le déchargement des bateau.~~; en ser"o~•ce. 

• 11 oe111 ~ a .. o,. du ~en1110nt d'u"• rrenra1ne de ~ilomt!TH. selon lU raooons. Clins •"tst•"'o!IO" 

dl •• lrtuaroon ~m<jtlonrCIUI dit lqglom..-allons ............ ou n•u~• Sotneql!. Ctrnrns ::•s ~nrl• 
!~1 'oum•s coru;:emenr une oistanc:e ~1 1cu1•• deou•s S••nr·Lours. c·au1t11 ~ararsun1 ~·~nor• 

con-me oornt ::e ~toan llvtrrtaol• emeouc;."1ure. 11 trou~ant a 25 <lu ~6 ~mdl ç~rtot ~·"• 
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- aue oes possibilités suHi51ntes oe fret fluvtal I!Jiltsten~; 

- aue les transports lluviauJC présentent. en ratson cre leur ou alité ou de 
leur Prilc un caractère avantageux par rtpeon: • d autres mov.ns oe tr.tnsooft 

L11 consuuction du barrage de MsnsntB/i 
e$t déterminante 

l.a première de ces conditions sera remolie lorsQue, d"une cart. les bar­
rages prévus et notsmment celui Oe Manantali, seront mts en seN•ce et 
aue. d"autre part. seront réalisés un port fluvio-maritime é Saint-Louis.. per­
mettant les. échanges directs avec l'outre-mer et la cOte africaine le dt&roc­
tage et le dragage de certains seuils er te baliS8QI! du chenal navigable auto­
risant une navigation pérenne dl! Saint-Lows é Keves. 

l.a construction du barrage de Manantali est la condition ~mt! qUtt non de 
la réalisation du projet. C"ast ce barrege oui, perdes IAchers d"eau appro­
priés. régularisera Je cours d" fleuve et le maintiendra a un niveau tel oue 
les opérations de dragage des seuils ne devraient pas e:tcéder les limites de 
la rentabilité. 

!1 est sans doute. POS$ible d'acorofondir tes seuils existants pour permet­
tre une navigabilité saisonniëre prolongée sur un lleuve non régularisé, mais 
les frais oceasionnés car les trav11wt considérables nécessités par cet 
aoorofondissement. et les operations courantes d"entretien en période dl! 
basses eaux rendraient le Uflfic fluvial irrémédiablement déficitaire. 

l.es études concernant non seulement le trafic dans le bassin. mais éga­
lament la définition des travaux d"aménagement du chenal, le système et le 
matériel de balisage et l"l!veluation économiQue du projet, ont commencé 
en mai 1977 et sont terminées depuis Je début de 1979 pour la première 
phase du projet. 

Le chens/ et le$ stlltions portu•ires 

l.e chenal envisagé offre un mouillage de référence de 1 ,90 m sur une 
largeur de 55 m.IJ permet la circuletion et le croisement de trains de barges 
poussées de 165 m de long et 11,40 m de large, pouvant transporter 
2 600 t, avec possibilité d"enfoncement à 2 m, pendant les Quatre mois de la 
saison pluvieuse. et a 1.5 m durant les huit mois restants. 

l."aménagement de St8tions portuaires fait 1" Objet de projetS dont !"étude 
d"eJCécution doit être fino~~ncée par le Canada. DeuJC ports importants sont 
prévus: le premier, à Saint-louis: il aur8 un caractère ftuvio-meritime: le 
second. à Kaves, c'est-é-dire à l'eX'lrémité. en amont du troncon navigable 
du fleuve. Entrl! ces deu:t villes. une dizaine d"escales plus sommairement 
éouipées sont envisagées. Elles se situeront, bien entendu. dans les zont!S 
présentant. économiouemen! et dëmograpl'tiQuement parlent un "tntérêt par­
ticulier. On peut citer, par exemple, celles de Rosso. Dagana, Podor, Boghé. 
Kaédi. Matam. Beke!. etc. 

l.es études d'edc:ution de ce projet d'éQuipement sont un peu en retard. 
Elles devaient débuter en mars ou avril 1980 et durer 30 mois avent l'éta­
blissement des dossiers d"appels d"offres. Il est souhaitable Que ees études 
soient entreonses sans délai. Leur démarrage au cours du deulliéme 
semestre 1981 permettrait le lancement des appels d"offres au début de 
1984. 

Les besoins en transports du b•ssin 

Les besoins en transports des popul8tions du bessin sont relativement 
appréciables. lia sont couverts dans des conditions mt&diocres P8r des trans­
porteurs routiers peu organisés et utilisant un réseau dêlic:ient. surtout sur 
la rive mauritenienne. L"amélioration des conditions de navigabilité du 
fleuve peut satisfaire avantageusement une partie de ces besoins et per­
menre la couverture, d8ns un avenir indéterm"1né, de besoins spèciau• 
importants. 

Il est asse: difficile d"avoir une idée I!Jil&cte de !'importance actuelle en 
tonnage des transports routiers de m8rchandises dans le Bassin. car une 
grande variété de véhicules de capacité différente contribuent a les assurer et 
sur des distances trés variables.. Une enQuête routière réait sée en mars-avril 
1978 au Sénëgal a estimé le trafic de la région dU fleuve avec les autres 
régions du Sénégal à 41 667 t/200 jours. 

En ce QUi concerne les prévisions de trafic, l"étude LDE e estimé le trafic: 
par escale lluviale et sur des distances connues, ce Qui permet d'avoir le 
volume de traflc en tonnes et en tonnes-kilometre. 

Les prévisions de trafic les elus cour8ntes portent. pour les marchandises 
diverses, sur 405 000 t en 1985, 620 000 en 1990, 1 600 000 en 2000 et 
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5 300 000 en 2025. Ces prévisions tiennent compte. tout d"abord, du 
désenclavement progressif du Mali oui courre. par le lleuve Sénégal. rece­
voir r eS$entiel de ses approvisiannernenu utlneurt et 6vacuer ses pro-

u1 s e:w:oo 

Ca trafic n"holue ou eonsid6rabl•ment en tonnage. D&euis 1970. les 
entrees et les sorties cumulées se situant entre 550 et 650 000 tonnes 
!1977: 346 000 tonnes ;1 rentrée; 209 000 tonnes è le sortie). On peut 
supooser Qua si le Mali disposait da votea de désenclavement faciles et t&co­
nomtQues. ses échanges extériaun~ seraient supérieurs eux chiffrws sus­
mentionnes. 

Les prévisions de trtlfic fluvial 

La totalité du trafic malien avec l'extérieur ne cassera pas par le fleuve 
car certaines régions du centre ou d• l'ouest du Mati disoosent de débou­
chés avantageu:w: vers le COta d'Ivoire. Il est toutefois certain Que la remise 
en état de la route Bamako-Kavas. actuellement im~raticable sur certains 
troncens. et la réfaction ou Je renforcement des infnlstruetures ferroviatres 
sur le même parcours. faciliteraient l'accis du port fluvial metien aux pro­
duits locau:t ill e:w:porter et le transport vers Bamako de marchandises 
étrangères. 

11 va sans dire que l'amélioration de la navigabilité sur le fleuve Sénége! 
n·entralnera pas l'abandon de la ligne ferroviaire Dakar-Niger qui doit ses 
piètres performances eetuellea A une organisation déficiente tant du c6té­
sénégalais aue du cOté malien. Il Mtreit paro~~doxal Que le b811TBQ8 de Manan­
tali causât dés se mise en sel"'o'ice, la ruine du chemin de fer sans le secours 
duouel il n'aurait pu Atra construit. 

Il faudra néanmoins rechercher. dans le cadre régional. une harmonisa­
tion des ectivités de transports intéressant le bassin. On parle habituelle­
ment. dans les pavs africains dotes de voies ferrées, da la nécassit6 d'une 
._coordination du rail at de le route 1. L"OMVS aure une tAche plus délicate. 
celle d"assurer, au mieu:t des interAts des trois l:.tats da l'organisation, une 
coordination triangulaire 'route. rail. fleuve.~ J Il faudrait même ajouter ... 
._mer,, car le fleuve Sénégel peut et doit être ouven à des navires de mer 
pouvant accoster au pon: de Saint-louis. embarcetions de caractère mixte 
aptes a caboter et à relier le port fluvio--maritime de Saint-louis 1u:w: .ports 
de Dakar, de Nouakchott ou da Nouadhibou. 

l.es chiffres de prévisions indiQués plus haut - et oui sont po~~rfaitement 
raisonnables - sont. en partie, constitués de chergemants at de décharge­
ments entre escales fluvieles sénégalo-mauritaniennes. en partie, par les 

échanges extérieurs du Mali. Ils tiennent compte du développement normal 
de la production o~~gricole 1n industrielle des rêgions dessel"'o'ies ttt de J'ac­
croissement des besoins des populations concemëes. Or. les besoins en 
marchandises imponées pourraient, comme l'envisageait Pomerantsev, 
!!tre satisfaits sans passer par les ports maritimes oU ces marchandises sont 
actuellement déberQuées IDek.ar ou Nouflk.chott). Il serait plus logique de 
débarquer diractement à Saint-louis tes produits ou articles destlnês eux 
régions de Rosso, Oagane, Podor, BOiilhé ou Kaédi, par l!llilemple. Cette opé­
ration est possible si le port de Saint-louis est aménagé an conséquence. 

Les variantes passibles pour le dévelopJ;~ement portuaire de Saint-Louis. 
Kaves et Ambidédi ont fei~ l'objet d"una étude préliminaire effectuée par un 
groupement d'ingénieurs-conseils avent comme chef de file le bureau 
Survt!yer. Nenninger et Chenevert. /ne. Cens leur rapport de février 1972. 
les ingénieurs-conseils ont envisage pour Saint-Louis les possibilités dïns­
taltation soit d'un port côtier, sur la ' langue de Barbarie'· soit d"un port 
dans l'estuaire. Cene dernière solution nécessiterai~ la percée d'un chenal 
d"accès à travers la 1l..angue de Barbarie •-

L ·écluse de Dis ma 

l.e barrege de Dien_:, ne constituera pas un obstacle pour la navigation 
en reison du svsterno d'écluse dont Il va être éQuipé. Les dimensioM 
retenues POur le su {175/13 m), à ta suite des etudes auxQuelles s·est 
livrée rOMVS. paraissent les mieu:t adaptées au trafic prévisible é 
coun: et ill moyen terme. On pouvait. l!n eHet. choisir une écluse de dimen­
sion inférieure ( 150 x 1 3) mais alle na permettrait pes é un convoi -:am­
posé d'une barge automotrice poussant deu• autres barges 
!55 x 3"" 165 m) de passer en une seule fois. Or. ca svstème de conv!JiS 
pouvant trensoorter 2 790 t IBSO +- !955 x 2) (hypothëse Al est particuliè­
rement pratiQue et avantageux. 

On pcuvait opter cour un ses de 200 x 13 m, mais la solution ne CorTes­
pondait pes 6 un besoin immédiat et ne presentait pas, par ailleurs, un inté­
rêt évident 
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Ouatrl!l bargu en lignl!l rl!lprésentent (55 x 4) 220 métres, et tuu;èdent la 
longueur du sas (hypathése Bl. Ouatre barges accouplées deux à daux 
(11.4 x 21. soit 22,8 métres de large. dtpassent de beaucoup la largeur 
{13 m&tresl de l',jch.sse (hypathése Cl. 

ne at!H·-ronc passer valablement que trai.s barges en 
ligne (55 x J • 1 E!Sl tt un pousseur (251- 190 m (hypothèse Dl. mais ce 
convoi ne peut transporter que 2 865 t soit 75 t seulement de plus que 
l'hypothèse A. 

Dans une premlérl!l phase l'èeluse de 175 x 13 m couvrira aisément et 
avantageusement les bl!lsoins cour:ants: m~m:handisu diverses et hydro· 
carbures. Pour ces demiers les chiffres privisionnels sont de 235 000 t en 
1985,210000 en 1990,460000 en 2000 et 1900000 en 2025. 

Si des transPOrts spéciaux sont néces.sairu d'ici quinze ou vingt ans. 
(alumine: 1 200 000 t; minerai de fer: dix millions de tonnes brutes ou 
5 millions de tonnes pelletiséesl rtclusa de 175 x 13 ne sera plus avanul­
geuse car elle ne permet pas les con.,.ois de barges couplées et imposera 
des retards dans le trafic et des découplages coateux.. 

li serait alors nécessaire de construire une deuxième écluse. dont les 
dimensions POUrraient aneindre 25 m de large sur 200 m de long. 

!1 faut souJlgner qu'una telle éclusa, permettant de recevoir El barges 
accouplées deux par deux et un pous.MUr (190 x 22.8 m), et de transporter 
en un seul pass.ge 5 730 tonnes s'Imposera si l"on enviuge h1 min anser­
viee de bateauK fluvîo-meritlmes elassiQues de 2 700 ~ 3 500 t !SJ ml!u·es 
de long, 18 mëtres de large, 8 metres de haut). calant, à pleine charge. 
entre 3.5 at 4,5 rn salon l'Importance da feur port en lourd. 

La NJntBbilité du tnm8port fluvial. 

U. proOI&me de la rentabilité du trensoort fluvial e ft!! étudié. Trois 
moyens de d6plec1ment sont en compl!!ltitfon : fe ehemin de fer. la route et 
le fleu.,.e. ces deuK derniers moyens oou.,.snt être combines. Les résultats 
obtenus diffèrent selon les trajets cou.,.erts, la position des points de départ 
et d"ani.,.ée des marchandises. et le volume des lau a transporter. 

Las experts ont établi qua les varierions an indice du orix dela tonne kila­
métriQua, selon qu'on Ja transPOrtl!l par eau. par fer ou par route. etaient las 
suivantes : 

''" 
'" 

100 
113.2 

Sur la bue de tels indices le csractéra avl!lntageux du transport par voie 
d'eau parait une évidence. Toutefois, !l l'on prend un example-t'ofpe où les 
trois moyens de transoort peu ... ent Atra utilisés, le trajet Dakar-Kayes. on sa 
trouve da.,.ant la situation indiciaire suivante : 

01Ur·K1~U olr llr (729 ~ml. 
01~1f'"(IYftl)lfUUII150kml 

ou. .. .-.~~;,yu o•r ~vt• 1905 kmJ . 

100 
15!).9 
:ea.9 

On observe que l"eeu est toujours competitive par rapport a la route. 
même '"ec une mise en état correcte du tronçon Tambacounda-Kayes. 

Le chemin de fer. par contre. est un concurn~nt tres sérieux. mais surtout 
dans l'hvaothése où les trensoorts partent de Dakar et sont destinés à 
Kayes. U. jour où aura étf créé un port en eau profonde 1 Saint-Louis. les 
données seront dé]i différentes. Pour certeins produin industriels locaux 
faoriquès a Dakar er destinés a Kayes le transport par chemm de fer sera 
toujours avantageux, mai:t pour les prOduits imPOrtés leur transit par Dakar 
ne sera plus indispensable at 225 km, au minimum, de cabotage seront 
économisés. 

Cela ne suffit pas à rétablir l'équivalence entre !es ecOts du fret c fer :tet 
ce au J, car les frai:s de chergement. les dl'tlits d"êcluse er le temps percu lors 
du passage représentent, mAme sur un trés long parcours (Salnt-Louis­
Ka'feS) 16% du ecOt total. On observ!ll ceoendam QUit la différence indi­
ciaire entrl!l les movens de transport. oui était da· ~rés de 60 points 
1100/159.91 dans la prl!lmiëre hypotl'lèse. est passé à moins de 33 points 

dans la seconde. 

Dans un certain nomore de cu il sera intéressant de choisir la vo1e 
ferrée: dans d'autres le trensport perle f!euYe pourrll lui Atre préfêrl!. Pour 
quelaues matières pondéreuses. générelament tr!lnsoorti!!es en vrac. ta 
péniChe ou !a barge présentent quelc:~ues a"entages par rapport au wagon. 
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11 faut &gaiement souligner qua l'hypothèse choisie c Dakar-Kayes • (ou 
c Saint-Louis- Kayes :t) elit pratiQuement la seule dans laquelle le transport 
par cl'lemin de far est le plus économiQue car il il n·im li 

Ls trafic intermédill;re entre Sllint-Louis et K11yes. 

En ce QUi concerne les autres n!gions du bassin. les frais du transborde­
ment obligatoire et du transport final per rQuta rendent la Yoie fluviale 

a ... antageuse. 

Si ron choisit comme exemple Bakel, qui est la ville riveraine du fleuve 
Sénégal la plus proche de la voie fai'Tfe, il faut transborder la cargaison sur 
camion â la gar• frontil!tre de Kidirl!lllt couvrir 63 km de route très médiocre. 
Il est déjê intéressant d'emprunter le fleuve depuis Saint-Louis. Et le profit 
s·accroft au fur et a mesure qu'on s'êloigne vers l'ouest: 

DiiiTIOVfll}el; lrlniJbardlment l(ldl,.. • 132 ~m rovt• 
M1t1m : 1.-.n.OOI'dlment Kidlr1 .. 21 J ~m l'OU li 

~alkli : ~n~ni0Qf1:l~menl K.idlf11 • 2915 ~m rau11 .. un biC 

On peut estimer que les pers~ectiva.s da trafic flu.,.ial sont raisonnable· 
ment bonnes et qua le fleuve Sénégal peut dans le domain& des transport.s. 
et en coordination étroite avec la rail et la routl!l, jouer un rôle cons1dërable 
dans le dheloppement tconomiQue des trois pays ouïl traverse ou quïl 

borde. 

La mise en condition du ffeu ... e pour la navigation I!IISt évidemment 
coùtause. On évaluait. en priK 1979, entre 42 et 55 milliards CFA les frais 
nécessités (hors barrages Manantali et O!emal par les amtnagements 
propres a améliorer la navigabilité du Séné-gal et par !"acquisition de navires 
et d"êquipements destints a la flotte de le Compagnie lnter·~tats de Navi· 
gatien (â créer) ainsi que par I'&Quipement de la Oirl!lction de la Voie Navi­
gable (S créer auuil. A cela. il con.,.ient d"ajouter !es coût.s d'amenagement 
des pom et escales du fleu ... e qui, an attendent la réalisation de l'étude les 
concernant. peuvent Atre estimés antre 35 et 45 milliards CFA. 

11 faut noter cependant QUI!!I les tveluttions raisonnebles de profit rëalisës 
par les l::tats concernés étaient. ;lour 19S5, de 6 millier-as CFA valeur 1979 
et qu& ces bénëflces !toujours en francs 19791 deveient atteindra 

77 milliards CFA en 2025. 

De tels chiffres permanent d'envisager un amortissement assez rapide 
des investissementS effectués. Par ailleurs, dés 1985, le trafic flu.,.ial pour­
rait permettre la création directe ou indirecte de 7 400 emplois nouveau](. 

LA PRODUCTION D'ÉNERGIE 
ÉLECTRIQUE 

L'utilisation du barrage de Manantafl en vue d'une prcdu~ion d"énergie 

l'lydrcélectrique ne sera oas imm&dlatl!l. 

La premil!tre tr11nche du projet dl!l construction du barrage i.SB milliards 
CFA a'invi!IStlssements pré ... us . ..,eleur 1979) ne comportl!l oas l'installation 
de !"usine électrique. Cependant. cinq prises d'eau at cinQ conduites seront 
aménagées dans l'ou.,.rage en vue da desservir. au moment ol)portun les 
turbines de la centrale. !'ar ailleurs. les c&ract6ristiques mArne du batTage 
ont été conçues pour ou' en plus de $On action d'&crétage des crues et da 
régulanS.IItion du débit fa.,.orisant IÏnigation et la navigatio, d puisse rem­
plir sans probl&mes sa fonction de production d'&nergie. C'ut am~ ~:~ue la 
cote de :zoe métras IGN a été retenue de prëférenca a d'autres. 

Si les reoonsaoles de I'OMVS avaient seulement voulu pou~ivrl!l tes 
deux premiers volets de leur orogramme 1 imgation * et 1 amélioration de la 
na.,.igabilité .- 1IS auraient ou se contenter dl!lla cotl!l 195 IGN susceouble de 
retenir 5.8 milliards de mJ. Cataleur aurait permis d'irriguer les 375 000 ha 
envisagés et d'assurer n·imt:~orta d un dfbit minimum dl! 100 mJ(MCCnde 
pour la na ... lgation. Ils auraient. !ln ourrl!l, disoosé d'un excédent susce()nble 
d'alimenter c1nq alternateurs. rr.ai~ d'une capacit& unitaire lim•tiM ,a: 

JO mégawatts. La proauction gara,.,rle, camote tenu de la prkarué d;; 
rése,.,es et des caracténstiQues d!IIB chute. n·aurait pas d~p.esse JSO.iJ 

ç1gawans-heure. 
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Le choix de la cote 208/GN. 

l:&S exoer ts Oh! Ei!&IEFi@. &fi EOA!id&ritibH di! il bfOdDCt•on énerglfil!iul 
seu•e et de la fourniture garant•e dtt courant prévult 1800 gigawansll'leure). 
c:uelfe étai~ la cote oui corrl!!lsoondait t une rentabilité maximum. Ils ont 
abou!l au tableau suivant pour la cote IGN (indice 1 00). an indice: 

.._ 
, .. , .. '"" "' 

" inYe•llssamel"ll.IOIIUI 0~ CII1T1191 '"" '" "' 81.9 ,, ,.,...,u,OSOimenlsen..-giiiQu .. "'" 91.7 82. 88.5 

" f'rOduc:no., 91r1nne .. '"" BO.· 62.5 43.1 
~'C:.oon C/8 0.67 0.78 0.84 

Si ron !Jrend la strie dïndices à l'envers. c·ast-é-dire en affectant lïndice 
100 aux chiffras •ntéressant la cote 195, on constate que les frais dïn"VII!IS­
tissements totaux pour un barrage construit à la cote 208 IGN ne sont 
supérieurs c:;ue de 22,1 % ( 100/122,1) t ceux nécessités par un ouvrage 
construit à IGN 195. 

Les frais dïnvestissement énergétiaue augmentent de 46 % 
(195 IGN ... 1 00: 209 IGN - 146) mais les possibilités de productiOn élec­
triQue garantie s'accroissent de maniè~ beaucoup plus consid6rable 
(1951GN = 100: 108 IGN = 228.8). 

La cote de 20e m a été aussi fide en fonction d'un déficit acceptable en 
nu pendant les ann6as sèches. En effet !JOUr assurer tous les ans, même 
en période sëcl'le, la production de 800 GWh. lïnigation complète de 
375 000 na (en conjonc1ion avec le bam1q111 da Diama! et la navigation con­
tinue movennant un débit de 100 m3/s spécifiquement pour ce secteur. il 
laudrait un barrage avec une cote de retenue maximum à 213 m. Suite a 
une analyse des déficits et de leurs pénalités. ilaooarart aue l'équilibre entre 
la valeur présente des déficits et la réduction du coOt du barraqe se situe é 
peu prés à !a cote de retenue de 208 m. 

La hauteur normale dt la chute, selon !e dl!lgré de remplissage de la 
retenue. variera entre 40 et 53 mètres. !:eau actionnera cinq turbines de 
3.8 mètres de diamètre disposant chacune d'une puisslm:e nominale de 
40 mégawatts. d'un débit muimal de 115 m3 seconde et tournant à la 
vitesse de 1 50 tours/seconde. 

Les besoins domestiques 

la mise en place de le cl!lntrale ne sera pas immédiate. Cene opération 
eJCige des investissements coOteux ne pouvant entrer dans le cadre d'une 
premiére pl'lase. Certaines études prévoient une ré81isation progressive pou­
vant débuter vers 1998-1999 par la mise en service de deux turbines. les 
trois autres étant installées au cours des trois quinquennies suivantes 
12005.2008 ou 2009,2011 ou 2012). 

il est possible. cependant. que !'urgence des besoins à couvrir boulevll!rse 
ces previsions, favorise l'obtention des financemenu nécessaires et accé­
lère. sinon pr6cipite, l'e)(écution du projet. Cas besoins peuvent être de 
caractère domestique. mais surtout industriels et miniers. 

Comme il a êté dit plus l'leut aue le courant hvdroélectriaue n·lltait une 
forme d'énergie compétitive que dans un ravon de 300 km autour de la cen­
trale productrice. en est amené 8 chercher Quels sont, actuellement, autour 
de Manantali, !es zones répondant è c111 critéra. On trouve. au nord, l'agglo­
mi!ration de Kavas et à l'ouest ca:lle de Bamako. Las autres zones sont trés 
peu habitées et leur demande en énergie électriQue est, pour le moment, 
c:;uasi nulle. 

La ville de Kayes (48 000 habitants) ne consomme pas plus de 
2 200 MWI'I par an. mais la cimenterie de Diamou. cui Sll!l trouve dans les 
environs. en absorbe 5 BOO. On peut donc tabler. actuellement. sur des 
besoins de l'ordre de B GWI'I pour la région. Si les projets de s;econde cimen­
terie. à Gangontr:.ri, se réalisent comme prévu. ta demande pri!visible en 

1985 dépassera 50 GWn. Cenains e)(perts avancent même le chiffre de 60 
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GWI'I_ A elus iongue échéance ils proposent: 78 GWh pour 1990. 93 GWh 
pour 1995, 1 1 2 GWh pour 2 000 et 130 GWI'I pour 2 005. 

Les besoins du grand Bamako (490 000 l'ltbitants), mal couvens oar les 
centrales de Sotuba et de Dar-Salam, et avent la m11e en route de celle de 
Sétingué. sont de !"ordre de BS GWI'I tni"Vellu 19801 alors aue divers e)(pens 
B"ll&iem, dans le passé. prévu des cl'liffres diffé~nts : 

EDF ie" 1 9119) . 
EO~ len 1973) 

P,..vi*on. can.amnwlion 8emeko 1980 
fEtt millions rJ• kWh! 

Or Pe1ou 1en 1 9721 . 
C..Ho Lon. len 19711 . 
Carlo Lol'lo·Sofr1111C 1n 19741. 

90 

" 92.!5 , .. 
102-10fi 
141-106 

(L"éeart considerable constaté dans les prévisions du groupe ltalconsulr 
s"expiieue sans doute par le fait eue de nombreuJC projets italiens au Mali 
ne se sont pas concrétisés.) 

LS's hypotl'léses de consommation d'6nergie de Bamako entre 1980 et 
1995 sont les suivantes selon las estimations trl!ls nusonnables de la 
KreditBMUllt für Wittdflravfbllu (KIWI: 1985: 177 GWh- 1990: 263 
GWh - 1995 : 379 GWh. Las axpem du groupe de Manantali ~Jrl!voient 
une demande de 513 GWh an 2000 et de 703 GWh en 2005. 

On peut done estimer oua, vers 1995. les deux villes maliennes auront 
besoin de 460 GWI'I. Cette demande ne pouiTl!l Arre satisfaite Que tràs par­
tiellement perles centrales maliennes actuelles et celle de Sélingué (160-
1 80 GWI'I pr6vusi. 

Il faut tenir compte de l'hypothMe oU le production d'61eetricité ther­
miQue. très coûteuse dans un pays non pétrolier et enclavé, serait aban­
donnée, ainsi que de celle où la croduetion de S61ingué serait en majeure 
panie absorbée par les zones d'aménagement l'lydroegricola recemment 
crél!es en bordure du fleuve Niger et par la m•ne d"or de Kalana. Le Mali 
devrait. dans cas cas. se tourner vers Manantali pour combler son déficit 

énergétique. 

LBS besoins industriels 
Les besoins domestiaues ne sont pas las sauls il envisager. Plusieurs 

gisements miniers intéressants se trouvent :situés dans un rayon de 
300 km du barrage de Mananta!i: fer, bau)(ite, cuivn~. chrome, etc. L'ex!Jloi­
tation du minerai de fer de la Falémé (cOté s6négalais. comme cOté malien) 
peut entralner une demande minimale de 400 GWI'I (vers 1 99~ 1991 si le 
projet Miferso se réalise dans !es dêlais prévus). Si les réserves sénéga­
laises at maliennes som exploitées en même temps les besoins seront bien 
supérieurs.. La Falémé recèle 250 millions de tonnes de minerai apte è être 
vendu comme minerai oxydé et 300 millions de tonnes de mmerai peileti­
sable. Or si J'o)(vdation n'exige Que 3 kW par tonne, la pel!etisation 

demande 88 à 89 kW. 

Si la bauxite loeale est transformée en aluminium. il faudra, au total, 
1 500 et 2 000 GWI'I. C'est en pr6vision de ees besoins éventuels Que 
rQMVS songe déjil a 6auiper, après Manantali. d'autres sites l'lydroélec­
triques (Gouine, Gallougo, Féloul susceptibles de pener la capacité de pro­
duction de 800 à un maximum de plus de 3 000 GWI'I. 

On peut, sans auitter le doml'lina des hypothèses. envisager la création 
dans le bassin du fleuve d'industries diverses: meuneries. rizeries. sucreries, 
filatures. tissages. brosseries. fabrications d'aliments pour b6tail. de pompes 
ou de vannes, de matériel agricole, d'engrais, etc. mais il est assez impro­
bable eue beaucoup de ces unitts puissent être implantées dans un rayon 
de 300 km de la centrale de Manantaii. Elles sont axées. pour la plupart, sur 
la transformation de m8tiéres premières que la basse ou la rr • .Jvenne vallée 
sont seules en mesure de produire ou alles couvrent des besoins intéressant 
surtout ces deux dernières zones. 

Marchés tropicaux~ 17 avril 1981 



e conc us1on 

la couverture à près de 90% des besoins de financement 
permet d'espérer le démarrage imminent des travaux 

La réalisation de la première tranche du programma dl!ll I'OMVS leons· 
truction dl!ls barrages de Oiama et da Manantali. construction d"unl!l route 
Mal"linandi-Manan_tali at aménagement da la gare da Mehinandil l!l)(iguit 
en janvier 1981, 865.7 millions de dollar-3. soit, au raux de 210 F CFA pour 
un dollar, 181,8 milliards dl!l francs CFA. 

Blan entendu. tou.s les ans. 1U même a des intervalles plus rapprocl"lés. il 
est nécessaire de réévaluer ces buoins afin ds tenir com!::Ha des incidences 
drt l'inflation. Ca problème a été résolu lors de la réunion des bailleurs de 
fonds Qui s'est tanue à Dakar du 25 au 28 novembre 1980. 

li a été. en effet. convenu d'appliQuer auJC ecOts de 1980- déjà accrus 
d& 12.5% par rapport à caux de 1 979 - les tau.-: annuals d'inflation sui­
vants ~murles annees ultil!lriaurl!ls; 1981 1+ 10%). 1982 ( ... 9,5%1. 1983 
(+ 9%). 1984 1+ 8.5%), 1985 (~8%), 1986 ~~ 8%), 1987 (+ 8%). 1988 
(+ 8%). 

On trouvera ci-aorës, dans les tabls8u .. OMVS4 et OMVS-5. la réparti­
tion des besoins de financement (fin 19801 en dollars US pour les barrages 
da Oiama et de Manantali. La valeur en dollar!l peut être transformée en 
francs CFA sur la basa suivante: 1 US S = 210 F CFA. 

l'e~eamen des chiffres contenus dans ces tableaux permet de réaliser 
d'intéressantes constatations touchant é l'échelonnement des travaux à 
effectuer et au coùt da chaQue typs d'opérations au sein du programme 
globaL 

Pour Diama. les besoins en financement se répartissent ainsi : construc­
tion de I'Oulo'rage et da ses annexes: 81.8 %; éQuipemant électroméca­
mQua: 7,4%: surveillance et contrOle des travau~~:: 6 %; divers; 4,8 %. 

Pour Manamali, le génie civil int&ressant le barrage lui-m&me représente 
80.5 %. l'éQuipement; 6,3 %. la survs111ance lit le contrOle des tralo'au;~~: 
4,2 %. l'aménagement dela gara de Mahinandi: 2.8 %, la construction de la 
routa d'accés: 2.3% et le recasement des populations appelées a déguer­
pir: 1,8%. 

Les opérations iméressant Dia ma sont &talées sur silt ans lentra 1981 !lt 
1986 inclus. dans notre tableaul.ll est probable que ce d61ai sara respecté. 
ains1 que la répa1'!1110n annue~le des cr&dits, mais le démarrage du pro­
gramme. en raison du retard déjâ pris. s&ra décalé de six mois à un an. 

Pour Manantali. il faudra sans doutl! envisager un décalage du même 
ordre. On remarquera, d'ailleurs. Qua la misa en raut& des operations con­
camant le barrage lui-mime (génie civill n'interviendra pas la )Jremiére 
année du programme d'edcution étalé sur huit ans (1981 a 1988 inclus. 
dans notre tableau!. Las ontmier"J travau;~~ prévus sont ceu;~~ de la route d'ac­
cès et de l'aménagement de la gare da Mahinsndi. Le lo'Oiuma des Presta­
tions n'anaindra son aoogée qu'au cours da la cinquième année et la chase 
terminale 0'1Uitiéme année! ne portera QUe sur 0,1 8% des investissements 
totau.-: envisages lachélo'ement da l'éQuipl!lmemt. 

En janvier 1981, les engagements chiffrés 
représenmient 7~9 millions de dol/an US 

Au 30 janv,,r 19B 1 la Direction des services frnanc11trs de I'OMVS cou­
vait faire état d'engagements chiffrés représentant 769 m1llions ae dol­
lars. ains1 répartis: 
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-

Arabie ~toudite 

Koweit 

AUemagn• ftdi!lral• 
1 !Ill m11U0n1 de CM 
... 6.J millions de dollen 

Abu Ol'labi .. , 

BAD.,. FAO 
26.3 milllot~1 d'UC FAO 
• 24 millionsa·uc SAC 

FEO 
15 ... 30 m!lllot~s d'ECU 

~:ars mambrM !r•trocessicn sur quotas s• FEO) 
JO millions d'ECU 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
ltali• 

20 milliards 01 liru ita!iannq 
.. 2 m1llions de dolli!ln 

Banque isli!lmiQue iBID) ........•.. 
Canaoa 

20 millions de doll•rs canadiens 
lr1t~ 

Toul. 

Mllllone de dalian 

150 

lOO 

98 
70 

70 

83.1 

60.4 

40.3 

40.6 

35.5 

20 

17.2 

4 

769 

Oes oouroar!ers en cours en février et mars derniers avec les représen­
tants du Fonds de l'OPEP pour le dé.,.eloppament international, avec la 
Qatar, avec l'USA ID et avec le PNUO devraient permettre d'augmenter sen­
Selblement le montant des engagements ci-dessus avant la réunion des 
ba1Ueurs dl!l fonds pré.,.ue é Dakar au cours de :a premiè-re semaine da ma1 
1981. 

Il faut souligner qu'entre novembre 1980 et la mi-janvier 1981 las 
accorts se sont accn.Js da olus de 38 millions de doUan; US, les pays ou 
organ1smes ayant modifié leur participation étant las suivants: 

Arabie sioudite 
Allemegne ftd,ra!a 

FEO ..................... . 
~tats memeres .......... . 
lra~r. 

Canaae 

To~. 

Novembre 110 

lOO 
91.7 
47 
110.9 

n•ant 
8.6 

308.2 

150 
98 
80.4 
40.3 
40.6 
17.2 

4<>0,5 

On notera que les &ngagemants chiHrés enregistrés au 30 janvie'r 1981 
orovena1ent a 50% des Ë~ats arabes ou de la BIO: 

Arabie séoudite 
'<owe1t ·········································· 
Abu Dhabi 
Irai!;. 
310 
Iran 

....................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

19.5% 
13 % 
9.1 :"E. 
S.J% 
2.6~ 

0.5 :;(, 
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l..es 50% fltStants étalent (bilatéralement OU multilatéralement) répartis 
ainsi : 

Eurooe: 
FED let rittrocns•onsl 
AhiMigne Ptdiule 
France 
l~a!ie . 

A.friou•: 
BAO/FAO ......•. , . 

Amérique: 
Canada ... 

]Jl 9f. 
12,7!5% 
9.1 % 
4.6 ~ 

8.2 % 

2.2S% 

la S~nque africain~ dtl d~vt~loppem~nr ou sa filiale le Fonds 11fricain dt~ 
d~veloppem~nr. qui contribuent pour 63,1 millions de doUar3 (un peu plus 

de 13 milliards dl!l francs CFA/ auraient désiré consacrer une partie impor­
tante de leur apport tl l'équipement de la centrale électrique de Manantali. 
Or t=et équipement n'est pas compris dans la première pMase des opéra· 
t10ns. On peut, sous toutes réserves, tenir compta des affectations sui~ 
11anti!IS (en millions CFA) : 

- BAD : Oiama 11705), ManantaJi 154141. 
- FAD: Oiama 12991), Manantali 12991), 

Soit. au total. 64,2% pour Manantali et 35.8% pour Dia ma, 

Les crédits accord6s par le FED sont essentil!llhtment affectés a la cons~ 
trut:tlo~ Cil la route d'accés Mahinandl~barrage de Manantali. 

Les fonds provenant de la Banque islamiqu~ da d~~lopp~mtmr ont été 
proviso~r~!ment inscrits dans la colonne r Génie Civil • c:lu barrage de 
Manantali, mais sont susceptibles de cou\trir d'autres composames du 
projet. 

Entreprises ou groupements d'antraprisas 
pn1Hélactionnâs pour !a réalisation da 

la première phasa du programma de I"OMVS 

• Ginie dvil : 

1) Groupeml!lnt: Blfffng., + BIHTJ•r B•u (RFAI; Philipp Holzm11nn IR FA); 
Comp1gni• de r;on!ltrr.ICr!On!l int•m•rionel•!l (France: grouoant: Dragages al Tra­
va.ux DubliC!I, Spie SatignoU•s. Camo•non-Samard Caua. Scci&t!!l g!!lnèralll d'en­
treprises. Grands rravaux d• Ma~•illel; lmprell• Astt~ldi IJII'E~tertJ Utalial. 

21 Groupement: lmpregilo (lra.Hel: W•yss und Fr~it11g IRFAJ; Foug~n:Jif~!l 
IFranca). 

31 Grouoemant: Hocllrief (RFAI et Cogefar Otalie). 

4) Grouoemltnt: Zübfin (RFAI: Dyck•r~otf und Widmt~nn IR FA); Losmger 
ISuinel: S•g~cr;om (France). 

51 Groupltmltnt: S•inrapt •r Bric• IFrltncel: Tomo iltaliel: PrJ/ensky und Z0/1-
ner IRFAI; aort• JFrancel; St~biJioina ISu1UeJ: SatrJm 1Francer. 

61 Or•g•g•!l y ClJn:ftrt.JCcJon•s IE:soagnel. 

71 Grouoement: Agrom•n êmPf'll!lll Comsrructora 111 Enrr~r:~nltf'S y Tavor• 
!Eso•gn•L 

61 Oum~z-Afriqu• (Francal. 

• Équipement. "tctromk.aniqu•• : 

1) Nevrptr; IFrancaL 
21 VOIISt Aloit,ll IAutrichet. 
31 énergooroj•kt (Yougoslavie). 
41 :Va., IRFAI. 
51 MAN fRFA.I. 
8) Vf'v~v iSuistl). 

7) Kruot' IRFAI. 

La suoervisicn des travaux du barrage de Oiama a oHI confi6e au Gral.loemllnt 
Di•m•. a\lee Sogre•l'l comme cl'lel diJ file. 

La suOII'IIiaion del tnvaux dU blrTaga da Manantali om èt• confi~e au 
Group~m•m M•n•nr•li. i!YI!C l~h11in-fU11.1r ccmme cl'lel da file. 

LI groupement dïngln•eurs-consa•ls Sir Al•x•ndl!r Gibb 11nd P•rtn•~ a l!!tl 
r:hotsi c.omma consultant gtnaral pour l'ensemble du programme. 
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l:attecration des crèclits accord6s par l'Irak ne nous l!lst pas encore 
connue. 

Le;r affRGtatjqns grqbgbiBif dga fqnds 

En principe, les bailleurs de fonds manifestent le désir- ou a:w:igent- de 
voir leurs apports affectés à des opérations déterminée! ou a des pl'lases ou 
des :secteurs biens défini!! au setn de ces opérations. 

11 ne nous a pas été possible de publier un Ulbleau des affectations défini­
ti ... es des crédits disponibles, mais nous donnons /OMVS~S) un apercu de!l 
grandes lignes de la répartition probable en novembre 1980 (c'est~à dire 
avant les damien~ engagements mentionnés ci-di!SSI.IS), · 

Le prêt de l'Arabie Séoudite, acquis en trois fois /33/100/1 50 mi !lions de 
dollars) devra•t normalement être affecté a 7:3.3% à Manantali et a 26,7% 
a Dia ma. En 1978. (ni\tl!lllu 100 millions de dollars) la répartition prévue 
était la sui11ante: Oiama 140%), ManantaU (30%1. navigation sur le fleuve 
130%). 

Les fonds provenant de Koweit \l'Ont, en principe, pour 72% à Manantali 
et 28% à Diama. 

L'apport d'Abu Dhabi. c;ui est pa.ssé dl!l 50 à 70 millions de dollar!. en 
septembre 1980, après la visite du président Senghor. pourrait aller pour 
78.6% à Manantali et pour 2 t ,4% à Oiama. 

Lu prêu allemands lintl!irêt très faible: 50 ans: 10 ans de gr:lcel sant 
exclusivement affectés à Manantali (génie civil et survetllanca des tra..,auxl. 

Le président Giscard d'Estaing a portl!i. en avril 1980. a 70 millions de 
dollars la contribution de la France QUi était constituée ju.sQuelà d'une sub~ 
vention FAC deS 19,3 millions (80 millions de frane3 francais! et d'un prit 
de s 38.5 millions (160 millions da francs/ da la ecce 13.5 %; 25 ans: 8 à 
10 ans de gdlceL La contribution française doit aller pour 65% à Oiama et 
pour 35% a Manantali. 

Vers un taux de 95 % de couverture des besoins de 
financement? 

Avec 788.5 millions de dollars d'engagements en iln\tier 1981, I'OMVS 
disoosait de 88.77% des besoins de financement arrêtés, à cene époque, à 
865.7 millions d• dollars. 

Il était. en princioe. possible de démarrer les traveux. En effet. au cours 
de la réunion des bailleurs de fonds de novembre 1980. la plupart dl!l ces 
derniers étaient par.-enus à un consensus aux termes duquel ils s'enga­
geaient a autonser de façon formelll!lle démarrage dl!ls opérations en vue du 
lano:ement des travau:w: de premi;re phue du programme dés lors Que les 
promesses da financem&nt auraient atteint 11!1 minimum reQuis de 80% des 
beso1ns et que des assurances fermes .seraient données par !es États 
membres de I'OMVS quant à la couverture des 20% restants. 

Toutefois. la délégation al!emanda avait demandé que pour la signature 
des contrats et le démarrllge effectif des traV8U)C les 85% des bi!ISOinS en 
financement soient atteints. L'Allemagne fédérale annoncait également au 
comné consultatif qu'elle était dlsoosée à augmenter sa contribution si 
d'autres bailleurs de fonCls faiscuent un effort comparabll!l. Depuis lon. cer­
tains des efforta souhaités sa sont réelisés et le mouvement ne pourra QUe 
s'amolifier lors de la prochame réunion des bailleun~ Cie fonds pré..,ue à 
Dakar en mai orcchain. 

le taux de participation actuel sara. sans aucun doutl!l. amélioré malgré 
l'influence de l'inflation qui accroit d'environ 0.8% par mois le ni,..eau des 
coûts. On peut raisonnablement s'attendre tl ca Que le taux de couver-:ure 
de 95% soit atteint (soit 850 millions de dollars sur les 892 milliqns Qui 
seront alors nécessaires). 

Un taux même légèrement in1ériaur à ce chiffre sera déià une ~tictoirl!l et 
rien ne s'opposera plus à la mise en route l!lffectNe d'une veste entreprise 
dont la réali!lation est attendue depuis orèa d'un demi-siècle et dans le suc­
cès de laaue!le trois pays riverains du fleu\le Sénégal el J'Afrique, dans son 
ensemble. ont placé d'immenses espoirs. 
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NOIE DE PRESENT A TI ON DU CENTRE 
DE DOCUMENTATION DE L'O.M.V.S. 

Djiby SALL 

En 1970 l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVSl alors OERS 
(Organisation des Etats Riverains du Fleuve Sénégal) a décidé de créer un Centre de 
Documentation et d'Information Scientifiques et Techniques muni d'équipements et de 
moyens modernes. capable de mettre rapidement a la disposition des utilisateurs 
d'informations scientifiques et techniques contenues dans les études et enquêtes de 
bases anciennes et récentes sur les Etats membres de l'Orsanisation - le Mali, la 
Mauritanie. la Guinée et le Sénégal- de manière a éviter retards et doubles emplois. et 
fournir les données et informations de base pour les décisions de principe et d'actions 
intéressant la Mise en Valeur du Bassin du Fleuve Sénégal. 

En plus de cette mission, le Centre Régional de Documentation est chargé d'organise.r 
les documents administratifs de l'Organisation. de promouvoir un réseau de centres 
nationaux et régionaux de documentation scientifique et technique coopérant avec les 
grandes centrales documentaires mondiales et réseaux internationaux, et d'aider à la 
formation technique des cadres des pays en développement aux méthodes modernes de 
documentation. 

1 - OIGAIISAIIOI ET MUBQDQLOGIE 

1 • - Les activités techniques correspondant à la mission du CRD sont réparties entre 
les deux grandes sections suivantes· 

1.1 - Section de la docuaentation scientifique el technique. 

La documentation. activité traditionnelle du Centre. traite de l'information 
scientifique et technique sélectionnée dans les rapports produits par l'OMVS ou 
d'autres sources nationales ou extérieures intéressant les programmes de l'OMVS 

Les tàches a exécuter à ce niveau sont la sélection des documents. le catalogage, 
l'analyse indexage. la préparation d'outils documentaires. et la diffusion de 
l'information scientifique et technique · 

a) - la sélection des documents est effectuée en fonction des besoins du 
programme de l'OMVS (Agriculture. Elevage, Eaux et Forêt, Pêche, Economie. 
Hydrologie, Hydraulique, Hydrogéologie. Population. Environnement. etc ... ) 

b J - le catalogage consiste en la description des documents, la consignation des 
données sur un support et leur intégration dans un catalogue. 

c) -l'analyse et l'indexage consistent a caractériser le document à l'aide de la 
représentation des concepts qui sont traduits dans le langage documentaire du 
Centre (vocabulaire l et transcrits sur le même support ayant servi au catalogue 
du document. sous la forme d'un résumé analytique 



informatisé et la créatjon de la base des données 

-Saisie des données sur un support adéquat; 
-Mise en mémoire d'ordinateur (disques ou bandes magnétiques); 
- Création de la base de données bibliographiques. 

Ce travail s'effectue suivant les étapes ci-après · correction des erreurs ; 
validation des données, mise à jour du vocàbulaire ; création de fichier définitif 
de la base des données. lequel est utilisé pour éditer les produits documentaires 
(index, catalogues, etc .. ). 

Le Centre de documentation applique une méthodologie informatisée utilisant le 
progiciel CDS/ISIS version UNESCO. Le bordereau de saisie des données est celui 
de la FAO qui est compatible avec beaucoup d'autres systemes d'information 
nationaux, régionaux et internationaux. 

Il faut signaler cependant que le Centre Régional de Documentation n'a pas 
d'ordinateur qui lui est propre. Les traitements informatisés sont effectués en 
sous-traitance au Centre du traitement automatique de l'information du 
Ministère Sénégalais des Finances et des Affaires Economiques. 

Z. SECTIOI DES DOCUMfiiS ADJIIHISDATIIS 

Le second secteur d'activités du CD! est l'organisation et la gestion des archives 
administratives pour qu'elles jouent pleinement leur rôle dans la tryptique -
information - décision - action - qui constitue le moteur de toute bonne 
administration ; mais aussi et surtout pour que ces documents administratifs 
participent a la restitution fidèle de la mémoire collective de l'OMVS. 

Enfin cette section d'archives assure la conception des procédures harmonisées 
pour le traitement et la gestion des archives courantes et semi-courantes dans 
l'ensemble des structures de l'OMVS tout en veillant à leur bonne application. 

II- ACTIVITES D'IIFORIIATION 

2 .l - Les utilisateurs de l' inforaaüon 

La gamme des utilisateurs de l'information de l'OMVS est très large et englobe : 

· Des personnels participants à des actions conceptuelles rédactionnelles : 
• Des sociétés d'études de promotion industrielle; 
· Des bureaux d'études: 
· Des sociétés d'équipements : 
· Des investisseurs eux-mêmes et le Jrs conseillers ; 
• Des professeurs et étudiants ; 
· Des experts et cadres de professions libérales : 
• Des ingénieurs et techniciens : 
• Des collectivités rurales 

Avec l'après-barrage ces utilisateurs seront de plus en plus nombreux et 
ressortiront de catégories diverses allant des responsables ou décideurs aux 
exécutants à tous les niveaux de mise au point d'études théoriques ou d'exécution 
de travaux trés définis dans la pratique. 

1 
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2.2 - Les &ea.res de docuaeats : 

al la demande dïnformacioD es& caractérisée par 'IDe iAt:.i.Aie diver&i'* du peiai 
de vue des genres de documents. 

Le service Question/Réponse du Centre communique aux utilisateurs des 
informations et données sur : 

' Des études conjonctuelles politiques et économiques des Etats-membres. 
' Des études économiques. 
· Des études statistiques. 
' Des données pédologiques. hygrologiques. hydrauliques. hydrogéologique. 
etc .. 

· Des données de la production agricole. industrielle. minière. etc .. 
' Des informations sur les capacités de production. 
• Des informations technologiques. sur les équipements et les matériels. 
· Des études de création de GIE. des coopératives. 
' Le crédit agricole. études de marchés. etc ... 

Le Service Question/Réponse a pour rôle. d'une manière générale. d'assurer 
l'organisation. la coordination et la promotion de la diffusion de toutes les 
informations et données relatives au développement économique intégré du 
Bassin du Fleuve Sénégal Il s'appuie sur un réseau de diffusion constitué par les 
antennes nationales localisées au niveau des capitales des Etats-Membres 
Œama.ko. Nouakchott et Dakar) collaborant avec les centres et services de 
documentation des Sociétés Nationales d'Application du Programme de l'OMVS. 
notamment· 

-Le service de documentation de la SAED (Société Nationale d'Aménagement et 
d'Exploitation des Terres du Delta et des Vallées du Fleuve Sénégal et de la 
falémée) au Sénégal ; et 

- Le service de documentation de la SONADER (Société Nationale de 
Développement Rural) en Mauritanie. 

Des échanges d'informations et d'utilisateurs sont effectués avec quelques 
organisations régionales africaines (CILSS CIEH. ADRAO, etc.) et avec des 
réseaux nationaux (Maroc) et internationaux <AGRIS/FAO. information 
industrielle de l'OMUDI. BIT, CMS. etc .. l 

b) Services offerts · 

l' 1 Le fonds documentaire exploité comprend : 

- ~3 000 documents originaux (littérature non conventionnelle); 
- 13 000 documents en base de données informatisées , 
- 48 000 microfiches de documents OMVS ; 
- 6 000 microfiches de documents de l'IEMVT 

(session de service de documentation de l' IEMVT Maison Alfort). 
- 3 000 documents en microfiches du Sahel Documentation Centre - <Thèmes et 

études sur les pays du Sahel. effectues au niveau du Michigan State 
University). 

-6.500 dossiers d'archives; 
- 12 index imprimés (références des 13 000 documents de la base de données) 



z· 1 Les services fournis aux utilisateurs : Le service Question/Réponse offre des 
services de : 

- Consultation sur place ; 
- Prêt de documents ; 
- Prêt inter-services documentaires et bibliothèques ; 
- Photocopies de documents originaux : 
- Recherches bibliographiques. 

La fréquentation de la salle de lecture est de 6lecteurs par jour en moyenne. Par 
ailleurs ce service reçoit environ 3 500 questions écrites par an. Pour la 
dissémination sélective de J'information. le Centre Régional de Documentation 
s'appuie également sur des banques de données complémentaires 
opérationnelles créées par les autres services techniques du Haut-Commisariat 
de l'OMVS: 11 s'agit des Banques de données suivantes: 

-Banques de données d'hydrogéologie, pour la planification la gestion et 
l'exploitation des eaux souterraines du Bassin du Fleuve Sénégal. 

-Banque de données hydra-agricoles du Bassin du Fleuve Sénégal. 
- Banque de données de la Cellule d'Evaluation et de planification contenues CEPC 

comprenant· 

· 1 Fichier machinisme agricole. et 
• 1 Fichier unités naturelles d'équipement et population. 

III - LES MOYENS DU CEIIJRE DE DOCUMENTATION 

3.1 - Le oersonnel 

Les effectifs comprennent 11 personnes dont trois spécialistes en Sciences 
documentaires : 

1 Chef de Centre 
1 Chef de Section Archives 
1 chef de Section Documentation 

(documentaliste) 
(documentaliste archiviste) 
(Documentaliste) 

Ce personnel est assisté d'un Comptable Matière d'un aide 
bibliothecaire/Opérateur de saisie, d'un micro-photographe. d'un comptable 
deniers et des agents d'administration générale (une secrétaire, un planton. un 
chauffeur et manoeuvre/ gardien) 

3 2 - Les moyens financiers : 

Les salaires du personnel et les crédits de fonds fonctionnement courant des 
services sont prévus dans le cadre du budjet général de fonctionnement de 
l'OMVS pour un montant de 41.000.000 F.CFA. 

3.3- Les équipements : 

L'atelier de microfichage du Centre est équipé de machines et appareils 
reprographiques modernes composés essentiellement de : 

· 2 Caméras de microfichage 
· 1 Développeuse de films 
· 2 Imprimantes/Développeuses de microfiches 
· 7 Lecteurs simples de microfiches 
· 1 Machine de Photocopie CANON NP 125 

' 
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Ces équipements de reprographie sont utilisés pour microfilmer 
svstématjguement tout document déjà traité et a,snrer la photocopie et la 
diazocopie d'originaux de documents pour conservation. et/ou réponses aux 
demandes d'information des utilisateurs. 

Les antennes nationales du Centre sont dotées de jeux de microfiches, d'index et 
de lecteurs simples de microfiches leur permettant de jouer leur rôle dans la 
diffusion de l'information auprès des utilisateurs nationaux. 

CONCLUSION: 

Le Centre de Documentation de I'OMVS répond à une utilité indiscutable et tient une 
place importante. voir essentielle. dans le dispositif présent et à venir du système 
d'information de l'organisation dans l'après-barrage 

Sous l'impulsion du Haut-Commissariat de I'OMVS et de ses collaborateurs. il devrait 
même pouvoir rendre encore plus de services dès que le renforcement des activités 
documentaires et la redynamisation des antennes nationales en cours de préparation 
seraient réalisés. 

L'acquisition d'un mini (ou micro) ordinateur puissant. et d'une caméra de 
microfichage performante dont la recherche est en cours permettrons d'atteindre cet 
objectif . car cet équipement conditionne grandement la qualité et l'efficacité des 
services offerts et la rentabilité du Centre; 
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TABLEAU COMPARATIF DES CODES DE L'EAU DE MAURITANIE ET DU SENEGAL 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

ORDONNANCE 85/144 PORTANT CODE DE L'EAU 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

LOI81/13 DU 4 MARS 1981 PORTANT CODE DE ~'EAU 
EXPOSE DES MOTIFS 

A l'évidence, le problème de l'eau constitue l'une des préoccupatio 1s premières du 
Gouvernement qui lui a donné au cours de ses plans successifs de ~veloppement 
économique et social, une place prioritaire. 

Au cours du V ème Plan, ce sont environ 60.000.000.000 de francs qu seront investis 
dans le secteur hydraulique pour lever les incertitudes dues à la séche[esse tant sur le 
plan de la satisfaction des besoins en eau des populations que sur celui ~la maîtrise de 
nos projets de développement rural notamment pour l'Agriculture et !IJlevage. 

D'ici à 1990, 175.000.000.000 de francs seront affectés aux projets e même nature 
aussi bien pour la réalisation de puits et de forages équipés que pour lel aménagements 
hydroagricoles qui seront rendus possibles par les grands barrages de O.M. V.S. et de 
l'O.M.V.G., ainsi que ceux de la Casamance. 

Il est également manifeste que tout effort de cette ampleur, au risque c 'être irrationnel 
et improductif, doit s'appuyer sur un arsenal législatif et réglemen 1Ure efficace et 
adapté aux spécificités propres à notre pays. 

Cette nécessité à laquelle répond le présent Code a déjà été afftrmée par les conseils 
interministériels des 10 février 1973 et 14 mars 1974. 

Pour tenir compte des différents aspects socio-économiques et sanitai s,le Code a été 
élaboré avec la collaboration de l'ensemble des départements ministér ls qui ont siégé 
au groupe de travail convoqué à cet effeL 

Les textes législatifs et règlementaires en vigueur, et concernant le do naine traité, ont 
été largement pris en compte. JI s'agit notamment de la loi N°.65.50 d 10 Juillet 1965 
relative à la production, au captage, au transport et à la distribution de l'e u et de l'énérgie 
électrique. 

• 



REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Le Code du Domaine de l'Etat et le Code de I'Urbanismea été pris en corn 

Le présent projet de loi s'inspire très largement de l'avant projet du Code 
par le Comité Inter-Etats d'Etudes Hydrauliques qui regroupe la presq 
pays de la région qui comme nous, sont confrontés à la rareté structurelle d bien aussi 
vital que l'eau, et surtout à la dure réalité de la sécheresse. 

En raison de la complexité du problème, et des recommandations de la 
Internationale pour la protection et la sauvegarde des ressources en eau, il été fait appel 
à l'assistance d'un expert des Nations Unies, spécialiste du Droit des Ea x. 

Grâce au concours de cet expert, notre Code comprend un ensemble de dis sitionsque 
les Nations Unies ont érigé en principes fondamentaux pour une bonne ges ·on des eaux, 
notamment dans le domaine sanitaireet la lutte contre la pollution. 

Le principe essentiel entre tous est celui de la domanialité publique des 
de cene ressource un bien commun à tous 

C'est sur cette base que repose une bonne planificaùon des ressource, leur 
et leur répartition équitable entre les différents usagers et chacun selon 
le cadre du strict respect de l'interêt général. 

C'est sur ce principeque réside également l'obligation posée par le Code 
à autorisation préalable toute exploitation de nos ressources en eau quels 
but visé et les moyens utilisés. 

Le Code insiste également sur l'aspect sanitaire car il intègre les disposi ons édictées 
par l'Organisation Mondiale de la Santé en las adaptant à notre niveau de d eloppement 
et à la maîtrise de nos ouvrages hydrauliques. 

La domanialité publique des eaux explique le pouvoir conféré par le C 
chargés de la police des eaux, qui sont compétents pour réprimer to e utilisation 
anarchique, tout gaspillage, tout acte entrainant volontairement ou non la llution des 
ressources hydrauliques, tous faits qui vont à contre courant de l'intérêt énéral. 

Telle est l'économie du présent projet que je soumets à votre approbatio . 



REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE !er : Le régime des eaux non maritimes et le régime des ouvrages 
hydrauliques sont déterminés par les dispositions du présent code. 

TITRE PREMIER : DISPOSITION FONDAMENTALE 

ARTICLE 2 : Dans les contextes géographiques et climatiques de notre pays, l'eau est 
une ressource précieuse dont les difficultés de renouvellement semblent s'accentuer 
d'année en année. Sa préservation constitue donc un impératif national; de ce fait, toute 
utilisation abusive ou anarchique des eaux superficielles ou souterraines à quelque fin 
que ce soit, est désormais interdite. 

TITRE Il : DOMANIALITE 

ARTICLE 3 : Les ressources en eau superficielles, souterraines ou atmosphériques, où 
qu'eUes soient, situées dans les limites du territoire national, sont un bien collectif et, à 
ce litre, font partie intégrante du domaine public de l'Etat qui est inaliénable et 
imprescriptible. 

Section 1 : 
Domaine hydrau/Ujue naturel de l'Etat 

ARTICLE 4 : Sous réserve des droits des tiers dûment établis, en vertu des dispositions 
de l'ordonnance 83.127 portant réorganisation foncière et domaniale, les lits des cours 
d'eau permanents ou non, flottables ou non, navigables ou non dont les débits dans les 
conditions naturelles normales sont supérieurs à JO mille mètres cubes per heure, et de 
tous les lacs et étangs dont les capacités normales sont supérieures à un million de mètres 
cubes font partie du domaine public de l'Etat. 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

L'assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du 16 févrie 1981. 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE !er : Le régime des eaux non maritimes y compris les ea 
estuaires et des mangroves, et le régime des ouvrages hydrauliques so 
les dispositions du présent Code. 

ARTICLE 2: Les ressources hydrauliques font partie intégrante du do 
ressources sont un bien collectif et leur mise en exploitation sur le terri 
soumise à autorisation préalable et à contrôle. 

· e public. Ces 
ire national est 



REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Section 2: 
Le DomaiiUi Hydraulique Artificiel de l'Etat se compose comme suit : 

ARTICLE 5 : Les ouvrages exécutés pour faciliter la retenue des eaux, la circulation ou 
l'écoulement sur les cours ou étendues d'eau (digues, barrages, écluses, chaussées) dans 
la limite des terrains occupés et lorsq~~ ces ouvrages ont été effectués par l'administra­
tion, un organisme qui en dépend ou une coUectivité mandatée à cet effet 

ARTICLE 6: Les périmètres détenus en toute propriété par l'Etat, ou un organisme qui 
en dépend ainsi que les ouvrages d'aménagement des puits, forages, sources et points 
d'eau mis à la disposition du public. 

ARTICLE 7 : Les canaux servant à la navigation, à l'irrigation, au drainage, aux 
acqueducs, au transport des eaux usées ainsi que leurs accessoires aménagés par l'Etat, 
un organisme qui en dépend ou une collectivité mandatée à cet effet. 

ARTICLE 8 : Les aqueducs, conduites d'eau, conduites d'égoûts, l'ensemble des 
instaUations de toutes natures qui en sont les accessoires ainsi que les chemins réservés 
le long de ces ouvrages pour l'entretien, dans les limites déterminées par le bord 
extérieur dudit chemin; le tout pour autant que ces ouvrages ou installations sont 
aménagés à l'usage public. 

ARTICLE 9 : Les ouvrages servant à l'aménagement des forces hydrauliques sont 
réalisées par l'Etat ou un organisme qui en dépend. 

ARTICLE JO : Les droits de propriété existant sur le domaine hydraulique naturel de 
l'Etat à la date d'entrée en vigueur du présent code peuvent être convertis en droits 
d'usage d'eau portant sur un volume équivalent aux droits de propriété. 

Section 3: 
Délimitation du domaiiUi public 

ARTICLE Il : Les limites des eaux du domaine public sont fixées par des arrêtés 
conjoints des Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Equipement après enquêtes; ces 
limites sont en principe fixées à partir du niveau atteint par les eaux avant tout 
débordement 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 



REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

ARJJÇLE 12 : Les limites des eaux du domaine public peuvent êlre fixées d'après 
l'interprétation de données hydrométriques, hydrologiques, botaniques ou au1res. 

ARTICLE 13 : Les limites du domaine public déterminées par arrêté ne peuvent être 
modifiées que par des arrêtés pris dans les mêmes formes. 

ARTICLE 14 :Les arrêtés de délimitation sont pris sous réserve des droits des tiers qui 
ne peuvent cependant pas en exiger la modification. 

ARTICLE 15 : Les actions en reconnaissance de droits acquis sur les terrains compris 
dans une délimitation doivent êlre intentées sous peine de forclusion, dans un délai d'un 
an à compter de la date de publication de l'arrêté de délimitation. 

ARTICLE 16 : En cas de changement des limites naturelles des cours d'eau délimités, 
les riverains intéressés peuvent adresser une demande de nouvelles délimitations au 
Minislre chargé de l'Hydraulique qui doit inslrllire la demande en liaison avec le 
Ministre chargé de l'Equipement 

ARTICLE 17 : Si, dans un délai d'un an à compter de la date de la demande, le Ministte 
chargé de l'Hydraulique n'a pas statué, les riverains concernés peuvent saisir toute 
juridiction compétente. 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 



REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

TITRE III : RES1RICTIONS DU DOMAINE PRIVE 

Section 1 : 
Des servitudes dépendant de la situation des lieux 

ARTIQ E 18 :Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à 
recevoir les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait 
contribué. 
Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui agrave la servitude du fonds inférieur. 

ARTICLE 19 : Toute exploitation ou installation relative à l'utilisation des ressources 
hydriques dans un but d'utilité publique, donne droit sous réserve d'une juste indemnité, 
à l'ouverture, sur les fonds intermédiaires, d'une servitude de passage pour les lignes 
électriques, les chemins d'accès, les conduites souterraine d'eaux potables et d'eaux 
usées, d'amenée d'eau aux usines, les canaux d'irrigation ou de drainage. Les habita­
tions, leurs cours, jardins et dépendances ne peuvent être grevés de cette servitude. 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Section 2: 
Servitudes 

ARTICLE 82 : Sous réserve des dispositions des articles 637 et suivants d Code Civil, 
les servitudes prévues au présent Code sont les suivantes : 
- les servitudes d'exploitation 
- les servitudes de passage des eaux utiles 
- les servitudes de passage des eaux d'écoulement 
- les servitudes de passage des eaux usées 
- les servitudes d'appui. 

ARTICLE 83 : Toute personne physique ou morale qui veut user pour l' entation en 
eau potable, pour les besoins de son exploitation, des eaux dont elle a. ... 
préalable indemnité. 
Les habitations, leurs cours et dépendances attenantes sont en tout cas, e lus de cette 
servitude. 

ARTICLE 84 : Dans les mêmes conditions et obligations de l'Ani cie 86, to te personne 
morale ou physique peut obtenir le passage par conduite souterraine des ux utiles à 
son exploitation, sur les fonds intermédiaires. 

ARTICLE 85 : Les fonds inférieurs doivent recevoir les eaux qui s'écoul t naturelle­
ment sans influence de la main de l'homme des fonds supérieures. 
Le passage des drains, des conduites d'écoulernen~ des colatures peut don er lieu à une 
juste et préalableindemnité. 

Les habitations, leurs cours, jardins et dépendances attenantes ne peuve 
de cette servitude. 

ARTICLE 86 : Les eaux usées provenant des habitations et des exploitatio s desservies 
peuvent être acheminées par canalisations souterraines veiS les ouvrages collecte ou 
d'épuration sous les mêmes conditions et réserves fixées aux articles 83, et 85. 



REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

ARTICLE 20 : Un décret de déclaration d'utilité publique pris sur rapport du Ministre 
chargé de l'Hydraulique après enquête, fixe les modalités de détermination du tracé des 
servitudes requises et de fixation des indemnités. 

Section 2: 
Des zones de protection 

ARTICLE 21 : Les périmètres de protection ont pour objet d'assurer la protection 
qualitative de seaux destinées à l'alimentation humaine, qu'elles proviennent des nappes 
souterraines, superficielles ou des rivières et des cours d'eau. 

ARTICLE 22 : En plus des périmètres des protection, il peut exister à proximité 
immédiate du point d'eau, un ~~nmètre détenu en pleine propriété par l'Etat ou 
l'organisme mandaté aux fins de le maintenir en parfait état. 

ARTICLE 23: Un arrêté conjoint des Ministres chargés de l'Hydraulique et de la Santé 
Publique, fixe après enquête, l'étendue des terrains à acquérir en pleine propriété ou à 
réserver s'ils sont déjà domaniaux et la superficie du périmètre de protection. Cet arrèté 
détermine en outre les activités autres que celles prévues à l'Article 25, qui sont 
interdites ainsi que les ouvrages à construire et les précautions à prendre pour protéger 
le point d'eau. 

ARTICLE 24 : Les terrains détenus en pleine propriété par l'Etat ou une collectivité 
publique doivent dans la mesure du possible, être clôturés. A l'intérieur de la zone de 
protection, toute activité autre que celle qui consiste à prélever de l'eau par les moyens 
prévus à cette fin est interdite. 
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ARTICLE 87: Tout béuéficiaire d'une autorisation pour l'irrigation de s terres par des 
eaux naturelles ou artificielles peut appuyer sur les terres du rive · n opposé, les 
ouvrages d'art nécessaires à sa prise d'eau, à charge d'une juste et p able indemnité. 

Les habitations, leurs cours, jardins et dépendances attenantes ne ent être grevés 
de cette servitude. 

ARTICLE 88 : Les modalités de fixation du tracé des servitudes vici es sont fixées 
par décret 

Section 1: 
Périmètres de protection 

ARTICLE 78 : Les périmètres de protection sont des zones créées 
points de prélèvement des eaux des risques de pollution pouvant prove 
diverses établies à proximité. 
Ils ont pour objet d'assurer une protection qualitative des eaux prélev 
souterraines, superficielles et des fleuves. 

ARTICLE 79: Un décret pris sur la proposition des Ministres chargés 
et de l'Assainissement définit les modalités de la détermination de 
protection, de l'enquête hydrogéologique et des servitudes à mettre e 

ARTICLE 80 : Un arrêté conjoint des ministres chargés de I'Hy 
l'Assainissement et du Ministre chargé de l'Environnement flxe chaque cas 
particulier, les limites des périmètres de protection et leurs caractéris ·ques. 
L'autorisation d'utilisation prévue à l'Article 2 n'est définitivement a uise au bénéfi-
ciaire qu'à la condition expresse que les travaux de protection soient · sés. 

ARTICLE 81 : La non réalisation des travaux de protection entra e le retrait de 
l'autorisation d'utilisation des eaux sans ouvrir droit à une indemnité 'aucune sorte. 
Les frais de dossier et d'études engagés par l'administration resten à la charge du 
demandeur de l'autorisation. 
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ARTICLE 25 : A l'intérieur du périmètre de protection, les activités suivantes sont 
interdites : 
- dépôt d'ordures, d'immondices et de détritus 
- l'épandage de fumier, l'abreuvement, le parcours ou l'élevage d'animaux 
- le dépôt d'hydrocarbures ou de toute substance présentant des risques de toxicité 
(engrais, pesticides, etc ... ) 
- l'exploitaiton de carrières à ciel ouven 
-certaines constructions lorsqu'elles sont nommément interdites par un arrété pris en 
application des articles 23 et 26 du présent Code. 

ARTICLE 26: En l'absence d'un arrêté pris en venu de l'article 23, les Ministres chargés 
de l'Hydraulique et de la Santé Publique peuvent, après enquête, prendre des arrêtés 
conjoints de ponée générale, fixant, pour chaque catégorie de points d'eau et par zone 
géographique, les superficies des terrains à détenir en pleine propriété, ou à inclure dans 
les périmètres de protection. 
Ces arrétés de portée générale, peuvent imposer des restrictions additionnelles à celles 
prévues à l'article 25 et déterminent les ouvrages à construire et les précautions à prendre 
pour assurer la protection des points d'eau. 

ARTICLE Tl : Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants 
des terrains à acquérir en pleine propriété ou compris dans un périmètre de protection, 
sont fixées selon les règles applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

TITRE IV: REGIME D'UTILISATION DES EAUX 

ARTICLE 28 :L'utilisation due à l'accumulation artificielle des eaux pluviales tombant 
sur fonds privés est autorisée à condition que ces eaux demeurent sur ce fonds. 

ARTICLE 29 : En cas d'accumulation artificielle sur fonds privé, l'exploitant est tenu 
de déclarer la capacité et la nature des installations. 

ARTICLE 30: Toute autre utilisation ainsi que les prélèvements d'eau par puits, forage, 
canal, détournement ou autre, sont astreints ainsi que les ouvrages qui les accompa­
gnent, à déclaration ou autorisation suivant les dispositions du présent Code. 
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TITRE PREMIER : REGIME D'UTILISATION DES EA 

ARTICLE 3 : L'utilisation ou l'accumulation artificielle des eaux pluvial 
fonds privé, à condition que ces eaux demeurent sur ce fond, est autori 

ARTICLE 4 : En cas d'accumulation artificielle sur fonds privé, l'exploi t du fonds 
peut être tenu de déclarer la capacité et la nature des installations. 

ARTICLE 5 : Les formes et conditions de la déclaration sont fixées par d ret pris sur 
rappon des Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Assainissement 
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ARTICLE 31 : Toute utilisation de l'eau et des ouvrages hydrauliques s'intègre dans le 
cycle hydrologique et peut être déclaré d'utilité publique en ce qui concerne la 
préservation tant de la quantité que de la qualité des eaux. 

ARTICLE 32 : Toute utilisation d'eau du domaine public peut donner lieu à la 
pen:eption de redevances. 

Section 1 : 
Déclaration ou Autorisation 

ARJJCLE 33 : Le Ministre chargé de l'Hydraulique assure la gestion et la conservation 
des eaux et des ouvrages hydrauliques. Il reçoit les demandes, les déclarations, et délivre 
par arrêté, les autorisations d'user des ressources en eau. 
Le régime des déclarations est fixé par arrêté conjoint des Ministres chargé de 
l'Hydraulique et de l'Aménagement Rural. 
Le régime des autorisations est fixé par décret pris sur rappon conjoint des Ministres 
chargés de l'Hydraulique et de l'Aménagement Rural. 

ARTICLE 34 : Le décret fixant le régime des autorisations doit, outre les dispositions 
prévues par les articles ci-après, concilier les intérêts des diverses catégories d'utili­
sateurs avec le respect des droits et usages antérieurement établis (et) la préservation du 
patrimoine national. 
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ARTICLE 6 : Toute utilisation de l'eau et des ouvrages hydrauliques 'intègre dans le 
cycle hydrologique et peut être déclarée d'utilité publique tant en qui concerne la 
préservation de la quantité des eaux que leur qualité. 

ARTICLE 16: Le prélèvement d'eau est soumis à la pen:eption d'un redevance. 

Section 1: 
Autorisations 

ARTICLE 7: Les Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Assain" 
la conservation et la gestion des eaux et des ouvrages hydrauliques. 
Ils reçoivent les demandes, les déclarations et délivrent les autori 
ressoun:es en eau. 
Le régime des autorisations est fixé par décret pris sur rappon des Min 
l'Hydraulique et de l'Assainissement 

ARTICLE 8 : Le décret fixant le régime des autorisations doit, ou 
prévues par les articles ci-après, concilier les interets des diverses 
sa te urs avec le respect dû aux droits et usages antérieurement établis 
du patrimoine national. 

ARTICLE 9 : A la date d'entrée en vigueur du présent Cnde, toute pe 
-exécuter un ouvrage de captage des eaux souterraines par puits, forag 
plus de 5 mètres cubes par heure, ou équiper un ouvrage existant ou 
nappe classée en zone 1, 
-réaliser dans le lit ou au-dessus d'un cours d'eau un ouvrage de captag 
doit adresser une demande d'autorisation aux Ministres chargés de l' 
l'Assainissement 

ARTICLE JO : La population de la cin:onscription d'implantation 
informée par voie d'affiche ou tout autre moyen de publicité, de 1 
enquête, au moins 5 jours à l'avance. 

ent assurent 

les dispositions 
tégories d'utili­
la préservation 

ouvrages est 
uvenure d'une 
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ARTICLE 35 : L'autorisation est personnelle. Elle ne peut êtn: transmise à des tiers 
autres que les héritiers du bénéficiaire. 

ARTICLE 36: Toutefois, l'autorisation de faire usage des eaux accordée spécialement 
et explicitement en vue d'une exploitation agricole ou d'élevage, d'une exploitation 
industrielle ou touristique est un droit réel qui reste attaché à ceue exploitation en 
quelques mains qu'elle passe. 
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ARTICLE Il : L'agent chargé de l'instruction du dossier, vérifie l'exactitu e des pièces 
produites, recueille tous renseignements techniques ou administratifs qu'il estime 
nécessaires, entend et consigne les réclamations des intéressés ainsi que le éponses qui 
peuvent être faites à des réclamations et propose les solutions assurant la uvegarde de 
l'interet public tout en tenant compte des intérêts particuliers. 

ARTICLE 12: L'autorisation précise: 
- l'état civil des bénéficiaires 
- la nature, la situation des ouvrages 
- la durée de l'autorisation 
- les réserves des droits des tiers 
- les conditions auxquelles est subordonnée l'autorisation 
- les volumes d'eau journaliers et annuels qui peuvent être prélevés de 
- le débit journalier maximum à délivrer en période d'étiage 
- toutes mesures de sécurité et d'hygiène destinées à assurer la con 
salubrité des eaux. 

ARTICLE 13 : Dans le cas où l'autorisation est accordée,le bénéficiaire 
à indiquer le rythme d'exploitation de la nappe. 
L'autorisation fixe la périodicité de fourniture de renseignements visés 

ARTICLE 14 : L'autorisation est personnelle sauf en ce qui concerne 1 personnes 
morales de droit public pouvant en bénéficier. 
L'autorisation personnelle ne peut être transmise ou cédée à des tiers 
héritiers du bénéficiaire, sauf en vertu d'une autorisation donnée en la mê 
l'autorisation primitive. 

ARTICLE 15 : Toutefois, l'autorisation de faire usage des eaux accordée ialement 
et explicitement en vue d'une exploitation agricole ou d'élevage, d'un exploitation 
industrielle ou touristique est un droit réel qui reste attaché à ceue e loitation en 
quelques mains qu'elle passe. 

ARTICLE 11 : L'autorisation peut êtn: suspendue ou la quantité d'eau réduite con­
formément aux dispositions du titre IV, Section 1. 
Cette réduction ou suspension n'ouvre droit à aucune indemnité. 
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ARTICLE 37 : Lorsque plusieurs demandes d'autorisation de captage d'eau souterraine 
ou superficielle sont en concurrence, le Ministre chargé de l'Hydraulique statue en 
fonction des priorités défmies à la Section 5 du Titre VI. 

ARTICLE 38 : Lorsqu'aucune demande ne revêt un caractère de priorité par rapport aux 
autres demandes, le Ministre de l'Hydraulique décide s'il y a lieu ou non d'accorder la 
préférence à la première en date. 

ARTICLE 39 : L'autorisation est toujours accordée sous réserve du droit des tiers. 

ARTICLE 40 : L'autorisation est précaire; elle est révocable par le Ministre chargé de 
l'Hydraulique dans les cas suivants : 
- 1° - Si un motif d'interêt public en a nécessité le retrait, sauf cas de travaux publics 
ayant pour objet l'utilisation des eaux superficielles ou de concession pour J'utilisation 
des eaux définies à l'Article 46. 
- 2° - Par inexécution, après mise en demeure, sauf en cas de force majeure, de l'une des 
conditions prévues par l'autorisation. 
Dans le premier cas, la révocation donne droit au bénéficiaire à titre de dédommagement 
du préjudice causé, à une indemnité fixée soit à l'amiable, soit par les Tribunaux 
compétents. 

ARTICLE 41 : Les frais d'instruction sur place des demandes d'autorisation, que celle­
ci soit accordée ou refusée, sont à la charge du demandeur. 
Il en est de même pour les frais de recolement des travaux. Les modalités d'assiette et 
de recouvrement sont prévues au Titre VIII - Section 1. 

ARTICLE 42 : La privation des droits d'usage exercés sur les eaux du domaine public 
par tout cultivateur, éleveur, pisciculteur, sylviculteur industriel ou autres usagers, 
donne lieu à une indemnité fixé à l'amiable ou par les Tribunaux compétents. 
Lorsque le préjudice causé consiste dans la privation de force motrice résultant de la 
création d'usine hydroélectrique, l'indemnité peut être allouée au bénéfiCiaire sous 
forme de fourniture d'énergie. 
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ARTICLE 18 :Lorsque plusieurs demandes d'autorisation de captage d souterraine 
ou superfiCielle sont en concurrence, les Ministres chargés de l'H ulique et de 
l'Assainissement statuent en fonction des priorités définies au Titre Il -Section 5. 

ARTICLE 19 : Lorsqu'aucune demande ne revêt un caractère de priori 
autres demandes, les Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Assaini 
s'il y a lieu ou non, d'accorder la préférence à la première en date. 

ARTICLE 20 : L'autorisation est toujours accordée sous réserve des 

ARTICLE 21 :L'autorisation est précaire; elle est révisable par les 
de l'Hydraulique et de l'Assainissement dans les cas suivants : 
- 1°- Si un motif d'intérêt public en a nécessité le retrait sauf en cas de 
ayant pour objet l'utilisation des eaux superficielles, ou de concession 
des eaux, défmie à l'Article 28. 
- 2°- Pour inexécution, apres mise en demeure, sauf cas de force ma je 
conditions prévues par l'autorisation. 
Dans le premier cas,la révocation donne droit au bénéficiaire, à titre 
ment du préjudice causé, à une indemnité fixée soit à l'amiable, soit 
compétents. 

ARTICLE 22: Les frais d'instruction sur place des demandes d'autori 
ci soit accordée ou refusée, sont à la charge du demandeur. 
Il en est de même pour les frais de recolement des travaux. 
Les modalités d'assiette et de recouvrement sont prévues au Titre V-

vaux publics 
ur l'utilisation 

, de l'une des 

ARTICLE 23 : La privation des droits d'usage exercés sur les eaux du omaine public 
par tout cultivateur, éleveur, pisciculteur, sylviculteur, industriel o autres usagers, 
donne lieu à une indemnité fixée à l'amiable ou par les tribunaux. 
Lorsque le préjudice causé consiste dans la privation de forces motri 
création d'usines, l'indemnité peut être allouée au bénéficiaire lé 
fourniture d'énergie. 
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Section 2: 
Concessions d'utilisation 

ARTICLE 4 3 : Des concessions d'utilisation des eaux pour besoins propres peuvent être 
accordées aux établissements publics, sociétés d'économie mixte, aux personnes 
morales publiques ou privées, ou à des tiers lorsque leur installation présente un 
caractère d'intérêt général. 

ARTICLE 44 : Les concessions sont accordées par décret pris sur rapport conjoint du 
Ministre chargé de l'Hydraulique et du Ministre dont relève l'activité de l'organisme 
concessionnaire. 

ARTICLE 45 : Les agréments délivrés dans le cadre du code des investissements 
doivent mentionner obligatoirement la nécessité d'obtention d'un décret de concession. 
ces agrémets sont suspendus, en matière d'hydraulique jusqu'à l'entrée en vigueur du 
Décret de concession. 

Section 3: 
Concession de service public 

ARTICLE 46 : Des concessions de service public fondées sur l'utilisation de l'eau sont 
accordées pour une durée déterminée, aux personnes morales publiques. Elles peuvent 
dans certains cas, être accordées à des personnes morales privées ou à des personnes 
physiques, exerçant une activité présentant un caractère d'intérêt général. 

ARTICLE 47 : Les concessions de service public sont approuvées par décret pris sur 
rapport du Ministre chargé de l'Hydraulique et du Ministre dont relève l'activité de 
l'organisme concessionnaire. Ce décret fixe dans chaque cas, les clauses et conditions 
de la concession ainsi que sa durée qui ne doit pas cependant dépasser quatre vingt dix 
neuf(99) ans. 

ARTICLE 48 : Les concessions sont accordées à titre onéreux. Cependant, compte tenu 
du degré d'intérêt général de l'activité du concessionnaire, la redevanc epeut être 
symbolique. 
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Section 2: 
Concessions d'utilisation 

ARTICLE 24 : Des concessions de service public pour l'exploitation d s eaux pour 
besoins propres peuvent être accordées aux établissements publics, socié nationales, 
sociétés d'économie mixte ou aux personnes morales de droit privé éficiant du 
concours financier de la puissance publique ou à des tiers lorsque que le 
présente un caractère d'interêt général. 

ARTICLE 25 :Les concessions sont accordées par décret pris sur rappo 
Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Assainissement et du Ministre 
l'organisme concerné. 
Les cahiers des charges des concessions d'utilisation sont fixés par décr 

ARTICLE 26 : Les agréments délivrés dans le cadre du Code des Inv 
doivent mentionner obligatoirement la nécessité d'obtention d'un décret d 
Ces agréments sont suspendus en matière d'hydraulique jusqu'à l'entrée 
décret de concession. 

Section 3: 
Concession de service public 

njointdes 
e tutelle de 

ARTICLE 27: Des concessions de service public fondées sur l'utilisation es eaux sont 
accordées pour une durée déterminée, aux personnes morales publiques u privées ou 
aux personnes physiques exerçant une activité présentant un caractère d'in 

ARTICLE 28 : Les concessions de service public son approuvées par d 
rapport des Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Assainissement et d 
tutelle de l'organisme concessionnaire, après avis du Ministre chatgé d 
Ce décret fixe dans chaque cas les clauses et conditions de la concessio 

ARTICLE 29: Les concessions sont accordées à titre onéreux. Cependant 
du degré d'intéret général de l'activité du concessionnaire, la redev 
symbolique. 

omptetenu 
peut être 
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Section 4: 
Prélèvement des eaux souterraines 

ARTICLE 49 : Le captage des eaux souterraines au moyen d'un puits d'une capacité 
inférieure ou égale à deux mèlrescubes par jour et dont le débit ne dépasse pas cinq cents 
lilreS par heure, pour la satisfaction des besoins domestiques individuels, est autorisé 
à seule charge pour le propriétaire de déclarer l'ouvrage suivant les formes prévues par 
l'arrêté pris sous l'autorité de l'article 33. 

ARTIQ E 50 : Les eaux souterraines sont classées en zone 1, II et III. 
Sont classées en zone I : 
1) Les bassins où l'utilisation des nappes souterraines approche des limites de leurs 
ressources; 
2) Les bassins qui alimentent les localités desservies par un service public de distribu­
tion 
3) Les bassins où existe un danger potentiel d'inlrUsion saline ou d'une quelconque 
substance organique pouvant altérer la potabilité de l'eau ou sa salubrité. 
Sont classées en wne II : 
les nappes situées dans les roches métamorphiques des mauritanides, les schistes 
précambriens et les granitognoises de l'AFfOUT -GUIDIMAKA, les grès quartzites 
ordoviciens de l'ASSABA-TAGANT, les grès infracambriens de l'AFFOLE,les schis­
tes et pélites des HODHS. 
Sont classées en zone !Il : 
tous les aulres bassins du territoire national. 

ARTICLE 51 : Le classement ou le déclassement des bassins se fait par décret pris sur 
rapport du Minislre chargé de l'hydraulique. 

ARTICLE 52: L'autorisation de captage des eaux souterraines fixe les caractéristiques 
techniques des ouvrages et précise la nature et le rythme d'exploitation, notamment en 
ce qui concerne : 
1 o- la puissance maximale des moyens d'exhaure 
2°- le type de fi11re à utiliser 
3°- les limites des extractions horaires, journalières et annuelles 
4 o- l'interdiction d'extraction au delà d'un certain seuil piézométrique 
5°- le retour à la nappe des eaux non utilisées 
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Section 4: 
Prélèvem~:nl des eaux souterraines 

ARTICLE 30 : Les eaux souterraines sont classées en zone 1 et zone 1. 
Sont classées en wne 1 : 
1) Les bassins où l'utilisation des nappes souterraines approchent des limites de leurs 
ressources 
2) Les bassins qui alimentent les localités desservies par un service de tribution d'eau 
3) Les bassins où existe un danger potentiel d'inlrUSion saline. 

Sont classées en zone II, tous les aulres bassins du territoire national. 

ARTICLE 31 : Le classement ou le déclassement des bassins en zone 1 fait par décret 
pris sur rapport des MinislreS chargés de l'Hydraulique et de l'Assain 

ARTICLE 32 : Nonobstant les dispositions de l'article 13, l'autorisati 
eaux souterraines fixe les caractéristiques techiques des ouvrages et 
d'exploitation notamment en ce qui concerne : 
1°- la puissance maximale des moteurs ou compresseurs 
2°- le type des fil Ires à utiliser 
3°- la limitation des exlractions pendant certaines heures 

de captage des 
ise le rythme 

4°- l'interdiction des extractions au delà d'un certain seuil piézométri ue 
5°· le retour à la nappe des eaux utilisées. 
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6°·le contrôle périodique des ouvrages par un agent de la Direction de J'Hydrnulique 

ARTICLE 53 : Sans préjudice des dispositions de J'Article 49 en zone 1, aucun captage 
d'eaux soutenaines ne peut être fait sans autorisation du Ministre chargé de J'Hydrnu­
lique. 
Cette autorisation est accordée après enquête et en cas de nécessité absolue notamment 
lorsqu'il s'agit de captage desservant des localités non pourvues de réseau public de dis­
tribution d'eau, l'abreuvage des aniamux et J'irrigation de culture. 

ARTICLE 54 :Les limites d'extraction fixées par J'autorisation peuvent faire J'objet de 
restrictions conformément aux dispositions de l'article 100. 

ABTIQ F 55 : Toute extension ou modification des installations est soumise à une 
nouvelle autorisation. 

ARTICLE 56 : La limite d'exploitation d'ooe nappe située en zone 1 est déclarée par 
décret pris sur rapport du Ministre chargé de IHydrnulique. Le décret précise les limites 
géographiques et la profondeur de la nappe considérée. 
Aucooe nouvelle demande d'autorisation de captage des eaux d'une nappe déclarée en 
limite d'exploitation n'est admise. 

ARTICLE 57 : En zone Il, aucoo captage débitant plus de deux (2) mètres cubes par 
heure ne peut être fait sans autorisation accordée après enquête par le Ministre chargé 
de l'Hydrnulique. 
Est également soumise à autorisation J'exploitation, en un même lieu, de plusieurs 
captages débitant moins de deux mètres cubes par heure, mais dont Je débit global est 
supérieur à deux mètres cubes par heure. 

ARTICLE 58 : En zone III, aucun captage débitant plus de cinq (5) mètres cubes par 
beure ne peut être réalisé sans autorisation accordée, après enquête, par le Ministre 
chargé de l'Hydraulique. 
Est également soumise à autorisation J'exploitation, en un même lieu, de plusieurs 
captages débitant moins de cinq (5) mètres cube par heure mais dont le débit global est 
supérieur à cinq (5) mètres cube par heure. 
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6°- le contrôle des ouvrage par un agent ou fonctionnaire du Minis 
J'Hydraulique. 

chargé de 

ARTICLE 33 : En zone 1, aucun captage d'eaux souterraines ne peut tre fait sans 
autorisation des Ministres chargés de l'hydraulique et de I'Assainisseme t 

Cette autorisation est accordée après enquête et en cas de nécessité absol 
lorsqu'il s'agit de captage desservant des localités non alimentées par un 
de distribution d'eau, l'abreuvage des aniamux et l'irrigation de culture. 

ARTICLE 34 : L'autorisation de captage en zone 1 doit fixer les limites s volumes 
d'extraction annuels, journaliers et horaires. 
Ces limites peuvent faire l'objet de réduction confonnémentaux dispositi 
73. 
Toutes extensions ou modifications d'installation sont soumises à une n 
sation. 

ARTICLE 35 : La limite d'exploitation d'une nappe située en zone 1 es 
décret pris sur rapport des Ministres chargés de l'Hydraulique et de J'A inissement 
Le décret fixe les limites géographiques et la profondeur de la nappe co sidérée. 
Aucune nouvelle demande d'autorisation de captage des eaux d'une nap déclarée en 
limite d'exploitation n'est admise. 

ARTICLE 36: Enzonell,aucun captage de nappe artésienne, ni aucun ca ge débitant 
plus de cinq mètres cubes par heurene peut être fait sans autorisation a ordée, après 
enquête par les Ministres de J'Hydrnulique et de l'Assainissement 
Est également soumis à autorisation, l'exploitation en Wl même lieu de plusieurs 
captages débitant chacun moins de 5 mètres cubes par heure, mais dont 1 débit global 
est supérieur à 5 mètres cubes par heure. 
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ARJ]O.E 59 : Le long de tout le neuve ou en bordure de tout lac, le captage des eaux 
peut être soumis au régime des eaux superficielles. Un décret pris sur rapport des 
Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Aménagement Rural fixe les règles générales 
soumettant ces eaux au régime des eaux superficielles. 

Section 5: 
Eaux minérales 

ARTICLE 60 : Outre les normes de potabilité visées au Titre V - Section 2 -, les eaux 
minérales doivent répondre à des critères défmis par décret pris sur rapport conjoint des 
Ministres chargés de l'Hydraulique et de la Santé Publique. 

ARJJÇLE 61 : L'exploitation des eaux minérales constitue un service public. Outre 
l'exploitation en régie directe par l'Etat, il pourra être attribué des concessions de service 
public conformément aux dispositions de la Section 3 du Titre IV. 

Section 6: 
Prélèvement des eaux supeificielles 

ARJJCLE 62 : Les captages d'eaux superficielles au moyen d'installations fixes ou 
mobiles ou au moyen d'ouvrages de dérivation d'un débit inférieur à cinq (5) mètres 
cubes par heure sont autorisés à charge simplement pour le bénéficiaire, d'adresser au 
Ministre chargé de l'Hydraulique une déclaration établie suivant la forme précisée par 
l'arrêté pris sous l'autorité de l'Article 33. 

ARTICLE 63 : Aucun captage d'eaux superficielles au moyen d'installations fixes ou 
mobiles ou au moyen d'ouvrages de dérivation d'un débit supérieur à cinq mètres cubes 
par beure, ne peut être fait sans autorisation, sauf cas prévus aux articles 28 et66. 
Cette autorisation est accordée par le Ministre chargé de l'Hydraulique après enquête 
et avis du Ministre chargé de l'Aménagement Rural. 
Toute extension ou modification d'installation est soumise à une nouvelle autorisation. 

ARJJCLE 64 : L'autorisation de captage destiné à l'irrigation fixe la superficie 
maximum à irriguer,les volumes journaliers et annuels maximun devant être prélevés. 
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ARTICLE 37 : Le long de tout fleuve ou en bordure de tout lac,le cap e des eaux peut 
être soumis au régime des eaux superficielles. 
Un décret pris sur rapport des Ministres chargés de l'Hydraulique et de 
fixe les règles générales soumettant ces eaux au régime des eaux su 

Section 5: 
Eaux minérales 

ARTICLE 38: Outre les normes de potabilité visées au Titre II- S ·on 2-,les eaux 
minérales doivent répondre à des critères définis par décret sur ra rt conjoint du 
Ministre chargé de la Santé Publique et des Ministres chargés de l'H draulique et de 
l'Assainissement 

ARTICLE 39 : L'exploitation des eaux minérales constitue un servi public. Outre 
l'exploitation en régie directe par l'Etat, il pourra être attribué des conce ions de service 
public conformément aux dispositions de la Section 3 du Titre Il. 

Section 6: 
Prélèvement des eaux supeificielles 

ARTICLE 40 : Aucun captage d'eaux superficielles au moyen d'ins talions fixes ou 
mobiles ou au moyen d'ouvrage de dérivation ne peut être fait sans aut sation sauf dans 
les cas prévus à l'Article 3. 
Cette autorisation est accordée, après enquête, par les Ministres char és de l'Hydrau­
lique et de l'Assainissement 
Toute extension ou modification d'installations est soumise à une nouv Ile autorisation. 

AR1JÇLE 41 : L'autorisation de captage destiné à l'irrigation fi e la superficie 
maximum à irriguer, le volume annuel et le volume d'eau journalier aximum. 

-----~------
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ABTICLE 65 : L'utilisation par des tiers des eaux de drainage, de lessivage, de colature 
ainsi que toutes les eaux provenant des excédents d'autres utilisateurs, est soumise à 
autorisation. 
Toutefois, ne sont pas soumis à autorisation préalable, les captages de moins de cinq 
mètres cubes par heure; ils sont """:'.ne nt soumis à déclaration dans les formes et 
conditions fixées par l'arrêté pris sous l'autorité de l'Article 33. 

ARTICLE 66: Le captage d'eaux superficielles sans installations fixes ou mobiles est 
libre sous réserve de la règlementation applicable à la nappe considérée. Sous la même 
réserve que ci-dessus, le captage d'eaux superficielles par une installation mobile pour 
les besoins temporaires est libre jusqu'à concurrence du débit prévu à l'Article 62. 

Section 7: 
Urilisalions non consommatrices d'eau 

ARTICLE 67 : Sont considérées comme utilisations non consommatrices d'eau : 
1°- La génération d'énergie hydroélectrique 
2°- La réfrigération lorsque celle-ci est effectuée en circuit fermé 
3°- La navigation 
4 o- La pisciculture 
5°- Les activités récréatives 

ABTICLE 68: Toute utilisation con consommatrice d'eau est soumise à autorisation 
préalable du Ministre chargé de l'Hydraulique. L'autorisation précise le volume d'eau 
pouvant être stocké et la durée du stockage. 

ARTICLE 69 : Les utilisations non consommatrices d'eau peuvent être soumises au 
paiement de redevance. 
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ARTICLE 4 2 : L'utilisation par des tiers des eaux de drainage, de lessivag de colature 
ainsi que toutes les eaux provenant des excédents d'autres utilisateurs, e t soumise à 
autorisation. 
Toutefois, ne sont pas soumis à autorisation préalable, les captages de rn ins de cinq 
mètres cubes par heure; ils sont seulement soumis à déclaration dans 1 formes et 
conditions fiXées au décret prévu à l'Article 7. 

ARTICLE 43: Le captage d'eaux superficielles sans installations fixes o 
libre sous réserve de la règlementation applicable à la nappe concernée. S 
réserve que ci-dessus, le captage d'eaux superficielles par une installation 
les besoins temporaires est libre jusqu'à concurrence du débit prévu à l' 

Section 7: 
Urilisations non consommatrices d'eau 

ARTICLE 44 : Sont considérées comme utilisations non consommatrice d'eau : 
1°- La génération d'énergie hydroélectrique 
2°- La réfrigération lorsque celle-ci est effectuée en circuit fermé 
3°- La navigation 
4 o- La pisciculture 
5°- Les activités récréatives 

ARTICLE 45: Toute utilisation con consommatrice d'eau est soumise à torisation 
préalable des Ministres chargé de l'Hydraulique et de l'Assainissement 
L'autorisation précise le volume d'eau pouvant être stocké et la durée d 

ARTICLE 46 : Les utilisations non consommatrices d'eau peuvent être 
paiement d'une redevance. 
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TITRE IV : PROTECTION QUALITATIVE DES EAUX 

Section 1 : 
Généralités 

ARTICLE 70: Les dispositions du présent titre ont pour objet la lutte contre la pollution 
des eaux et leur régénération dans le but de satisfaire ou de concilier les exigences : 
- de l'alimentation en eau potable des populations et de la santé publique, 
-de l'agriculture, de l'industrie, des lnl.nsports et de toute autre activité humaine d'intérêt 
général, 
- de la vie biologique du milieu récepteur et spécialement de la faune piscicole, 
- des loisirs, des sports nautiques, 
- de la conservation des eaux. 

ARTICLE 71 : Ces dispositions s'appliquent aux déversements, écoulements, rejets, 
dépots direets, de matière de toute nature, et plus généralement,à tout fait susceptible 
de provoquer ou d'accroitre la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques, 
qu'il s'agisse des eaux superficielles ou souterraines. 

ARTICLE 72: Aucun déversement, écoulement, rejet, dépôt direct ou indirect dans une 
nappe superficielle ou souterraine, susceptible d'en modifier les caractèristiques phy­
siques y compris thenniques et radio-atomiques, chimiques, biologiques et bactériolo­
giques, ne peut être fait sans autorisation accordée après enquête par le Ministre chargé 
de l'Hydraulique. 

ARTICLE 73 : Les mesures destioées à prévenir la pollution des eaux sont détenninées 
par décret pris sur rapport conjoint des Ministres chargés de l'Hydraulique, de la Santé 
et de l'Environnement 

Section 2: 
No1771i!s à respecter suivant les usages 

ARTICLE 74 : Les eaux d'alimentation doivent satisfaire aux nonnes de potabilité en 
vigueur notamment en ce qui concerne leurs caractéristiques physiques, chimiques, 
biologiques et bactériologiques. 
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TITRE II : PROTECTION QUALITATIVE DES EA 

Section 1 : 
Généralités 

ARTICLE47: Les dispositions du présenttitreontpourobjetlaluttec tre la pollution 
des eaux et leur régénération dans le but de satisfaire ou de concilier es exigences : 
- de l'alimentation en eau potable des populations et de la santé publi ue, 
-de l'agriculture, de l'industrie, des transports et de toute autre activité aine d'intérêt 
général, 
- de la vie biologique du milieu récepteur et spécialement de la faun 
- des loisirs, des sports nautiques, 
- de la conservation des eaux. 

ARTICLE 48 : Ces dispositions s'appliquent aux déversements, éco ements, rejets, 
dépots direets, de matière de toute nature, et plus généralement, à tout fait susceptible 
de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs aractéristiques, 
qu'il s'agisse des eaux superficielles ou souterraines. 

ARTICLE 49 : Aucun déversement, écoulement, rejet, dépôt direct ou · direct dans une 
nappe souterraineou un cours d'eau susceptible d'en modifier les c · tiques phy-
siques y compris thenniques et radio-atomiques, chimiques, biologiq out bactériolo-
giques, ne peut être fait sans autorisation accordée après enquête les Ministres 
chargés de l'Hydraulique et de l'Assainissement 

ARTICLE 50 : Les mesures destinées à prévenir la pollution des eaux t détenninées 
par décret pris sur le rapport conjoint des Ministres chargés de I'H draulique et de 
l'Assainissement, de la SantéPublique et de l'Environnement 

Section 2: 
Normes à respecter suivant les usages 

ARTICLE 51: Les eaux d'alimentation doivent satisfaire les nonnes e potabilité en 
vigueur notamment en ce qui concerne leurs caractéristiques physi es, chimiques, 
biologiques et bactériologiques. 

---- __________________________________ _____!~~-----
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ARTICLE 75 :Les décrets pris sur rapport conjoint des Ministres chargés de l'Hydrau­
lique, de la Santé Publique et de l'Environnement classent les cours d'eau, canaux,lacs, 
étangs ou nappes souterraines en fonction des usages auxquels leurs eaux sont destinés 
- consommation humaine 
- production d'aliments pour les besoins humains 
- élevage. agriculture, pisciculture, silviculture 
- utilisation minière ou industrielle 
- génération d'énergie hydroélectrique 
- réfrigération 
- navigation 
- activilés récréatives 

ARJJCLE 76: Ces décrets fixent, en tant que de besoin, pour chacun des cours d'eau, 
section de cours d'eau, canaux, lacs, étangs, eaux souterraines, les conditions particu­
lières dans lesquelles il doit être sausfait aux dispositions de l'Article 70 en ce qui 
concerne les installations existantes. 

ARTICLE n : Les mesures de protection contre la pollution par les hydrocarbures,des 
cours d'eau, canaux et lacs navigables ou quiviendraient à l'être, sont déterminées par 
décret pris sur rappon conjoint des Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Environ­
nement 

ARTICLE 78 : L'usage des puits individuels pour l'alimentation humaine, prévu à 
l'Article 49, n'est autorisé que si toutes les précautions sont prises pour mettre ces puits 
à l'abri des contaminations dues à la proximité des latrines, fosses septiques, dépôts 
d'ordures. d'immondices et cimetières. L'eau deces puits soit présenter constamment les 
qualilés requises par la reglementation et les normes en vigueur. 

ARTICLE 79 : Les agents chargés de l'hygiène dans les circonscriptions médicales 
doiventeffectuerpériodiquementdesprélèvementsd'échantillonsd'eaudechaquepuits 
public ou privé afin de les faire analyser par les laboratoires spécialisés. Ces agents 
peuvent, sur la base des résultats d'analyse des échantillons, proposer la suspension 
provisoire ou définitive de l'exploitation du puits ou simplement des restrictions 
d'usage. 
Les analyses ainsi effectnées, ne donnent lieu à aucune perception des frais de contrôle. 
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ARTICLE 52: Les décrets pris sur rapport conjoint des Ministres chargés l'Hydrau­
lique, et de l'Assainissement, classent les cours d'eau, canaux, lacs, étangs u eaux sou­
terraines en fonction des usages auxquels leurs eaux sont destinés 
- consommation humaine 
-production d'aliments pour les besoins humains 
-élevage, agriculture, pisciculture, silviculture 
- utilisation minière ou industrielle 
-production d'énergie hydroélectrique 
- navigation 
- activilés récréatives. 

ARTICLE 53 : Ces décrets fixent, en tant que de besoin, pour chacun d cours d'eau, 
sections de cours d'eau, canaux, lacs, étangs, eaux souterraines, les condi ons particu­
lières dans lesquelles il doit être satisfait aux dispositions de l'Article 7 en ce qui 
concerne les installations existantes. 

ARTICLE 54 : La protection contre la pollution par les hydrocarb 
estuaires et mangroves entrant dans le champ d'application du présent 
conformément aux stipulations de la convention intemationalepour la pré ention de la 
pollution des mers, signée à Londres le 12 Mai 1951 et de ses amendem ts. 

ARTICLE 55: L'usage des puits individuels pour l'alimentation humaine 'est autorisé 
que si toutes les précautions sont prises pour mettre ces puits à l'abri des co taminations 
dues à la proximité des latrines, fosses septiques, dépôts de fumier, ord es, immon­
dices et cimetières. L'eau de ces puits soit présenter constamment les q 'lés requises 
par la reglementation et les normes fixées par le Ministre chargé de la S lé. 
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ARTICLE 80 : Des arrêtés pris conjointement par les Ministres chargés de l'H ydrau­
lique, de la Santé Publique, de l'Habitat et de l'Urbanisme fixent les normes techniques 
applicables aux fosses septiques, latrines, dépots d'ordures ménagères, zones d'enfou­
issement sanitaires, décharges publiques, lavoirs publics et abreuvoirs pour animaux. 
Ces mêmes arrêtés fixent la forme selon laquelle la demande d'autorisation doit être 
formulée ainsi que l'autorité administrative à laquelle elle doit être adressée. 

ARTICLE 81 : En cas de distribution publique d'eau potable, le service distributeur ou 
le concessionnaire doit vérifier en tout temps que les dispositions ci-dessus sont 
respectées. 
Pour le contrôle de la qualité de l'eau, il est nécessairement fait appel à un laboratoire 
agréé par le Ministre chargé de la Santé Publique. 

ARTICLE 82 : Le service distributeur ou le concessionnaire est tenu defaire analyser 
l'eau distribuée tous les trois mois et autant de fois que le service chargé du contrôle de 
la qualité de l'eau le jugera utile, dans le cas d'épidémie, ou de forte présomption. Les 
agents ou fonctionnaires du service chargé du contrôle doivent veiller à ce que les 
analyses ci-dessus soient bien effectuées et que les normes soient bien respectées. 

. ' 
ARTICLE 83 : Les agents ou fonctionnaires du service chargé du contrôle doivent 
assurer le contrôle de la qualité des eaux, l'examen périodique du degré de pollution des 
cours d'eau, nappes souterraines et proposer l'élaboration de nouvelles normes. 
Ils ont libre accès à toute installation. 

ARTICLE 84 : Les frais de contrôle sont à la charge du service distributeur ou du 
concessionnaire. 

Section 3: 
Faits susceptibles de polluer l'eau 
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ARTICLE 56 : En cas de distribution publique d'eau potable, le servi distributeur ou 
le concessionnaire doit vérifier en tout temps, que les disposition ci-dessus sont 
respectées. 
Pour le contrôle de la qualité de l'eau, il est nécessairement fait appel aux services de 
santé ou à un laboratoire agréé par l'administration. 

Les agents et fonctionnaires chargés du contrôle fixent la périodicité d prélèvements. 
Ils sont tenus de veiller à ce que les contrôles ci-dessus soient bien en tués et que les 
normes soient bien respectées. 

ARTICLE 57 : Les agents ou fonctionnaires du service chargé du ntrôle doivent 
assurer le contrôle de la qualité des eaux, l'examen périodique du degré e pollution des 
cours d'eau, nappes souterraines et proposer l'élaboration de nouvell 
Ils ont libre accès à toute irtstallation. 

ARTICLE 58 : Les frais de contrôle sont à la charge du service · "buteur ou du 
concessionnaire. 

Section 3: 
Faits susceptibles de polluer l'eau 

ARTICLE 59 : Les déversements, écoulements, rejets, dépots directs o indirects d'eau 
ou de matières, et plus généralement tout fait susceptible d'altérer la ualité de l'eau 
superficielle ou souterraine sont soumis à règlementation et à autori ion préalable 
conformément aux dispositions des Articles 49 et 50. 
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ARTIQ B 85 : Le décret prévu à l'Article 73 détennine: 
1) Les conditions dans l'espace et dans le temps, dans lesquelles peuvent être régle­
mentés ou interdits les déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects 
d'eau ou de matières et, plus généralement tout à fait susceptible d'altérer la qualité de 
l'eau superficielle ou souterraine. 

2) Les conditions dans lesquelles peuvent être règlementées la mise en vente et la 
diffusion de certains produits susceptibles de donner naissance à des déversements 
ayant fait l'objet d'une interdiction ou d'une règlementation en venu de l'alinéa !er du 
présent anicle ou d'accroitre leur nocivité ou d'aggraver leur nuisance. 

3) Les conditions dans lesquelles sont effectués les contrôles des caractéristiques 
physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques des eaux réceptrices et des 
déversements et notamment les conditions dans lesquelles il est procédé aux prélève­
ments et analyses d'échantillons. 
Les cas et les conditions dans lesquels l'Administration peut prendre en raison du péril 
qui pourrait en résulter pour la sécurité ou la salubrité publique, toutes mesures de lutte 
immédialement exécutoires. Dans tous les cas, les droits des tiers à l'égard des auteurs 
de pollution sont et demeurent réservés. 

Section 4: 
Moyens administratifs de lulle contre la pollution 

ARTICLE 86 : L'autorisation visée-~) 1' 'Jticle 72 donne lieu à la perception des frais de 
dossier et de redevance. 

ARTICLE 87: Le régime fmancier définit l'emploi des ressources ci-dessus dégagées; 
elles servent notamment à financer la construction des ouvrages ou installations 
d'épuration ainsi que des frais récurrents. 

ARTICLE 88 : L'exploitation des ouvrages d'épuration ou de régénération des eaux peut 
être réalisée en régie directe ou faire l'objet de concessions confonnément aux Articles 
46,47 et48. 
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ARTICLE 60 : Le décret prévu à l'Article 73 détennine: 
1) Les conditions dans l'espace et dans le lemps, dans lesquelles peuve être régle­
mentés ou interdits les déversements, écoulements, rejets, dépôts directs u indirects 
d'eau ou de matières et, plus généralement tout à fait susceptible d'altérer qualité de 
l'eau superficielle ou soulerraine. 

2) Les conditions dans lesquelles peuvent être règlementées la mise e venle et la 
diffusion de certains produits susceptibles de donner naissance à des d versements 
ayant fait l'objet d'une interdiction ou d'une règlementation en venu de l' inéa !er du 
présent article ou d'accroître leur nocivité ou d'aggraver leur nuisance. 

3) Les conditions dans lesquelles sont effectués les contrôles des c 
physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques des eaux réce 
déversements et notamment les conditions dans lesquelles il est procédé 
meniS et analyses d'échantillons. 
Les cas et les conditions dans lesquels l'Administration peut prendre en 
qui pourrait en résulter pour la sécurité ou la salubrité publique, tou les rn 
immédialement exécutoires. Dans tous les cas, les droits des tiers à l'ég 
de pollution sont et demeurent réservés. 

Section 4: 
Moyens administratifs de lutte contre la pollution 

ARTICLE 61: L'autorisation visée à l'Article 49 donne lieu à la percepti des frais de 
dossier et de redevance. 

ARTICLE 62 : Le régime financier défmitl'emploi des ressources ci-dess s dégagées. 
Elles servent notamment à financer la construction des ouvrages ou nstallations 
d'épuration ainsi que des frais récurrents. 

ARTICLE 63 : L'exploitation des ouvrages d'épuration ou de régénération eaux peut 
être réalisée en régie direcle ou faire l'objet de concessions confonnément ux Articles 
24,25 et26. 
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TITRE VI : DIVERSES UTILISATIONS DES EAUX ET ORDRE DE PRIORITE 
D'UTILISATION 

Section 1 : 
Eaux de consommation humaine 

ARTICLE 89 :Quiconque offre au public de l'eau en vue de l'alimentaiton humaine, à 
titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelques formes que ce soit y compris de la glace 
alimentaire, est tenu de s'assurer que cette eau est conforme aux normes définies dans 
le présent titre. 
Est interdite pour la préparation, le conditionnement et la consommation de toute 
denrées et marchandises destinées à l'alimentation, l'utilisation d'eau non potable. 

ARTICLE 90: Dans les centres pourvus de distribution publique d'eau, il est interdit aux 
personnes physiques ou morales et notamment aux hôteliers et tenanciers d'immeubles 
de livrer à titre onéreux ou gratuit pour l'alimentation et pour tous usages ayant un 
rapport même indirect avec l'alimentation, une eau même potable autre que celle de 
distribution poblique exceptées les eaux minérales, naturelles et de table autorisées. 

ARTICLE 91 : Les mêmes interdictions s'appliquent aux fabricants de glace, aux 
brasseurs, fabricants d'eau gazeuse, de sodas, de jus de fruits et, en général, aux 
fabricants de buissons hygiéniques. 

ARTIQ F 92 : Nonobstant les vérifications qui peuvent être faites par les services de 
contrôle, ou organismes habilités, le service de distribution ou le concessionnaire est 
toujours tenu pour responsable des dommages causés par la mauvaise qualité des eaux 
en raison d'un défaut d'entretien ou de gardiennage des ouvrages en exploitation à 
charge pour le service public ou le concessionnaire de se retourner s'il y a lieu contre 
l'auteur ou les auteurs de la pollution. 

ARTICLE 93 : En cas de concession accordée dans les conditions prévues aux sections 
2 et3 du Titre IV, le décret de concession fixe les obligations des parties afm d'assurer 
la conformité de l'eau distribuée avec les normes visées à l'Article 74. 
Cependant, en cas de modifications physiques, chimiques, biologiques ou bactériolo­
giques de l'eau, les installations complémentaires doivent être réalisées par les conces­
sionnaires dans les plus brefs délais. 
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TITRE III : DIVERSES UTILISATIONS DES EAUX ET ORDRE E PRIORITE 
D'UTILISATION 

Section 1 : 
Eaux de consommalion humaine 

ARTICLE 64 : Quiconque offre au public de l'eau en vue de l'alimen 
titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelques formes que ce soit y 
alimentaire, est tenu de s'assurer que cette eau est conforme aux no 
présent titre. 
Est interdite pour la préparation, et la consommation de toute denrées 
destinées à l'alimentation, l'utilisation d'eau non potable. 

·ton humaine, à 
mpris la glace 

es définiesau 

t marchandises 

ARTICLE 65 : Dans les centres pourvus de distribution publique d'eau, est interdit aux 
personnes physiques ou morales et notamment aux hôteliers et tenanci d'immeubles, 
de livrer pour l'alimentation et pour tous les usages ayant un rapportm e indirect avec 
l'alimentation, une eau même potable autre que celle de distribution pu lique exceptées 
les eaux minérales, naturelles et de table autorisées. 

ARTICLE 66 : Les mêmes interdictions s'appliquent aux fabrican de glace, aux 
brasseurs, fabricants d'eau gazeuse, de sodas, de jus de fruits et, n général, aux 
fabricants de buissons hygiéniques. 

ARTICLE 67: Nonobstant les vérifications qui peuvent être faites les services de 
contrôle, ou organismes habilités, le service de distribution ou le con essionnaire est 
toujours tenu pour responsable des dommages causés par la mauvaise ualité des eaux 
en raison d'un défaut d'entretien ou de gardiennage des ouvrages exploitation à 
charge pour le service public ou le concessionnaire de se retourner s' y a lieu contre 
l'auteur ou les auteurs de la pollution. 

ARTICLE 68 : En cas de concession accordée dans les conditions pré v es aux sections 
2 et3 du Titre I, le décret de concession fixe les obligations des parti afin d'assurer 
la conformité de l'eau distribuée avec les normes visées à l'Article 51 
Cependant, en cas de modifications physiques, chimiques, biologiqu ou bactériolo­
giques de l'eau, les installations complémentaires doivent être réalisée par les conces­
sionnaires dans les plus brefs délais. 
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ARTICLE 94 : Il est interdit : 
- de dégrader des ouvrages publics ou commerciaux destinés à produire, à conduire ou 
à recevoir des eaux potables. 
- d'introduire ou laisser introduire des matières excrémentielles ou toute autre matière 
susceptible de nuire à la salubrité de l'eau des sources, fontaines, puits, citernes, 
conduites ou de l'eau des sources, fontaines, puits, citernes, conduites ou réservoirs ou 
autres accessoires servant à l'alimentation humaine. 
- d'abandonner des cadavres d'animaux, débris de boucherie, matières fécales et en 
général tous résidus d'animaux dans les fosses ou excavations susceptibles de conta­
miner les eaux livrées à la consommation. 

Section 2: 
Utilisalions de l'eau autres que /'alitrumtation humaine 

ARTICLE 95 : Des décrets pris sur rapport conjoint du Ministre chargé de l'Hydraulique 
et du Ministre chargé du secteur d'activité considéré fiXent les régimes et conditions 
d'utilisation des eaux affectées aux usages suivants : 
-élevage 
- agriculture 
- sylviculture 
-pisciculture 
- usages industriels et miniers 
- navigation 
- industries touristiques. 

ARJJQ E 96 : Des décrets de concession peuvent être pris en faveur des établissements 
oublies ou sociétés régionales de développement pour tout ou partie des régimes ci­
dessus. 
Il peut en être de même pour les exploitations présentant un interêt socio-économique 
particulier ou bénéficiant des dispositions du code des Investissements réalisées par des 
personnes physiques ou morales de droit privé. 

ARTICLE 97 : Les propriétaires ou exploitants des terres agricoles situées dans une 
zone irriguée sont tenus d'éviter tout gaspillage des ressources en eau mises à leur 
disposition. 
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Section 2: 
Utilisations de l'eau autres que l'alûnentation humaine 

ARTICLE 69 : Des décrets pris sur rapportconjointdu Ministre chargé de l' 
et de l'Assainissement et du Ministre chargé du secteur d'activité consi 
régimes et conditions d'utilisation des eaux affectées aux usages sui van 
-élevage 
- agriculture 
- sylviculture 
- pisciculture 
- usages industriels des consommateurs et des non-consommateurs 
- production d'énergie hydroélectriques 
- industries minières 
- industries touristiques. 

ARTICLE 70 : Des décrets de concession peuvent être pris en faveur des é 
oublies ou sociétés régionales de développement pour tout ou partie de 
dessus. 
Il peut en être de même pour les exploitations présentant un interêt soci 
particulier ou bénéficiant des dispositions du code des Investissements r 
personnes privées. 

ydraulique 
é fiXent les 
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Tout exploitant de renes irriguées est tenu de veiller à ce que les eaux utilisées ne 
constituent pas une source de propagation des maladies et ne causent pas de préjudice 
aux propriétés avoisinantes. 

ARTICLE 98 : L'utilisation des eaux usées pour l'irrigation n'est autorisée qu'après 
llllitement de ces eaux en station d'épuration selon les méthodes et normes fiXées par le 
décret prévu à l'Article 73. 

ARTICLE 99 : Les industries sont tenus de procéder au recyclage des eaux utilisées 
suivant les règles et les normes en vigueur et compte tenu des aspects techniques et 
socio-économiques. 

Section 3: 
Situations nuisibles liées au problèml! de l'eau 

ARTICLE 100 : Les situations nuisibles liées au problème de l'eau : 
-lesinondationsetcertùnescrues 
- les sécheresses 
-l'érosion hydraulique et la sédimentation dans les canaux de navigation et d'irrigation 
- l'eutrophisation des lacs 
- la salinisation des eaux et des sols 
- l'épuisement des sources et des points d'eau. 

ARTIQ F 101 : Un décret pris sur rappon conjoint des Ministres chargés de l'Hydrau­
lique, de l'Aménagement Rural, de l'Environnement et de Sécurité Publique fixe les 
mesures à prendre concernant les situations nuisibles liées au problème de l'eau, les 
droits et les devoirs conséquents des individus et des personnes morales. 

ARTICLE 102 : Le décret cité à l'Article 101 fiXe par ailleurs, les restrictions aux droits 
d'utilisation et de captage prévus aux Articles 26, 31 et 54. 
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Section 3: 
Situations nuisibles liées au problèml! de l'eau 

ARTICLE 71: Les situations nuisibles liées au problème de l'eau: 
- les inondations et certùnes crues 
- les sécheresses 
- l'érosion hydraulique et la sédimentation dans les canaux de navigati et d'irrigation 
- l'eutrophisation des lacs 
- la salinisation des eaux et des sols 
- l'épuisement des sources et des points d'eau. 

ARTICLE n : Un décret pris sur rappon des Ministres chargés de l' 
l'Assainissement fixe les mesures à prendre concernant les situations 
problème de l'eau, les droits et les devoirs conséquents des individus t des personnes 
morales. 

ARTICLE 73 : Les restricitons aux droits d'utilisation ou de cap e prévues aux 
Articles 6, 17 et 54 sont défrnies par le décret prévu à l'Article n. 
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Tout exploitant de terres iniguées est tenu de veiller à ce que les eaux utilisées ne 
constituent pas une source de propagation des maladies et ne causent pas de préjudice 
aux propriétés avoisinantes. 

ARJJÇLE 98 : L'utilisation des eaux usées pour l'inigation n'est autorisée qu'après 
traitement de ces eaux en station d'épuration selon les méthodes et nonnes fixées par le 
décret prévu à l'Article 73. 

ARTICLE 99 : Les industries sont tenus de procéder au recyclage des eaux utilisées 
suivant les règles et les nonnes en vigueur et compte tenu des aspects techniques et 
socio-économiques. 

Section 3: 
Situations nuisibles liées au problème de l'eau 

ARTICLE 100 : Les situations nuisibles liées au problème de l'eau : 
- les inondations et certaines crues 
- les sécheresses 
-l'érosion hydraulique et la sédimentation dans les canaux de navigation etd'inigation 
- l'eutrophisation des lacs 
- la salinisation des eaux et des sols 
- l'épuisement des sources et des points d'eau. 

ARJJÇLE 101 :Un décret pris sur rapport conjoint des Ministres chargés de l'Hydrau­
lique, de l'Aménagement Rural, de l'Environnement et de Sécurité Publique ftxe les 
mesures à prendre concernant les situations nuisibles liées au problème de l'eau, les 
droits et les devoirs conséquents des individus et des personnes morales. 

ARTICLE 102: Le décret cité à l'Article 101 ftxe par ailleurs, les restrictions aux droits 
d'utilisation et de captage prévus aux Articles 26,31 et 54. 
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Section 3: 
Situations nuisibles liées au problème de l'eau 

ARTICLE 71: Les situations nuisibles liées au problème de l'eau: 
- les inondations et certaines crues 
- les sécheresses 
-l'érosion hydraulique et la sédimentation dans les canaux de navigati etd'inigation 
- l'eutrophisation des lacs 
- la salinisation des eaux et des sols 
- l'épuisement des sources et des points d'eau. 

ARTICLE 72 : Un décret pris sur rapport des Ministres chargés de l'H draulique et de 
l'Assainissement fixe les mesures à prendre concernant les situations isibles liées au 
problème de l'eau, les droits et les devoirs conséquents des int!ividus t des personnes 
morales. 

ARTICLE 73 : Les restricitons aux droits d'utilisation ou de cap e prévues aux 
Articles 6, 17 et 54 sont défmies par le décret prévu à l'Article 72. 
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Section 4: 
Effets sur l'eau de l'utilisaûon des a.ùres ressources 

ARTICLE 103 :L'exploitation des ressources aulres que l'eau peut avoir une influence 
négative sur le cycle hydrologique et sur la qualité de l'eau. Il s'agit des exploitations 
suivantes: 
-déboisement des pentes abruptes et des berges des rivières et cours d'eau, 
- sillonnage des terres à fortes pentes sauf quand les sillons sont perpendiculaires à la 
pente, 
- deslrUction abusive du coun végétal par l'élevage d'animaux prédateurs de paturage, 
sunout dans les wnes à fortes pentes, 
- méthodes agricoles deslrUCtives telles que arrachage et brulage, 
- carrières et mines. 

ARTICLE 104: Un décret pris surrappon conjoint des Minislres chargés de l'Hydrau­
lique, de l'Aménagement Rural, de l'Environnement et de l'Aménagement du Territoire 
fiXe autant que de besoin par bassin et sous-bassin hydrographique, la classification des 
terres suivant les usages actuels qui en sont faits et suivant les usages potentiels qui 
pourraient en êlre faits. 
Ce décret fiXe également les restrictions d'usage qui s'appliquent aux bassins et sous­
bassins. 

Section 5: 
Ordre de priorité dans l'utilisation des eaux 

ARTICLE 105 : L'allocation des ressources en eau doit à tout moment tenir compte des 
besoins sociaux et économiques des population. L'alimentation en eau des populations 
demeure, dans tous les cas, l'élément prioritaire dans l'allocation des ressources en eau. 

ARTICLE 1 Q6: Lorsu'il a pu être satisfait aux besoins humains en eau et dans la mesure 
où la sécurité de cet approvisionnement n'est pas remis en cause, la priorité revient aux 
besoins d'élevage, de l'agriculture, de la sylviculture, de la pisciculture, et des projets 
de reboisement, enfm aux besoins des complexes industriels et agro-industriels. Les 
besoins de la navigation fluviale, de la génération d'énergie électrique, des industires 
minières et touristiques sont satisfaits en fonction de leurs interêts économiques et des 
priorités régionales. 
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Section 4: 
Effets sur l'eau de l'utilisaûon des autres ressources 

ARTICLE 74 : En ce qui concerne l'exploitation des ressources naturel! autres que 
l'eau telles que : 
- l'exploitation des forêts situées à la source ou sur les berges des fleuve 
- le sillonnage des terres à pentes fortes, 
- l'élevage d'animaux prédateurs des paturages dans les wnes de captage 
- l'habitat sur pente forte. 
Des décrets pris sur rapport conjoint des Ministres chargés de l'Hydra !ique et de 
l'Assainissement et des minis Ires compétents en ces matières fixent les règ mentations 
particulières. 

Section 5 : 
Ordre de priorité dans l'utilisation des eaux 

ARTICLE 75 : L'allocation des ressources en eau doit à tout moment ten· compte des 
besoins sociaux et économiques des populations. 
L'alimentation en eau des populations demeure dans tous les cas, l'éléme t prioritaire 
dans l'allocation des ressources en eau. 

ARTICLE 76: Lorsqu'il a puêlresatisfaitaux besoinshumainseneau,la 
aux besoins de l'élevage, de l'agriculture, de la sylviculture, de la piscic 
projets de reboisement, puis aux besoins des complexes industriels et 

Les besoins de la navigation fluviale de la production d'énergie hydroé trique des 
entreprises minières, de l'industrie touristique sont satisfaits en fonction e la priorité 
économique de la zone concernée. 
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ARTICLE 107 : Lorsque certains évènements exceptionnels tels que, force majeure, 
sécheresse, inondations, calamités naturelles surviennent, J'ordre de priorité peut être 
temporairement modifié. Un décret pris sur rapport des Ministres chargés de l'Hydrau­
lique, de l'Aménagement Rural, de l'Environnement et de la Sécurité Publique fixe les 
règles de modifiCation des priorités, les interdictions, les droits et devoirs des individus 
et des personnes morales. 

TI1RE VIT : REGIME DES AGREMENTS D'ENTREPRISES DE TRAVAUX 
HYDRAULIQUES 

ARTICLE !08 : Les dispositions du présent titre s'appliquent aux entreprises déjà 
constituées ou qui viendraient à être créées et ayant notamment pour objet l'exécution 
d'ouvrages hydrauliques énumérés dans le Titre Il - Section 2- du présent Code ou de 
fournitures de matériels ou matérieux s'y rapportant 

ARTICLE 109 : Les entreprises visées à J'Article 108 sont soumises au régime des 
agréments d'entreprises de travaux hydrauliques. 

ARJJCLE 1 JO : Le Ministre chargé de l'Hydraulique reçoit les demandes, les instruit 
et délivre par arrêté les agréments pour l'exécution des travaux portant sur des ouvrages 
hydrauliques, ou de fournitures s'y rapportant, pour le compte de l'Etat, d'un organisme 
qui en dépend ou d'une collectivité publique. 

ARTIQ F 1 12 : Le classement, reclassement ou déclassement des entreprises se fait 
par décret pris sur rapport du Ministre chargé de l'Hydraulique. 

ARTICLE 113 :L'instruction d'une demande d'habilitation, que celle-ei soit acceptée 
ou refusée, donne lieu à la perception de frais de dossier et de redevance. 

ARTICLE 114 :Les entreprises agrées peuvent être assujetties au paiement d'un impôt 
spécial sur le chiffre d'affaire destiné à l'alimentation d'une caisse ou d'un fonds de l'eau, 
servant au financement du programme national de l'hydraulique, ainsi que des charges 
récurrantes y afferant 

ARTICLE 115 :Les entreprises opèrent dans le secteur de l'hydraulique devront, dans 
un délai de six (6) mois à compter de la date de publication du décret fixant le régime 
des agréments; se conformer aux dispositions du présent Code. 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ARTICLE 77 : Lorsque certains évènements exceptionnels tels que force majeure, 
sécheresse, inondations, calamités naturelles surviennent, l'ordre des · orités peut être 
temporairement modifié. 
Un décret pris sur proposition des Ministres chargés de J'Hydraulique 
se ment fixe les règles de modification des priorités, les interdictions, 1 its et devoirs 
des iodividus et personnes morales. 
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TITRE Vlll : INFRACTIONS ET SANCTIONS 

Section 1 : 
Constata/ion des infractions et poursuites 

ARTICLE 116: Les infractions prévues au présent Code sont constatées par les officiers 
et agents de la police judiciaire,les agents et fonctionnaires relevant des services de 
l'Hydraulique, de l'Aménagement Rural, de l'Environnement, de la Santé Publique, ou 
tout autre agent ou fonctionnaire commis à cet effet. 

ARTICLE 117: Les agents et fonctionnaires visés à l'Article 116 sont commissionnés; 
ils prétent serment devant le tribunal compétent de la circonscription administrative où 
ils sont appelés à servir. 

ARTIO.E 118: Les infractions constatées fontl'objetd'un procès· verbal dùmentnotifié 
au contrevenant. 

ARTICLE 119: Les agents et fonctionnaires visés à l'Article 116 peuvent avoir accès 
aux domiciles privés et dépendances : 
-soit en présence ou surréquisition du Procureur de la République, du Juge d'Instruction 
ou de toute autorité judiciaire compétente, 
-soit sur mandat délivré expressément par une autorité judiciaire compétente. 

ARTIO.E 120 : Avec l'assentiment exprès se de la personne dont le domicile est visité, 
les visites domiciliaires peuvent se faire à toute heure du jour et de la nuit par les agents 
commissionés désignés ci-dessus. 

ARTICLE 121 :Les actions et poursuites sont intentées directement par les Ministres 
chargés de l'Hydraulique, de l'Aménagement Rural, de l'Environnement, de la Santé 
Publique ou leurs représentants dûment mandatés sans préjudice du Ministère Public 
près lesdites juridictions. 

ARTICLE 122 : Les agents et fonctionnaires visés à l'Article 116 peuvent en cas de 
flagrant délit et dans les conditions prévues par les lois en vigueur, procéder à 
l'arrestation des délinquants et les conduire devant le Procureur de la République ou 
l'autorité judiciaire compétente. 
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TITRE VIII : INFRACTIONS ET SANCTIONS 

Section 1: 
Constatation des infractions et poursuites 

ARTICLE 89 :Les infractions prévues au présent Code sont constatées 
et agents de la police judiciaire, les agents et fonctionnaires commis à 
agents et fonctionnaires commissionnés doiventrelever des Services de l' 
de rEquipement Rural, de l'Assainissement et de la Santé, de l'Environn 
Eaux et Forets. 

ARTICLE 9(]: Les agents et fonctionnaires visés à l'Article 89 sont comm · sionnés. Ils 
prétent serment devant le Tribunal de Première Instance de la circonsc lion admi­
nistrative où ils sont appelés à servir. 

ARTICLE 91: Les infractions constatées font l'objet d'un procès-verbal d 
au contrevenant. 

ARTICLE 92: Les agents et fonctionnaires visés à l'Article 89 peuvent av ir accès aux 
domiciles privés et dépendances : 
- soit en présence ou sur réquisition du Procureur de la Républiq 
d'Instruction ou du Juge de paix, 
- soit sur mandat délivré expressément par les autorités judiciaires corn tes. 

ARTICLE 93 : Avec l'assentiment expresse de la personne dont le domic e est visité, 
les visites domiciliaires peuvent se faire à toute heure du jour et de la nuit les agents 
et fonctionnaires commissionés désignés ci-dessus. 

ARTICLE 94 : Les actions et poursuites sont exercées directement par 
chargés de l'Hydraulique, et de l'Assainissement ou leurs représentants 
datés sans préjudice du droit du Ministère Public pres lesdites juridicti s. 

ARTICLE 95 : Les agents et fonctionnaires visés à l'Article89 peuve t en cas de 
flagrant délit et dans les conditions prévues par les lois en vigueur procéder à 
l'arrestation des délinquants et les conduire devant le Procureur de la Rép blique ou le 
Juge de Paix compétent. 
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ARTICLE 123 : Dans l'exercice de leurs fonctions, les agents et fonctionnaires désignés 
ci-dessus peuvent requérir la force publique. 

Section 2: 
Dispositions pé1Ulles 

ARTICLE 124 : Toute personne qui a prélevé des eaux domaniales sans avoir effectué 
les formalités de déclaration ou sans avoir obtenu l'autorisation, en violation des 
dispositions du Titre IV, peut sc voir condamner à une amende de 2500 à 10.000 
ouguiyas. Indépendant de la peine prévue, la suspension de l'ouvrage peut être 
prononcée sans donner lieu à compensation. 

ARTIQ F ·125: Toute personne qui, ayant obtenu une autorisation conformément aux 
dispositions du Titre IV - Section 1 - ne se conforme pas aux conditions qui lui sont 
imposées, peut se voir condamner à une amende de 2500 à 10.000 ouguiyas. 

ARTICLE 126 :Le fait, pour un propriétaire d'ouvrage, de refuser de se conformer aux 
dispositions du présent Code, des décrets, ou arrêtés qui seront pris sous son autorité 
pent en trainer la suspension ou la suppression de l'ouvrage sans droit à la compensation. 

ARTICLE 127 : Toute personne qui exerce, à l'intérieur d'un périmètre de protection, 
une activité interdite par les dispositions du présent Code des décrets ou arrêtés, qui 
seront pris sous son autorité, peut se voir condamner à une amende de 2500 à 10.000 
ouguiyas. 
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ARTICLE 96: Dans l'exercice de leurs fonctions, les agents et foncti 
ci-dessus peuvent requérir la force publique. 

Section 2: 
Dispositions pénales 

· es désignés 

ARTICLE 97 : Toute personne qui aura capté des eaux souterraines superficieUes 
en violation des articles 40 à 43, 45, 65 et 66 sern punie d'un ernprison ement de deux 
à six mois et d'une amende de 20.000 Francs à 2.000.000 de Frnncs de l'une de ces 
deux peines seulement 

ARTICLE 98 : Quiconque aurn contrevenu aux dispositions du pr sent Code non 
assorties de peines correctionneUes, ou à ses décrets et arrêtés d'appl' ·on, sem puni 
des peines prévues aux Articles 2 et 3 du Code des Contraventions. 

ARTICLE 99 : Les dispositions de l'Article 20 du Code du Domai 
applicables aux eaux règlementées par le présent Code. 

ARTICLE 100 : Toute personne qui aura volontairement ou indûmen utilisé des eaux 
destinées à l'irrigation par nature ou par des dispositions règlementaire sern punie d'un 
emprisonnementdedeuxmoisetd'uneamendede20.000Francsà2. .OOOdeFrancs 
ou de l'une de ces peines seulement. 
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ARTICLE 128: Quiconque effectue WI déversement ou rejet dans Wie nappe souter­
raine ou Wl cours d'eau, lac, étang et d'Wie façon générale, les eaux domaniales, sans 
avoir oblenu l'autorisation, refuse de s'y conformer, peut se voir condamner à une 
amende calculée proportionnellement aux dégats causés. De plus, la suppression ou la 
suspension de l'ouvrage générateur des eaux ou matières déversées ou des installations 
de déversement peut-être prononcées sans toutefois donner lieu à une compensation. 

ARTICLE 129: Le défaut, pour un pr<''è<iétaired'installationdedéversementou de rejet 
existant à l'entrée en vigueur du présent Code, de se conformer dans un délai de deux 
ans aux conditions qui sont applicables, peut entrlÛner, en plus d'une amende de 5.000 
à 20.000 ouguiyas, la suspension ou la suppression de l'installation considérée. 

ARTICLE 130 : Quiconque empêche une personne désignée conformément aux 
Articles 116 et 117 d'exercer ses fonctions ou de pénétrer sur les lieux visés, peut se 
voir condamner à une amende de 2500 à 10.000 ouguiyas. 

ARTICLE 131 : Le défaut d'obteoir une autorisation ou de se conformer aux disposi­
tions de l'arrêté fixant les normes techniques de construction des fosses sceptiques, des 
latrines et autres ouvrages visés par l'Article 86 peut entrlÛner une amende de 2500 à 
10.000 ouguiyas. 

ARTICLE 132 :Le défaut de se conformer aux mesures d'urgences fixées sous l'autorité 
de l'Article 101 peut entrlÛner une amende de 10.000 à 50.000 ouguiyas. 

ARTICLE 133 : Quiconque contrevient aux articles 89, et 91 concernant sa distribution 
d'eau non potable, d'eaux de bouteille non autorisées ou même potables, autre que celles 
de distribution publique, est passible d'une amende de 5000 à 20.000 ouguiyas. 

ARTIO.E 134 : Toute personne qui, en contravention à l'article 94, aura introduit des 
matières susceptibles de nuire à la salubrité des eaux potables ou aura abandonné des 
matières polluantes ou putréftables dans les infractuosités naturelles ou artificielles sera 
purtie d'un emprisonnement de deux mois à un an, et d'une amende de 10.000 à 50.000 
ouguiyas, ou l'une de ces deux peines seulement. 
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ARTICLE 102 : Quiconque aura mis volontairement obstacle à l'accompl sement des 
devoirs des agents et fonctionnaires désignés à l'Article 89, sera pWii d'un mprisonne­
ment de deux mois à deux ans et d'une amende de 20.000 à 260.000 ou d l'une de ces 
deux peines seulemenL 

ARTICLE 101 :Toute personne qui aura introduit des matières suscepti les de nuire 
à la salubrité de toute eau, ou abandonné des objets, des corps putréfi les dans les 
infractuosités naturelles ou artificielles, sera puni d'un emprisonnement deux mois 
à deux ans et d'une amende de 20.000 Francs à 200.000 Francs ou de l'une e ces peines 
seulement. 
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ARTICLE 1 35 : Quiconque est confondu d'utilisation abusive d'eau potable, que celle­
ci soit volontaire ou dûe à la négligence, et à quelque fin que ce soit, peut être passible, 
après mise en demeure, d'une amende de 2500 à 10.000 ouguiyas. A la suite de trois 
procès-verbaux dûment notifiés par un agent ou fonctionnaire qualifié visé à l'Article 
1 !6, le Ministre chargé de l'Hydraulique peut prononcer par arrêté la suspension ou la 
suppression de l'ouvrage sans que cela ne donne lieu à compensation. 

1ITRE IX : DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 136 : Tout utilisateur d'eaux souterraines ou superficielles doit en faire la 
déc!aralion au Ministre chargé de l'Hydraulique dans les formes précisées par l'arrêté 
pris sous l'autorité de l'Article 32, le délai de déclaration est fixé à un an à compter de 
la date de la publication de l'arrêté visé ci-dessus. 

ARTICLE 137 : L'autorisation est considérée comme acquise pour tous les captages 
d'eaux superficielles ou souterraines existant à la date d'entrée en vigueur du présent 
Code. 
Toutefois, toute extension ou modification des installations existantes est soumise au 
régime général des autorisations nouvelles 

ARTICLE 138 : En cas de manquement à l'obligation de déclaration dans les délais 
prévus à l'Article 136, l'autorisation de captage sera frappée de nullité. 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ARTICLE 103 : Le juge saisi des poursuites en venu des dispositions u présent Code, 
peut faire application sur réquisition du Ministère Public, agissant la requête des 
Ministres chargés de l'Hydraulique et de l'Assainissement, ou d'office, s dispositions 
des articles 100 et suivants du Code des Obligations civiles et comm iales relatives 
à l'astreinte. 

ARJJÇLE 104 : Quiconque, après avoir fait l'objet des mesures d'as intes prévues à 
l'Article 103, commet dans les trois années après que le jugement soit venu définitif, 
une nouvelle infraction relevant des dispositions de l'Article 98, sera puni d'un 
emprisonnement de onze jours à un mois et d'une amende de 10.000 ranes à 20.000 
Francs. 

TITRE VI : DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 105 :Tout utilisateur d'eaux souterraines ou superficielle 
déclaration aux Ministres chargés de l'Hydrauliqueet de l'Assainis 
formes précisées par décret pris sur rapport desdits Ministres. 
Le délai de déclaration est fixé à six mois. 

doit en faire la 
ent dans les 

ARTICLE 106: L'autorisation est considérée comme acquise pour s les captages 
d'eaux superficielles ou souterraines existant à la date d'entrée en vi ueur du présent 
Code. 
Toutefois, toute extension ou modification des installations existant 
régime général des autorisations nouvelles 

ARTICLE 107: En cas de manquement à l'obligation de déclaration s les six mois, 
l'autorisation de captage sera frappée de nullité. 



REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

ARTICLE 139 : Tout propriétaire d'installation de déversement doit en plus de la 
. déclaration, se conformer dans un délai de deux ans à compter de la date d'entrée en 

vigueur du présent Code, à ses dispositions ainsi qu'à celles des décrets ou arrêtés qui 
seront pris sous son autorité. 

TITRE X : ABROGATION.' PUBLICATION ET EXECUTION 

ARTICLE 140 : Toutes les dispositions antérieures contraires à la présente ordonnance 
sont abrogées. 

ARTICLE 141 : La présente ordonnaœe sera enregistrée, publiée au Journal Officiel 
et exécutée comme loi de l'Etat 

Fait à Nouakchott, le ...... 

Le Président du Comité Militaire de 
Salut National, Chef de l'Etat, 

COLQNEL MMOUIYA OIJLD SJD AHMED TAYA 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ARTICLE 108 : En cas de refus par l'administration de l'autorisation, les ropriétaires 
qui se uouvent dans l'obligation de détruire totalement ou partiellement les 
établissements existants, perçoivent une juste et préalable indemnité. 
En cas de contestation et à défaut d'entente à l'amiable, le litige est po 
tribunaux compétentes. 

ARTICLE 109 : Dés l'entrée en vigueur des décrets de classement des ea en Zone 1 
ou II, tout exploitant d'installation de captage d'eaux souterraines est tenu, s le délai 
de six mois prévus à l'Article 105, de faire déclaration de ses installati ns dans les 
formes requises pour les demandes d'autorisation relatives à ces zones. 

ARTICLE Il 0 : Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présen loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de 1 'Etat 

Fait à Dakar,le 4 Mars 1981, 

AB UDIOUF 
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